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MESDAMES, MESSIEURS,

Leprojetdeloi definancespour2006 estdoublement particulier.

Tout d’abord, il constitue le premier budgetélaboréselon notrenouvelle
loi organiquerelative aux lois de finances(n° 2001-692du 1er août 2001).Il faut
ici saluer la performanceremarquable qu’est la mise en œuvred’une nouvelle
architecture financièrede responsabilité, deperformanceet d’évaluation,dansles
délais et souslescontraintesprévus par le texteorganique.Le Gouvernementet le
Parlement sesontattelésà cette tâche depuis2001,dansun esprit consensuelet
déterminé. Que chacun en soit félicité, et que les efforts consentis soient
renouvelés sansrépit pour que l’ensemble des opportunités que recèle la loi
organiquerelative aux lois definancessoit exploité pourmodernisernotregestion
publiqueet faireémerger, enfin, uneréelleculturedelaperformancedel’État.

La loi organiquerelative aux lois de financesn’est pas le seul « relais»
que la précédente majorité a transmis à celle qui lui a succédéen 2002. Le
deuxième « relais» est cependant moins une chance qu’un fardeau: une
regrettablefragilisation de nos financespubliques.Il seraexposé, dans le présent
rapport, combien l’imprévoyance de la XI ème législaturea rendu nos finances
publiquesvulnérablesau retournementconjoncturel de l’économie.Si, durant les
quatre années1998à 2001, la précédentemajorité avaitretenuuneaffectation des
surplus de recettesentre les haussesde dépenses, les baisses d’impôts et la
réduction du déficit, comparable à celle mise en œuvre pendant les quatre
exercices2003 à 2006, les considérables plus-valuesconjoncturelles dont elle a
bénéficié (67,5milliards d'euros) lui auraient permis de rétablir, dès 2001,
l’équilibre du budgetde l’État, et de ménagerunetrèslarge « margedesécurité»
pour absorber les chocs conjoncturels et autoriser des poli tiques économiques
ambitieuses. Au lieu de cela, seuls 9 milliards d'euros ont alors été consacrésà
réduirele déficit, qui a,du seul fait del’atoniedelacroissance,atteint sonétiageà
plusde56 milliards d'eurosen2003.



Celanousconduità la secondeparticularitédu budget pour2006: entant
quequatrièmebudgetde la législature, il estl’occasiond’établir un premierbilan
et de bâtir nouveaux projets. Beaucoup a déjàété fait pour assainir les finances
publiques: le déficit s’est réduit de plus de 12 milli ardsd'eurosen 2004; il est
désormais acquis que la dépense de l’État ne progresse pas plus vite que
l’inflat ion ; surtout, et c’est peut-être l’essentiel, la conviction est maintenanttrès
largementpartagée que l’État ne peutcontinuer,sansrisquepour les générations
futures,de « vivre au dessusde sesmoyens» et quela montéede l’endettement,
ininterrompue depuis1981, metenpéril la capacité desGouvernementsdemener
une politique budgétaire autonomeet efficace.Pour autant,l’assainissementde
nos financespubliquesest un processus fragile, commele montrebien le budget
pour 2006.La tentation est forte, pour « épargner » à court termel’équilibre du
budget,d’adopterdesmesuresfiscales dont leseffetsse font sentiravecplusieurs
annéesde retard. En 2006, avant même que ne soient rendus les premiers
arbitragessur le projet de loi de finances, ce ne sont pasmoins de 4 milliards
d'eurosdebaissesd’impôt qui ont déjàétévotées, limitant d’autantlesmargesde
manœuvre dansla construction budgétaire.Ce serontplus de 5 milli ards d'euros
en 2007. De même, votre Rapporteur généralmontreraque la prudenceet la
responsabilitéimposent de ne pas « distribuer » chaque année,en hausse de
chargespubliques ou enallégementsd’impôt, plusde10 milliardsd'euros.Or, le
respectde cette « règle des 10 mill iards d'euros» se révèle concrètementbien
exigeant, le projet de loi de finances pour 2006 ne s’y conformantqu’avec
difficulté.

Reste que le budget pour 2006, parce qu’il réussit cette transition
fondamentale qu’estl’entréeenvigueur del’ensembledela loi organiquerelative
aux lois de finances, et parcequ’il conjugue, au mieux du possible, l’ambition
nécessaire au redressement de notre économieet la responsabilité budgétaire à
l’égard desgénérationsfutures,consolidelesprogrèsaccomplis depuis 2002dans
la remise souscontrôle des financesde l’État. En cela, il constitue un budget
responsable, et il confirme la rupture de comportementbudgétaire décidée en
2002.
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CHAPITRE PREMIER

LES CHOIX BUDGETAIRES POUR 2006 :

CONSOLIDER LES PROGRES ACCOMPLIS
DANS L’ASSAINISSEMENT DES FINANCES DE L’ETAT

I.- DES MARGES DE MANŒUVRE BUDGETAIRES TENUES,
REPARTIES AVEC AMBITION ET RESPONSABILITE

A.- UNE AUNE A LAQUELLE MESURER L’ASSAINISSEMENT EFFECTIF DES
FINANCES PUBLIQUES :

LA « REGLE DE REPARTITION DES 10 MILLIARDS D'EUROS »

Depuisl’alternance du printemps 2002, le débatbudgétaires’est révéléun
exercice diff icile et très fortementcontraint par une redoutable hypothèque: la
faiblesse des marges de manœuvre budgétaires.

La fragilité dela croissance(1,5%enmoyenne annuelle depuis 2001), qui
limite lesrecouvrements d’i mpôtsassissur unerichessenationalepeudynamique
a renduce phénomène manifeste, dont le – seul – mérite a été de dissiper une
illusion dangereuse: croire que, parceque le chiffre brut du déficit se replie au
rythme des rentrées fiscalesdopéespar la croissance,les financesde l’État se
rétablissentenprofondeur.

L’exemple de deux annéesillustre ce paradoxe.En 2000, le déficit de
l’État a atteint 2,5% du PIB, soit son plus basniveaudepuis1992.Légèrement
supérieur de 29 mill iardsd'euros, en baisse de 3,5 milliards d'euros, il paraissait
franchir uneétapedeplusversl’ équilibre quele Gouvernementd’alorsprétendait
pouvoir atteindreen quelquesannées.

En 2003, à l’inverse, le déficit de l’État a atteint son étiage: à prèsde
57 milliards d'euros,soit 3,9% du PIB, il sedégradaitde 7 milli ardsd'euros par
rapportau niveau atteint en 2002. L’opposition n’a guèrehésité pour y voir la
conséquenced’unemauvaisepoliti quebudgétaire.

Cesrésultatsont uneapparence: la vertu et le succèspour l’année2000,
l’irresponsabilitéet l’échec pour l’année 2003. Ils ont surtout une réalité : la
qualité dela politiquebudgétaire suivie cesdeuxannéesestexactementà l’inverse
decequi estsuggéréparle seulchiffre du déficit.

En 2000, ce ne sont pas moins de 19,2 mill iards d'eurosqui ont été
« dépensés» en plus par rapport à 1999: les chargesde l’État (en y intégrantle
financementdes 35 heures,opportunément« débudgétisé» alorspourenmasquer
le coût réel) ont progresséde 6,0mill iards d’euros, tandis que 12,2milliards
d'eurosétaientconsacrés à des baissesd’impôts. Cependant,l’économie française



— 10 —

atteignant alors le sommet de son cycle, l’incidence réelle de ces décisions
politiques a été dissimulée par un dynamismeexceptionneldes ressourcesde
l’État : d’une année sur l’autre, les recettesfiscales et non fiscales(1) ont alors
progresséspontanément de22,7 milli ardsd'euros.

En 2003, la majorité a assumédes choix difficiles et responsables:
2,5 mill iards d'euros supplémentaires seulement ont été « redistribués» par
rapportà 2002: 1,5 milli ard d'eurosde baissesd’impôtset – 1,0 mill iard d'euros
d’accroissementdes dépenses.Or, dansle mêmetemps,une croissanceatonea
réduit spontanément,d’une année sur l’autre, de 4,3 mill iards d'euros les
ressourcesdel’État (2).

Mêmerétrospectif , l’exercice qui consiste à comparerl’i ncidencede ces
choix budgétairesopposésdansun contexteéconomiqueinversé estrévélateur. Si
la répartition des marges de manœuvre budgétaireseffectuéeen 2003 avait été
appliquée à l’exercice 2000, le déficit aurait alors régressé de plus de
19,7milliards d'euros,c'est-à-dire que le budgetde l’État aurait alors presque
atteint l’équilibre. A l’in verse,l’application deschoix budgétaires de 2000 à la
conjonctureéconomique morose de 2003 aurait dégradé le déficit de plus de
23 milliardsd'euros.

Afin deréduirela complexitéqui égare les jugements portéssur la qualité
de l’assainissementbudgétaire,votre Rapporteurgénérala proposéderetenirune
règlesimpleetparlante, la « règle des 10 milliards d'euros ».

Les recettesfiscales nettes, qui constituent l’essentiel des ressourcesde
l’État, connaissentd’annéeenannée desévolutionsqui peuventdifférer dansdes
proportions très importantes. C’est ainsi qu’entre 1999 et 2001, au sommetdu
dernier cycle économique, les plus-valuesfiscalesspontanéesont atteint prèsde
20 milliards d'euros chaque année. A l’i nverse,en 2002, les ressourcesfiscales
n’ont progresséspontanément que de 1,8milli ard d'euros,se repliant mêmede
0,4 mill iard d'euros en 2003. Cela est le résultat de deux phénomènes
complémentaires.

Tout d’abord, la croissance économique exerce un impact direct sur
l’évolution de la basefiscaletaxableet doncsur les recouvrementsd’impôts. A
long terme, d’ailleurs, le produit desimpôtsne peutévoluerspontanémentqu’au
rythmedela richessenationale.

Cependant,un deuxième phénomène vient, à législation constante,
perturber à court termecette relation : l’élasticité, c'est-à-dire la surréactiondes
recettes fiscales nettes aux fluctuations cycliques de l’économie, liée à deux
éléments caractéristiques du système fiscal français. Tout d’abord, 40% des

(1) Diminuéesde l’accroissementdu prélèvementsur recettesau profit desCommunautéseuropéennesdontles
évolutionssont ici considéréescommeéchappant aux arbitragesbudgétairesannuelsen raison de leur
caractère« exogène».

(2) Après financementdu prélèvement sur recettesau profit des Communautéseuropéennes,voir note (1)
ci-dessus.
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impôtsd’uneannéesont assissur lesrevenusdel’annéeprécédente, ce qui tendà
accentuerbrutalement les variations du cycle. Ensuite, la composition précisede
la croissance exerce une influence déterminantesur le profil desrecouvrements
(unecroissance portée par la consommation, commeen1999-2000et en2004,est
plus profitableà l’État qui tire unepartdéterminante deses ressourcesprovientde
la TVA et des autres droits d’accises). Ainsi, les phasesde reprise et de
progression de l’activité impriment aux ressources de l’Etat un rythme de
progression très supérieur à celui de l’économie danssonensemble: en 1999et
2000, les recettesfiscalesont ainsi progressé deuxfois plus vite quel’économie
dans son ensemble et, en 2004, 1,75 fois plus rapidement.A l’inverse, dansles
phasesde retournement de l’activité, le ralentissementdesrecouvrementsfiscaux
est beaucoupplus marqué que celui de l’activité. Ainsi, en 2002 et 2003,
l’élasticité s’est effondrée, les ressourcesfiscales stagnant en dépit d’une
croissancequi, pourêtrefaible,n’en était pasmoinspositive.

SURPLUS SPONTANE ANNUEL DE RECETTES FISCALES NETTES DU BUDGET GENERAL
DE L’ETAT ENTRE 1998 ET 2006

(enmilliards d'euros)
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Lecture : en2004, lesrecettesfiscalesont progressé« spontanément », c'est-à-dire avantimpactdesmesures
nouvellesaffectant leur produit, de 16,89 milliards d'euros, sont9,54 milli ards d'euros dus à la croissance
économique(2,3%) et 7,32milliards d'euros liés à l’apparition d’une élasticitédesrecettesfiscalesauPIB
supérieure à 1,7.
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Le graphiqueci-dessusmet en évidence cette cyclicité exacerbéedes
recettesfiscales: le surplusspontanéannuel, sur lequelsont construits lesbudgets
de chaqueexercice, varie dans uneamplitude extrêmement importante,allant de
zéro à plus de 20 milliards d'euros par an. L’observateurattentif en infère
cependantqu’il existe manifestement une tendancemoyenneautourde laquelle
gravitentlessurpluseffectifs constatéschaqueannée.

A l’horizon d’un cycle économiquecomplet, les mouvementsde recettes
liés à l’élasticité tendent en effet à secompenser; et ne restent au final quedes
surplus « durables» qui résultent d’une progression desrecouvrementsd’impôts
calquéesurcelledela richessenationale. Le produitde la croissancepotentielle de
l’économie (2,25% par an en volume,4,0%en valeur)et d’une élasticité unitaire
dégageainsi un surplus « durable» de recettesde l’ordre de 10 milliards d'euros
par an.

Ce montant, autour duquel fluctuent les surplus de recettes effectifs,
constituepar conséquentuneutile référencepourapprécierlanaturedesarbitrages
budgétairesannuels: lorsquela haussedesdépenseset/ou les baissesd’impôts
dépassent au total 10 milliards d'euros, on provoqueunedégradationstructurelle
des finances del’État, quand bien mêmel’apparition d’excédentsconjoncturelsde
ressourcespermettrait d’afficher uneréduction « optique» du déficit. A l’inverse,
un budgetconstruità partir d’une progression deschargeset/ou desallégements
fiscaux inférieursà 10 mill iardsd'eurosest un budgetqui assainit structurellement
les financespubliques.

L’ampleur de l’endettement public (voir infra) ne laisse guère le
choix : la responsabilité impose de ne pas distribuer, en hausse de dépenses
ou en baisse d’impôts, des montants significativement supérieurs à
10 milliards d'euros. Il faut mesurer la difficulté intrinsèquede cettetâche: la
stabilisation dela dépensedel’Étatenvolumepréemptechaqueannéeunesomme
de l’ordre de 5 milli ards d'euros qui correspond à l’ajustement des charges
publiques à l’inflati on. De même, l’indexation de la grande majorité des
prélèvementssur recettes au profit descollectivités territorialessur l’inflati on et
un tiersde la croissance réelle constatéeun anplustôt absorbeun mill iard d’euros
supplémentaire chaque année.Dès lors,saufà franchir un nouveaupalier dans la
maîtrisedesdépensesdel’État, la réelle « marge de manœuvre » budgétaire ne
concerne qu’environ quatre milliards d’euros chaque année. Il appartientau
législateurde décider de l’affectation de cette margeentre baissesd’impôts et
réductiondu déficit.
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LA « RÈGLE DE RÉPARTITION DES DIX MILLIARDS D’EUROS »

1.- En moyenneà long terme,les ressourcesde l’État évoluent aumême rythmeque
la richessenationale(c'est-à-dire selonle taux de croissance potentielle de l’économie) : les
excédents d’uneannéedus à une croissancesupérieure à sonpotentiel et à uneforte élasticité
des recettes fiscales au PIB ont vocation à être compensés par des moins-values aussi
importanteslorsquecroissanceet élasticitédiminuent. La prudence impose donc de ne pas
dépenser, en hausse de dépenses ou en baisses d’impôts, plus de 10 milliards d'euros par
an, qui est l’augmentation spontanée des recettespour une croissance de 2,25% (et une
élasticité unitaire). Si ce montant est dépassé, les financesde l’État sont structurellement
dégradées,quelquesoit le niveauapparent dudéficit.

2.- L’évolution des dépenses limitée à l’inflation (« norme de stabilité en
volume») préempte chaque année 5 milliards d'euros de ces surplus. De même,
l’indexation de la grande majorité deséléments constitutifs du prélèvement sur recettes au
profit des collectivités territoriales emploie 1 milliard d'euros supplémentaire chaque
année.

3.- Il ne reste donc plus que 4 milliards d'euros à répartir entre baisses d’impôts
et réduction du déficit. Il faut donc prendre conscienceà ce stadeque lorsque les baisses
d’impôts atteignent4 milliards d'euros,la situation desfinancesdel’État nes’améliorepas.

4.- Tantquele déficit dépasse35milliards d'euros:

– la dette s’autoalimente (effet « boule de neige »), c'est-à-dire que la croissance
spontanée desrecettesfiscalesest plus faible que la croissance spontanéedesintérêtsde la
dette ;

– l’État présenteun déséquilibrede sasection de fonctionnement, c'est-à-dire qu’il
emprunte pourpayer sesdépensescourantes.

Dès lors, jusqu’à ce que le déficit du budget de l’État se soit replié sous la barre
des 35 milliards d'euros, la priorité doit être donnée à la réduction du déficit. Celasignif ie
notammentquetoutebaissed’impôts supplémentaire (a fortiori au-delàde4 milliards d'euros)
doit êtregagéeparunebaisse équivalentededépenses, cequi impose d’aller au-delàdu gel en
volumedeschargesdel’État.
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B.- LA REPARTITION ANNUELLE DES MARGES DE MANŒUVRE
BUDGETAIRES : UNE NETTE RUPTURE DEPUIS 2002

REPARTITION DES SURPLUS SPONTANES DE RECETTES (a) DU BUDGET GENERAL
DE L’ETAT ENTRE 1998 ET 2001

(enmilliards d'euros)
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(a) Surplus spontanéannuel= surplusspontanédesrecettesfiscalesnettesà périmètreconstant+ surplus de recettesnon
fiscalesàpérimètreconstant – évolutiondu prélèvementsur recettesau profit des Communautés européennes.

Lecture : En 2000, les recettes de l’État ont progressé spontanémentde 23,5milliards d'euros. Les dépenses du budget
général et les prélèvements sur recettes, à périmètre constant (ce qui implique notamment, en 2000, d’inclure dans les
dépensesdu budgetgénéral les 6,9milliards d'euros de ressourcestransféréesau FORECpour financer la montée en
puissancedesallégementsde charges compensant l’augmentationdu coût du travail induite par les 35 heures), ont
augmenté de 6 milliards d'euros. Les impôts ont parallèlement été réduits de 14 milliards d'euros. Le reliquat,
3,5 milliards d'euros,apar conséquent étéconsacréà réduirele déficit du budgetgénéral del’État.

En 2001, en revanche, la somme desdépenses supplémentaireset desnouvelles baisses d’impôts (11 + 12 milli ards
d'euros)a étésupérieurede2 milliards d'eurosausurplusspontanéderecettes. C’estde ce montantque s’est dégradéle
déficit du budgetgénéral del’État cetteannée-là.
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Une application rétrospective de l’application de la « règle des
10 milliards d'euros» permetdemesurer combien le comportementbudgétairede
laprésentemajorités’inscritenruptureaveccelui dela précédentelégislature.

Le graphique ci-dessus montre en effet qu’entre 1997 et 2001, la
précédentemajorité a bénéficié du surplus spontané de recettes, porté par la
situation de l’économieen phasehaute du cycle, dépassant 68 milliards d'euros.
Durant toute la période, les hausses de dépenses et les baisses d’impôts
(respectivement33,7 et 26,3 milliards d'euros) ont largementdépassé le niveau
des surplusdurablesgénéréspar la croissancepotentielle (4 annéesx 10 milliards
d'eurossoit 40 milliards d'euros).Le déficit structurel s’est doncdégradé durant
cette période d’un montant proche de 20 mill iards d'euros, en dépit d’une
amélioration« optique» du déficit effectif de 8,9milli ardsd'eurosentre1997et
2001. Celasignifie concrètement quesi la précédentemajoritéavait contenuses
choix budgétaires annuels dans l’enveloppe des 10 milliards d'euros qui
représentent le maximum à dépenser pour nepasdégrader la situation structurelle
des finances publiques, le déficit serait aujourd’hui inférieur de 20 milliards
d'eurosàsonniveaueffectif.

A l’i nverse, depuis 2003, la majorité actuelle a su enclencher les
mécanismesd’un assainissementpérennedesfinancespubliquesdel’État.

La pierre de touche de cette stratégie de responsabilité à l’égard des
générations futures est le gel en volume de la dépense et son corollaire, le
respectintégralenexécution du plafonddedépense votépar le Parlementdansla
loi de finances initiale. Il ne faut d’ailleurs pasméconnaître l’ampleur desefforts
et desdéfis qu’implique le respect de la norme « zéro volume»: la dynamique
propreet diff icilement résistible desdépensesdepersonnelet celle deschargesde
la dette absorbent eneffet chaqueannéela quasi-intégralité(voire plusencore)de
l’augmentationrenduepossible par l’ajustementdesdépensesà l’in flation. C’est,
comme il sera vu infra, le cas en 2006, année durant laquelle, en raison
notammentdes revalorisations de traitement consenties aux fonctionnairesen
2005, les seulesdépenses de personnel devrait progresserde plus de 4 milliards
d'euros, « consommant» 80% de la progression qui en estpermisepar la norme
« zérovolume».

Le graphiqueci-dessous,qui détaille la répartition annuelledessurplus
spontanésde recettesentre 2003 et les propositions du présentprojet de loi de
finances pour 2006,montre que la majorité ne se contente cependantpasde se
saisir du levier dela maîtrisede la dépense.

Il apparaîtclairement lorsqu’on confronteceschoix budgétairesà ceux
réalisés durant la précédente législature, que les montants globalement
distribués chaque année sont très significativement inférieurs entre 2003 et
2006 à ceux distribués entre 1998 et 2002.
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REPARTITION DES SURPLUS SPONTANES DE RECETTES (a) DU BUDGET GENERAL
DE L’ETAT ENTRE 2003 ET 2006

(enmilliards d'euros)
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(a) Surplus spontanéannuel= surplusspontanédesrecettesfiscalesnettesà périmètreconstant+ surplus de recettesnon
fiscalesàpérimètresconstants – évolution du prélèvementsur recettesauprofit des Communautés européennes.

Lecture : En 2003, les recettes fiscales nettesstagnantspontanément(– 0,4 milliard d'euros), les recettes non fiscales
diminuantde2,9milli ardsd'euros et le prélèvementsurrecettes auprofit desCommunautéseuropéennesaugmentantde
1,6 milliard d'euros, le déficit du budgetde l’État s’accroissait spontanémentde4,9 milliardsd'euros.L’accroissement
desdépenseset du prélèvementsurrecettesauprofit descollectivitéslocalesentre2003 et 2002 (+ 0,7milliard d'euros)
et les baissesd’impôt (1,2 milli ard d'euros)sont venus aggraverde 1,9 milliard d'euros ce phénomène, portant
l’augmentation du déficit à6,7milliardsd'eurosentre2002et 2003.
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REPARTITION DES SURPLUS ANNUELS DE RECETTES DEPUIS 2003
(en milliards d'euros)

Exécution
2003

Exécution
2004

Révisé 2005 PLF 2006

– accroissementspontanédesressourcesfiscalesnettesà
périmètre constant – 0,4 16,9 11,0 12,4

– effet netdesmesuresfiscalesdécidéesavant2002 0,6 2,0 0,0 0,0

– plus-–value spontanéede ressourcesnon fiscales à
périmètre constant – 2,9 2,7 0,9 1,7

– évolution du prélèvementsur recettes au profit des
Communautéseuropéennes 1,6 – 0,8 1,8 0,7

TOTAL surplus spontané de recettes – 4,3 22,4 10,0 13,4

Evolution des dépenses globales financées par l’État 0,7 7,6 7,9 8,5

– accroissementdeschargesnettes du budget général à
périmètre constant (« normezéro ») 0,1 4,1 5,1 5,0

– couvertures de dépenses effectuées par d'autres
organismespublics(a) 0,0 2,4 1,8 2,2

– évolution des prélèvementssur recettesau profit des
collectivitésterritoriales 0,6 0,9 1,0 1,3

Evolution des allégements de charges sociales sur les
bas salaires 0,3 1,2 0,0 1,8

Evolution des impôts – 1,5 – 1,5 – 4,9 – 3,7

– mesures nouvelles affectant le produit des impôts
décidéesouproposéesdansla LFI – 0,6 – 0,7 – 1,8 0,2

– mesures nouvelles affectant le produit des impôts
décidéesdansun autretexte quela LFI del'année – 0,9 – 0,8 – 3,1 – 3,9

Evolution du solde du budget général de l'Etat – 6,7 12,1 – 2,8 – 1,4

(a) Voir ci-dessous.

Principales dépenses de la catégorie couvertures de dépenses effectuées par d'autres
organismes publics

2004

– budgétisation desdépensesd’investissement et derégénérationde RFFpour1,6milliard
d'euros

– affectation nette de droits tabacs au BAPSA en contrepartie de la suppression de la
subventionverséeparle budgetgénéral pour 0,2milliard d'euros

révisé 2005

– transfert de ressourcesfiscalesà l’AFITF à hauteurde 0,6milliard d'euros

– budgétisation du financement de retraitesanticipéesde Charbonnage de Francepour
0,2milliard d'euros

– transfert de 1,1 milliard d'eurosà la CNAM pour contribuerà l’équilibre du régime
d’assurancemaladie

PLF 2006

– transfert de ressources/subventionssupplémentairesà l’AFI TF pour 0,9mill iard d'euros

– créationdu compted'affectation spéciale « gestiondu patrimoineimmobilier de l’État »
et transfert de 0,3 milliard d'eurosderessourcesà sonprofit

– création du compte d'affectation spéciale « contrôle et sanction automatisée des
infractionsdu code de la route» et transfertde 0,2 milliard d'euros de ressourcesà son
profit

– affectationdela TICGN à l’ADEME pour 0,2mill iard d'euros

– affectation de ressources au nouveau compte d'affectation spéciale « Pensions»
supérieuresde0,2milliard d'eurosauxchargestransférées

– transfert de 0,2 milliard d'euros de droits sur les tabacs à la sécurité sociale en
contrepartie del’adossementdu régimemaladiedesmarinsaurégimegénéral
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Comme le montrent les tableaux ci-dessus, les augmentations de
dépenses et les baisses d’impôts n’ont pas dépassé globalement 3,8 puis
10,3 milliards d'euros en 2003 et 2004, respectant l’esprit commela lettre de la
« règledes10 milliards d'euros». La maîtrisedeschargespubliques, conjuguéeà
une réelle modération dans l’ampleur des allégementsfiscaux ont ainsi assaini
structurellementles finances publiques, quandbien mêmel’atonie conjoncturelle
en 2003a pu induireune forte dégradation« cyclique» du déficit. A l’i nverse,en
2004, les fruits d’une conjoncture plus amène ont permis de dégagerune
plus-valuede recettes de plus de 20 mill iardsd'euros, dont les deuxtiers ont, du
fait de la prudenceet de la responsabilité deschoix budgétairesfaits à l’automne
2003,été consacrésà réduire de 12 milliards d'euros le déficit du budgetgénéral
de l’État.

En 2005, l’accroissement des dépenses et les nouvelles baisses
d’impôts devraient « absorber » 12,8 milliards d'euros. 5,1 mill iards d'euros
seraient consacrés à la « norme zéro volume», dont 0,9 mill iard d'eurosliés à
l’augmentation des allégements de chargessociales sur les bas salaires et
1,0 mill iard d'euros au renforcementdes concours de l’État à destination des
collectivités territoriales. Les baisses d’impôts (1) atteindraientpour leur part
4,9 mill iardsd'euros. Le reliquat(1,8milliard d'euros) estconstitué,d’unepart, de
transfertssans contrepartie de l’État à des organismes publics (en particulier
l’affectation de1,1milliard d'eurosà la caisse nationale d’assurance maladiedans
le cadre du plan de réforme de la sécurité sociale de 2004). D’autre part, une
importantefraction de ce reliquatest consacréeà desdépensesd’investissement
(c’estenparticulier le caspour les0,5milliard d'eurosderessourcestransféréesà
l’Agence de financement des infrastructures de France (AFITF) chargée
d’assumerle financement de la part revenant à l’État dans le financementdu
programme de 22,5milliards d'euros d’infrastructuresde transportdécidé lors du
CIADT dedécembre2003).

Il est permisde déduire de la nature de cesdernièresdépenses que les
arbitragesbudgétairespour 2005 se sont globalementintégrésdans l’enveloppe
des 10 milliards d'eurosqui constitue l’aune à laquelle juger de la qualité de
l’assainissementbudgétaire.

(1) Dont le détail estprésenté dansle rapport n° 1863,TomeI, devotreRapporteur général sur le projet deloi
definancespour 2005,auxpages43 à 50.
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C.- LE PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2006 : UN EQUILIBRE TRES
LARGEMENT CONTRAINT

Le présentprojet de loi de financesproposede consacrer14,2 milliards
d'euros de moyens nouveaux aux politiques publiques en2006.

LES CHOIX BUDGETAIRES POUR 2006 (Budget général de l’état uniquement)
(enmilliards d'euros)

norme"zéro volume"

accroissementdesdotationsaux
collectivités territoriales

couverture dedépenses
effectuéespard'autres
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Il faut à ce stade souligner que des élémentsdécisifs de l’équilibre
budgétaireont très largement préexistéà la construction dela loi definances.

En premier lieu, il faut rappeler que l’accroissementdeschargesnettes du
budget généralde l’État au mêmerythme que la seule inflation implique d’y
consacrer5,0 milliards d'euros de créditssupplémentaireschaqueannée.C’est
d’aill eursprécisément le montantretenupour2006, qui correspondà l’application
de l’indi ce général desprix (+ 1,8% prévu pour 2006) au plafond de dépenses
nettes adoptéen loi de financesinitiale pour 2005diminuéde montant total des
allégementsdechargessocialessur lesbassalaires(voir II du présentchapitre). Il
ne fautcependant passeméprendresurla portéedecette stabilisation en volume,
pendantquatreannéesconsécutives,de la dépense de l’État : cetteperformance,
inédite dans l’ histoire budgétaire récente de la France, est d’autant plus
remarquablequeles pesanteursinhérentesà certainescatégoriesdedépenses(les
dépenses de personnel absorbent à elles seules près de 90% des crédits
supplémentaires dont l’ouverture estrenduepossible par l’ajustementdu plafond
des dépenses à l’évolution desprix) impliquent un effort extrêmementrigoureux
de maîtrise budgétaire dansl’ensemble desmissionsdu budget.A cela,il convient
d’ajouter l’application traditionnelle des règles d’indexation des principales
dotations aux collectivités territoriales qui préempte1,1 milliard d'euros en
2006avanttoutedécisionnouvelle.
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En second lieu, les mesures fiscales adoptées entre 2002 et 2005
réduisent de 3,9 milliards d'euros les ressourcesdu budgetgénéralde l’État en
2006 avantmêmela priseen compte desmesuresproposéesdansle projet de loi
de finances.Parallèlement, la dynamique propre des allégements de charges
sociales sur les bassalairesmis en placepar la loi « Fillon » du 17 janvier 2003,
soutenuepar uneprogressionsansprécédent duSMIC entre2002et2005,alourdit
de 1,8 milliard d'euros (0,9milli ard d'eurosau titre de 2005 et 0,9 mill iard
d'euros à celui de 2006) les chargesdu budget général, quelles que soient
d’aill eurslesmodali tésd’imputation budgétaireretenuespour leur traitement.

Au total, ce ne sont pas moins de 11,7 milliards d'euros qui
apparaissent « distribués » avant même les premiers choix budgétaires pour
2006.

Dans ce contextetrès largementcontraint, le Gouvernementa su faire
preuve de responsabilité et d’ambition dansla détermination de l’équilibre du
projetdeloi definancespour 2006.

Témoignedu souci de responsabil ité à l’égard des générations futures
l’adossementdesmesuresd’allégementssupplémentairesd’impôtsproposéesdans
le présent projet de loi, qui atteignent 0,8 mill iard d'euros,à desmesuresfiscales
d’harmonisationet de simplific ation qui permettent de dégagerune plus-value
de1,0milliard d'euros. Au total, le coût des baisses d’impôts en 2006 est
« limité» àun peuplusde3,7mill iardsd'euros.

De même, le respect de la « normezéro» est désormais pleinemententré
dans les mœurs: la régulation budgétaire pour 2005 a porté dès le premier
semestre 2005sur 8 milliards d'euros, dont 4 milliardsd'eurosconsolidéspardes
annulations de crédits ; en 2006, le financementdespriorités du Gouvernement
(1,6mill iard d'euros supplémentaires consacrésaux missions régaliennesde la
Défense, de la Justice et de l’Intérieur et uneenveloppede 3,4mill iards d'euros
accordéeauprogramme« accèset retour à l’emploi) estrenducompatible avecle
gel en volume de la dépenseau moyen d’importants redéploiementset d’une
nouvelleaccélération deseffortsdeproductivité.Lesdépensescomplémentairesà
celles incluses dans le champde la « norme zéro» (qu’ellessoientfinancéespar
une subventionou par une affectation de ressourcesqui sont traitées dans la
nomenclaturebudgétaire en « changementde périmètre»), lesquelles constituent
dans la présentationretenue par le présent rapportla catégoriedes« couvertures
de dépenses effectuées par d'autres organismes publics», sont limitées à
2,2 mill iards d'euros, dont les deux tiers financeraientdesdépenses « d’avenir »
(avecen particulier l’accroissement de près0,9mill iard d'eurosdesmoyensde
l’Agence de financement des infrastructuresde transports, dont 0,7 mill iard
d'eurosderessourcesfiscalestransférées),le reliquatservant, commeil est encore
trop fréquemmentde coutume, à couvrir desbesoinsde financementcontraints
(parexemple, l’ adossementdu régimemaladiedesmarinsaurégimegénéral).
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Le projet de loi de finances pour 2006 trace en outre des perspectives
ambitieusespour l’ avenir. La miseen œuvre de la loi organiquerelative aux lois
de finances(n° 2001-692du 1er août 2001)fournit les instruments d’une réforme
de l’État et appelleà faire émergerune culture de performancedont les effets
pourraient apparaître assez vite. Parallèlement, pour 2007, la réforme de
l’imposition des personnes, qui allie efficacementsimplification de l’ impôt,
encouragementau travail et responsabilité fiscale (« bouclier fiscal» d’un côté,
plafonnement des avantages fiscauxde l’autre), et celle de la taxeprofessionnelle
marquentunenouvelle étapedansl’adaptation denotresystèmefiscal auxdéfiset
aux nécessitésd’uneéconomiedecroissance.

Pour autant,la confrontation des grandes données de l’équilibre du
budget pour 2006 à la « règle de répartition des 10 milliards d'euros » incite
dès à présent à la plus grande vigilance sur les modalités de financement des
allégements fiscaux programmés pour 2007. En 2006,la sommedesnouveaux
moyens (dépenses directes et « indirectes», baisses d’impôt), qui atteint
14,2milliardsd'euros,dépassesensiblementles10 mill iardsd'euroscorrespondant
aux surplus annuels « durables» à long terme. L’adoption de prévisions de
recettesraisonnablement optimistes,ainsiqu’uneforte sollicitation desressources
non fiscales(+1,7mill iard d'eurosà périmètreconstant en dépit de l’ interruption
des versementsannuels de 3 mill iardsd'eurosde la CADESaubudgetde l’État),
permettent d’escompter une plus-value de recettes de 13,4milliards d'eurosen
2006, qui limite par conséquent la dégradationdu solde du budget général de
l’État à 1,4milliard d'euros en 2006, dégradation d’ailleurs compensée par
l’apparition d’un excédent équivalent descomptes spéciauxdu Trésor permettant
destabiliserle défici t du budgetde l’État dansson ensemble.

Pour autant,il est clair que la conduite simultanée d’une politique de
responsabilité budgétaire et d’une politique de réforme fiscale ambitieuse se
heurte à la faiblesse des marges de manœuvre réellement disponible.
L’arbitrageresponsable entre réduction du déficit public et baisses d’impôtsporte
aujourd’hui sur unemasseréduite à 4 milliards d'euros. La seule solution pour
étendre les marges de manœuvre consiste donc à aller plus loin dans la
maîtrise de la dépense : c’est sans doute là l’un desenjeux décisifs des choix
budgétairesdu futur. C’estpourquoi l’engagementdu Gouvernementdeparvenir,
à brève échéance, à un gel en valeur de la dépensede l’État est la clef du
rétablissement denosfinancespubliques.
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II.- L’EQUILIBRE DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2006 :
STABILITE EN VOLUME DE LA DEPENSE ET MODERATION DANS LES

BAISSES D’IMPOTS PERMETTENT DE STABILISER LE DEFICIT

A.- LA STABILITE DES DEPENSES DE L’ETAT DESORMAIS
ENTREE DANS LES MŒURS

1.- Une stratégie budgétaire au service de l’assainissement des finances publiques

Pour 2006, le Gouvernement a décidé de reconduirela politique de
stabilisation en volume de la dépense, qui correspondà une progression en
valeur de 1,8%, comptetenude la prévision d’évolution de l’indice desprix à la
consommationfixée dans le Rapport économique, social et financier.Appliqué
aux dépensesnettes des remboursementset dégrèvements et des recettes en
atténuation de la chargede la date,ce taux de progression autorise4,9 milliards
d’eurosdedépensessupplémentairesenloi definancespour2006.

VotreRapporteurgénérala déjàévoqué à plusieursrepriseslesavantages
qui découlentdu choix d’un pilotagedes finances de l’État par l’i ntermédiaire
d’unenormedeprogression desdépenses(1) : 

– unetellepolitiquepermet d’absorberlesfluctuationsdela conjonctureet
leur impact mécanique sur les recettes. Bien qu’indifférente (en apparence)à
l’évolution effective du soldeenexécution, elleestvertueusepuisqu’elledécouple
le pilotagedesdépensesdu pilotagedesrecettes. Une politique qui se fixerait un
objectif de soldebudgétaire conditionneraiten partie la maîtrise de la dépenseà
l’évolution effective des recettes. Elle conduirait à des comportements
procycliques,relâchant indûment les rêneslorsquela conjonctureest favorable,
conduisant à des efforts excessifs et contreproductifs en matière d’activité
économiquelorsquelaconjonctureestmaussade;

– elle permet, lorsque la progression des dépensesest durablement
inférieureà celle desrecettes,de dégagerdesmargesde manœuvrequi peuvent
être misesà profit pour accélérerle désendettementde l’État, financerde façon
pérennedes nouveauxallégements de prélèvementsobligatoires ou encore, de
façon mesurée,ouvrir descréditspourfinancer lesprioritésgouvernementales;

– elle clarifie les choix budgétaireset leur donneune meilleure lisibilité,
ce qui renforce l’effi cacité des actions publiqueset évite les comportementsde
nature « ricardienne», où les anticipations des ménagesou des entreprises
aboutissentà contrecarrer les impulsionsdepolitiqueéconomiquedécidéesparles
pouvoirspublics.

(1) Pour une ill ustration récente, votre Rapporteur général renvoie à son rapport préalable au débat
d’orientation budgétairepour2006(n° 2415,juin 2005,p. 19-22).
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C’est faire preuve de responsabilité que de maintenir cette stratégie
budgétairesur la durée.Elle s’écarte tout à la fois dela tentationdela facilité, qui
conduirait à une dérive des dépenses publiques, et del’appel– souvent
incantatoire– à l’ austérité budgétaire. La politique de gel des dépenses, loin
d’obérer les capacitésde décision de l’État, les renforce en lesinscrivantsur une
trajectoire soutenable. Ainsi, la stabilité en volume des crédits budgétaires
n’empêchepas le Gouvernementde consacrer à ses priorités les financements
nécessaires.

Au premier rang de celles-ci figure l’emploi, conformément à la
déclaration depolitiquegénéraledu Premierministre du 8 juin 2005.En plus des
multiples dispositifs d’allégements de chargessociales (montée en chargedes
allégementsgénéraux, maisaussipérennisationdel’aideà l’emploi dansle secteur
hôtels-cafés-restaurants et mise en place des exonérations dans le secteur des
services à la personne), la mission Travail et emploi – dotéede 13,17 milliards
d’euros– assurera :

– la montéeen chargedes nouveaux contratsaidés prévus par la loi
n° 2005-32 deprogrammation pour la cohésionsocialedu 18 janvier2005,grâce
au programme « Accès et retour à l’emploi » (7,1mill iards d’euros) : contrats
d’avenir dansle secteur non marchand et contratsd’insertion-revenuminimum
d’activité (CI-RMA) dans le secteur marchandpour les allocatairesde minima
sociaux; contrats d’accompagnement dansl’emploi (CAE) dansle secteur non
marchand et contrat initiative emploi (CIE) dansle secteurmarchandpour les
autresdemandeursd’emploi endiffi culté ;

– le renforcement de l’accompagnementpersonnalisé des demandeurs
d’emplois : 200maisons de l’emploi devraientêtredéployéesd’ici à la fin 2006,
tandis que la nouvelle convention de reclassementpersonnalisée permettraaux
salariés faisant l’objet d’un licenciement économique de bénéficier d’un
accompagnementrenforcé ;

– l’amélioration de l’i nsertion professionnelle des jeunes: l’effort en
matière de contrats d’apprentissage et de contrats de professionnalisation se
poursuivra en 2006 avec, respectivement, 265.000et 160.000entréesdansces
dispositifs ; les plus en difficulté bénéficierontde la montéeen chargedu contrat
d’insertiondansla vie sociale(CIVIS).

Par ailleurs, la priorité accordéeà trois secteurs« régaliens» essentiels
– sécurité, défense, justice– sera respectée.Les trois lois de programmation
encadrantces secteurs suivent leur calendrier,avecles créations d’emploisdont
ellessontassorties.Uneenveloppe totalede1,6 milliard d’eurosestallouéeàcette
fin. En outre, l’accroissement de l’aide publique au développementpermettra
d’atteindreen2006le seuil le 0,47% du revenu nationalbrut, afin decontribuer à
tenir l’engagementdela Francedeporter son effort totalà0,5%en2007.
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2.- De nombreuses et importantes modifications de périmètre

La progressionnorméedescrédits s’applique à une masse qui doit être
considérée indépendammentdes changementsde structure qui vont intervenir
entre2005et2006.En effet, lescomparaisonsentrelesprévisionsrelativesà2005
et celles relatives à 2006 n’ont de sens quesi elles s’appliquentà unestructure
budgétairerenduecomparabled’uneannéesur l’autre.

• Comme de coutume,l’analysedeschangements de périmètre consisteà
ôter du montant des dépenses nettes du présentprojet de loi de financesles
dépenses qui ne se trouvaient pasau sein du budget en 2005, ce qui revient à
présenterle présentprojet selon la structure de la loi de financespour 2005.
Conformément à une pratique désormais bien établie, et en application de
l’article 51 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances
(LOLF), le Gouvernement a présenté, auseinde l’exposédesmotifs du projet de
loi definances,une« analysedeschangementsde présentation budgétairefaisant
connaître leurs effets sur les recettes, les dépenses et le solde budgétairede
l’annéeconcernée».

Pour autant, la « chartede budgétisation » jointe par le Gouvernementau
projet de loi definancesestcentréesur lesmouvementsqui affectentle périmètre
du budgetgénéral, alors que la Commission desfinancesretient, depuisplusieurs
années,un agrégat plus large, dénommé« budgetde l’État », formépar la somme
des crédits du budgetgénéral,des crédits pouropérationsdéfinitivesdescomptes
d’affectation spéciale et des charges nettes des opérations temporaires.Par
ailleurs, dans le rapport général sur le projet de loi de financespour 2003, la
Commissiondesfinancesa, pour la premièrefois, mis enavantun agrégatencore
plus large,organiséautour dela sommedu « budgetdel’État », desprélèvements
sur recetteset desremboursements et dégrèvements d’impositions locales.Cette
différence de conception explique que la présentation des changements de
structureci-aprèscomplèteparfois lesdéveloppementscontenusdansla chartede
budgétisation.

L’annéedernière, les modifications de périmètreavaient été nombreuses
mais d’un montanttotal limité, les crédits ayantété affectésà hauteur d’environ
835 milli ards d’euros (en incluant la réforme de la redevanceaudiovisuelle).
L’essentiel des changements de structuretraduisait les conséquencesbudgétaires
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertéset responsabilités
locales. Cette dernièrecontinue de produireseseffets cetteannée, maisd’autres
facteurs – et pas seulement l’application de la LOLF – entraînent des
modifications de structure plus substantielles et encore plus nombreuses. La
difficulté dela comparaison avec2005s’entrouveindéniablementaccrue.

• Dansun sensplus favorable, on noterale traitementparticulier réservé
aux compensations d’exonérations de cotisations sociales sur les bas salaires.
Sur le fond, votreRapporteurgénérala déjàdit sonapprobationdu principedela
réforme consistantà affecter des impôts et taxes aux organismes de sécurité
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sociale pour financer les pertes de recettes consécutives aux allégements de
charges sociales(article 41 du présentprojet). Les diminutions de cotisations
sociales constituent,en réalité, un transfert de chargedescotisants à la sécurité
sociale vers le contribuable national. Puisque les allégementsde charges
s'analysentcommedes réductionsdeprélèvements obligatoires, il est cohérentde
traiter les compensations de l'État à la sécurité sociale sousforme de recettes
plutôt que par l’intermédiaire de crédits budgétaires, ce à quoi avait conduit en
2004et2005la « budgétisation » du FOREC(1).

La logique de la réforme du financementdesallégementsdevrait même
être pousséejusqu’àson terme, deuxdirectionsétaientenvisageables. D’une part,
le barèmedescotisationssocialesgagneraità êtrerévisépour lesbassalaires,afin
d’y « intégrer » les allégements, plutôt quedemaintenirla fiction d'unbarèmene
correspondant pasà la réalité desversementseffectuésparlesemployeurs. Lorsde
son audition par la Commission des finances, le 28 septembre 2005,
M. Jean-FrançoisCopé, MinistredéléguéauBudgetet à la réformedel'État,Porte
parole du Gouvernement, y a vu « une solutionopportune,mais qui supposeune
expertisepréalable». D’autre part, lescompensationsauxorganismesdesécurité
sociale pourraient emprunter la voie d’un prélèvementsurrecettes,qui permettrait
– davantagequedesaffectationsd’impôts et detaxes– d’inscrire dansla duréeet
laclartéles relationsentre l’État et la sécuritésociale(2).

En tout étatdecause,la réformedu financementdesallégements entraîne
la sortied’une masseimportante de crédits du budgetgénéral.La progression de
leur coût – qui passede 17,1mill iards d’euros en loi de finances pour2005 à
18,9milliards d’eurosdansle présent projet– n’estdoncpaspriseencomptedans
la norme d’évolution des dépensesen volume. En revanche, l’i mpact de
l’opérationest neutresur l’équilibre budgétaire.Quant à la perte derecettesqui en
découlepourl’État, elleaconduit le Gouvernementàentirer lesconséquencesqui
s’imposaient,enrenonçantàunenouvellebaissedel’impôt surle revenuen2006.

Pour permettre une analyse à structure constante de l’évolution des
dépensesentre2005et 2006, cetteréforme fait l’objet d’un traitementparticulier
qu’il convient de saluer. Au lieu de tenir compte des compensations
d’exonérationsdans les dépensesproposéespour 2006 afin de conserverla
structurede l’année2005, le Gouvernementprésentela loi de financespour2005
en ôtantlescréditsinitialementallouésauxexonérations(17,1 milliardsd’euros).
C’est donc l’inverse du mécanisme qui prévaut d’habitude, qui consiste à
présenterle projet de loi de finances de l’année n+1 selon la structure de
l’annéen. Cette démarche est plus vertueuse, puisqu’elle conduit à appliquer le
taux prévisionneld’inflation – c’est-à-dire la normededépense« zérovolume» –
à une assiettede crédits plus restreinte (271,3milliards d’euros au lieu de
288,5milliards d’euros).La progression desdépenses« autorisées» d’une année
sur l’ autreest ainsi minoréed’environ 300milli onsd’euros.C’est doncà uneloi

(1) Fondsdefinancementdela réformedescotisationspatronalesdesécuritésociale.
(2) Votre Rapporteur généralrenvoieà son rapport préalableau débat d’orientation budgétairepour2006,

n° 2415,juin 2005, p. 17.
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de finances pour 2005 « rebasée» que sont ensuite appliqués les principes
habituelsdela chartedebudgétisation.

• Plusieurs changementsde périmètredécoulent de la suppression ou de
la création de comptes d’affectation spéciale. Le changementde périmètre
majeur cette année est, sans conteste, la création d’un nouveau compte
d’affectation spéciale consacré aux pensions,proposée à l’article 36 du présent
projet en application de l’article21 de la LOLF. Celui-ci doit permettrede
reconstituer l’équivalent des comptes d’un régime social, avec l’ensemble des
recetteset desdépensesdu régime.En plusdesrecettestiréesdescontributionsde
l’État employeur et des cotisations des agents, le compte bénéficierad’une
affectation de recettes non fiscales – essentiellementdescotisations salarialeset
des contributions d’établissements publics– jusqu’ici perçuespar le budget
général pour un montant de 10.271 millions d’euros. Corrélativement, doit être
ôté descréditsdu budget général le montantdesdépensesjusqu’ici assuméespar
lebudgetgénéral grâceàcesrecettes,soit 10.027,2 mill ionsd’euros.

CHANGEMENTS DE PERIMETRE OCCASIONNES PAR LA CREATION DU CAS « PENSIONS »
(enmillions d’euros)

Dépenses du budget général
Crédits désormais inscrits sur le CAS
Pensionscivileset mili taires (chapitres32-97).......................................... – 37.848
Compensations .......................................................................................... – 2.241
SubventionauFSPOEIE........................................................................... – 1.029
Compensation FSPOEIE............................................................................ + 142
Aff iliations rétroactives.............................................................................. – 65
Total crédits CAS (1)................................................................................ – 41.041
Crédits nouveaux sur le budget général
Cotisationsemployeur(budget général)..................................................... + 30.126
Subventiondu budgetgénéral auProgrammeFSPOEIE........................... + 888
Total crédits nouveaux budget général (2) ............................................. + 31.014
Mesure de périmètre en dépenses (1 + 2) ................................................ – 10.027

Recettes du budget général
Transfert recettesnon fiscalesversProgrammePCMR............................. – 10.256
Transfert recettesnon fiscalesversProgrammeFSPOEIE ........................ – 15
Total recettes désormais inscrites sur le CAS ........................................ – 10.271
Mesure de périmètre en recettes ............................................................. – 10.271

PCMR: Pensionsciviles et militaires deretraite

FSPOEIE : Fondsspécial despensionsdeouvriersdesétablissements industriels del’État

Le présentprojet propose également la création des deux nouveaux
comptesd’affectationspéciale « Contrôle et sanction automatisésdesinfractions
au code de la route» (article34) et « Gestion du patrimoine immobilier »
(article32). Si elle n’emporte pas de conséquencedirecte sur les crédits, cette
création entraînedes transferts de recettes du budgetgénéralvers cescomptes
spéciaux :



— 27 —

– 140mil lions d’euros au compte d’affectation spéciale « Contrôle et
sanction automatisés desinfractionsaucodedela route» (fractiondu produit des
« amendesderadarsautomatiques») (1) ; 

– 340mil lions d’euros au compte d’affectation spéciale « Gestion du
patrimoineimmobilier » (produit descessionsdesimmeublesdel’État).

Lasuppressiondu CASn° 902–32 « Fondsd’aideà la modernisation dela
presse quotidienne et assimilée d’information politique et générale et à la
distributiondela pressequotidiennenationale d’information politiqueet générale,
et de soutien à l’expression radiophonique locale» (article30 du présentprojet)
s’accompagnerait d’une intégration du Fondsde modernisation de la presse au
sein du budget général (article35 du présent projet). La conséquenceen estune
dépense supplémentaire de 29 millions d’euros pour le budget général.
Corrélativement, la taxe sur certaines dépenses publicitaires prévue à l’article
302 bis MA du codegénéral desimpôts (dite taxesur le « horsmédia»), dont le
produit est évalué à 29 millionsd’eurospour2006,reviendrait aubudgetgénéral
(ligne2345del’état A).

La suppression du CAS n° 902-17 « Fonds national pour le
développement du sport » est proposée à l’article30 du présent projet.
L’établissementpublic administratif qui lui succèderait(article38 du présent
projet) bénéficierait d’une affectation derecettes sousformed’un prélèvementsur
le produitdesjeux exploitéspar la Française des jeux (pour80 millions d’euros).
Lesdépenses du Fonds seraientdésormais répartiesentre le nouvelétablissement
et, pourun montant de110mill ionsd’euros, le budgetgénéraldel’État.

Dernier changementtouchant aux comptesspéciaux,les moyens des
Mines de potassed’A lsace(MDPA) sont intégrésau budgetde l’État pour la
poursuite des travauxde réhabilitation environnementale et de mise en sécurité
des sites miniers avant renonciation aux concessions. Ancienne fi liale de
l’Entrepriseminière et chimique (EMC) qui doit être dissoute en 2006(2), les
MDPA bénéficierontd’unedotationen capitalde36,7 millionsd’euros.La société
MDPA ayant été rattachée directement à l’État par le décretn° 2004-1286 du
26 novembre2004 autorisant le transfert à l'État par l'Entreprise minière et
chimiquedesaparticipation dansla sociétéMinesde potasse d'Alsace,la dépense
sera imputée, sur le programme « Passifs financiersminiers» de la mission
Développementet régulationséconomiques.

(1) Lesdépensesde 2005correspondant au champd'intervention du CAS « Contrôle et sanction automatisés
des infractions au code de la route » à compter de 2006 (maintenance,entretiendesradars, achat de
nouveauxradars)ont étéfinancéespar uneouvertureenloi definancesrectificativepour 2004,desreports
en provenance du budget du ministère de l'intérieur et devraient faire l'objet d'une ouverture
complémentaire par décret d'avance.Il n'y avait donc pas de crédits en loi de financespour 2005
conduisantà une mesuredepérimètre.

(2) La dette de cette entreprise devrait être reprise par l’É tat pour un montant de l’or dre de 700millions
d’euros(mission Engagementsfinanciersdel’É tat).
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• Plusieurs budgétisations de fonds de concours ou de comptes de tiers
doivent également être prisesen considérationpour permettreune comparaison
rigoureusedesdépensesetdesrecettesen2005et2006.

Les fonds de concours constituent l'une des procédures particulières
d'affectation d'unerecette à une dépensedéterminéeprévues par l'article 17 de la
LOLF (et, précédemment,par l’article 19 de l’ordonnancen° 59-2 du 2 janvier
1959).L'extensionpeuopportune de leur champd'intervention,au fil desannées,
avait conduit à financer parcebiais une partparfois importantedesrémunérations
accessoires, voire principales,de certainsagentsde l'État. À partir de la loi de
finances pour 1999, un mouvement de suppression des fonds de concourset
comptesde tiers a été engagéet s'estpoursuivi chaqueannée.Les anomalies les
plus flagrantesétant désormaisréglées,ne sont plus proposéesdésormais que
quelques régularisations ponctuelles et de portée minime. Votre Rapporteur
général rappellequela suppression d'un fonds de concourset l'inscription sur le
budgetgénéral, dèsla loi definances initiale,descréditset recettescorrespondants
gonflent lesmassesbudgétairesauniveaude la prévisionmaisn'ont aucun impact
en exécution.

Deuxchangementssontàsignaler pour 2006:

– labudgétisationdefondsdeconcoursdu ministèredel’agriculturesur la
missionSécuritésanitaire (pour 4,7millions d’euros) et sur la mission Recherche
et enseignement supérieur (pour 0,3million d’euros), qui setraduit parune recette
supplémentaire d’un montantéquivalent (ligne2899del’état A) ;

– la budgétisation du compte de tiers « Redevancesversées par les
débitantsdetabac», proposée par l’article 20 du présentprojet, qui entraîneraitun
transfertde dépensesvers le budget généralde 374,1millions d’euros(mission
Développementet régulation économiques). La transformation de la redevance
duepar lesdébitantsdetabac(article568du codegénéraldes impôts)en droit de
licencesetraduirait par unenouvelle ligne derecettes1758« droit de licence sur
la rémunérationdesdébitantsdetabacs» à l’étatA (310millions d’eurosattendus
en 2006).

• Plusieurs modifications de circuits comptables doiventégalement être
considérées.

Trois ministères expérimenteront un nouveau mécanisme dit de « loyers
budgétaires». Afin d’optimiser l’utilisation du parc immobil ier de l'État, l’idée
consisteà placer les gestionnairesen situationde « locataires». Ce loyer vise à
refléterlecoûtpourl’Étatdel’i mmobilisation financièrecorrespondantà la miseà
disposition de ces immeubles pour les services concernés. Il s’obtient en
appliquantle coût moyen de l’endettement à long termede l’État (le taux retenu
est de 5,12%) à la valeur de ces immeubles telle qu’inscrite dans le bilan
d’ouverture des immobilisations de l’État. En 2006, 178immeubles seront
concernésparcetteopération.
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La mise en place de ces loyers donne lieu à une mesure de périmètre,
consistantà attribuer pour la premièreannéeles crédits nécessairesaux missions
correspondantes. Après quoi, les économies réalisées seront acquises aux
gestionnaireset les éventuelles dépensessupplémentairesresterontà leur charge.
Cetteopérationsetraduit parunenouvelle lignederecettesnonfiscalesquel’État,
en somme, reçoit de lui-même(ligne 2209« Paiementpar les administrationsde
leursloyersbudgétaires»).

EXPERIMENTATION DES « LOYERS BUDGETAIRES »
(enmillions d’euros)

Mission Ministère Impact sur les crédits
Action extérieurede l’État Af fairesétrangères + 11,6

Développement et régulationéconomique
Économie,financeset
industrie

+ 0,4

Gestion et contrôle desfinancespubliques
Économie,financeset
industrie

+ 10,3

Justice Justice + 1,5
Total + 23,8

Par ailleurs,la modificationdu régimefiscalapplicableauxétablissements
publics à caractère scientifique et technologique(EPST)entraîneunediminution
des recettesdeTVA de 375 milli onsd’euroset,à l’i nverse,un gaindetaxesur les
salaires de 166mill ions d’euros. Corrélativement, les crédits de la mission
Recherche et enseignement supérieur sont diminués de la différence, soit
209 milli onsd’euros.

Sur la mission Enseignement scolaire, la création de postesd’assistants
d’éducationenremplacement de3.500 maîtresd’internatet surveillantsd’externat
a pour conséquenceun assujettissementà la taxe sur les salairesen hausse de
9 millions d’euros.Cette majoration de crédits a sa contrepartiesur la ligne de
recettes relative à la taxe sur les salaires(ligne 1409). De même,le transfert
d’agentstitulaires de l’État à plusieurs établissementsd’enseignementsupérieur
entraîne un supplément de recettesde taxe sur les salaires de 10,4millions
d’euros.

En outre, l’article 77 du présent projet propose d’augmenterla taxe affectée
aux centrestechniquesindustriels (CTI) dessecteursde la mécaniqueenvertude
l’article 71 de la loi de finances rectificative pour2003 (n° 2003-1312 du
30 décembre2003). Les crédits de la mission Développement et régulation
économiquesseraientréduitsenconséquencede4,9 milli onsd’euros.

L’article44 du présent projet tendà affecter unepartie du produit du droit
de francisation et de navigation (article 224 du code des douanes) au
Conservatoirede l’espace littoral et des rivages lacustres. Cet établissement
recevrait 80% de cette ressource, le soldebénéficiant aubudgetgénéral. La perte
de recettesestde28 millionsd’euros pour l’État. En contrepartie, lesdépensesde
la mission Écologie et développementdurableseraient réduitesde 11 millions
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d’euros, soit l’équivalentde la dotation d’investissement inscriteenloi definances
pour 2005enfaveurdu Conservatoire.

En cohérenceavec l’article 18 de la LOLF, les crédits du budgetannexe
« Contrôle et exploitationsaériens » qui correspondentàdesmissionsrégaliennes,
seront repris, à compter du 1er janvier2006,aubudget général,sur le programme
« Transportsaériens» de la missionTransports. Celase traduit par unedépense
supplémentaire du budget généralde 73,4millions d’euros, plus quecompensée
par l’af fectation auprofit du budgetgénérald’une fraction dela taxedel’aviation
civile (80,7millions d’eurosenconséquencedel’article 46 du présentprojet).

Enfin, l’application de l’article 10 de la LOLF oblige à desreclassements
entre crédits limitatifs et crédits évaluatifs.Ces derniers sont cantonnés« aux
chargesdela dette de l'État, aux remboursements, restitutionset dégrèvementset
à la mise en jeu des garanties accordées par l'État » et sont ouvertssur des
programmesdistinctsdesprogrammesdotésdecrédits limitatifs.Le présentprojet
procèdeau basculementde 293 milli onsd’eurosde crédits de la mission Gestion
et contrôle des finances publiques sur la mission Remboursements et
dégrèvements:

– 92 mill ions d’eurosde crédits pour application desconventionsfiscales
internationales (actuel chapitre 42-07 de la section Économie, finances et
industrie) ;

– 145mil lions d’euros de crédits pour intérêts moratoires
(actuelchapitre15-03 du budgetdesChargescommunes);

– 56 mill ions d’euros de crédits pour remises de débets
(actuelchapitre15-06 du budgetdesChargescommunes).

Le caractère évaluatif descrédits pour application desconventionsfiscales
internationales,quoiquejusqu’àprésentinscritsà l’état F desloisdefinances, peut
prêterà discussion.En tout état decause, il importequele classementopérédans
le présentprojet entreles deux catégoriesde crédits ne préjuge pasde solutions
alternatives dansl’avenir. Commepour toute exceptionà un principe, le champ
descréditsévaluatifsdoit faire l’objet d’uneinterprétation stricte.

• L’évolution desrelations entre l’État et les collectivités territoriales
suscitedetrèsnombreux changementsdepérimètre.

L’applicationdela loi n° 2004-809du13août2004relativeauxlibertéset
responsabilitéslocalesconduit à transféreraux régions et aux départementsdes
recettes correspondant aux chargesque ces collectivités devront dorénavant
assumerà la place de l’État. Parallèlement,les créditsbudgétairescorrespondants
sontsupprimés:
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– 6,2millions d’euros(missionTravail etemploi)autitredel’organisation
du réseaudes centresd’information sur la validation desacquis de l’expérience
(article8 dela loi précitéedu 13 août 2004) ;

– 98,1millions d’euros (mission Enseignement scolaire) au titre du
financementdes crédits de vacationset desagents contractuelsde droit public
dans le cadredu transfert des personnelsTOS (article82 de la loi précitée du
13 août2004);

– 32 mill ions d’euros (mission Enseignementscolaire) au titre du
financement des contrats aidés (contrats emploi solidarité et contrats emploi
consolidé)dans le cadre du transfert des personnels TOS (article 82 de la loi
précitéedu 13 août2004) ;

– 415mil lions d’euros (missionTransports)au titre de la substitution de
l’État par la région et les départements franciliens au sein du conseil
d’administration du syndicat des transports d’Ile-de-France(STIF) (articles37
et 38 dela loi deprécitéedu 13 août2004);

– 13 millions d’euros (mission Santé) au titre du financementdes écoleset
instituts de formation des professions paramédicales et de sages-femmes
intervenu,parexception, au1er juillet 2005(article 73dela loi de2004précitéedu
13 août2004);

– 0,2million d’euros (mission Culture) au titre de la conservation du
patrimoinerural nonprotégé (articles95 et99 dela loi précitéedu 13 août2004);

– 0,3million d’euros (mission Enseignement scolaire) au titre du
financement des conventions de restauration dans les établissementsscolaires
(article82 dela loi précitéedu 13 août2004).

En sensinverse,l’État prendenchargeunepartiedesdépensesd’internat
et derestaurationdescollèges,enraisondela suppressiondesfondsacadémiques
de rémunération des personnels d’internat qui participaient au financementde la
rémunérationde ces personnels (article 82 de la loi du 13 août 2004 précitée).
Celle-ci seraassurée en2006par l’État sur lescrédits dela mission Enseignement
scolaire pour249,4 mill ionsd’euros(130,6milli onsd’eurosau titre des dépenses
précédemment assuréespar les régions et 118,8millions d’euros pour les
départements).Pour cette raison, il estprocédéà uneminoration desressources
transféréesaux départementsetaux régions.

Pour assurer la neutralité des transfertsde compétences,desaffectations
de recettes sont proposées par les articles26 et27 du présent projet. Elles
concernent:

– la taxeintérieuresurlesproduits pétroliers(TIPP),auprofit desrégions,
àhauteurde326millionsd'euros;
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– la taxe spéciale sur les conventions d'assurance (TSCA), pour les
départements,à hauteur de 110milli ons d’euros. Ce dernier montant inclut la
compensationdela suppressionde la partrésiduelledela taxedifférentielle sur les
véhiculesà moteur(vignette), proposée à l’article 10 du présentprojet. La Corse,
comptetenudesonstatut particulier, bénéficie d’unecompensationsousformede
dotationgénérale dedécentralisation (DGD) : 0,5mill ion d’eurossontprévusàcet
effet sur la missionRelationsavec lescollectivités territoriales.

En revanche, certains transferts de compétencessont neutres sur le
périmètrebudgétairede l’État,carils font l’objet decompensationspardescrédits
de la mission Transports. Il en est ainsi du transfertdes routes nationalesaux
départements(article 17 de la loi précitéedu 13 août 2004) pour 92,5millions
d’euros et du transfert des aérodromescivils aux collectivités territoriales
concernées(article 28 dela loi de2004) pour1,4million d’euros.

Par ailleurs,la régionalisation en 2006del’assiettedela TIPP, préalableà
la modulationdecette taxepar lesrégionsen2007,nepermetplus d’attribuerune
part de TIPP aux régionsd’outre-mer, lesquellesne perçoiventpascettetaxesur
leur territoire. Cesrégions bénéficient donc,au titre destransferts 2005 et 2006,
d’un abondement deleur dotation globalededécentralisation (DGD) d’un montant
de 17,8millions d’euros en 2006 (mission Relations avec les collectivités
territoriales).

La « recentralisation » de plusieurs actions de prévention sanitaire
exercées par les départements entraîne des dépenses supplémentaires de
41,6millions d’eurossur la mission Santé(article71 de la loi précitéedu 13 août
2004), étant entenduque les départements peuvent choisir de poursuivreces
activités en concluant une convention avec l’État. Les départementsqui
renonceront à l’exercice de cette compétenceverront leur dotation globale de
fonctionnement(DGF) réduited’un montantégalaudroit àcompensation.

Enfin, l’article 24 du présentprojet tend à réformer la dotation globale
d’équipement (DGE) des départements. La suppression de sa première part
s’accompagnerait notamment du transfert d’une fraction de celle-ci
– correspondant aux fractions« voierie » et « majoration potentiel fiscal» – dans
la dotationglobale de fonctionnement. Celaentraîneraitunemoindrechargepour
l’État de 52,1 millions d’euros sur la mission Relations avec les collectivités
territoriales et, au titre de la compensation,une augmentation de la DGF de
54,3millions d’euros (aprèsapplication du taux de croissancede la formation
brutedecapitalfixe desadministrationspubliquesprévupour2006,soit 4%).

• Enfin, le périmètredu budget de l’État est affecté dans sesrelations
financières avec d’autres organismes.

Plusieursaffectationsde recettessont proposéesau bénéficede la sphère
sociale. La plus importante d’entre elles a déjà été évoquée: 18,9 milliards
d’euros de différentsdroits et taxesseraientaffectésaux organismesde sécurité
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sociale afin de compenserles exonérationsde cotisations sociales (article 41 du
présentprojet).

À l’instar de plusieursrégimes spéciaux de retraites depuis 1997, il est
proposé de procéder à un nouvel adossement financier au régime général
d’assurancemaladie, celui de l’ Établissementnational desinvalidesde la marine
(ENIM). Celui-ci assure la protection socialedesmarins du commerce et de la
pêche (à l’exception de la branche famille, qui relève du régime général). Cet
adossementauraun coût pour l’assurancemaladieestimé à 174millions d’euros
en 2006. Cette charge sera financée par affectation à la Caisse nationale
d’assurancemaladied’une partie du produit du droit de consommationsur les
tabacs (article 42 du présent projet). En contrepartie, la subvention de l’État à
l’ENIM serait minoréede 174 mill ionsd’euros (mission Régimes sociaux et de
retraite).

Lemêmearticle 42 tendégalementàaffecter:

– 80,25%dela partde l’État de la taxe sur lesbureauxenIle-de-Franceà
l’Union d’économie sociale pour le logement, soit 130mill ions d’eurosen 2006,
afin de compenser les pertesde recettesentraînéespar l’ordonnancen° 2005-895
du 2 août2005relevant certainsseuilsdeprélèvementsobligatoires;

– 1,48%du droit deconsommationsurlestabacsauFondsnationald’aide
au logement(FNAL), soit 140 millionsd’eurosen 2006,pourla mêmeraison.

En application del’article 12 dela loi n° 2004-806du 9 août2004relative
à la politique de santé publique, le financementdes centres d’accueil et
d’accompagnementà la réduction des risquesdesusagersdedroguesesttransféré
à l’assurancemaladie,cequi setraduit parunemoindrededépensede15 millions
d’eurossurla mission Santé.

En dehorsde la sphère sociale, il convient de mentionner les relations
entrel’État et l’Agencedefinancementdes infrastructuresdetransportsdeFrance
(AFITF), qui verrait sa dotation budgétaire portéeà 394,3milli ons d’euros en
2006.Troisélémentssontàsignaler :

– la participation de l’Agence au financementdescontrats de plan État-
régionsse traduirait par une mesure de périmètrede 200millions d’eurossur la
missionTransportscorrespondant à la budgétisationdela dotationencapitalqui a
étéverséeà l’AFITF en2005, àpartir du compted’affectationspécialen° 902-24 ;

– unefractionde100mill ionsd’eurosdu produitdesrecettesdesamendes
des« radarsautomatiques» seraitaffectéeà l’Agence;

– la taxe dite d’aménagement du territoire (taxe due par les sociétés
concessionnairesd’autoroutes en application de l’article302bisZB du code
généraldesimpôts) lui serait également affectéepour510mill ionsd’euros.
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Enfin, deuxautresaffectationsderecettesvisentà assurerun financement
pérenneàdeux organismes:

– l’Office national de la chasseet de la faune sauvage(ONCFS), qui
recevrait unepartie du droit de timbredevalidationannuelle dupermisdechasser,
soit environ6 millions d’eurosen2006 (article45 du présent projet);

– l’A gencede l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME),
qui bénéficierait du produit de la taxe intérieure sur les consommations de gaz
naturel,soit environ 170 mill ionsd’eurosen2006(article43 du présentprojet).

• L’année dernière, votre Rapporteur général soulignait que la
transformation en « moindresrecettes» d’un nombrecroissantd’interventionsde
l’État, notamment à traversla multiplicationdescréditsd’impôts,portait le risque
d’ « affadir peu à peula portéedela normedeprogression desdépenses». Cette
remarque ne peut qu’être renouvelée: instruments commodes des politiques
publiques, les dépenses fiscales ne doivent pas aboutir à ce que la réalité
financière desinterventions de l’État soit masquéepar une intégration, peut-être
artificielle, de celles-ci au mécanismede l’impôt. La meilleure connaissancedes
dépensesfiscalesofferte par l’application de la LOLF doit êtremiseà profit pour
évaluercesdépenses fiscales.Sansdirectementreleverde la mêmeproblématique,
la proposition – formulée à l’article 61 du présent projet– de plafonnercertains
avantagesfiscaux au titre de l’i mpôt sur le revenu mérite également d’être
pleinementsoutenue.

Cette année,un autre élément de préoccupationest le grand nombre
d’affectations de recettes sans réduction corrélative de crédits budgétaires.

Lesdéveloppementsqui précèdentont fait étatde plusieurs transferts de
recettes à divers organismesqui ne s’accompagnentpas,en contrepartie, d’une
réductionàdueconcurrencedesdépensesdel’État.

Prises une à une, et même si elles contribuent à dégraderle solde
budgétaire,ces affectationsne sontcertespasdénuéesde légitimité, soit qu’elles
viennent compléterdes dotations budgétaires sans s’y substituer, soit qu’elles
correspondent à desactions nepouvantêtredirectementrattachéesà desdépenses
existantesdel’État.

Il n’en demeurepas moinsque la différenceentreles pertesderecettes et
les réductionsde crédits atteint 2,2 mill iards d’euros (hors compensation des
allégements de charges). À titre de comparaison, cette différence était de
1 milliard d’eurosdansla loi de financespour2005.Mêmesi cesopérationssont
neutrespour lescrédits du budget général,elles participentà l’augmentation des
dépenses globales financées par l’État (ce que votre Rapporteurgénéral
désignaitplus haut commedes« couverturesde dépenseseffectuéespar d’autres
organismespublics» (1)).

(1) Cf. supra,I.
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Votre Rapporteurgénéral ne peut que s’inquiéter de la montée en
puissancedeces dotationsparfois opportunément« débudgétisées», qui nuisentà
la cohérencede la stratégie de maîtrisede la dépenseet brouillent la lisibilit é des
moyensconsacrésaux polit iquespubliques.
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LES CHANGEMENTS DE PERIMETRE DU BUDGET DE L’ÉTAT DANS LE PLF 2006

(enmillions d’euros)

Budget général CAS Budget de l’État

Crédits Recettes Crédits Recettes Crédits Recettes

1. Comptes d’affectation spéciale
ClôtureduCAS 902-32 (Fondspresse)..................................... + 29 + 29 – 29 – 29
ClôtureduCAS 902-17 (FNDS)............................................... + 110 + 80 – 110 – 80
CréationCASPensions............................................................. – 10.027,2 – 10.271 + 45.250,3 + 45.250,3 + 35.223,1 + 34.979,3
DotationencapitalMDPA........................................................ + 36,7 – 36,7
CréationCAS Contrôleautomatisé........................................... – 140 + 140 + 140 + 140
CréationCASPatrimoineimmobilier ....................................... – 340 + 340 + 340 + 340

2. Suppression de fonds de concours et comptes de tiers
Comptedetierstabac................................................................ + 374,1 + 310 + 374,1 + 310
FondsdeconcoursSécuritésanitaire........................................ + 4,7 + 4,7 + 4,7 + 4,7
FondsdeconcoursRecherche................................................... + 0,2 + 0,2 + 0,2 + 0,2

3. Modifications de circuits comptables
TaxesalairesEnseignement scolaire......................................... + 9 + 9 + 9 + 9
Taxesalaireset TVA desEPST................................................ – 209 – 209 – 209 – 209
TaxesalairesEnseignementsupérieur....................................... + 10,4 + 10,4 + 10,4 + 10,4
Taxe francisation auCELRL..................................................... – 11 – 28 – 11 – 28
AugmentationtaxeaffectéeCTI ............................................... – 4,9 – 4,9
Créditsbasculésenremboursementset dégrèvements.............. – 293 – 293 – 293 – 293
Budgétisation partielleAviation civile...................................... + 73,4 + 80,7 + 73,4 + 80,7
Loyers budgétaires.................................................................... + 23,8 + 23,8 + 23,8 + 23,8

dont Actionextérieuredel’État ........................................... + 11,6
dont Développementet régulationéco................................. + 0,4
dont Gestionfinancespubliques........................................... + 10,3
dont Justice.......................................................................... + 1,5

4. Relations avec les collectivités territoriales
� Départements......................................................................... + 24 + 24

– patrimoinerural nonprotégé............................................... – 0,2
– personnelTOSet formation................................................. – 43,8
– contratsaidéspersonnelsTOS............................................. – 17,4
– conventionsderestauration................................................. – 0,3
– budgétisation internatset restauration................................ + 118,8
– décentralisationSTIF.......................................................... – 33,1
– compensationtransferts (TSCA).......................................... + 24
– compensationsuppr. vignette (TSCA)................................. – 132,5

Recentralisationcompétencessanitaires................................... + 41,6 + 41,6 + 41,6 + 41,6
Suppression vignetteCorse....................................................... + 0,5 + 0,5 + 0,5 + 0,5
TransfertDGE auseinDGF...................................................... – 52,1 – 54,3 – 52,1 – 54,3
� Régions.................................................................................. – 326,3 – 326,3

– formation professionnelle.................................................... – 6,2
– personnelTOSet formation................................................. – 54,2
– contratsaidéspersonnelsTOS............................................. – 14,6
– budgétisation internatset restauration................................ + 130,6
– décentralisationSTIF.......................................................... – 381,9
– compensationtransferts(TIPP)............................................ – 326,3 – 326,3
Formation paramédicale ......................................................... – 13 – 13
RégionalisationTIPPoutre-mer ............................................. + 17,8 + 17,8 + 17,8 + 17,8

5. Relations financières avec d’autres organismes
AdossementrisquemaladieENIM ............................................ – 174 – 174 – 174 – 174
Transfertcentressantéassurance maladie................................. – 15 – 15
DotationAFITF......................................................................... + 200 + 200
Affectationamendesradarsà l’A FITF...................................... – 100 – 100
AffectationTAT à l’ AFITF....................................................... – 510 – 510
Compensationallègementscharges(a) ..................................... – 18.900 – 18.900
AffectationTICGN à l’AD EME............................................... – 170 – 170
Affectationtimbrechasseà l’ONCFS....................................... – 7 – 7
TransferttaxebureauxIdF à l’UESL ........................................ – 130 – 130
TransfertdroitstabacauFNAL................................................. – 140 – 140

TOTAL..................................................................................... – 10.170,3 – 31.293,4 + 45.554,6 + 45.621,3 + 35.384,3 + 14.327,9
(a) La mesurede périmètrene concerneque la colonne« recettes», la loi de finances pour 2005 ayant été « rebasée» pour en extraire les crédits

correspondants(cf. supra).
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3.- La poursuite de la maîtrise des crédits
dans un contexte de budgétisation plus rigoureuse

• La mesurede l’évolution des dépenses reposedepuis plusieursannées
sur un agrégat – défini par le Gouvernement– constitué parlescrédits du budget
général nets des remboursements et dégrèvements et nets des recettes venant
en atténuation des charges de la dette (recettesde couponcouru,rémunération
de la trésoreriedel'État).

Cetteprésentationne manquepasd'unecertaine pertinenceéconomique:
la charge nette de la dette estbien représentative du coût réel pour l'État de son
endettement, indépendamment de sa répartition formelle entre dépenses et
recettes,qui estd'ailleurs fluctuante enraisond'effetspurementcalendairessur les
dates d'émissiondes titres et les dates de versementdes coupons. Ceci est
particulièrementimportant dès lors que le Gouvernementorganise sa politique
budgétaireautourd'unenormed'évolutionqui a vocation à encadrerlesdépenses
de l'État dansuneoptique de moyen terme.La nouvelle nomenclaturedécoulant
de l’applicationdela LOLF a pour effet depleinementconsacrercette analyse. À
compter du présent projet de loi de finances, les recettes en atténuationdes
chargesdela dette(2,45mill iardsd’eurosprévusen2006)n’apparaissentplusau
sein du budget général (1). Ces recettes d’ordre sont désormais retracéesà la
premièresection du compte de commerce« Gestion de la dette et de la trésorerie
de l’État ».

Par ailleurs,il n'esten rien illégitimedesoustraire de la masse descrédits
le montantdesremboursements et dégrèvements. Unegrandepartd'entreeuxsert
à couvrir les charges résultant, pour l'État, de la nécessaire restitution
d'impositions trop perçues, qui peuvent tout à fait être considéréescommevenant
« en atténuationdes recettes» de l'État. En revanche, on voit mal au nom de
quelle logiquelesdégrèvements d'impositionslocalesdevraientêtrecomptabilisés
en atténuationdesrecettesde l'État.

En somme, avec le « budget général net des remboursements et
dégrèvementset net des recettes d'ordre», le Gouvernementretient un agrégat
simple et bien représentatif des tendances « lourdes» du budget. En ôtant
préalablement– pour les raisons évoquées plus haut– les crédits destinés à
compenser les allégements de charges sociales, les dépenses nettes étaient de
271,35millia rds d’eurosen loi de finances pour2005. Dans le projet de loi de
finances pour 2006, les rectifications dues aux changements de périmètre
conduisent à majorer les dépenses nettes (266,1 mill iards d’euros) de
10,17milli ardsd’euros,soit un total de276,25 milli ardsd’euros.

Entre 2005et 2006,les dépensesprogressentdoncen valeur de 1,8%, au
même rythme que l’i ndice desprix à la consommationretenudansle Rapport
économique, social et financier joint au présent projet. Pour la troisième année
consécutive, les dépenses sont stabilisées en volume. La performance est

(1) Dansle tableau ci-après,cesrecettesnesont plus indiquées,pour 2006,quepourmémoire.
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d’autant plus méritoire qu’elle s’inscrit dans la durée, marquant ainsi un
changementprofondetdurable.

• La pertinence del’agrégatretenu par le Gouvernement pourapprécierla
dynamique tendancielle desdépensesn’interdit pasde chercher à mieux cerner
l’évolution instantanéedes charges de l’État. Pour cetteraison, depuisplusieurs
années,la Commission des finances retient un agrégat constitué par la somme
des crédits du budget général (nets desremboursements et dégrèvements), des
crédits pour charges définitives des comptes d'affectation spéciale et de la
charge nette des opérations temporaires (1).

L'agrégat utilisé par le Gouvernement présentel'inconvénientd’être
sensibleà unemodification de la répartition deschargesentrele budgetgénéralet
les comptesd'affectation spéciale,phénomènedéjàobservéàplusieursreprisesles
annéesprécédentes et à nouveau dans le présentprojet. En outre, cet agrégat
n’embrassepasl'ensembledeschargesdu budgetde l'État. Certainesd'entre elles
sont financées sur ressourcesaffectées, ce qui justifie leur inscription sur les
supports budgétairesdérogatoires au principe d'unité que sont les comptes
spéciaux et les budgetsannexes. Il n'en reste pasmoins qu'elles constituent des
chargesde l'État, au même titre que celles qui sont couvertes par les crédits
inscrits sur le budget général. Du fait de leur spécificité, cependant, toutes ne
doiventpasêtreprisesen compte.

Lesbudgetsannexessontgénéralementexclus desagrégatsde dépenses,
en raison du caractèreindustriel et commercialdesopérationsqui, normalement,
doiventy êtreretracées.Leursparticularitéssonttellesqu'uneagrégationdeleurs
créditsaubudgetde l'État seraitpeupertinente : obligation d'équilibrecomptable,
utilisation de fonds de réserve, inscription dans le budget de provisions
comptableset d'amortissements ou des ressourceset deschargesd'emprunt(qui
constituentnormalement une opération de trésorerie), présentation de certains
budgetsannexesen droits constatés alors que le systèmede caisse prévautpar
ailleurs, etc.

En revanche, participent clairementdes charges budgétaires les crédits
ouverts au titre desopérations descomptesd'affectation spéciale. Cesopérations
sont de même nature que celles financéespar le budget généralet elles ne
justifient de leur inscription sur un compte spécial qu'en raison de leur
financementpar une ressource affectée.D'ailleurs, il a souventété constaté que
des interventionsde l'État étaient assurées,pour partie, par le budgetgénéralet,
pour uneautrepartie, parun compted'affectationspéciale.Le présentprojetenest
encore l’illustration avec la création, par exemple, du CAS « Gestion du
patrimoine immobilier de l’État » et du CAS « Contrôle et sanctionautomatisés

(1) Cetagrégatprésentépar la Commissiondesfinancesprésentait cependantl’inconvénientdenepasopérer
decorrection au titre desrecettesenatténuation deschargesde la dette,dont la pertinencea pourtant été
rappelée ci-avant. Si, dans les développementsqui suivent, la prise en comptede ces recettesa été
maintenuepour les besoins de la comparaisonentre 2005 et 2006, leur sortie du périmètredu budget
généralrésoudra d’elle-mêmecetinconvénientl’ annéeprochaine.
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des infractionsaucode de la route». On noteraquelaLOLF a fort opportunément
renoncéau maintien de la distinction entre opérations temporaires et opérations
définit ives des comptes spéciaux. Dans le tableau ci-dessous, les opérations
temporairesdesCAS, jusqu’ici comptabiliséesparmi les« opérationstemporaires
descomptesspéciaux» ont été réintégréesausein desopérationsdesCAS.

Il faut cependant, à compter du présentprojet, effectuer une correction
spécifique en raisonde la création du compte d’affectation spéciale « Pensions»,
dont34,2milliardsd’eurosderecettesproviennentdecréditsinscrits sur le budget
général et financent un montant équivalent de crédits sur le compte. Sommer
directementles crédits des CAS et les crédits du budget général aboutirait à
comptabiliser deuxfoiscettemassesignificative.

S’agissant enfin des autres comptesspéciaux (comptes de commerce,
comptesde concours de financiers, comptes d’opérations monétaires), seul leur
solde mérite d’être comptabilisé (1). Leurs opérations – qualifiées de
« temporaires» dans l’ancienne nomenclature– ne traduisenten général quedes
flux detrésoreriepour lesquelsseulimporte, endéfinitive, l'excédentou le déficit
éventuelenfin d'année.

Au demeurant,on peut cependant se réjouir qu’une budgétisation plus
rigoureuseconduità doter le nouveaucompte deconcoursfinanciers « Avancesà
divers servicesde l’État ou organismes gérantdes services publics» (dont la
création estproposéeà l’article 31 du présentprojet) de13,6 milli ardsd’eurosau
titre desavancesduTrésor à l’Ag encecentraledesorganismesd’intervention dans
le secteur agricole (ACOFA). Auparavant, le compte d’avancesdu Trésor(2) 
n’était pasdotéen loi de financesinitiale, ce quevotre Rapporteurgénéralavait
plusieursfois regretté : « on peut sedemanderpourquoi l'avanceà l'ACOFA n'est
pas intégrée aux prévisions de la loi de finances initiale, en dépensescommeen
recettes,dès lors que l'opération est destinée à se répéter chaqueannée.La
lecture de l'équilibre budgétaire n'en serait pasperturbéepuisque,justement,la
dépenseet la recette,nécessairementégales,sont imputéesau mêmeexercice» (3).

L’examen de cet agrégat montre une évolution des charges de
13,7 milliards d’euros entre la loi de finances pour 2005 et le présent projet
(+ 4,9%). Cette progression s’explique essentiellement par un facteur qui ne
traduit pasd’alourdissement« réel » – c’est-à-dire à long terme– des dépensesde
l’État. Les dépenses du CAS « Participations financières de l’État »
progresseraientde9,5milli ards d’eurosenraisondesdépensesautoriséesen2006
par lesrecettesdeprivatisationsdessociétésd’autoroute.

(1) Lesopérationsdel’ensemble descomptesspéciauxsontdésormaisprésentéessousformedesolde(recettes
moinsdépenses)et nonplussousforme dechargenette(dépensesmoinsrecettes).

(2) Compted’avances n° 903-58 « Avancesà divers servicesde l’É tat ou organismesgérant les services
publics».

(3) Rapportd’i nformation sur les premiersélémentsdisponiblesconcernantl’exécutiondu budgetde 2004
(n° 2354,juin 2005), p. 56.
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CHARGES BUDGÉTAIRES APRES CORRECTION DES CHANGEMENTS DE PÉRIMÈTRE :
LES AGRÉGATS ET LEUR TAUX D’ÉVOLUTION (hors budgets annexes)

(en milliards d’euros)

LFI
2004

Exécution
2004

LFI
2005

PLF
2006

Évolution
2006/2005

(en %)

A.– Budget général
(1) dépensesbrutes......................................................................................................................... 350,31 350,63 359,29 336,92 – 6,2%
(1 bis) dépensesbrutes horscompensationsdesallègements de chargessociales ......................... 333,21 334,36 342,19 336,92 – 1,5%
(2) remboursementset dégrèvements (R&D) ................................................................................. 64,21 64,47 68,33 68,38 + 0,1%
(3) dont R&D impositions locales.................................................................................................. 9,42 7,71 11,23 13,34 + 18,8%
(4) montant des recettesen atténuation deschargesde la dette...................................................... 2,40 2,49 2,51 2,46 – 2,1%
(5) prélèvement sur recettes............................................................................................................ 61,56 61,18 62,3 65,25 + 4,7%

B.– Comptes spéciaux
(6) dépensesdesCAS..................................................................................................................... 7,63 9,18 5,41 60,42 + 1.017%
(7) soldedesautrescomptes spéciaux ............................................................................................ 0,31 1,45 0,57 0,93 + 62,4%

Agrégats de référence
� Budget général en termes de dette nette [(1 bis) – (2) – (4)] (Gouvernement) ......................... 266,59 267,39 271,35 266,09

Correction due aux changementsde périmètre......................................................................... + 10,17

Crédits de dépenses à structure constante ............................................................................ 271,35 276,25 + 1,8%
� Agrégat élargi des charges budgétaires [(1 bis) – (2) + (3) – (4) + (5) + (6) – (7)] ....................... 344,88 344 349,72 404,17

Correction due aux changementsde périmètre......................................................................... – 35,62

Crédits de dépenses à structure constante ............................................................................ 349,72 368,55 + 5,4%
� Budget de l’État [(1 bis) – (2) + (6) – (7)] (Commission des finances) ....................................... 276,31 277,61 278,7 328,03

Correction due aux changementsde périmètre......................................................................... – 35,6

Crédits de dépenses à structure constante ............................................................................ 278,7 292,43 + 4,9%
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• Enfin, unebonneappréciationdesdépensesdel’État peut égalementêtre
effectuéeau travers d’un prismeencoreplus large.Depuis le rapport sur le projet
de loi de finances pour 2003, votre Rapporteurgénérala complétéle tableau
présentantlesagrégatsbudgétaireset leur tauxd’évolution présentéci-dessuspar
un « agrégat élargi des charges budgétaires ».

Celui-ci était,dansl’ anciennenomenclature,constituépar la somme: des
crédits du budgetgénéral,nets desremboursements et dégrèvements et netsdes
recettes en atténuation des charges de la dette ; des charges définitives des
comptesd’affectationspéciale ; dela chargenettedesopérations temporaires; des
prélèvementssurrecettes; desdégrèvementsd’impositions locales,assimilésainsi
àdesdépensesd’intervention enfaveurdescollectivitéslocales.

En somme, et aprèsadaptation à la nouvelle nomenclaturebudgétaire(1),
l’agrégatélargi ajouteaux dépensesnettesleschargesdescomptesd’affectation
spéciale, les diminue du solde des autrescomptesspéciaux(2), mais y inclut
égalementles prélèvements sur recettes et les remboursementset dégrèvements
d’impositions locales (désormais retracéssur l’un des deux programmesde la
mission Remboursements et dégrèvements).Cet agrégatest exhaustif et peut
embrasserenun seulchiffre l’évolution instantanéede l’ensemble deschargesde
l’État, quellequesoit leur imputation budgétaireformelle : crédits, prélèvements
sur recettes, dégrèvements d’impositions locales, étant entenduque certains
remboursements d’impôt d’État méritent peut-être d’être intégrésaussi à cet
agrégat,en particulier ceuxqui sont représentatifs d’une interventionà caractère
économiqueetsocial. 

À cette aune, les charges de l’État progresseraient entre 2005 et le
présent projet de 18,8 milliards d’euros (+ 5,4%). Cette augmentation, pour
spectaculairequ’elle puisseparaître, s’expliquepar les mêmesfacteurs queceux
évoquésàproposdel’agrégatprécédent(effetsdesprivatisations). S’y ajoutent:

– l’effet de la haussedesprélèvementssur recettesde prèsde 3 milliards
d’euros(+ 4,8%);

– l’augmentation de 2,1mill iards d’euros des remboursements et
dégrèvementsd’impôts locaux (+ 4,7%), entièrement imputable à la taxe
professionnelledans un contextede forte augmentation desdépenses de transfert
aux entreprises: premièreannéed’application complètedu dégrèvementde taxe
professionnellepour investissementsnouveaux (soit un coût net pour l’État de
1,3 mill iard d’euros); extension des dégrèvementspour les transporteurs
(120milli onsd’eurossupplémentaires); miseenplacedu crédit detaxeenfaveur
desentreprisesimplantéesdansdeszonesd’emploi engrandedifficulté.

(1)  VotreRapporteurgénéral précisequecelle-ci n’a pasd’effetsur le périmètre de l’ agrégatélargi.
(2) Cesderniersn’étant plusprésentéssousformedechargenette.
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Ainsi qu’il l’ a déjàsouligné(1), votre Rapporteurgénéral indiqueque cet
agrégat élargi n’a pas vocation à être opposé à celui du Gouvernement. La
progression des seules dépenses nettes du budget général vise à apprécier
l’évolution tendancielle deschargesbudgétairesafin de guider l’élaboration et la
formulation de la polit ique budgétaire. L’agrégatélargi peut être affectépar des
phénomènestransitoires,qui ne reflètent pas la dynamiqueà moyen terme du
budget.

4.- Une maîtrise des dépenses à conforter et à approfondir

La politiquedestabilisation de ladépensedoit, sanslesopposer,combiner
stratégiepluriannuelleetaction infra-annuelle.

• Au plan infra-annuel, la pratique du Gouvernementretenue depuisle
début de la législatureconsistenon seulementà stabiliser, en loi de financesde
l’année, les dépenses du budget général, mais égalementà se conformer
strictement, en exécution, au plafond voté par le Parlement. Le budget de2005
sera ainsi le troisièmebudget consécutif à respecteren exécution l’ enveloppe
globale accordée par le législateur. Parfois durementressentie, la régulation
budgétaireest l’un desoutils permettantd’y parvenir. La pratiquede la miseen
réservedecréditsen début d’année– suiviede« dégels» et d’annulations– a fait
sespreuves.

Cetteannée, le Parlement disposed’unemeilleurevisibilité surl’usagequi
sera fait en2006decetoutil de pilotage del'exécutionbudgétaire.En application
de l’article 51 de la LOLF tel que modifié par la loi organiquen° 2005-779 du
12 juill et 2005,le projet de loi de financespour2006comporte« une présentation
desmesuresenvisagéespour assurer en exécution le respectduplafondglobaldes
dépensesdu budgetgénéral voté par le Parlement,indiquantenparticulier, pour
les programmesdotésde crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévupour
les crédits ouverts sur le titre desdépensesde personnelet celui prévupour les
crédits ouverts sur les autres titres». L’exposé des motifs du présent projet
indiqueainsi que chaque programme doté de crédits limi tatifs fera l’objet d’un
taux de miseen réserve de 5% pour les dépenseshorstitre 2 et de 0,1% pour les
dépensesdepersonnel.

(1) Voir par exemplele rapport d’information préalableau débatd’orientation budgétaire (n° 2415, juillet
2005,p. 20-21).
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MISE EN RESERVE DES CREDITS POUR 2006
(créditsdepaiement,enmillionsd’euros)

Dépensesde personnel (titre 2)................... 118.207,6
Mise en réservede 0,1%(a) ....................... 118,2
Dépenseshorstitre 2 .................................. 108.289,5
Mise en réservede 5% (b) .......................... 5.414,4

Mise en réserve totale (a + b) ................... 5.532,7

Ce sont ainsi 5,5 milliards d’euros de crédits qui seraient mis en
réserve. Une partie de cescrédits seraitassurée ne pasfaire l’objet d’annulation,
s’agissant de dépensesqui peuvent être quasiment qualifiées d’« obligatoires».
L’exposé des motifs indique ainsi : « pour les programmesd’intervention sur
lesquelsl’État ne disposepas de pouvoir discrétionnaire d’attribution (dépense
liée à l’exercice de droits objectifs par leurs bénéficiaires, tels que sur les
programmes « Handicapet dépendance» ou « Régimesde retraitesdesmines,de
la SEITAet divers»), les crédits mis en réserve ont vocation à être libérés au
cours de l’exercice, sauf évolution favorable du nombre de bénéficiaires des
dispositifs. Le montant de ces crédits ayant vocation à être libérés s’élève à
1,4 mill iard € ».

Au total, ce sont donc 4,1 milli ards d’euros de crédits qui seraient
réellementmis sous contrôle pour piloter l’exécution du budget de 2006. Ce
montant peut paraître relativementmodeste par rapport aux 8 milliards d’euros
mis en réserve en 2005 (4 milliards d’euros en début d’exercice; 2,5 milliards
d’eurossur les crédits reportésdepuis2004; 1 milli ardd’eurossupplémentaireen
juillet 2005). L'information fournie en loi de financesinitiale doit mettre les
responsablesde programmeen capacitéde décider en connaissance de cause dès
le débutdel'exercice budgétaire.Dansl'analysedela performance,elle doit éviter
que les gels de crédits soient opportunémentinvoqués pour justifier la
non-réalisation des objectifs présentés dans les projets annuels de performance
soumisauParlement. La logique voudraitdoncquela mise enréserveinitiale soit
suffisamment substantielle pour réduire, autantque possible, les probabilités de
misesenréserveultérieuresencoursd’exercice.

Cettequestiona partie liéeavecdeux autresconsidérations.D’une part,la
politique de réduction des reports de crédits doit être poursuivie avec
détermination. Le plafonnement des reportspar l’article 15 de la loi organique
entre en vigueur dès cette année: les crédits reportésde la gestion 2005 vers
l’exercice 2006 seront donc soumis au plafonnementde 3% par chapitre
budgétaire(article62 de la LOLF). On notera cependantque l’actuellemajorité
n’a pasattendul’entréeen vigueur de la LOLF pour déciderd’une politiquede
réductiondu « stock » de reports – qui atteignait14 milliards d’eurosquelques
mois après l’adoption de la loi organique (fin 2001).La loi organiquene fixant
qu’un plafond,le volume exact descréditsà reporter en 2006ne peutêtre prévu
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aujourd’hui, cevolumedépendantdel’évolution des dépenseseffectivesen2005.
Il va cependantde soi qu’au-delà d’un certain montant, ces crédits devraient
pouvoir euxaussi,le caséchéant, faire l’objet d’unemiseenréserve.

Par ailleurs, la question desreportsde créditsdu ministèrede la Défense
ne manquera pasdeseposerlors de l’examendel’article 57 du présentprojet, qui
tend à majorer les plafonds de reports de certains chapitres budgétaires,
essentiellementsurle budgetde la Défense.Lesrédacteursdela LOLF, conscients
quelesbesoinsdela politique budgétairepouvaient justifier desassouplissements
au principe des3%, ont en effet expressémentprévuqu’unedisposition de loi de
financespuissede majorer le plafond (article 15 précité). C’est d’ailleurs à cette
auneque le débatsur l’article57 devra être posé.La question de l’opportunitéde
permettre – ou d’exclure– un volant de reportsplus important au profit de la
Défense relève d’un choix de stratégie budgétaire. En somme, la question du
traitementdes reportsdes crédits de la Défense, est moins un « sujet LOLF »
qu’un sujet« Défense» (1).

D’autre part, les conditions d’exécution du budget 2006 seront d’autant
plus facilitées que les dotations initiales sont finement « calibrées ». À cet
égard,votre Rapporteur général partage le point de vue exprimé par MM. Alain
Lambertet Didier Migaud, selon lesquels il importe d’éviter « soit la constitution
artifici elle demargesdemanœuvre indues(encasde"surbudgétisation" initiale),
soit l’absorption automatique des marges de manœuvre qui auraient pu être
dégagéespar ailleurs (encasde"sous-budgétisation" initiale)» (2).

• Au-delà, à une échelle pluriannuelle, votre Rapporteurgénéralestime
souhaitablede chercher à créer les conditions d’une étape nouvelle dans la
maîtrise des dépenses de l’État. Ces dernièressemaines, le Gouvernement a
plusieursfois évoquéla perspective d’une dépense stabilisée en valeur, et non
plus en volume. Cette stratégie permettrait de contribuer au financementdes
allégementsd’impôtsprévuspour 2007 sansdégraderlesoldebudgétaire.

Lors de son audition par la Commissiondes finances le 28 septembre
2005,M. Thierry Breton, Ministrede l’économie, desfinanceset de l’industrie a
déclaré que « les deux scénari i de finances publiquesà l'horizon 2009, que le
Gouvernementtransmettra à la Commissioneuropéenneà la fin del'annéevisent
l'un et l'autre, en matière d'évolution desdépensesde l'État, le « zérovolume»,
l'objectif étant d'atteindre, à terme, le « zéro valeur», c'est-à-dire le simple
maintien en euros courants et non plus constants». Dans le même sens, le

(1)  MM. Alain Lambertet Didier Migaud semblent d’ailleurs pencher en ce sens,écrivant que« la Défense
constitueun casparticulier, caractérisé notammentpar un volume trèsimportant de reports,qui seraientde
"vrais reports", correspondantà l’étalementdes paiements des opérations engagées,notamment dansle
cadrede la loi de programmation militaire et non un "fonds de roulement" renouveléd’annéeen année,
comme c’est le caspour d’autres ministères» (« Note d’étapesur les règlesde reportsdescrédits», La
mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances, Rapport au Gouvernement,
septembre2005).

(2) La mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances, Rapport au Gouvernement,
septembre2005.
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Rapportéconomique,social et financier indiqueque« l’objectif du Gouvernement
est maintenantde progresservers une stabilisation en valeur desdépensesde
l’État ». Une diminution des dépensesbudgétairesde 1% par an en volume
permettrait de dégager environ 3 milliards d’euros de marge de manœuvre
supplémentaire par rapport à unestabilisation eneurosconstantsdesdépensesde
l’État.

Une telle évolution – particulièrement ambitieuse– constituerait un pas
supplémentaire d’importance vers l’assainissement durable des finances
publiques.La réformede l’État et lesnouveaux outils offertspar la loi organique
relativeauxlois definancesdoivent êtremisauservicedecedessein.

B.- DES BAISSES D’IMPOTS SUBSTANTIELLES

Le présentprojet de loi de financesévalueà 3.840 millions d’euros le
montant net des allégements d’impôts nouveaux en 2006.

• Il faut pourtant ici rappeler que les mesures adoptées à ce jour
réduisent dès à présent de 3.935 millions d'euros le produitdesimpôtsd’Étaten
2006avantmêmele votede la loi definancespour2006.

Votre Rapporteur général s’est, à diverses reprises, inquiété du
développementde ces mesures fiscales « à retardement » qui n’exercentleurs
effets budgétairesqu’avecune,voire plusieursannéesderetard. Dansson rapport
(n° 2354)portant sur les premierséléments relatifs à l’exécutiondu budgetpour
2004,il aeneffet misenévidencelestrois risquesassociésàcettepratique :

– un risquede dispersion destextes,qui fait échapperà la loi de finances
de l’annéela discussion debaissesd’impôt substantielleset peutparfois nuireà la
cohérencenécessaireentre des mesures fiscales,envisagéessous le seul angle
d’une politique publiques déterminéedans un texte législatif particulier, et la
stratégiebudgétaired’ensemble ;

– un risque de dispersion des moyens et des débats: l’adoption
d’allégementsfiscauximportantsà effetsdifféréscontraintfortementla répartition
future desmarges de manœuvre à laquelle il appartientà la loi de financesde
l’annéedeprésider.En 2006, on le voit, cette contrainte est particulièrementforte,
puisque les baisses d’impôt déjà votées préemptent3,9milliards d'euros de
ressourcesavantmêmequenesoient renduslespremiers arbitragessur le budget.
Dans la mesureoù les débats se concentrentnaturellement sur les mesures
proposéesdanschaque projet de loi de finances, le décalages’accroît entre la
perceptionmédiatiqueet par l’opinion, à bien deségards« amnésiques», de la
politiquefiscaleetseseffetsréelssurlesfinancespubliques.
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INCIDENCE BUDGETAIRE DES MESURES FISCALES ADOPTEES DANS D’AUTRES TEXTES
QUE LA LOI DE FINANCES DE L’ANNEE

(enmilliards d'euros)
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– un risque de dispersion de la stratégie elle-même, lorsque les
allégementsfiscauxnes’intègrentpasdansuneperspectivequi mesurel’ensemble
de leurs incidences et les place dans l’horizon plus large d’une stratégie fiscale
globalecompatibleavecun assainissementà long termedesfinancespubliques.

A cet égard,votre Rapporteur général salue le progrès considérableque
représentel’annonce par le Premier ministredébutseptembre,et l’inscription dans
le présent projet deloi de finances,d’uneréformefiscaled’ensemblereposantsur
une profondeadaptation de l’imposition sur les personneset desentreprisesà la
nécessité impérieuse de revaloriser les fruits du travail et de renforcer la
compétitivité denotrepays,ainsi que la subordinationdeceseffortsbudgétairesà
la nécessité de l’assainissementdes finances publiques, qui se traduit par
l’engagementdu Gouvernement de gager leurs coûts grâce des économies
supplémentairesallant au-delà du gel envolumedela dépensedel’État.

Le tableauci-après détaille les principales mesures adoptéesà ce jour
ayantuneincidencenouvellesur l’exercice2006.
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MESURES ADOPTEES AVANT LE PRESENT PROJET DE LOI DE FINANCES
AYANT UNE INCIDENCE NOUVELLE SUR L’EXERCICE 2006

(enmillionsd'euros)

Loi pour la confiance et la modernisation de l'économie et loi PME – 85

suppression dela premièretranchedel'IFA – 30
réductiond'IS de 65% des versementsà desorganismes de rechercheou 25% des
souscriptionsaucapitaldesPME innovantesoudansdespartsde FCPI

– 50

exonération de la taxesur les salairesdesrémunérations desenseignantsverséespar
lescentresdeformationdesapprentis (Loi PME)

– 75

fin dela prorogation dela mesure « donsexceptionnels»du 1/06au31/12 2005 70

Loi de cohésion sociale – 61

réductiond'impôt pour lesdonsversésaux œuvresreconnuesd'utili té publique passée
de 60 à 66% (et de 66% à 75%jusqu'à 470eurospour la fourniture de repasgratuit)
à compterdel'imposition des revenus2005

– 61

LFI 2005 – 1.524

relèvement du plafond des dépenseséligibles à la réduction d'impôt pour l'emploi
d'un salarié à domicile à 12.000euros

– 60

crédit d'impôtenfaveurdudéveloppementdurable – 18
exonération desrémunérations verséesaux enfants de moins de 21 ansau titre des
activités exercéesà l'occasiondes congésscolairesou universitairesdans la limite de
2 fois le SMIC

– 20

suppression progressivedela surcontributiond'IS – 550
crédit d'impôtenfaveurdela première accessionà la propriété – 508
prorogationde 6 mois (jusqu'au31/12/2005)de la réduction de 50% desdroits pour
lesdonationsenpleinepropriété(effet d'appel: – 35; effet d'aubaine+ 30)

– 5

prorogation et aménagement du dispositif de remboursement partiel de TIPP
applicableaugazoleutiliséparles transporteurs routiers

– 52

augmentation des abattements applicables aux successionsen ligne directe et au
conjointssurvivants(incidence supplémentaire dudispositif)

– 397

LFR 2004 – 213

déductibilité de la haussede la CSG 0,4% des retraiteset 0,7% des revenusdu
patrimoine

– 160

abaissement du taux réduitd'imposition desplus-valuesnettesà long termede19%à
15% en2005

– 434

instaurationd'une taxeexceptionnelle sur les sommes inscritesau comptede réserve
spécialedesentreprisesautauxde2,5%(« exit tax» en2006et 2007) encontrepartie
de l'abaissement du taux réduit d'impositiondesplus-valuesnettesà long terme

502

extensiondel'exonérationdeTVA à la gestiondesSICAV – 38
suppression du droit de timbre de dimension et augmentation des taux
d'enregistrement et créationd'unetaxesur certainesopérationsdecrédit

– 131

Loi relative à l'assurance maladie – 490

élargissementde l'assiette de la CSG et CRDS sur les revenus d'activité salariéeet
allocationschômagede95 à 97%augmentant le montantdela CSGà déduire del'IR

– 90

déductibilitéenmatière d'ISdela C3S – 400

Loi pour le soutien à la consommation et à l'investissement – 1.593

réductiond'impôt de 25% des montantsannuelsd'intérêtpayésen2004et 2005dans
la limite de600eurosautitre decertainsprêtsà la consommation

– 220

exonération desplus-valuesprofessionnellespourla reprised'activitésdeproximité – 40
applicationdu taux réduitdeTVA à la LASM d'immeublesneufs (locationaccession,
ventedeslogementsà leursoccupants, livraisonà soi-même)

– 53

fin d’exonération entre le 16/06/04 et le 31/12/05 des droits de mutation à titre
onéreuxdus à l'Etat au titre des reprisesd'activité de proximité réaliséespar des
contribuablesexerçantuneactivité industrielle,artisanaleou libérale

130

fin dela mesure« donsexceptionnels» du01/06/04 au31/05/2005 50
dégrèvements de taxe professionnelle pour les investissementsnouveaux réalisés
entre le 01/01/2004et 30/06/2005

– 1.260
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LFI 2004 + 20

pérennisationet renforcementducrédit impôt recherche – 146
instaurationde la réductionde 50% desdroits pour les donationsen pleine propriété
consentiequelquesoit l'âgedudonateur (effet d'appel– 70, effet d'aubaine+ 30)

– 40

réformedu régimefiscal desdistributions(incidencenette)
dont

107

coût lié à la création du crédit d'impôt pour les personnesrésidentestitulaires d'un
PEA ouPEE

– 122

remboursementsIR : incidence en termesde restitution de la suppressionde l'avoir
fiscalpour lespersonnesphysiqueset dès la créationducréditd'impôts

347

non-reconduction du prélèvement exceptionnel de 25% sur la distribution des
bénéfices instituéspour2005encontrepartiedela suppressiondu précompte

– 1.200

incidencede l'institution du prélèvementexceptionnel de 25% sur la distribution de
bénéficesur les restitutions

– 93

gains dus à la suppression de la restitution de l'avoir fiscal pour les personnes
physiques résidentes

1.032

gainsliésà la suppressiondu transfertdel'avoir fiscal auxnon-résidents 143

LFI 2003 – 50

suppression progressivedela CIF – 50

TOTAL – 3.935

Lesprincipauxallégements fiscauxvotésconcernent:

– dansla loi de financesinitiale pour 2005(- 1.524mill iardsd'euros),la
miseenplace, pourun coût budgétairede508 mill ions d’euros, du créditd’impôt
en faveurde la premièrepropriété,qui s’estsubstitué à l’anciennesubvention de
même objet servie par le budgetgénéraljusqu’en 2004.Il faut remarquer quele
coût annueldu dispositif reste évalué à prèsde300milli onsd'euros,l’ajustement
des acomptes de l’IS dû versésen 2006 à l’IS payépour 2005 réduit du crédit
d’impôt diminuantde200 millionsd’eurossupplémentairesl’IS prévu de2006; la
dernière étape de la suppression de la surcontribution de 30% d’impôt sur les
sociétés pour 550millions d'euros et l’incidence supplémentairede 397millions
d'eurosdela réforme des droits de succession (1) ;

– dansla loi pour le soutienà la consommation et à l’ investissement(dite
« loi Sarkozy ») de l’été 2004 (– 1.593 milli ons d'euros), les dégrèvements de
taxe professionnelle pour les investissementsnouveauxréalisésentrele 16 juin
2004et le 30 juin 2005 (– 1.260 mill ionsd'euros)et la réduction d’IR autitre des
intérêtsdesprêtsà la consommation (– 220milli onsd'euros) ;

– dansla loi relativeà l’assurance maladiede l’été 2004 (– 490 mill ions
d'euros), la déductibili té de la C3Sdu bénéficefiscal soumisà l’IS qui réduit les
recouvrements de l’impôt sur les sociétés de 400millions d'euros et
l’élargissement de l’assiette de la CSGdéductible de l’IR qui a, pour sa part,une
incidencede90 millionsd'euros;

(1) Pour le détail des mesuresfiscales, voir le chapitre II du présent rapport consacré à l’examen des
ressourcesdu budget général del’État en2006.
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– dans la loi de finances initiale pour 2004, la pérennisation et le
renforcement en deux ans du crédit d’impôt recherche représentantun coût
supplémentaire pourlesfinancespubliquesde146milli onsd'eurosen2006.

• Le présent projet de loi de finances concilie responsabilité
budgétaire et volontarisme fiscal pour présenterun dispositif d’allégement
« autofinancé».

PRINCIPALES MESURES NOUVELLES PROPOSEES DANS LE PROJET DE LOI DE FINANCES
AYANT UNE INCIDENCE EN 2006

(enmillionsd'euros)

amélioration ducaractèreincitatif dela PPE – 500
provision pour investissement de 5.000 euros pour l'acquisition d'immobilisation
amortissableà l'exclusiondesimmeubleset desvéhiculesdetourisme(loi PME)

– 108

rapprochementdu tauxd'intérêtderetardet du tauxdesintérêtsmoratoires –10
transformationdel'imputabilité del'IFA sur l'IS endéductibilité descharges 500
non-déductibil ité des provisions pour titres de participation à hauteur des plus-values
latentessurtitre demêmenature

115

réintégrationaurésultatimposabledesempruntsTSDI 385
rapprochementdu tauxd'intérêt deretardet du tauxdesintérêtsmoratoires – 20
prolongationouaménagementdesincitationsaux transmissionsanticipéesde patrimoine – 50
abattementde5.000eurospourlesdonationset successionsentrefrèreset sœurs – 40
compensation de l'exonération 20% de la part communale de la taxe foncière sur les
propriétésnonbâtiesenfaveurdesagriculteursexploitants

– 140

TOTAL + 195

D’un côté, plusieursmesuresd’allégementssupplémentairesexerçant des
effets dès2006sontproposéesdans le projet de loi, pourun coûtde804 millions
d’euros.

En directiondesménages,la premièreétapedela revalorisationde50%de
la prime pour l’emploi (500 milli ons d'eurosen 2006) et son versementpar
virement chaque mois à compter du premier janvier 2006 est accompagnéede
diverses aides à la mobili té géographique. Parallèlement, l’allégementde la
fiscalité desdonationsestpoursuivi (pour 80 millions d'euros)avec la réductionde
10 à 6 ansdu délai de rappel dessuccessions et la miseenplaced’un abattement
de 5.000euros pour les donations consenties au profit de neveux et pour
l’ensembledestransmissionsentre frèresetsœurs.

En directiondesentreprises,une exonérationde 20% de la taxefoncière
sur les propriétés non bâties pour les terrainsà usage agricole, intégralement
compensée aux collectivités territoriales(140millions d'euros),viendrait alléger
les chargespesant sur les agriculteurs.Parallèlement,le crédit impôt recherche
serait renforcé à hauteurde40 milli onsd'eurostandisque serait prorogéede4 ans
la réductiond’impôt sur le revenuaccordéeau titre de la souscription departs de
fonds commun de placement dans l’innovation (FCPI) pour renforcer
l’investissementdesparticuliersdans lesPMEinnovantes.
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Le coût de ces mesures serait, dans un esprit de responsabilité
budgétaire, « gagé » par des mesures d’harmonisation fiscale de
1.000 millions d'euros. La simplification de l’i mposition forfaitaire annuelle
(IFA) par la suppression de la possibilité auparavantaccordéeaux entreprises
passiblesdel’impôt sur lessociétésd’imputer l’IF A sur l’i mpôtsur lessociétéset
dedéduiresonmontantdu résultat imposable,etsonrééquilibrageavec,d’un côté,
l’exonérationdesentreprisesdont le chif fre d’affairesest inférieurà200.000euros
et, de l’ autre, la création d’une nouvelle tranche pour celles dont le chiffre
d’affairesdépasse500millionsd'euros,amélioreraientle rendementdel’impôt sur
les sociétésde 500mill ions d'euros. De même,la réintégrationdansle résultat
imposabledes emprunts TDSI représenteraitun gain d’impôt sur les sociétésde
385 milli ons d'euros et la non-déductibilité des provisions pour titres de
participationàhauteur desplus-valueslatentessurtitresdemêmenaturerelèverait
concomitamment de 115mill ions d'euros les recouvrementsd’i mpôt sur les
sociétés.

• Cependant,l’essentiel est la réforme d’ensemble de la fiscalité
proposée en deuxième partie du présent projet de loi de finances, qui
représenterait un coût de 5.080 millions d'eurossur l’exercice 2007, portant à
6.180millions d'eurosl’i ncidence en 2007 des mesuresnouvelles adoptéesou
proposéesàcejour.

PRINCIPALES MESURES NOUVELLES ADOPTEES OU PROPOSEES A CE JOUR
AYANT UNE INCIDENCE NOUVELLE EN 2007

(enmillionsd'euros)

Projet de loi de finances pour 2006 – 5.080

Mesuresd’allégementenfaveurdesménages
dont :
réformedu barèmedel’ impôtsur le revenu
améliorationdela PPE
plafonnementdes impôtsdirectsenfonctiondesrevenus(« bouclier fiscal ») 
crédit d’impôt garded’enfants

Mesuresd’allégementenfaveurdesentreprises

Autres mesures prises antérieurement

DégrèvementdeTP des investissementsnouveaux

TOTAL

La réforme de l’imposition des personnes est le premier pilier de la
réforme, avec la simplific ation et l’allégement du barème de l’IR (pour
3,6 mill iardsd'euros)et le renforcementparallèledela PPE(500mill ionsd'euros),
les deux mesures constituant un gain de 48% pour un célibataire au SMIC
(257euros),de14%(294 euros)pour un célibataire dontles revenussont égauxà
deux fois le SMIC (et2% pour 3 et5 SMIC), et ungain de45%(520euros) à14%
(881euros) pour un couple marié avec deux enfants, les parents gagnant
respectivementun et trois SMIC. En parallèle,le plafonnementde l’ensembledes
impôts locaux et d’Etat à 60% des revenus (« bouclier fiscal ») et celui des
« niches fiscales» à 8.500 euros introduiraient deux élémentsdécisifs pour
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renforcerla cohérence denotresystème d’imposition desrevenusqui, à cesdeux
égards,entémoigneinsuffi samment.

Deuxièmepilier du plan fiscal du Gouvernement, la réforme de la taxe
professionnelle assurerait à l’ensembledesentreprises de ne paspayerplus de
3,5% de leur valeur ajoutée et pérenniserait, dans un souci de renouvellement
de l’appareilproductif, le dégrèvementpourinvestissementsnouveaux pourtoutes
les immobilisations neuves éligibles à l’amortissement dégressif créées ou
acquisesà compterdu 1er janvier2006,enl’appliquantdésormaispendant3 ansà
hauteurde100%dela valeurdu bien la première année,2/3 la deuxièmeet 1/3 la
troisième. Cette réforme devrait faire bénéficier 50.000 entreprises
supplémentaires (contre 155.000 aujourd’hui) du plafonnementau titre de la
valeur ajoutée et représenter un allégementde charge fiscale de 1,4 mill iard
d’euros. En outre, innovation d’une portée considérable, les collectivités locales
seraientmieuxassociéesà l’effort demodérationfiscalepuisqu’ellesnepourraient
bénéficier du produitde haussedetaux detaxeprofessionnelleaboutissantà taxer
les entreprisesà plus de 3,5% de leur valeur ajoutée,pendantquecesdernières
seraientassuréesde ne jamaisacquitter une taxeprofessionnelle supérieure à ce
niveau.

Votre Rapporteur général tient à cet égard à révéler le véritable
changement de « philosophie fiscale » que représententle plafonnementdes
impôtsd’Étatet locaux à 60%desrevenus, s’agissantdesparticuliers,et celui de
la taxe professionnelle à 3,5% de la valeur ajoutée, s’agissant des sociétés.Il
marqueeneffet un engagement clair sur le niveau maximal supportable par la
collectivité de la fiscalité sur les ménages et sur les entreprises.

C.- DES FINANCES PUBLIQUES QUI DEMEURENT CONVALESCENTES

1.- La stabilisation du déficit public

Résultat d’un accroissementmodérédesdépenses et de baissesd’impôt
substantielles mais compatibles avecun sentier d’assainissementà moyenterme
des finances publiques, l’amélioration du solde de l’État devrait marquer une
pauseen2005et 2006. Cette pausetientmoinsàunestratégiebudgétairequi reste
tout entière inspiréepar les principesde responsabilité à l’égarddesgénérations
futures et d’ambition dans la réforme de l’État qu’aux incertitudes de la
conjoncturequi ralentissent la reprisede l’économie.



— 52 —

EQUILIBRE DU BUDGET DE L’ETAT
(enmillionsd'euros)

Exécution
2004 LFI 2005 Révisé 2005 (a) PLF 2006

PLF
2006/révisé

2005

Révisé
2005/LFI

2005

BUDGET GÉNÉRAL DE L'ETAT

TOTAL desdépensesnettesdu
budgetgénéral

286.219 290.959 291.156 266.085 – 25.071 + 197

Recettesfiscalesnettes 266.522 271.774 269.748 257.741 – 12.007 – 2.026
Recettesnonfiscales 36.241 35.750 37.143 24.839 – 12.304 + 1.393
Prélèvementssurrecettes – 61.176 – 62.298 – 63.130 – 65.252 – 2.122 – 832
TOTAL desrecettesnettesdubudget
général

241.587 245.226 243.761 217.328 – 26.433 – 1.464

SOLDE DU BUDGET GÉNÉRAL – 44.632 – 45.733 – 47.395 – 48.757 – 1.362 – 1.661

COMPTES SPECIAUX DU
TRÉSOR

Dépensesdescomptesd'affectation
spéciale

9.178 4.892 4.892 60.420 + 55.528 –

Recettesdescomptesd'affectation
spéciale

9.253 4.892 4.892 61.445 + 56.553 –

Soldedescomptesd'affectation
spéciale

75 0 0 1.025 + 1.025 –

Dépensesdescomptesde concours
financiers

67.490 67.528 67.528 87.016 + 19.488 –

Recettesdescomptesdeconcours
financiers

68.461 67.666 67.666 87.393 + 19.727 –

Soldedescomptesdeconcours
financiers

971 138 138 377 + 239 –

Soldedescomptesdecommerce 373 328 328 504 + 176 –
Soldedescomptesd'opérations
monétaires

120 105 105 47 – 58 –

SOLDE DES COMPTES
SPÉCIAUX

1.539 571 571 1.953 + 1.382 –

SOLDE GÉNÉRAL DU BUDGET
DE L'ETAT

– 43.093 – 45.162 – 46.823 – 46.804 + 20 – 1.661

Déficit del'EtatausensduTraitéde
Maastricht

– 3,2% – 3,3% – 2,8% – – –

(a) Ajustementdesressourcesnettesdu budgetgénéraldel’État auregarddesestimations réviséesjointesauprojet de loi definances pour
2006, et hypothèsede respect du plafond de l’ autorisation parlementaires’agissant desdépenses.De même, les résultatsdescomptes
spéciaux du Trésor sontceux estimésdansla loi definancesinitiale pour2005.

Le déficit prévisionnel du budgetgénérals’accentuerait de1.362 millions
d'eurosentre 2005(estimationsrévisées)et 2006(projet de loi de finances),pour
atteindre 48.757 millions d'euros. Compte tenu néanmoinsde l’accroissement
de1.382millions d'euros du solde des comptes spéciaux du Trésor (voir le
chapitre III du présentrapport), le déficit du budget de l’État serait stable à
46.804millions d'euros entre2005et 2006.Celanedoit paspourautantmasquer
l’inversion de tendance puisque le solde se dégradeen fait de 3.711millions
d'euros(– 8,6%)parrapport à2004.
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Ce montant traduit, au sensdu Traité de Maastricht, un redressement
de 0,4 point de PIB du déficit de l’État en comptabilité nationale entre 2005et
2006.

Le gel de la dépenseen volume, tandis qu’au dénominateur la richesse
nationale continuede progresseren volume, induit une réduction du poids des
dépensesdel’ État dans lePIB de0,2 pointdePIB.

Par ailleurs,dansla mesureoù les versementsdela CADESétaientexclus
du calcul du déficit au sens de nos engagementseuropéens,le fait que le déficit
budgétairesoit stableendépit de leur interruptionsignifie enfait uneréduction de
0,2 pointdePIB du déficit ausensdu TraitédeMaastricht (1).

CAPACITE OU BESOIN DE FINANCEMENT DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
(enpourcentagedu PIB)

-7,0%

-6,0%

-5,0%

-4,0%

-3,0%

-2,0%

-1,0%

0,0%

1,0%

2,0%

1980 1985 1990 1993 1997 2001 2002 2003 2004 2005
(p)

2006
(p)

Etat Organismes diversd'administration centrale

Administrationslocales Administrations desécurité sociale

Totaladministrations publiques

(1) Il faut eneffet rappelerque,dansla compatibilitécommunautaire, les remboursements encapital desprêts
accordéspar l’État ne sont pas considérés comme des ressourcespubliques,dans la mesureoù ils
s’accompagnent, d’un point de vue patrimonial, d’une diminution descréances financièreset donc des
actifs de l’État. Seuls les versements d’intérêts ont une incidencesur le déficit notifié aux autorités
communautaires.Dès lors, la part du remboursementen capital (2,4milliards d'euros environ)
correspondantauxversementsréalisésentre2002 et 2005 par la Caissed’amortissementdela dettesociale
(CADES) en compensationdes16,77 milliards d'eurosde dettesocialerepris à soncomptepar l'État en
1993 a été excluechaqueannéedu calcul du déficit de l’ État durant toutecettepériode.Danscecontexte,
le « gel » du déficit de l’État entre2005et 2006,encomptabilitébudgétaire,signifieen fait uneréduction
de2,4milliardsd'eurosau sensdenosengagementscommunautaires.
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1980 1985 1990 1993 1997 2001 2002 2003 2004 2005(a) 2006 (a)

Etat.......................... – 0,6% – 2,9% – 2,1% – 4,8% – 3,5% – 2,4% – 3,6% – 3,9% – 3,1% – 3,3% – 2,9%
Organismesdivers
d'administration
centrale................... 0,2% 0,0% 0,1% 0,1% 0,7% 0,3% 0,6% 0,3% 0,6% 0,6% 0,2%
Administrations
locales..................... – 0,8% – 0,6% – 0,3% – 0,2% 0,2% 0,1% 0,1% 0,0% – 0,1% – 0,1% – 0,1%
Administrationsde
sécuritésociale........ 1,1% 0,5% 0,1% – 1,0% – 0,4% 0,4% – 0,2% – 0,6% – 1,0% – 0,2% – 0,2%

Total administra-
tions publiques ...... 0,0% – 3,0% – 2,1% – 6,0% – 3,0% – 1,5% – 3,2% – 4,2% – 3,6% – 3,0% – 2,9%

(a) Prévisions.

Le redressementstructurel du solde de l’État devraitpermettre d’absorber
le retourdu soldedesorganismesdiversd’administrationcentraleverssonniveau
tendancielaprèsle versementexceptionneldessoultesdesindustriesélectriqueset
gazièresen2005(+ 0,4point dePIB).

Le déficit public serait ainsi stabilisé sousla barredes3% (2,9% en2006
après3,0% en 2005 et surtout 3,6% en 2004), en particulier sousl’effet de la
remise sous contrôle du besoin de financement des administrations de
sécurité sociale (ASSO)(– 0,2 % du PIB en2005et2006après– 1%en2004).

Ce dernier phénomène résulterait en 2005 d’un fort dynamisme des
ressources, les prélèvements obligatoires perçuspar les organismesde sécurité
sociale augmentanten effet de 0,4 point de PIB, dont 0,3 point dû à desmesures
nouvellesau nombredesquelles:

– le passage, décidé dansla loi sur l’assurancemaladiedu 13 août2004,
de 5 à 3% de l’abattement frais professionnels au titre de la CSG sur lessalaires,
le relèvementdu taux réduit de CSG pour les retraités imposableset sur les
revenusdu patrimoine et des jeux, ainsi que la contribution additionnelle à la
contributionspécif ique desolidaritésur lessociétés, permettraient deredresser de
prèsde4 milliards d'euros le soldedesASSO;

– la créationd’un régime de retraite « chapeau» additionnel adossé aux
primesverséespar les trois fonctions publiquesrelèveraitles ressources sociales
de1,1milliard d'euros.

En revanche, en 2006, l’assainissement des financessocialestiendrait
moins à l’évolution desressourcesqu’à unenette maîtrise des dépenses dont le
taux deprogressionseraitramenéde4,5%en2004à3,5% en2005puisà2,4%en
2006.

Les mesures nouvelles auraient en effet une incidence limitée à
3,2 mill iards d'euros(0,15 point de PIB), avec,pour 1.300milli ons d'euros,le
relèvementde0,2point descotisationsvieillessesobligatoiresetde0,1pointdela
cotisation patronalepour lesaccidentsdu travail et lesmaladiesprofessionnelles,
pour 280millions d'euros,la haussedes taux de cotisation AGIRC/ARRCO, et,
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pour 1.660millions d’euros,lesmesuresnouvellesproposéesdansle projet de loi
de financementde la sécurité sociale (PLFSS), dont le détail estprésentédansle
tableau ci-dessous qui évalue l’incidence des mesures nouvelles sur les
prélèvementsobligatoiresen2006.

PRINCIPALES MESURES NOUVELLES ET LEUR INCIDENCE
SUR LES PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES EN 2006

(enmillionsd'euros)

État – 4.730
Sécurité sociale + 3.210

Hausse des cotisations au régime
général

+ 1.300

Hausse des cotisations aux régimes
complémentaires

+ 280

PLFSS 2006 + 1.660
dont
– soumission aux prélèvementssociaux
des intérêts générés par les plans
d’épargne logement (PEL) dès leur
dixième année (et non plus à leur
échéance)

+ 860

– taxe exceptionnelle sur l’industrie
pharmaceutique

+ 300

– interruption de l’abattement temps
partiel existant depuis 1992 en
cohérence avecla politiqued’allégement
de chargessocialessur lesbassalaires

+ 100

– extensionde la C3Sau secteur public
relevantd’une activité marchande

+ 140

– réduction du seuil desexonérations sur
les indemnités de rupture du contrat de
travail

+ 45

TOTAL – 1.480

L’essentiel tiendrait cependant, en 2006, à la maîtrise de la dépense
sociale, les prestations décélérant à un rythmede croissance de 2,3% en valeur,
soit 0,5% en volume,en particulier grâceà uneévolution de l’ONDAM limité à
2,7% à périmètreconstant sousl’effet de la réformedel’assurancemaladieassise
sur la mise en œuvre du plan médicament(élargissementdu répertoire des
génériques,développement des conditionnementsde trois mois, baissesde prix,
adaptationdela priseenchargedesmédicamentsdontle servicemédicalrenduest
insuffisant),la poursuite deseffortsde maîtrise médicalisée,axéecette annéeplus
spécifiquement sur les actes de biologie et les transports sanitaires, la
modernisationdespratiques hospitalièreset le renforcementde la lutte contreles
abus et les fraudes. Cet effort structurel atténuerait l’i mpact sur les comptes
sociaux du maintiendu dynamismedesprestationsvieillesses(+ 3,6% en 2006
après+ 6,1%en 2005liés à l’adossementdu régimedesindustries électriqueset
gazièresaux régimesgénéraux) et des prestations familiales (+ 3,4% en 2006
après+ 4,0%en2005, dusen particulier à la poursuite de la montéeenchargede
la prestation d’accueil du jeune enfant, qui constitue une charge nette de
1,2 mill iard d'eurosen 2006).
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Le besoin definancementdesadministrationslocalesresteraitpour sapart
stable,à – 0,1 point dePIB, entre 2005 et 2006.Lesdépenseslocales, portéespar
une massesalarialetoujours dynamique(+ 4,7% en 2005sousl’effet notamment
de la revalorisationdu point de la fonction publique, + 5,4% en 2006 sous
l’hypothèsed’un recours soutenu aux contratsaidésdu plan de cohésion sociale)
et des investissements robustes (+ 5,5% en 2005 puis 4,1% en 2006),
conserveraientun tauxdecroissanceélevé(+ 4,3% puis+ 4,6% en2005et 2006,
soit + 2,5% puis + 2,8% en volume). En contrepartie,les ressources fiscales
locales seraient fortement sollicitées (+ 6,3% puis + 6,6% en 2005 et 2006) au
moyend’uneprogressionsoutenuedestaux d’imposition (+ 3,5%puis+ 6,0%).

2.- L’évolution de l’endettement public

a) La couverturedu besoin definancementdel’État

Le solde budgétairearrêté à l’article d’équilibre n’est que l’une des
composantesde l’équil ibre financierde l’État. Le déficit budgétaire doit, eneffet,
être financé au coursde l’année par la voie de l’emprunt.Plus précisément,du
soldebudgétairedécoule un besoindefinancement, qui devraêtrecouvert par les
empruntset lesressourcesdetrésoreriedel’État. L’un desméritesdela LOLF est
de clarifier ces deux aspects en introduisant deux innovations apparaissant à
l’article d’équilibre(article 51 du présentprojet): un tableaudefinancementet un
plafonddevariation dela dette (1).

L’article34 de la LOLF dispose que la première partie de la loi de
financescomporte« lesautorisations relativesauxemprunts et à la trésorerie de
l’État prévuesà l’arti cle26 et évalue les ressourceset les chargesde trésorerie
qui concourentà la réalisation de l’équilibre financier, présentées dans un
tableaudefinancement». Cette nouveauté essentielle (2) permetd’appréhenderles
chargesde remboursementde la dette de l'État dansun tableau – pendant du
tableau d'équilibre prévu en matière budgétaire– récapitulant le besoin de
financement et la capacité de financement de l'État. Pour2005et 2006,il se
présentedela manièresuivante:

(1) Votre Rapporteur généralrenvoieégalement,pour un exposéde l’évolution de la présentation de l’article
d’équilibre,au commentaire del’artic le 51 du présentprojet (tome2 du présentrapport).

(2) Depuisplusieurs années,le tome2 du rapport général,danssoncommentaire del’ar ticle d’équilibre,ainsi
que le rapport spécialdescrédits desChargescommunesprésentaientnéanmoinsun tableauprévisionnel
definancement.
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TABLEAU PREVISIONNEL DE FINANCEMENT DE L’ÉTAT (a) 
(enmilliards d’euros)

Prog. 2005 Sept. 2005 PLF 2006

I.- Besoin de financement
Déficit budgétaire.................................................................. 45,0 46,8 46,8
Amortissement dela dette à long terme................................ 33,0 33,0 44,1
Amortissement dela dette à moyenterme............................. 33,0 32,5 39,9
Amortissement desengagementsdel’État............................ 0,0 0,0 0,0

Total Besoin de financement .................................................. 111,0 112,3 130,8

II.- Ressources de financement
Produit desémissionsà moyenet longterme........................ 111,0 111,0 125,0
Rachat dedette à moyenet long terme.................................. – – –

Financement à moyen et long terme ....................................... 111,0 111,0 125,0

Variationnette de titresà courtterme(BTF) (b) .................... – 0,1 –
Variationdesdépôtsdescorrespondants............................... – 2,4 5,5
Variationdu compte courantduTrésor................................. – – 1,2 0,3
Divers.................................................................................... – – –

Ressources totales nettes de financement ............................. 111,0 112,3 130,8

(a) La colonne« prog.2005» présentele tableaudefinancementofficiel pour2005, publié en décembre 2004 qui
diffère légèrementdu tableauprésentédans le fasciculedes Chargescommunes, en septembre 2004. La
colonne« sept. 2005» présentela prévision actualisée en septembre du programme de financement pour
2005.

(b) BTF : bonsdu Trésorà tauxfixe et intérêtprécompté.

Le besoin de financement de l'État recouvre d’abord le déficit budgétaire
résultant de l’exécution des lois de finances. Il est fixé à 46,8 milliards
d’eurospour 2006, soit le même niveau que celui pour 2005 (révisé).Mais le
besoindefinancementrecouvreaussi– etsurtout– le remboursementdesdetteset
des engagementsarrivant à échéance. Jusqu’àprésent, et à la différencede la
chargede la dette qui constitue unechargebudgétaire, le remboursementde ces
empruntsne figurait pasenloi de finances.

En 2006,l’ État devrait assurer le remboursementde 84 milliards d’euros
de dette à moyen(pour 39,9milliards d’euros) et long terme(pour 44,1milliards
d’euros). Son besoin de financement s’établit donc à 130,8milliards, en
progressionde16%parrapport au besoin definancementactualisépour2005.Le
déficit budgétaireprévu étant le même, cette augmentation est doncuniquement
imputable aux amortissements, dont le montantaugmentede 28%.Le graphique
ci-dessouspermet de mesurer les deux composantesdu besoinde financement
depuis1993.
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STRUCTURE DU BESOIN DE FINANCEMENT DE L’ÉTAT (1993-2006)
(enmilliards d’euros)
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Pour couvrir cebesoin definancement,l’État émetdesempruntsà moyen
et long terme (OAT (1) et BTAN (2)), auxquels s'ajoutentdes ressources de
trésorerieplus liquides (titresà court terme,dépôts descorrespondantsdu Trésor
etc.). La politique d’émission primaire de la dette de l’État repose sur des
principes de prévisibili té et de régularité, qui se traduisentpar la présentation
annuelle d’un programmeprévisionnel de financement de l’État. Ce programme
fait l’objet d’une première présentation provisoire à l’automne, avant sa
présentationdéfinitive à la fin de l’annéeou au débutde l’annéesuivante. Il est
complété par un calendrier indicatif annuel d’adjudication. Le schémaactuel
d’émissionreposesurlesprincipessuivants :

– sur le segmentdes OAT : émission chaquemois dedeuxOAT à 10 ans
et d’uneOAT pluslongue(15 ou 30 ans)selonla demande;

– sur le segmentdes BTAN : émission chaquemois de deux BTAN
à5 anset dedeuxBTAN à 2 ans (parcréation ou réabondement d’anciensBTAN
à5 ans);

– sur le segmentdesBTF : création d’une nouvelle ligne à 3 mois une
semaine sur deux, abondée à nouveau la semainesuivante ; création chaque
semained’uneligneà6 mois ou à1 an.

En 2005, les ressources de financement résultent essentiellement
d’émissions de BTAN et d’OAT. Le graphique ci-dessous rend compte de
l’exécution, au 31 août 2005, du programmede financementà moyen et long
terme. Mais la version actualiséedu programmede financement fait également
état d’une variation nette positive desBTF (0,1milliard d’euros), d’unevariation

(1) Obligationsassimilablesdu Trésor.
(2) Bonsdu Trésorà tauxfixeet intérêt annuel.
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négative du comptedu Trésor (– 1,2milli ard d’euros)et d’une variation positive
desdépôtsdescorrespondants (2,4milliardsd’euros)(1).

FINANCEMENT A MOYEN ET LONG TERME SUR L’ANNEE (au 31 août 2005)
(enmilliards d’euros)

Source: AgenceFranceTrésor,Bulletin mensuel, n° 184,septembre2005.

Pour 2006 (2), le besoin definancementdel’État seraitcouvert :

– par les émissionsà moyen terme (BTAN) et long terme(OAT) pour
125 milli ardsd’euros;

– par les dépôtsdescorrespondants du Trésor : leur variation netteserait
positive en 2006, à5,5mill iards d’euros. Elle serait le résultatde l’affectation
d’une partie du produit des privatisations des sociétés concessionnaires
d’autoroutesaudésendettement. Le Gouvernementprévoiteneffetd’effectuerune
dotation de 10 milli ards d’eurosà la Caissede la dette publique(3) en 2006,sur
lesquels 3 milliards d’euros iraient à l’ERAP et 1,5mill iard d’euros irait à
l’AFITF. Sur les 10 milliards d’eurosde recettes de privatisations, 5,5 milliards
d’eurosserviraientainsi à couvrir le besoinde financementde l’État, rendant les
conséquencesdel’endettement moinsdouloureuses;

– par la diminution du solde du comptedu Trésorà la Banquede France
(0,3mill iard d’euros).

(1) Cette dernière s’explique par le retrait de 2,6 milliards d’euros du compte d’opérations de la Banque
centrale des États de l’ Afrique de l’Ouest (réforme de la convention de compte d’opérations du
20 septembre2005) et par les dépôts de 4 milliards d’euros par l’Agence de financement des
infrastructuresdetransportset de1 mil liard d’eurospar l’Agencedel’ innovation industrielle.

(2) Le détail du programme de financement2006 ainsi que l’ exécution du programmede financementpour
2005 feront l’objet d’un communiquécomplémentaire de l’ AgenceFrance Trésoren décembre2005.Le
montantdesémissionspour 2006pourra alors être révisé,en fonction notammentdesrachatsqui seront
intervenusjusqu’àdécembre2005.

(3) La Caissede la dette publique, établissement public créépar la loi de financespour2003,est susceptible
d’intervenir sur le marchésecondaireprincipalementpour en assurer la liquidité, qui est un élément
importantpour la bonnetenuedela signaturedel’État.
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En revanche, le tableau de financementprévisionnel retient l'hypothèse
d'une stabilité du stock de BTF à son niveaude fin 2004,stock qui assure une
bonneliquiditédu marchédela detteàcourttermedel'État.

FINANCEMENT PREVISIONNEL DU TRESOR POUR 2006
(enmilliards d’euros)
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Autre nouveauté découlant de l’article 34 de la LOLF, le Parlementest
appeléà voter sur le plafond de variation de la dette négociable. Il s’agit de la
seule dette négociable dont la durée de vie à l’émission est supérieureà un an,
c’est-à-dire les OAT et lesBTAN. Cettelimi tation concernela variationnette de
dette, appréciée en fin d’année, et non un plafond de dettebrute qui aurait pu
empêcherle Gouvernementde faire faceàdesaléasdetrésorerieou d’optimiserla
gestionactivedela dette (échangesdetitres, rachats,etc.).

L’article51 du présentprojet propose de fixer ce plafond à 41 milliards
d’euros. Ce montant correspond à la différenceentre les émissions prévuesà
moyen et long terme nettes des rachats (125mill iards d’euros) et les
amortissementsdes titres à moyen et long terme échus en 2006 (84 milliards
d’euros). La variationdesdépôts descorrespondantset la variation du comptedu
Trésors’établissantà 5,8milliards d’euros,il s’ensuitqueles41 milliardsd’euros
proposésservirontà couvrir le seuldéficit prévisionnelde46,8 milliards d’euros.
Le plafond est donc calculé « au plus juste», c’est-à-dire au strict niveau des
besoinsidentifiésdans le tableaude financement.

Au coursdesréflexions préparatoires à l’applicationde la LOLF, il avait
étéenvisagédefixer un plafond plusélevé,afin dedoterlegestionnairedeladette
d’une « marge de manœuvre technique» lui permettant de racheter au coursde
l’annéedestitres dedette d’État pour profiter deconditionsdeprix avantageuses
ou pour lisserle profil de remboursement. Cettepolitiquea eneffet un impact sur
la variation de l’encours de dette nette qui résultede la différenceentre, d’une
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part, le montantdesémissions primairesà moyen et longtermeet, d’autrepart,les
amortissementset lesrachatsde dette.Cesderniersdépendantessentiellementdes
conditionsdu marchéet étant surtout réalisésen fin d’année(1), il pouvait exister
un risquedeconstater un dépassementdu plafondpourdes raisonsindépendantes
de l’évolution de l’équilibre généraldeslois de finances.Cerisqueest cependant
écartéen raisondu périmètre retenupour évaluer la variation du stock de dette,
c’est-à-dire l’encoursde l’ensembledesOAT et desBTAN, y comprisles titres
venant à échéancelors de l’annéeen cours ou l’annéesuivante.En tout état de
cause,la prise en compte de la seule dette supérieureà un an permetd’éviter
d’inclure dans le plafond les émissions de très court termenécessitéespar des
besoinsponctuelsdetrésorerie.

Le plafondreprésente le seuil maximal de variation. La perspectived’un
éventuelfranchissementau31 décembredevrait doncfaire l’objet d’un ajustement
dans la loi de financesrectificative de fin d’année. À l’i nverse,la variation nette
étant appréciéeen fin d’année, un éventuel dépassementen cours d’année ne
nécessiteraitpas deretour devant le législateur.En casd’évolution défavorabledu
soldebudgétaire, le besoin definancementpourraitégalement êtrecouvert pardes
émissionsdedetteàcourt terme.

b) Lepoidsdela detteen2006

• La charge nette de la dette de l’État reviendrait de 39,5milliards
d’eurosprévusen loi de financespour 2005à 38,6milliards d’euros prévusdans
le projet de loi de finances pour 2006 (chargenettede la dettecomptetenu du
soldepositif desopérationsdegestion activedela dette).On rappellerale progrès
que constituela création, en application de la LOLF, du comptede commerce
« Gestion de la dette et de la trésoreriede l’État » (2) qui, à compterdu 1er janvier
2006, retraceranonseulementlesopérationsdeswapsdetauxd’intérêt,maisaussi
les opérationsrelevant du service primairede la dette (versement desintérêtset,
en recettes,encaissement des coupons courus) ainsi que les recettes et les
dépensesrésultantdela gestion dela trésoreriedel’État.

La chargedela dettediminuerait donc de838mill ionsd’eurosentre2005
et 2006 (– 2,1%). Elle demeurecependantle deuxièmeposte de dépensesde
l’État, aprèsl’enseignementscolaireet avantla défense.

(1) Mêmesi depuis1999lesopérationsderachats neseconcentrentplusseulementsur le dernier trimestrede
l’année.

(2) Article 113de la loi definancesrectificativepour2004(n° 2004-1485du 30 décembre 2004).
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VARIATION ANNUELLE DE LA CHARGE NETTE DE LA DETTE DE L’ÉTAT
(enmillions d’euros)
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La baisseanticipée entre 2005 et 2006 s’expliqueavanttout par l’effet du
désendettement découlant de l’affectation du produit de la privatisation des
sociétésd’autoroute.LaCaissedeladettepubliquebénéficieraitd’unedotation de
10 milliards d’euros,sur laquelle 5,5milliardsd’eurosauraientpourconséquence
une moindre progression de la dette à moyen et à long terme(1). En outre,
l’évolution des taux d’intérêt resterait favorable en 2006. Contrairement aux
attentes de nombreux acteurs de marché,et malgré une reprise économique
soutenue,l’ année2004 n’a pas été celle de la remontée des taux. La Banque
centraleeuropéennea maintenu son taux de refinancementà 2% et l’i ncertitude
sur la pérennitéde la reprise suscitée par la hausse desprix du pétrole a freiné
l’évolution destaux.

Après une brève remontée début2005, les rendements obligataires
français ont reprisun mouvementbaissierenmars2005pouratteindrele 7 juillet
un point bashistoriquede3,08%,jamaisatteintdepuis1946(2). Un statu quodela
politiquemonétaire européenneestanticipépar les opérateursdemarchéjusqu’au
printemps2006.Cette situation permettraità l’ « effet taux» decontinuerà jouer
sur lestitresdela detteà longtermeet delimiter l’ « effet volume» résultantdela
haussedel’ encoursde la dette– dont la progression neseraitqueralentie.

La faiblessedes taux d’intérêt a permis de limiter la progression de la
chargenettedela dette entre2003 et2004 à640millionsd’euros,alorsmêmeque
l’encoursdela dettenégociable augmentaitde45 milli ardsd’euros. Commevotre
Rapporteur général l’a déjà souligné, les finances publiques restent très
vulnérables à la remontée des taux. On estime ainsi qu’unehausse destaux de
2% sur2005setraduirait par uneaugmentation de la charged’intérêtsur la dette
négociablede8,7milliards d’eurosen 2009,soit prèsd’un demi-point dePIB. Le
graphique ci-dessousillustre la montée en chargedans les annéesfutures du

(1) VotreRapporteur généralrenvoieau tableaudefinancementprécédemmentévoqué.
(2) Source : annexe au projet deloi definancespour 2006, missionEngagementsfinanciersdel’ État.
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surcoûtbudgétaire provenant d’unehaussepermanentede1%ou de2%duniveau
des tauxd’intérêt.

IMPACT SUR LA CHARGE D’INTERET DE LA DETTE DE L’ÉTAT
D’UNE HAUSSE DES TAUX D’INTERET

(enmilliards d’euros)

Source: AgenceFranceTrésor.

• Au-delà des intérêtsservis sur la dette, l’ encours de la dette de l’État,
c’est-à-dire le « stock» dedette, continueraitdeprogresser en2005et 2006, à un
rythme cependant ralenti depuis 2003-2004.La dette négociable, en particulier,
passeraitde829,1milliards d’eurosfin 2004à 867,3mill iardsd’eurosfin 2005et
à 919,9milliards d’eurosfin 2006. Une telle situation invite à se fixer quelques
principessimplesetpédagogiquesen vued’éclairer leschoix desannéesàvenir.

En omettantl’effet des flux nets dedettes,la variation dela dette del’État
découle directementdu déficit budgétaire. Celui-ci peut sedécomposeren deux
parties: d'une part, la chargedes intérêts de la dette et, d'autre part, le solde
budgétairedit « primaire» qui est justementdéfini commela différenceentrele
solde total et la charged'intérêt.Cette distinction met mieux en évidence l’effort
que doit réaliser la politique budgétaire de l’année, sur la basede choix qui
relèventde la seule responsabilité du Gouvernementen place,comptetenude la
charged’intérêtqu’il faut payerentout étatdecause,contraintehéritéedupasséet
sur laquelle il n’est possible d’agir qu’à la marge au moyen d’une gestion
« active» de la dette. Il faut cependant garderprésentà l’esprit le fait que le
déficit primairereflèteà la fois leschoix gouvernementauxdepolitiquebudgétaire
et l’effet de la conjoncture sur les financespubliques. Une bonneconjoncture
majore les recettes, minore les dépenseset renddoncplus facile la réalisation des
objectifs quepeutsefixer le Gouvernemententermesdedéficit primaire.
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Lavariationdela dettepeut êtrecalculéeenappliquantà l'encoursdedette
un taux d'intérêt représentatif de soncoût moyen, appelé« taux apparent » de la
dette. Il apparaît que, si le taux apparent de la dette est supérieurau taux de
croissanceen valeurdu PIB, la proportion de la dette dansle PIB s'accroîtmême
en présenced'un solde primairenul : c'estl'effet « boulede neige». Stabiliser la
dettenécessitealorsdedégager un soldeprimairepositif.

Si le soldeprimaire effectif est inférieur au soldeprimaire stabilisant, le
poids relatif de la dette dansle PIB s'accroîtmécaniquement. Si, au contraire,le
solde primaireeffectif estsupérieur au soldeprimaire stabilisant,la dette devient
maîtrisée: sapartdans lePIB seréduira.

COMPARAISON DU SOLDE STABILISANT LA DETTE DE L’ETAT ET DU SOLDE EFFECTIF
(enmilliards d’euros)
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Le graphique ci-dessus permet d’observer que les très bons résultats
enregistrés en 2004 – année où le solde effectif avait été réduit de près de
13 milliards d’euros– ont certes permisdeserapprocherdu soldestabilisant, sans
cependantsuffire à l’atteindre. L’écart entre les deux soldes se creuserait
nettement en 2005, avant de se resserreren 2006 sous l’effet d’une croissance
affermie etd’un déficit budgétaire del’État stabilisé.

Il reste quele niveau dedéficit à atteindre pourstabiliser la detteserait,en
2006, d’environ 36 milliards d’euros(1). Si l’on neutralisele « poids du passé»
– la charge de la dette–, l’effet « boule de neige» ne serait stoppé qu’en
dégageantun excédent primaire d’environ 6 mill iards d’euros. Or, comptetenu
d’une prévisionde déficit du budgetde l’État à 46,8 milliards d’euros, le déficit

(1) VotreRapporteur généralrenvoie auxdéveloppementsqu’il a consacrésà cettequestiondanssonrapport
préalableau débat d’orientationbudgétairepour 2006 (n° 2415,juillet 2005,p. 31-34).
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primaire effectif serait de7 à 8 mill iardsd’euros. La mise souscontrôledela dette
nécessite donc une détermination sansfaille dans la réduction du déficit. La
« cible » de déficit du budget de l’État à moyentermedoit être fixée autourde
35 milli ardsd’euros.

La progressiondela dette doit aussiinfluer sur lescomportementsà court
terme. Ainsi, tous les surplus de recettes non anticipés en 2006 doivent
impérativement être util isés à la réduction du déficit et, partant, au
désendettement. En ce sens,il faut seréjouir de ce que,pour la premièrefois (1),
cette affectationfigure dansla loi de financeselle-même.L’article d’équilibre du
présent projet contient ainsi une disposition selon laquelle les « éventuels
surplus(…) sont utilisés dans leur totalité pour réduire le déficit budgétaire»
(IV del’ article 51 du présentprojet).La seuledérogation possible– acceptableeu
égardaucontexteéconomique– concerneraitleséventuelssurplus derecettesdes
impositionsdetoutenatureportant sur lesproduitspétroliers.

• L’ endettement des administrations publiques décélérerait assez
sensiblement,passantde 64,7% du PIB en 2004,à 65,8%en 2005et à 66% en
2006. Au total, la dette des administrations publiques devrait représenter
1.162milliardsd’euros,soit 45 mill iardsd’eurosdeplusqu’à la fin de2005.

En premièreanalyse,cette variation est la conséquencede l’évolution du
déficit del’annéeen cours(qui passeraitde– 3,6%duPIB en2004, à3%en2005,
puis2,9%en2006)etde la croissancedu PIB nominal.

(1) D’après l’art icle 34 de la LOLF tel que modifié par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005, la
première partie de la loi de finances« arrête les modalités selon lesquellessont utilisés les éventuels
surplus,par rapport aux évaluationsde la loi de financesde l'année,du produit desimpositionsde toute
natureétabliesauprofit del'État».
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CONTRIBUTIONS A LA VARIATION DU TAUX D’ENDETTEMENT
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

(hors flux nets de dettes et créances)

-4%

-3%

-2%

-1%

0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

7%

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

ef fet déficit effet PIB

Toutefois, une analyseplus fine passepar la distinction entre la charge
annuelle de la dette et lesautrescomposantesdu déficit budgétaire,enparticulier
ledéficit primaire. Le graphiqueci-dessousrendcomptedecetteapproche.

CONTRIBUTIONS A LA VARIATION DU TAUX D’ENDETTEMENT PUBLIC
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Si les hypothèses du projet de loi de financespour 2006 se vérifient, le
taux d’endettementpublic connaîtrait un ralentissemententre2005 et 2006.Ne
progressantquede0,2%,il atteindrait66%du PIB.

En dépit desbonsrésultats de l’année2004, le déficit primaire a pesé à
hauteurde0,9point dePIB sur l’endettement. Cefacteurseraitneutraliséen2005
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si le déficit public était ramenéà 3% du PIB. En 2006, l’effet « déficit primaire»
commencerait à freiner l’endettement public (– 0,1%), sans pour autant le
stabiliser. À 3%, le déficit public demeureraiten effet supérieur de 0,6 point de
PIB au déficit stabili sant, estimé à – 2,4%. En revanche, les cessions de
participations permettraient aux flux de créances de jouer favorablementsur
l’endettement pour 0,4 point de PIB. Ces cessions feraient en effet plus que
compenser leseffetsdesinvestissementsenactifs privésdu Fondsderéservedes
retraites et des régimescomplémentaires réalisés dans l’objectif de diversifier
leursportefeuillesd’actifs.

Restetoutefois l’ effet « boule de neige», d’autant plus puissant que le
taux d’endettementest élevé (il est plus difficil e de stabiliser une dette déjà
importante),que le taux d’i ntérêtservi sur la detteest élevé(1) et que le taux de
croissancedu PIB est faible.

L’annéedernière, votre Rapporteur généralse montrait prudent quantà
l’hypothèsed’une prochaine minoration de l’effet « boulede neige» à l’horizon
2004-2005, qui permettrait de desserrerl’étau de l’endettement. L’analyse du
graphique ci-dessus conforte cette prudence dans l’analyse, voire invite à la
circonspection. On constate en effet une persistance de ce phénomène
d’accumulationdepuis2001, qui évoquedavantageun « palier » qu’un « pic ».

En tout étatdecause,l’objectif deretour à un endettementpublic de60%
du PIB suppose d’agir avec détermination sur le solde budgétaire. Dans le
scénario« haut» présenté par le Gouvernementdansson Rapportéconomique,
social et financier, le taux d’endettementpasseraitsousla barre des61% de PIB
en 2009 à la condition – parmi d’autres– que les dépenses publiques ne
progressent,dans leur ensemble, que de 0,6% en moyennepar an.Au contraire,
dans le scénario « bas», une évolution des dépensesde publiques de 0,9% en
volumemaintiendraitle niveaud’endettement au-delàde64% duPIB en2009.Au
vu de cette fragilité persistante des financespubliques, et pour s’en tenir aux
seules dépensesde l’État, on mesure de nouveautout l’intérêt qu’il y aurait à
franchir un nouveau capà l’avenir : celui dela stabilisationdes dépensesdel’État
en valeur etnon plusseulement envolume.

(1) Le tauxd’i ntérêt implicite servi sur la dettedesadministrationspubliquesayantvraisemblablementatteint
un « point bas» en2004(4,4%),il a étésupposépour lesbesoinsde la projectionqu’il serait de4,6%en
2005 commeen2006.
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CHAPITRE II

LES RESSOURCES DE L’ÉTAT EN 2006 :
DES PREVISIONS RAISONNABLEMENT OPTIMISTES

RECETTES BUDGETAIRES : LES CHIFFRES–CLEFS
(enmilliards d’euros)

Écarts sur 2005 réviséPLF 2006

En montants En %

A.– Recettes fiscales nettes 257,74 – 12,01 – 4,5

� TVA nette....................................................................... 125,79 + 1,52 – 0,5
� impôt surle revenu......................................................... 57,48 + 2,24 + 2,7
� TIPP................................................................................ 19,37 – 0,23 – 1,2
� impôt surlessociétésnet................................................ 42,40 + 2,24 + 5,6

B.– Recettes non fiscales 24,84 – 12,30 – 33,1

C.– Prélèvements sur recettes 65,25 + 2,12 + 3,4

� Collectivitéslocales........................................................ 47,26 + 1,47 + 3,2
� Communautéseuropéennes............................................ 18,00 + 0,66 + 3,8

Recettes nettes du budget général...................................... 217,33 – 23,73 – 9,8

pour mémoire :
� remboursementset dégrèvements................................... 68,38 + 0,29 + 0,4
� recettesfiscalesbrutes.................................................... 326,12 – 11,72 – 3,5

Rappel des principales hypothèses associées :

– croissanceprévuedu PIB en2006: • envaleur: + 3,7%
• en volume: + 2,3%.

– haussedesprix à la consommation en2006(enmoyenne): + 1,8%.
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RECETTES BUDGETAIRES : LES CHIFFRES–CLEFS A PERIMETRE CONSTANT
(enmilliards d’euros)

Écarts sur 2005 réviséPLF 2006 à
périmètre
constant En montants En %

A.– Recettes fiscales nettes 257,74 + 8,66 + 3,2

� TVA nette....................................................................... 131,70 + 5,30 + 4,2
� impôt surle revenu......................................................... 57,57 + 1,61 + 2,9
� TIPP................................................................................ 19,70 + 0,10 + 0,5
� impôt surlessociétésnet................................................ 42,40 + 2,24 + 5,6

B.– Recettes non fiscales 35,50 + 1,06 + 3,2

C.– Prélèvements sur recettes 65,25 + 2,12 + 3,4

� Collectivitéslocales........................................................ 47,26 + 1,47 +3,2
� Communautéseuropéennes............................................ 18,00 + 0,66 + 3,8

Recettes nettes du budget général (horsrecettesd’ordre) .... 248,65 + 7,60 + 3,2

pour mémoire :
� remboursementset dégrèvements................................... 68,38 + 0,29 + 0,4
� recettesfiscalesbrutes.................................................... 346,79 + 8,95 + 2,7

Rappel des principales hypothèses associées :

– croissanceprévuedu PIB en2006: • envaleur: + 3,7%
• en volume: + 2,3%.

– haussedesprix à la consommation en2006(enmoyenne): + 1,8%.

.
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LES RESSOURCES DU BUDGET GENERAL DE L'ÉTAT
(en millions d'euros)

PLF 2006 (à périmètre
constant) / révisé 2005 révisé 2005/LFI 2005

LFI 2005 révisé 2005
PLF 2006 à
périmètre
constant

changement
de périmètre PLF 2006

en valeur en % en valeur en %
Recettes fiscalesbrutes 340.289 337.839 346.786 – 20.667 326.119 8.947 2,6% – 2.450 – 0,7%
dont : impôt sur le revenu 55.029 55.960 57.574 – 92 57.482 1.614 2,9% 931 1,7%

impôt sur lessociétés 51.249 48.470 49.439 49.439 969 2,0% – 2.779 – 5,4%
(impôt sur lessociétésnet) 43.594 40.165 42.401 42.401 2.236 5,6% – 3.429 – 7,9%
TIPP 20.189 19.600 19.700 – 326 19.374 100 0,5% – 589 – 2,9%
TVA 163.927 161.800 162.720 162.720 920 0,6% – 2.127 – 1,3%
(TVA nette) 127.227 126.400 131.700 – 5.915 125.785 5.300 4,2% – 827 – 0,7%

Remboursementset dégrèvements – 68.515 – 68.091 – 68.378 – 68.378 – 287 0,4% 424 – 0,6%
dont . TVA – 36.700 – 35.400 – 36.935 – 36.935 – 1.535 4,3% 1.300 – 3,5%

. IS – 7.655 – 8.305 – 7.038 – 7.038 1.267 – 15,3% – 650 8,5%

Recettes fiscales nettes 271.774 269.748 278.408 – 20.667 257.741 8.660 3,2% – 2.026 – 0,7%

Ressources non fiscales 33.242 34.438 35.496 – 10.656 24.839 1.058 3,1% 1.196 3,6%

Prélèvements sur recettes – 62.298 – 63.130 – 65.252 – 65.252 – 2.122 3,4% – 832 1,3%
dont . Collectivités locales – 45.728 – 45.790 – 47.257 – 47.257 – 1.467 3,2% – 62 0,1%

. Communautéseuropéennes – 16.570 – 17.340 – 17.995 – 17.995 – 655 3,8% – 770 4,6%

Ressources nettes du budget général 242.718 241.056 248.651 – 31.323 217.328 7.595 3,2% – 1.661 – 0,7%

PRINCIPALES HYPOTHÈSES ASSOCIÉES AU PROJET DE LOI
(en pourcentage)

LFI 2005 révisé 2005 PLF 2006
Croissance du PIB en volume ......................................... 2,5% 1,8% 2,3%
Croissance du PIB en valeur ........................................... 4,3% 3,0% 3,7%
Hausse desprix à la consommation (indice général)....... 1,8% 1,3% 1,5%
Hausse desprix à la consommation (indice hors tabac) .. 1,8% 1,8% 1,8%
Élasticité des recettes fiscales.......................................... 1,47 1,36 1,24
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Lesressourcesdel’État devraient retrouveren2005et 2006un rythmede
croissanceprochedecelui de l’économiedanssonensemble,qui, poursa part, se
rapprocherait desontauxdecroissancepotentielle.

• Les ressourcesnettes du budget général anticipées pour 2005 sont
ajustéesà la baisse,dans le présent PLF, de 1,6 milliard d'euros pour tenir
comptedestendancesobservéeslorsdu premiersemestredel’année.

La moins-value fiscale est estimée à 2,0 milliards d'euros, portant
principalement surl’i mpôt sur lessociétésnet (- 3,4milliardsd'euros)et,dansune
bien moindre mesure, sur la TVA nette (- 0,8 milliard d'euros), le dynamismede
l’impôt sur le revenu (+ 0,9milli ard d'eurospar rapportaux prévisions initiales)
et, surtout, des autresimpôts nets (+ 2,0milliards d'euros,dont + 0,8 mill iard
d'eurossur les droitsdemutation, + 0,5mill iard d'eurossur la taxesur lessalaires
et + 0,3milliard d'eurossur l’I SF) atténuantl’effet du ralentissementdu produit
des « grandsimpôtsd’État». La progression spontanée des ressourcesfiscales
nettes, lesquellesatteindraient 269,7milliards d'euros, estainsi ramenéeà 4,1%,
correspondant à uneélasticité à la croissance du PIB de 1,36 certesélevéemais
plus compatibleavec l’hypothèsed’un ralentissementconjoncturel provisoireen
2005(croissancede1,8%après2,3%en2004).

Parallèlement, les recettes non fiscales sont réévaluéesde 1,2 milliard
d'euros, pour se situer à 37,1 milliards d'euros, en raison principalement de
relèvementde 0,6mill iard d'euros (de 1,4 à 2 mill iards d'euros)du prélèvement
sur le compte de l’État auprès de la COFACE et du report en 2005 de la
perception de la taxe d’aide au commerceet à l’artisanat exigible en 2004 en
raisond’un retarddepublication d’un décretd’application.

• Le projet de loi de finances pour 2006 table sur une progression
spontanéedes ressources fiscales netteslégèrementplus rapideque la richesse
nationale en 2006. Leur évolution atteindrait 4,6% (soit une élasticité à la
croissancedu PIB de 1,24), permettant de dégageruneplus-value fiscale,avant
mesures nouvelles et changements de périmètre,de 12,4 milliards d'euros,dont
5,4 mill iards d'eurosau titre de la TVA nette (+ 4,3%), 3,2 milliards d'euros à
celui de l’impôt sur les sociétés net (+ 8,1%) et 2,6 milli ards d'euros lié au
dynamismedel’ IR (+ 4,7%).

Parallèlement, les recettes non fiscales, à périmètre constant, seraient
fortementsollicitées, progressant de 1,7 milliard d'euros(+ 4,8%) (1) entre2005et
2006, et ce en dépit de l’i nterruption des versements de 3 milliards d'euros
effectuésdepuis 2002par la Caissed’amortissementdela dettesociale (CADES).
Ce dernierphénomèneestcompensépar la trèsforte progression desdividendes
des participations publiques (+ 1,6 mill iard d'euros, + 72%), le triplement des
recettes diverses (+ 2,4 milli ards d'euros, dont 1,4milli ard d'eurosà raison du
prélèvementsur le fonds degarantie à l’accession sociale(FGAS) encontrepartie

(1) Voir page89.
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de la gestion directedesagarantie sur lesprêtsà l’accession socialepar l’État, et
prèsde 1,0 milliard d'euros de revenuscorrespondantà un quasi-dividendede la
holding Autoroutes de France représentatif de la plus-value dégagéepar
l’établissementpublic à l’occasion de la cession desparticipations qu’il détient,
pour l’État, dans les sociétés autoroutièresprivatisées). A cela s’ajoutent
l’accroissementdes prélèvementssur les fondsd’épargne géréspar la Caissedes
dépôts et consignations (+ 0,6 mill iard d'euros, + 55%), la bonnetenuedesfrais
d’assiette et de recouvrementperçus par l’État en raison d’une forte progression
des impôts locaux (+ 0,2 milli ard d'euros, + 5%), le dynamismedesproduits des
jeux (+ 0,3milliard d'euros,+ 8%) et decelui desamendes(+ 0,2milliard d'euros,
+ 14%).

Au total, les recettes fiscales et non fiscales, à périmètre constant,
permettent d’envisagerl’apparition d’une plus-value spontanée de recettes de
14,1 milliards d'euros. Il faut d’ailleurs remarquer à ce stade que, pour être
substantielle, cette plus-value est très inférieureà celles constatéesentre1999et
2001 (20 milliards d'euros par an en moyenne)ou mêmeen 2004(20,7 milliards
d'euros). Elle estprochedu niveaudes10 milliardsd'euros, dontil aétédit dansle
chapitre premierdu présentrapport qu’elle représentela part « durable» à long
terme des plus-values annuelles sur laquelle la prudence et la responsabilité
imposent deconstruirel’équili bredu budget.

• Ce montantest cependant minoré par l’ effet des mesures nouvelles
affectant l’équilibre du budget pour 2006,dont le détail est étudiéauB du II du
chapitre premier du présent rapport, et qui réduisent les ressourcesdu budget
généralde3,7 milliards d'euros.

En outre, d’importants changements de périmètre(voir le A du II du
chapitre premier) affectent la présentationdes ressourcesdu budgetgénéralde
l’État :

– l’affectationde18,9milliardsd'eurosde recettesfiscalesà l’ACOSS en
vue de garantir le financement desallégementsde chargessociales sur les bas
salairesà la sphèresociale ;

– l’affectationde10,3milli ards d'euros derecettesnonfiscalesaucompte
d'affectation spéciale « Pensions» qui correspondentaux cotisations salarialeset
aux contributionsdesétablissementspublics au titre desretraitesdesagents de
l’État désormais financéesà partir du compte spécial, en application de la loi
organiquerelativeaux lois definances;

– la créationdes comptes d'affectation spéciale « Gestion du patrimoine
immobilier de l’État » et « Contrôle et sanction automatisésdes infractions au
code de la route» et l’affectation à leur profit de, respectivement, 340millions
d'euros (85% du produit des cessionsdu patrimoine immobilier de l’État
enregistré en ligne211 des recettes non fiscales) et 140millions d'euros
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(affectation de 60%, dans la limite de 140milli ons d'euros,du produit des
amendesradars);

– la compensationdu relèvement du seuil de 10 à 20 salariés au-delà
duquel sont dues les contributions versées par les employeurs pour leur
participation à l’ effort de construction et au fondsnationald’aide au logement et
celle de l’aménagement de la participation au développementde la formation
professionnellecontinuedes entreprisesde10 à 19 salariés, prévus tousdeuxpar
l’ordonnancen° 2005-895 du 2 août 2005, afin d’encouragerl’emploi dansles
moyennesentreprises, par l’affectation de 270mill ions d'euros de ressources
fiscales;

– l’affectationà l’ Agence de financementdesinfrastructuresde transport
de France(AFITF) et à l’A gencedel’environnementet dela maîtrisedel’énergie
(ADEME) derespectivement610et170milli onsd'eurosderessourcesauparavant
reçuesparle budget général.

Le tableau ci-après détaille la nature et l’évaluation du produit des
ressourcesaffectées dans le présent projet de loi de finances pour 2006 et
conduisantàmodifier le périmètredu budget général del’État.
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CHANGEMENTS DE PERIMETRE PROPOSES DANS LE PROJET DE LOI DE FINANCES
(enmillionsd'euros)

Recettes fiscales
nettes

Recettes non
fiscales

Affectation de ressourcesà la sphère socialeen contrepartiedu transfert du
financementdesallégementsdecharges socialessur lesbassalaires – 18.900
– taxesur lessalaires – 9.408
– droits sur lesalcools – 1.908
– droits sur lesbièreset boissonsnonalcoolisées – 378
– droitsdecirculation sur lesvins,cidres, poiréset hydromels – 125
– droits sur lesproduitsintermédiaires – 126
– taxe sur les contributions patronalesau financementde la prévoyance

complémentaire – 520
– taxesur lesprimesd’assuranceautomobile – 1.030
– TVA nette sur les produits pharmaceutiqueset la venteau détail des
tabacsmanufacturés – 5.405
Compensation des pertes de recettes supportéespar les organismes
collecteurs à raison du relèvement de 10 à 20 salariésdu seuil au-delà
duquel sont dues les contributionsversées par les employeurspour leur
participation à l’effor t de construction et au fonds national d’aide au
logement et à raison de l’aménagement de la participation au
développementde la formation professionnelle continue desentreprisesde
10 à19 salariés(ordonnancen° 2005-895du 2 août 2005) – 270
– affectation de 80,25%de la taxe sur les locaux à usagede bureauxà

l’U nion d’économiesocialepour le logement – 130
– affectation de 1,48%du droit de consommationsur les tabacsau Fonds

national d’aideau logement – 140
Affectation d’une fraction du produit des droits de consommation sur les
tabacsà la CNAV en contrepartie de l’adossementdu régime maladiedes
marins (ENIM) aurégimegénéral – 174
Budgétisationdesdroitsdelicenceduspar lesdébitantsdetabacs + 310
Affectationd’unepartiedu produitde la taxedefrancisation desnaviresau
conservatoiredu littoral – 28
Affectation de la taxe intérieure sur les consommationsde gaz naturel
(TICGN) à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’ énergie
(ADEME) – 170
Affectationdu droit detimbresur le permis dechasserà l’Office nationalde
la chasseet de la faunesauvage – 7
Transferts de personnel à des établissementspublics: incidence en termes
detaxesurlessalaires + 19
Réforme des modalités d’imposition des établissements publics
scientifiqueset technologiques – 209
– assujettissement à la taxesur les salaires + 166
– modificationdu régimedeTVA – 375
Affectation de ressources supplémentairesà l’Agence de financementdes
infrastructuresdeFrance (AFITF)

– 610

– transfertdela taxed’aménagement du territoir e – 510
– affectation d’une fraction du produit des amendesradars – 100
Transfertsdecréditsévaluatifs enR&D d’impôtsd’Etat – 293
Création d’une ligne relative aux loyers budgétaires versés par les
administrationspubliques

+ 29

Création du compted'affectation spéciale« Pensions» – 10.271
Création du compte d'affectation spéciale « gestion du patrimoine
immobilier del’État

– 340

Création du compte d'affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés
desinfractionsaucodedela route»

– 140

Budgétisationpartielle du budget annexedel’aviation civile + 81
Budgétisationdu compte d'affectation spéciale« Fondsdemodernisationde
la Presse»

+ 29

TOTAL – 20.668 – 10.633
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Au total, les changements de périmètre réduisent de 31,3 milliards
d'euros les recettes nettes du budget général.

Cesdernièresdevraient par conséquent s’établir à 217,3milli ardsd'euros
en 2006.

I.- LES RECETTES FISCALES NETTES

Lesrecettesfiscales nettes du budgetgénéralde l’État sont évaluéesdans
leprésentprojet deloi definancesà257.741millionsd'euros.

A périmètre constant, et avant effet des mesuresnouvelles affectant le
produit des impôts en 2006, leur progression spontanée est estimée à
12,4milliards d'euros,soit unecroissancede4,6%,supérieure de prèsde25%au
rythmedecroissancede l’économieprévuepour 2006à 3,7% envaleuret 2,25%
en volume. L’élasticité desressourcesfiscalesau PIB s’établit ainsi à 1,2, après
1,4 en 2005(contre plus de 1,5 prévudans la loi definancesinitiale pour2005).Il
faut ici rappeler que lesprévisionsfiscalesnesont en aucunemanièreétabliespar
l’applicationexanted’une élasticité déterminéeautauxdecroissanceprévu,cette
dernièreétantplutôt un chiffre synthétiquepermettant d’appréciera posteriori la
qualité d’ensembledes prévisions établiespourchaque impôtà partir desdonnées
qui lui sontpropres.

Le tableauci-après mesuredans l’évolution des ressourcesfiscalesen
2006la partdeleur dynamismespontanéet celle desmesuresadoptéesàcejour et
proposéesdansle présent projet de loi de financesayantun impactnouveau sur
l’équilibre du budget2006. Il montrequel’essentiel desplus-valuestendancielles
anticipées(+ 12,4mill iardsd'euros)portesur:

– la TVA nette dont le produit devrait, en progressant de 5,3%, soit
légèrementplus vite que la consommation des ménages (+ 3,8%), apporter au
budgetgénéral5,4 milliards d'eurosde ressourcessupplémentairespar rapportà
2005;

– l’impôt surlessociétésnet (+ 3,2milliardsd'euros, + 8,1%),soutenupar
laprogressionrobustedesrésultatscomptablesdesentreprisesen2005et2006;

– l’impôt sur le revenu qui demeuredynamique (+ 2,6milliards d'euros,
dont2,3 milliards d'eurosaprèsimputation de la primepour l’emploi, soit 4,4%).
S’agissantdes autresrecettes, la valorisation desactifsmobiliers du fait du rebond
des marchésfinanciers et le dynamisme persistant du marchéde l’immobilier
induisent de fortesprogressions des impôtsassis sur desélémentsde patrimoine
(droits de mutationsen haussede 0,7mill iard d'eurosà périmètre constant et ISF
de 0,2milliard d'euros) tandis que,parallèlement,le renchérissement du prix du
pétrole depuisle débutde l’année 2005 devrait continuerdepeser sur lesrecettes
deTIPP,qui stagneraient spontanémenten2006eten2005.
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ÉVOLUTION DES RECETTES FISCALES NETTES: DYNAMISME SPONTANÉ ET MESURES NOUVELLES
(enmilliardsd'euros)

2003/2004 à périmètre constant 2004/2005 à périmètre constant 2005/2006 à périmètre constant

Spontané
2004

Mesures
nouvelles

2004
Total

Spontané
2005

Mesures
nouvelles

2005
Total

Spontané
2006

Mesures
nouvelles

2006
Total

Impôtsur le revenu
et PPE....................... 2,3 – 1,5 0,8 3,4 – 1,5 1,0 2,3 – 1,0 1,2
Impôtsur les
sociétésnet............... 4,0 0,7 4,7 1,5 – 1,1 3,8 3,2 – 1,0 2,2
TIPP......................... – 0,1 0,8 0,7 0,0 – 0,1 0,6 0,1 0,0 0,1
TVA nette................ 6,9 0,4 7,3 5,5 0,0 6,3 5,4 – 0,1 5,3
Autres impôtsnets.... 3,7 0,2 3,8 0,6 – 2,1 – 3,5 1,4 – 1,6 – 0,2

Recettes fiscales
nettes ....................... 16,9 0,5 17,4 11,0 – 4,9 8,2 12,4 – 3,7 8,7

A.- UN IMPOT SUR LE REVENU TOUJOURS TRES DYNAMIQUE

DIX ANS D’IMPÔT SUR LE REVENU (a)

(enmillions d’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
révisé
2005

PLF
2006

Impôtsurle revenu 44.736 46.340 50.860 53.253 53.458 49.993 53.754 53.885 55.960 57.482

Évolution annuelle – 6,6% 3,6% 9,8% 4,7% 0,4% –6,5% 7,5% – 2,4% 3,9% 2,7%

(a) Y compris contributions représentativesdu droit debail.

40

42

44

46

48

50

52

54

56

58

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 exécution
2004

révisé
2005

PLF 2006
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Comme l’illustrent le tableau et le graphique ci-dessus, l’impôt sur le
revenudevrait connaître une forte progression en 2005 et en 2006. Il faut à cet
égardsoulignerquele dynamismespontanéde l’impôt sur le revenus’est révélé
constantdepuis1997,de l’ordre de 4,2% par an en moyenne,seulesles baisses
d’impôts misesenœuvre par la précédente (6,7 milliardsd'euros) puis la nouvelle
majorité (5,1 milliards d'euros) entre 2000 et 2004 permettant de limiter
l’accroissementdela partdecet impôtdansla richessenationale.

PARTS DE L'IMPÔT SUR LE REVENU (a)

(en pourcentage)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 révisé
2005

PLF
2006

dans les recettes fiscales
nette

20,7% 20,9% 21,3% 22,2% 21,8% 20,8% 22,4% 20,2% 20,7% 22,3%

dansle PIB 3,60% 3,55% 3,78% 3,79% 3,57% 3,23% 3,39% 3,27% 3,29% 3,26%

(a) Y compriscontributions représentativesdu droit debail.

La prévisionréviséeassociéeauprésentprojetdeloi definancesrelèvede
931 millions d'eurosle produit anticipé de l’impôt sur le revenupour 2005. La
progression tendancielle de l’impôt sur le revenuà barèmeindexé, qui sesituaità
3,6%dans la loi definancesinitiale, estrehausséeà 6,2%,afin detenir comptedu
fort dynamismedes revenusen 2004, sur lesquels estassis l’i mpôt dû en 2005,
avec des effectifs salariaux augmentant de 0,3% (contre 0,4% anticipés), des
salaires bruts légèrement plus dynamiquesque prévus(+ 2,7% contre + 2,6%
prévus) et, surtout,despensionset retraitestoujoursennetteprogression(+ 4,8%
contre+ 4,6%anticipés).

En 2006,l’impôt surle revenuprogresserait spontanément de2,6milliards
d'euros(+ 4,7%), au rythme desrevenusimposables qui resteraientrobustes en
2005, leseffectifs salariéstotaux croissantde 0,5%, lessalairesbruts de 2,9% et
lespensionsde4,9%.

L’incidence budgétaire des mesures nouvelles (y compris prime pour
l’emploi) diminuerait de 1.033 milli ons d'euroscette plus-value d’impôt sur le
revenu.

Au titre desmesuresadoptéesà ce jour ayant uneincidencenouvelle sur
les recouvrementsd’IR en 2006 (– 343 millions d'euros) figurentprincipalement
la réduction d’impôt de25%desmontantsannuelsd’intérêtpayésen2004et2005
dans la limite de 600eurosau titre de certains prêtsà la consommation adoptée
dans la loi pour le soutien à la consommation et à l’inv estissement (« loi
Sarkozy») de2004(220 milli onsd'euros)et la déductibilité du revenuimposable
des haussesdeCSGde0,4% desretraitesetpréretraitesetde0,7%desrevenusdu
patrimoine décidée dans la loi de financesrectificative pour 2004.S’ajoutent à
cela le passagede 60 à 66% de la réduction d’impôt pour les donsaux œuvres
reconnuesd’utilité publique adopté dans la loi de cohésionsociale de 2005
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(61 millions d’euros) et le relèvementà 12.000eurosdu plafond desdépenses
éligibles à la réduction d’ impôtpour l’emploi d’un salariéà domicile (60 millions
d’euros) décidée dans la loi de financespour 2005. Il convient en outre de
souligner que l’amortissementdit Robien pour les investissementsimmobiliers
réalisésà compter du 3 avril 2003, adopté dansla loi n° 2003-590 urbanismeet
habitat du 2 juillet 2003 exercerait un impact supplémentairede 110millions
d'eurosen2006,après55 mill ionsd'eurosen2005et30 mill ionsd'eurosen2004.

Le présentprojet de loi de financesproposedes mesuresnouvelles dont
l’impact net est de - 690 mill ions d'eurosen 2006 : l’ amélioration du caractère
incitatif de la PPE représente un effort budgétaire de 500millions d'euros, tandis
que la provision pour investissementde 5.000euros pour l’acquisition
d’immobilisation amortissable à l’exclusion des immeubleset desvéhiculesde
tourisme,adoptéedansla loi PME du printempsdernier,devrait réduirele produit
de l’IR de108millionsd'euros.
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INCIDENCE DES MESURES NOUVELLES SUR LE PRODUIT
DE L’IMPOT SUR LE REVENU EN 2006

(enmillionsd'euros)

Mesures
nouvelles PLF

Autres
facteurs

variations

Total mesures
nouvelles

Variation
spontanée

IR et PPE – 1.890 – 343 – 2.233 – 92
IR et PPE (hors indexation à l’inflation) – 690 – 343 – 1.033
Indexationdestranchesdu barèmeà l’inflation – 1.200
Améliorationducaractère incitatif dela PPE – 500
Provisionpourinvestissementde5.000euros
pour l'acquisitiond'immobilisation amortissable
à l'exclusiondesimmeubleset desvéhiculesde
tourisme (loi PME)

– 108

Rapprochementdu tauxd'intérêtderetardet du
tauxdesintérêtsmoratoires

– 10

Réductiond'impôtpourlesdonsversésaux
oeuvresreconnuesd'utilité publiquepasséede
60 à 66%(et de66%à 75%jusqu'à 470euros
pour la fourniture derepasgratuit) à compter
de l'imposition desrevenus2005(Loi de
cohésion sociale)

– 61

Relèvement duplafonddesdépenseséligiblesà
la réduction d'impôt pourl'emploi d'unsalariéà
domicile à 12.000euros(LFI 2005)

– 60

Crédit d'impôtenfaveur dudéveloppement
durable(LFI 2005)

– 18

Exonération desrémunérationsverséesaux
jeunesdemoinsde21 ansautitre desactivités
exercéesà l'occasion descongésscolairesou
universitairesdansla limite de2 fois le SMIC

– 20

Déductibilitédela haussedela CSG0,4%des
retraiteset 0,7%desrevenusdupatrimoine
(LFR 2004)

– 160

Élargissement del'assiette dela CSGet CRDS
sur lesrevenusd'activité salariéeet allocations
chômagede95 à 97%augmentantle montant
de la CSG à déduiredel'IR (Loi relativeà
l'assurancemaladie)

– 90

Réduction d'impôtde25%desmontants
annuelsd'intérêtpayésen 2004et 2005dansla
limite de600 eurosautitre decertainsprêtsà la
consommation(Loi Sarkozy)

– 220

Exonération desplus-valuesprofessionnelles
pour la reprised'activitésdeproximité (Loi
Sarkozy)

– 40

RemboursementsIR: incidenceentermesde
restitution dela suppressiondel'avoir fiscal
pour lespersonnesphysiqueset dela création
du crédit d'impôt (LFI 2004)

347

Coût lié à la créationducrédit d'impôtpour les
personnesrésidentestitulairesd'unPEAouPEE

– 122

NouvelamortissementRobienpourles
investissements réalisésà compterdu3/04/2003

– 110
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B.- UN FORT REBOND DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES

DIX ANS DE PRODUIT NET DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS (a)

(enmillions d'euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
révisé
2005

PLF
2006

IS net 26.249 29.447 37.503 40.231 40.698 37.517 35.053 39.797 40.165 42.401

Evolution 19,4% 12,2% 27,4% 7,3% 1,2% – 7,8% – 6,6% 13,5% 0,9% 5,6%

(a) Y comprislescontributionsreprésentativesdu droit debail.
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Le rebondde l’impôt sur les sociétésnet, attendupour 2005, n’aurait
finalementlieu qu’en2006.

La loi de financesinitiale pour 2005 tablait sur une trèsforte progression
de l’i mpôt sur les sociétés (+ 6,5 mill iardsd'euros,+ 17,5%),portée par la très
bonne tenue des bénéfices fiscaux des entreprisesanticipée alors pour 2004,
faiblement entaméepar des mesuresnouvelles de – 1.138 mill ions d'euros,
attribuablesessentiellementau renforcementdu crédit d’impôt recherche adopté
dans la loi de finances initiale pour 2004 (– 425 millions d'euros) et à la
suppression en deux ans de la surcontribution d’impôt sur les sociétés
(- 450millions d'eurosen 2005).

Or, il apparaît désormaisque le bénéfice fiscal n’a crû que très
modérémenten 2004. En outre, un versementd’impôt sur les sociétéspar EDF
bien plus faible que prévu (450 mill ions d'euroscontre1 milliard d'euros)et le
maintien d’un niveauélevé de restitutionssesontagrégésà ce phénomènepour
limiter la progression spontanée de l’impôt en 2005 à 4,1% (+ 1,6 mill iard
d'euros), très loin du niveauescomptéà l’automnedernier.
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L’évaluation pour 2006 reposesur l’ hypothèse d’une forte reconstitution
du bénéficefiscal en 2005, étayée par l’observation du premier semestre,qui
permettrait dedégageruneplus-valuespontanéede3,2 mill iardsd'euros(+ 8,1%).

PRODUIT BRUT ET PRODUIT NET DE L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 
(enmillionsd'euros)

2005
1999 2000 2001 2002 2003 2004

LFI 2005
Révisé
2005

PLF 2006

Produit brut 43.860 47.676 49.241 47.173 44.087 47.114 51.249 48.470 49.439

Restitutions – 6.357 – 7.445 – 8.543 – 9.656 – 9.034 – 7.318 – 7.655 – 8.305 – 7.038

Produit net 37.503 40.231 40.698 37.517 35.053 39.797 43.594 40.165 42.401

Part dansPIB 2,74% 2,79% 2,72% 2,42% 2,21% 2,41% 2,52% 2,36% 2,41%

(a) Y comprislescontributionsreprésentativesdu droit debail.

Les mesuresnouvelles diminueraient globalement les recouvrements
d’impôt surlessociétésnetde1.006milli onsd'euros.

L’évaluation de l’inci dence des mesuresnouvellesadoptées à ce jour
conduit en effet dans un premier tempsà minorer de 1.936milli ons d’euros le
produit de l’ impôt. Le coût de la dernière étape de la suppression de la
surcontributionde 3% sur l’impôt sur les sociétésmise en place par la loi de
finances rectificative pour 1995 serait de 550mill ions d'euros.Parallèlement,la
mise en placedu crédit d’i mpôt en faveurde la premièreaccession à la propriété
exerceun impact de - 502 milli onsd'euros,290millions d'eurosau titre desPTZ
accordésparlesétablissementsdecréditsen2005,qui viennent réduirelesoldede
l’impôt dû par eux début 2006 au titre de l’exercice2005,et 212milli onsd'euros
liés à l’ ajustementdes acomptesversésen 2006 au regard de l’impôt sur les
sociétéseffectivementversé en 2005. La déductibilité en matière d’impôt sur les
sociétésde la C3Sdécidéepar la loi relative à l’assurance maladiede l’été 2004
représentepour sa part une moins-value d’IS de 400mill ions d'euros. Enfin, le
renforcementdu crédit d’impôt recherchedécidé dansla loi de finances initiale
pour 2004représenteun effort de146 mill ionsd'eurosen2006.On peutrappeler
par ailleurs quel’abaissement du taux réduit d’imposition desplus-valuesnettes à
longtermede 19%à 15% en2005,puis à 8% pour lesseulescessionsdetitres de
participation à l’ exception des titres des sociétésà prépondéranceimmobilière
(- 434 millions d'euros) adopté dansla loi de financesrectificative pour 2004est
compensé, conformément au schémaenvisagédansce mêmetexte législatif, par
l’instauration d’une taxe exceptionnelle (exit tax) sur les sommesinscrites au
compte de réserve spéciale desentreprisesau taux de 2,5%, dont le produit en
2006est évaluéà550mill ionsd'euros.

Le présentprojetde loi de financespropose deréduirel’i mpact netdeces
allégementsau moyende mesuresrelevant le produit de l’impôt sur les sociétés
net en 2006de930millionsd'euros.
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La simplification de l’imposition forfaitaire annuelle (IFA) par la
suppressionde la possibilité actuellementaccordéeaux entreprises passiblesde
l’impôt sur les sociétésd’i mputer l’IFA sur l’impôt sur les sociétéset de déduire
son montant du résultat imposable, et son rééquilibrage avec, d’un côté,
l’exonérationdesentreprisesdont le chif fre d’affairesest inférieurà200.000euros
et, de l’ autre, la création d’une nouvelle tranche pour celles dont le chiffre
d’affairesdépasse500milli onsd'euros,amélioreraientle rendement del’impôt sur
lessociétésde500milli onsd'euros.

Parallèlement, la réintégrationdans le résultat imposable des emprunts
TDSI représenteun gain d’i mpôt sur les sociétésde 385mill ions d'euros. De
même,la non-déductibilitédesprovisionspour titresdeparticipationàhauteurdes
plus-valueslatentessur titres de mêmenature relèvede 115milli onsd'eurosles
recouvrementsd’impôt surlessociétés.

(enmillions d'euros)

Mesures
nouvelles

PLF

Autres
facteurs

variations

Total
mesures
nouvelles

Variation
spontanée

IS net........................................................................................................... 930 – 1.936 – 1.006 3.242
Transformation de l'imputabilité de l'IFA sur l'IS en déductibilité des
charges

500

Non déductibilité desprovisionspour titres de participationà hauteurdes
plus-valueslatentessurtitre demêmenature

115

Réintégrationaurésultat imposabledesempruntsTSDI 385
Rapprochement du taux d'intérêt de retard et du taux des intérêts
moratoires

– 20

Suppression de la première tranche de l'IFA (loi confiance et
modernisation del'économie)

– 30

Réductiond'IS de 65% desversements à desorganismesde recherche ou
25%dessouscriptionsaucapitaldesPME innovantesou dansdespartsde
FCPI

– 50

Suppressionprogressive dela surcontributiond'IS (LFI 2005) – 550
Crédit d'impôt en faveur de la premièreaccessionà la propriété (LFI
2005)

– 502

Abaissementdu taux réduit d'imposition des plus-values nettesà long
termede19%à 15%en2005(LFR 2004)

– 434

Instauration d'une taxeexceptionnellesur les sommesinscrites aucompte
de réserve spéciale desentreprisesau taux de 2,5% (exit tax en 2006 et
2007)(LFR 2004)

550

Déductibilité enmatière d'IS dela C3S(Loi assurancemaladie) – 400

Pérennisation et renforcementducrédit impôt recherche(LFI 2004) – 146
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C.- UNE TAXE INTERIEURE SUR LES PRODUITS PETROLIERS AFFECTEE
PAR LE RENCHERISSEMENT DU PRIX DU PETROLE

DIX ANS DE TAXE INTÉRIEURE SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS
(enmillionsd’euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
révisé
2005

PLF
2006

TIPPglobale................ 22.982 23.465 24.649 24.271 23.409 23.962 24.303 24.966 24.947 25.047

Poidsdans le PIB......... 1,85% 1,82% 1,83% 1,73% 1,56% 1,55% 1,53% 1,21% 1,15% 1,10%

Évolution..................... 1,6% 2,1% 5,0% – 1,5% – 3,6% 2,4% 1,4% 2,7% – 0,1% 0,4%

TIPPaffectéeà l'État... 22.982 23.465 24.649 24.271 23.409 23.962 24.303 20.025 19.600 19.374

TIPPaffectéeaux
départements............... – – – – – – – 4.941 4.941 4.941

TIPPaffectéeaux
régions......................... – – – – – – – – 406 732
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Le maintien desprix du pétrole a desniveaux historiquement élevéspèse
sur les recouvrements de TIPP qui, spontanément,ne progresseraientque de
36 millions d’euros (+ 0,2%) en 2005 puis de 95 mill ions d’euros (+ 0,5%) en
2006,selonles perspectives d’évolution desmisesà la consommationdeproduits
pétroliersdécritesci-dessous.

EVOLUTION DE LA CONSOMMATION DE PRODUITS PETROLIERS
(enmillions d'hectolitres)

Produits 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 (a) 2005 (a)

Superplombé............. 75,24 65,6 54,2 38,8 28,5 21,1 14,8 11,1 5,56

Supersansplomb....... 117,62 124,7 135,6 143,4 149,7 152,5 147,4 146,6 148,0

Gazole........................ 281,31 294,9 306,4 317,2 334,7 343,3 348,7 361,0 378,0

(a) Prévisions.

Source: Ministèredel'économie,desfinanceset del'industrie.
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Le produit global de la TIPP, estimé à 25,05 milliards d'euros,serait
affecté, à hauteurde 19,37 milliards d'eurosà l’État, 4,94mill iards d’eurosaux
départements,et 0,73milli ard d’eurosauxrégions, qui bénéficieraientainsi d’une
affectation supplémentaire de produit de TIPP de 326milli ons d'euros en
compensationd’uneaugmentation corrélativedechargestransférées.

MESURES NOUVELLES AFFECTANT LE PRODUIT DE LA TIPP EN 2006
(en millionsd'euros)

Mesures
nouvelles

PLF

Autres
facteurs

variations

Total
mesures
nouvelles

Variation
spontanée

TIPP ............................................................... – 326 6 – 320 95
Hors changement de périmètre ................... 0 6 6
Périmètre: transfertsdeTIPPauxrégions...... – 326

D.- LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

DIX ANS DE TVA NETTE
(enmillionsd'euros)

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
révisé
2005

PLF
2006

Produit brut 115.160 123.103 128.278 133.265 136.497 138.500 142.132 155.641 161.800 162.720

Remboursements – 19.716 – 25.249 – 25.281 – 28.515 – 31.333 – 31.002 – 33.118 – 34.678 – 35.400 – 36.935

TVA nette affectée
au budgetgénéral 95.444 97.854 102.297 104.750 105.164 107.498 109.014 120.964 126.400 125.785

TVA nette affectée
à la sphère sociale 5.405

TVA nette à
périmètre constant 131.190

évolution 4,2% 2,5% 4,5% 2,4% 0,4% 2,2% 1,4% 11,0% 4,5% 3,8%

PIB 1.268.483 1.324.567 1.366.466 1.441.372 1.497.184 1.548.555 1.585.172 1.648.369 1.698.644 1.762.343

part dansle PIB 7,52% 7,39% 7,49% 7,27% 7,02% 6,94% 6,88% 7,34% 7,44% 7,14%

85

95

105

115

125

135

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 exécution
2004

révisé2005 PLF 2006

TVA nette affectée aubudgetgénéral TVA nette affectéeà la sphèresociale



— 86 —

La TVA nette demeure la ressourcefiscale la plus stable et la plus
dynamiquedu budget généralde l’État. L’appui dela croissancefrançaisesurune
consommationdes ménages robuste se traduit par d’importantes plus-values
spontanéesdu principal impôt assis sur la consommation.Il faut d’aill eurs
remarquerquela TVA tendmêmeà « surréagir » aux fluctuationsdesonassiette
taxable,enraisond’un phénomènetraditionnel : enpériodedereprisedel’activité
tirée par la consommation, lesrecouvrementsde TVA brute suivent la remontée
de la consommation desménagestandis queles remboursementsrestentstables,le
rebond plus modéré et tardif de l’investissement étant compensé par une
propension moins importante des entreprises à soumettre rapidement leurs
demandes de restitutions compte tenu d’une situation de trésorerie en
amélioration. Ainsi, en 2004, la plus-value spontanéede TVA nette a atteint
6,9 mill iards d'euros (+ 6,7%), soit un rythme de croissancede plus de moitié
supérieur à celui de la consommationfinale des ménages.Le ralentissement
conjoncturelen 2005, qui n’affecte que modérémentla consommation (+ 3,4%
désormais anticipé contre + 3,7%prévudansla loi definancesinitiale), conduit à
limiter la plus-value anticipée pour cet exercice à 5,4 milliards d'euros(contre
6,3 prévusinitialement), soit une haussede4,3% correspondantà uneélasticité à
labasetaxablede1,3après1,7en2004.

La prévision retenuepour 2006 reposesur la perspective d’une reprise
progressivedela consommation desménages(+ 3,8%en valeur) et d’un retour de
l’élasticité de la TVA nette à sa base taxablevers l’unité (1,1). Ceshypothèses,
prudentes,permettent d’envisager l’apparition d’une plus-value spontanéede
5,4 mill iardsd'euros(+ 4,3%).

Deux changements de périmètre affecteraientle produit de la TVA nette.
Afin declarifier lesconditionsdefinancement desallégementsdechargessociales
sur les bassalaires, l’A COSS bénéficierait en particulier du produit de la TVA
brutesur lesproduitspharmaceutiques(– 2.880 milli onsd'euros)et sur les tabacs
(- 2.525millions d'euros), ressourcesparticulièresrobusteset dynamiques. Votre
Rapporteurgénéral, tout en soulignant le paradoxe qui conduit à affecter à une
administrationdes ressourcesqu’elle pourrait être incitéeà réduireenraison dela
nature de leur assiette (consommation de médicamentset, surtout, de tabacs),
relèvecependantquele partageparl’État deson impôt leplus« rentable» signifie
clairementsavolontédegager le financementdelapolitiquepubliquequi consiste
àallégerle coûtdu travail surlessalairessurunerecetteassurémentdynamique.
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MESURES NOUVELLES AFFECTANT LE PRODUIT DE LA TVA NETTE EN 2006
(enmillionsd'euros)

Mesures nouvelles
PLF

Autres
facteurs

variations

Total
mesures
nouvelles

Variation
spontanée

TVA nette à périmètre constant................................... 0 – 88 – 88 5.388
périmètre: régime de TVA desEPST........................... – 375
périmètre: transfertde la TVA brutesur lesproduits
pharmaceutiquesà la sécuritésociale........................... – 2.880
périmètre: transferts dela TVA brutesur lestabacsà
la sécuritésociale ......................................................... – 2.525
périmètre: réaffectation du compte de partagede
Monaco(R&D TVA) ................................................... – 135
extension de l'exonérationde TVA à la gestiondes
SICAV (LFR 2004)...................................................... – 38
application du taux réduit de TVA à la livraison à
soi-mêmed'immeublesneufs(Loi Sarkozy)................ – 53

E.- LES AUTRES RECETTES FISCALES NETTES

L’ensemble des autresressourcesfiscales nettes du budget généralde
l’État, à périmètreconstant, serévèleraientspontanémentdynamiques,apportant
des plus-values tendancielles de 0,5 milliard d’euros (+ 2,4%) en 2005 puis
1,4 milliard d'euros (+ 5,5%)en 2006.

• Ce dynamisme serait surtout celui desimpôts assis sur des éléments du
patrimoine des ménages.

– Les droits de mutation ont connu un brusque ressaut en 2004
(+ 1,4milliard d'euros, + 18,1%), attribuable essentiellement aux droits de
mutation par décès (+ 14,0%) liés à la hausse de la mortalité induite par les
phénomènes climatiques de 2003 et, dans une bien moindre mesure par
l’accroissementde 57,7% des droits de mutations à titre gratuit entre vifs
provoquéspar l’eff et d’appel de la réduction dedroit temporaire de50%pour les
donationsenpleinepropriétéconsentiesquelquesoit l’âgedudonateurprévuepar
la loi de finances initialepour 2004. L’observationdesrecouvrements aupremier
semestre 2005conduit à escompter le maintien d’une forte croissancespontanée
de l’ensembledes droits de mutation en 2005 (+ 4,6%, 802 millions d'euros de
plusqueprévu dansla loi de financesinitiale) commeen2006 (+ 7,1%), portéeen
particulier parle dynamismedu marchédel’i mmobilier.

Lesdroits perçusen 2006 seraient en outrerelevéspar l’interruption des
mesuresfavorisantlesdonationsanticipées (+ 70 milli onsd'euros liésà la fin dela
mesured’exonération des « donsexceptionnels» dansla limite de 20.000 (puis
30.000) euros adoptée dans la loi pour le soutien à la consommation et à
l’investissementde l’été 2004 et prorogéejusqu’au 31 décembre2005par la loi
pour la confiance et la modernisationde l’économie de l’été 2005) et celle de
l’exonération,entrele 16 juin 2004 et le 31 décembre2005desdroits demutation
au titre des reprisesd’activités de proximité réaliséespar les commerçants et
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artisans, mise en place par la loi pour le soutien à la consommation et à
l’investissementprécitée(+ 305 mill ionsd'euros).

Le reportde65 à70 ansde l’âgemaximumdonnantdroit à la réductionde
droits sur les donations en pleine propriété de 50% et de 75 à 80 ans de celui
donnant droit à la réduction de 30% coûterait à l’État 40 milli ons d'euros.
Parallèlement,l’abattementde5.000eurospourlesdonationsentrefrèresetsœurs
ou en faveur desneveux et nièces aurait un impact de 10 mill ions d'euros.En
outre, la réformedesdroits de mutation adoptéeen loi de finances initiale pour
2005(augmentation de l’abattementapplicableauxsuccessionsenligne directe(à
100.000euros) et au profi t du conjoint survivant (à 126.000euros)) réduiraitde
396 milli onsd'euros supplémentaires le produit desdroits de mutation par décès
(après650millions d'eurosen2005).

Au total, l’ensemble desdroits de mutationss’établirait à 9.232 millions
d'eurosen2006,soit 2,6%,ou 236 millions d'euros deplusqu’en2005.

ÉVOLUTION DES DROITS DE MUTATION
(enmilliards d’euros)
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– L’impôt de solidarité sur la fortune, aprèsavoir connu deuxannéesde
baissessuccessives(- 7,4% puis - 5,1% en 2002 et 2003) succédantà une très
forte croissance(+ 24,9% en 2000 notamment)qui reflétait l’entrée dans son
champ d’un nombre croissant de contribuables, a retrouvé depuis 2004 un
dynamismeassissur l’envoléedesprix immobiliers et le redressementdesvaleurs
mobilières.En 2004, l’ISF a ainsi bondi de 13,3%. De même, les premières
observationstiréesdesrecouvrementspour2005conduisentdésormaisàtablersur
une plus-valuede 457 mill ions d'euros (337millions d'euros de plus qu’anticipé)
en 2005,soit unecroissancede 17,5%prochedesniveauxatteints autournantdes
années2000,qui illustre bienla considérablecyclicité del’i mpôt,dont il convient
d’aill eursde soulignerqu’elle tient infiniment plus aux évolutions de revenudes
patrimoines taxés dans les tranches supérieuresqu’à l’entrée dans l’ISF de
ménagesdont le principal patrimoine est la résidenceprincipaledont la valeur
comptableest brutalementaccruepar le dynamismedu marchéimmobilier. Ainsi
s’accentuele paradoxequi voit le produitde l’ISF neprofiter quemarginalement
de l’im position de ces ménages à revenu intermédiaire, taxés à la tranche
inférieure,tandis queson impact réel pour cesnouveaux redevablesest souvent
extrêmement lourd. L’i ndexation du barèmesur l’infl ation, adoptée en loi de
finances initiale pour 2005, devrait atténuer la croissance de l’ISF. Cependant,
soutenuepar le dynamismepersistantdes valeurs mobilières et immobilières,
celle-ci atteindrait tout de même 6,5%, soit une plus-value de 200 millions
d'euros en2006.

ÉVOLUTION DU PRODUIT DE L’IMPOT DE SOLIDARITE SUR LA FORTUNE
(enmilliards d’euros)
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• La croissancedes principales taxes d’État assises sur les entreprises
resterait soutenueen 2006.

– La cotisation minimale de taxe professionnelle, assise sur la valeur
ajoutée,est un supplémentd’imposition versé par les entreprises dont le chiffre
d’affaires hors taxe est supérieur à 7,6milli ons d'euroslorsquela cotisation de
taxe professionnellecalculéedanslesconditionsdedroit communest inférieureà
un pourcentage de la valeur ajoutée, fixé à 1,5% depuis2001. Le champdes
redevablestend mécaniquementà s’étendreau rythme desallégementsde taxe
professionnelle(TP) qui conduisentàunediminution conséquentedesimpositions
à la chargedesentreprises. Après s’êtrestabilisé en 2005(+ 0,4%) en raisonde
l’achèvement du processusde suppressiondela partsalarialede la TP (haussede
cotisationminimale de100,1%en2002,puis76,0%en2003et15,9%en2004),le
produit de cet impôt devrait reprendre sa progression, liée cette fois au
dégrèvementtemporaire de taxe professionnelle des investissements nouveaux
réalisésentre le 1er janvier2004et le 30 juin 2006prévupar la loi pour le soutien
à la consommationetà l’i nvestissement del’été 2004.Le produit attenduen2006,
(2.350millions d'euros), augmenterait de400 millions d'euros (soit + 20,6%)par
rapportà2005.

– La taxe sur les salaires, ressource très régulière (+ 4,2% en moyenne
depuis 2000), progresserait spontanément de 4,8% en 2005 comme en 2006,
apportantuneplus-value de 451 mill ionsd'eurosl’annéeprochaine.Dansle cadre
des affectationsde ressourcesà la sphèresociale au titre du financementdes
allégementsde chargessocialessur les bassalaires(voir introduction du présent
chapitre), le produit de la taxe perçuepar le budgetde l’État serait réduit de
9.408millions d'euros, l’État nedevantpluspercevoir que5% du produit total de
la taxe.
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ÉVOLUTION DE LA TAXE SUR LES SALAIRES
(enmilliards d’euros)

7

8

8

9

9
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10

2001 2002 2003 exécution 2004 révisé2005 PLF 2006

taxesurles salaires partaffectéeà la sphèresociale

• Au nombre des autresressources fiscalesnettesfigurentnotammentles
droits sur les tabacs, qui devraientspontanémentse stabiliserentre2006et 2005.
Le transfertd’unefraction decesdroits à la sphèresociale induit unemoins-value
pour lebudgetgénéral de314milli onsd'euros.

II.- DES RESSOURCES NON FISCALES FORTEMENT SOLLICITEES

La forte baisseapparente des ressourcesnon fiscalesentre2005et 2006,
de 34.438à 24.839mill ionsd'euros,soit – 9.599(- 27,8%) masquedeuxéléments
décisifs deleur dynamiqueréelle.

En premier lieu, des changements de périmètre de 10.633millions
d'euros(voir introduction du présent chapitre), auquelil convient d’intégrer le
phénomèneexceptionnel qu’esten 2005 la perception dela TACA dueautitre de
l’exercice 2004 mais non versée cette annéelà en raison d’un retard dans la
publicationd’un décret d’application viennent réduirele niveaudecesressources
de 11.256 millions d'euros.

A périmètre constant,les recettes non fiscales progressent dès lors de
1.658millions d'eurosentre2005 et2006

En secondlieu, il faut souligner quecetteprogression estréaliséeendépit
de l’interruption des versements de 3 milliards d'euros réalisée par la CADES
au profit budget général de l’État entre 2002 et 2005. Dèslors, cenesont pas
moins de 4,7milliards d'euros de ressources« nouvelles» qui seraientdégagées
en 2006parrapportà un exercice2005 lui-même,à périmètreconstant, enhausse
de0,7milliard d'euros(+ 2,0%)parrapport à2004.
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PRINCIPALES REVISIONS DES RECETTES NON FISCALES EN 2005
(enmillionsd'euros)

évolution LFI 2005 révisé 2005

TOTAL GENERAL + 1.196 33.242 34.438

EVOLUTIONS LIÉES À DES FACTEURS TENDANCIELS

TOTAL facteurs tendanciels + 250 24.228 24.478

dont

Produit desentrepriseset établissementspublics
(lignes110,111et 116,horsdividendeCDC) + 302 1.934 2.237

Produit desjeux (lignes114,314et 315) – 51 3.070 3.019

Retenueset cotisationssocialesauprofit de
l'Etat (lignes501 à 599 et ligne 818) + 12 10.211 10.223

Produit desamendes(ligne312et 313) – 50 1.450 1.400

IntérêtsdesprêtsduTrésor,avancesencapital
et dotations 237 727 964

Produitsdu domaine del'Etat(horscessions
immobilières – 170 419 249

Fraisd’assiette et derecouvrementdesimpôts
(collectivitéslocales, Communautés
européenneset redevance) + 11 3.758 3.769

Remboursementsdesavancesaéronautiques(au
seindela ligne899) 0 200 200

Taxeset recettesdiverses – 41 2.458 2.417

EVOLUTIONS LIÉES À DES FACTEURS NON TENDANCIELS

TOTAL facteurs non tendanciels + 947 9.014 9.960

Modulation de certains prélèvements

Prélèvementsurlesfondsd’épargnegérésparla
CDC (ligne 813,814 et 815) 0 1.197 1.197

Prélèvementsurla COFACE(ligne 812) + 600 1.400 2.000

Versementsdela CADES 0 3.000 3.000

PrélèvementsurNATEXIS (ligne 807) 0 230 230

Recettes exceptionnelles

Recettesdiverses(ligne 899)horsavances
aéronautiques + 94 932 1.026

Recettesaccidentelles (ligne805) 0 953 953

Perceptiondela taxe d'aideaucommerceet à
l'artisanatexigible en2004(ligne340) + 600 0 600

Cessiond’élémentsdupatrimoineimmobilier
de l’Etat – 350 850 500
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• Le tableauci-dessusmet en évidenceles principauxfacteursà l’origi ne
du relèvement de 1,2 milliard d'euros des prévisions de recettes non fiscales
en 2005. L’ essentiel est, commeil a été vu, le report à 2005dela perception dela
TACA dueautitre de2004 (+ 600 millions d'euros) et,d’autrepart,le relèvement
de 600millions d'euros,à 2 milliards d'eurosdu prélèvementsur la COFACE, le
faible taux de miseen œuvre de la garantie au titre desprocédurespubliquesde
soutien à l’ exportation ayant relevél’excédentdu comptede l’État auprèsde la
COFACE. Pour le reste, les moins-values les plus significatives (350millions
d'eurosen particulier pour le produit de la cession du patrimoineimmobilier de
l’État, en fait légèrementplus dans la mesureoù la réductionde 170 millions
d'eurosde la prévision des produits et revenusdu domaineest principalement
attribuableautransfertsur la ligneretraçant le produit dela cession du patrimoine
immobilier du produit des aliénations d’immeubles domaniauxet des biens
vacantsd’immeubles)sont compenséespar desplus-valuesponctuelles de même
niveau: + 237 milli ons d'euros sur les intérêtsdes prêtsdu Trésoren raison de
l’accélération du dénouementde certaines opérationsde consolidation de dettes
étrangèresà l’égardde la France; + 302mill ionsd'eurosdedividendesdu secteur
public.
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ÉVOLUTION DES RECETTES NON FISCALES ENTRE 2005 ET 2006
(enmillionsd'euros)

évolution révisé 2005 PLF 2006
TOTAL GENERAL – 9.599 34.438 24.839

CHANGEMENTS DE PERIMETRE

TOTAL changements de périmètres – 11.256
Périmètre:affectationsaucompte despensions – 10.271 10.271 0

Périmètre:affectationauCAS Gestiondupatrimoine
immobilierdel'Etat (85%duproduitdela cession
d'élémentsdupatrimoineimmobilier del'Etat) – 340 340 0

Périmètre:affectationauCAS Contrôleet sanction
automatiséedesinfractionsaucode de la route – 240 240 0

Périmètre:budgétisationduFNDS + 80 – 80 0

Périmètre:budgétisationduCAS aviation civile + 81 – 81 0

Périmètre:budgétisationduCAS modernisationpresse + 29 – 29 0

Périmètre:budgétisationdefondsdeconcours + 5 – 5 0

Périmètre:surplus reversementTACA 2005lié au
déportà 2005duproduitdela taxedueen 2004 – 600 600 0
TOTAL HORS CHANGEMENT DE PERIMETRE + 1.658 34.438 36.096

EVOLUTIONS LIÉES À DES FACTEURS TENDANCIELS
TOTAL facteurs tendanciels 1.838 – –
dont 0
Produit desentrepriseset établissementspublics
(lignes110,111et 116,horsdividendeCDC) + 1.618 2.237 3.855
Produit desjeux (lignes114,314et 315) + 254 3.019 3.273
Produit desamendes(ligne312et 313) + 200 1.400 1.600
IntérêtsdesprêtsduTrésor,avanceset dotationsen
capital – 637 964 327
Produitsdu domaine del'Etat(horscessions
immobilières) (paiementspar lesadministrationsde
leurloyer budgétaire) + 24 249 272
Fraisd’assietteet derecouvrementdesimpôts
(collectivitéslocales, Communautéseuropéenneset
redevance) + 195 3.769 3.964
Remboursementsdesavancesaéronautiques(ausein
de la ligne 899) 5 200 205
Taxeset recettesdiverses + 180 3.017 3.197

TOTAL facteurs non tendanciels – 181 – –
Modulation de certains prélèvements

Prélèvementsurlesfondsd’épargnegérésparla CDC
(ligne 813,814et 815) + 653 1.197 1.850

Prélèvementsurla COFACE(ligne 812) 0 2.000 2.000
Versementsdela CADES – 3.000 3.000 0
PrélèvementsurNATEXIS (ligne 807) – 50 230 180

Recettes exceptionnelles
Recettesdiverses(ligne 899)horsavances
aéronautiqueset redevancetabac + 2.400 1.026 3.426
dont prélèvement exceptionneleffectuésur le FGAS + 1.400 0 1.400
dont revenusur le résultatdessociétésautoroutières + 950 0 950
dont revenulié à la valorisationdu patrimoine
immobilier deRFF + 350 350
Recettesaccidentelles (ligne805) – 450 953 503
Cessiond’élémentsdupatrimoineimmobilier del’Etat – 100 500 400
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• Le tableauci-dessusdétaille pour sa part l’origi ne de la plus-value, à
périmètre constant, de 1,7 milliard d'euros de ressources non fiscales prévues
pour 2006.

Lesprincipalesmoins-values nonfiscalesconcerneraient:

– l’ interruption, commeil a été dit, desversements de la CADES, qui
représenteunepertederecettesde3 milli ardsd'euros;

– le retourdes intérêts desprêtsdu Trésorversleurniveauhabituel après
le dénouementd’opérationsexceptionnellesen 2005,qui induit unemoins-value
de637millions d'euros;

– une réduction de 450 mill ions d'euros des recettes accidentelles
correspondant auversement exceptionnel dela BanquedeFranceen2005 autitre
du culotd’émissiondesbilletsprivésdecourslégalaprèslepassageà l’euro.

Parallèlement,plus de 5,3 milliards d'euros de plus-values seraient,en
2006,dus:

– à hauteurde 1.618mill ions d'euros,à l’augmentation de trois quarts du
produit desparticipationspubliques;

– à hauteurde 1.400millions d'eurosà la reprisepar le budgetgénéral de
l’excédentdu Fondsde garantie à l’accession sociale, réaliséeen contrepartie la
couverturedirectepar l’État de la garantiequ’il accorde aux prêtsde l’accession
sociale ;

– à hauteurde 950 millions d'eurosà un quasi-dividendeversé par la
holding publiqueAutoroutesdeFrance,qui détientlesparticipationsindirectesde
l’État danslessociétésconcessionnairesd’autoroute,représentatif de la plus-value
de cession dégagéepar l’établissementpublic en raison de la privatisation des
sociétésd’autoroute;

– à hauteur, respectivement, de 256 et 200millions d'eurosaudynamisme
persistantdesproduitsdesjeux etdeceluidesamendes;

– à hauteurde 195mill ions d'eurosà un accroissement de 5,2%desfrais
d’assiette et derecouvrementdes impôtset taxes perçusauprofit descollectivités
locales et divers organismes, lié au fort dynamismedesimpôts locaux(haussede
6% desémissionsprévuespour 2006).
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A.- LE PRODUIT DES PARTICIPATIONS DE L’ETAT

PRODUIT DES PARTICIPATIONS DE L'ETAT
(enmillionsd

2001 2002 2003 2004 LFI 2005 révisé 2005 PLF 2

Entreprises
financières (ligne
110)

1.141,75 1.419,58 292,36 948,05 604,30 546,00 1.

CRIS Caissedes
dépôts(ligne 111)

0,00 390,59 50,33 419,43 198,00 250,00 215,0

Entreprisesnon
financières (ligne
116)

1.543,04 1.028,23 937,09 1.187,38 1.132,10 1.440,50 2.4

Intérêtsdes
dotationsen
capital (ligne 407)

29,24 4,65 3,89 4,70 0,00 0,00 0,0

TOTAL secteur
public

2.714,02 2.843,06 1.283,67 2.559,56 1.934,40 2.236,50 3.8

Évolution annuelle 4,2% 4,8% – 54,8% – 10,0% 50,7% 15,6% 55,0

(enmilliards d'euros)

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

2001 2002 2003 exécution 2004 révisé2005 PLF2006

Entreprisesfinancières(ligne110) CRISCaissedesdépôts (ligne111)

Entreprisesnon financières(ligne116) Intérêtsdesdotationsen capital(ligne407)

Le produit desparticipations de l’État devrait,aprèsunestabilisation en
2005,progresserdemoitié en2006pour atteindre3.855 millions d'euros.
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PRODUIT DES PARTICIPATIONS DE L’ETAT DANS DES ENTREPRISES FINANCIÈRES (ligne 110)
(enmillionsd’euros)

20052001 2002 2003 2004
LFI révisé

PLF
2006

I.– Banque de France 450,0 450,8 450,0 0,0 100,0 40,0 420,0

II.– Caisse des dépôts et
consignations

642,0 907,6 915,0 931,9 486,0 471,5 685,0

III. – Autres 49,7 61,2 28,2 16,2 18,3 34,5 44,5

Total Ligne 110 1.141,7 1.419,6 292,4 948,1 604,3 546,0 1.149,5

Source: Ministèredel’ économie,desfinanceset del’industrie.

Le produit des participations de l’État dans les entreprisesfinancières
devrait doubler pour atteindre 1.149 millions d'euros en 2006, retrouvantson
niveau moyenconstaté au début desannées2000 en raison de la reprise, après
deux années defort tassement desonrésultatnet, du versementdedividendespar
la Banquede France,évaluésà 40 millions d'euros(sur 96 milli ons d'eurosde
résultatsnets) en2005puis420 milli onsd'eurosen2006.

CONTRIBUTION DE LA CAISSE DES DÉPÔTS REPRÉSENTATIVE DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS (ligne 111)
(en millionsd'euros)

2005
2001 2002 2003 2004

LFI Révisé
PLF 2006

Contributionversée(ligne111) 0,0 390,6 50,3 419,43 198,00 250,00 215,00

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’i ndustrie.

Le produitdesparticipationsdel’État danslesentreprisesnonfinancières
progresseraitpoursapartde73%entre2005et2006pouratteindre2.490millions
d'euros. Commele montre le tableauci-après, cetteaugmentationseraitattribuable
au quasi-triplementdu dividende versépar EDF, dont le résultat net au premier
semestre 2005,à 2,13 milliards d'euros,a bondi de 24% par rapportau premier
semestre2004pro forma, et parle doublementdu dividendedeFranceTélécom.
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PRODUIT DES PARTICIPATIONS DE L’ETAT DANS LES SOCIETES NON FINANCIERES
(LIGNE 116)

(enmillionsd'euros)

2001 2002 2003 2004
révisé
2005

PLF
2006

EDF 217,9 315,4 208,3 321,3 374,0 1.062,0
Erap 91,5 – – – – –
Françaisedesjeux 33,5 57,0 23,6 39,5 80,9 171,8
FranceTélécom 640,7 – – 167,9 260,7 468,0
GDF 93,8 311,6 456,0 318,3 418,4 468,0
Renault 97,0 69,9 84,9 62,4 80,3 79,7
Sogepa(aérospatiale,EADS) 47,9 54,5 24,4 33,0 61,0 73,0
DéfenseConseil International 1,9 2,5 3,5 5,0 5,6 2,0
Dassault 10,2 5,9 5,9 0,0 – –
DCNI – – – – 70,0 70,0
Usinor Sacilor / Arcelor 0,1 0,1 0,0 0,0 – –
Snecma/Safran 93,4 94,5 31,5 55,1 28,8 35,0
Sociétésautoroutières 151,0 80,6 65,5 137,4 205,5(a) –
Framatome/AREVA 21,0 11,4 11,4 – 17,6 7,0
Air France 27,1 12,0 7,1 5,9 7,5 7,5
ADP – – – – 25,0 30,0
Autres 16,3 13,0 15,0 41,4 10,7 16,2
TOTAL ligne 116 1.543,0 1.028,2 937,1 1.187,4 1.440,5 2.490,2

(a) Affectésà l’AgencedefinancementdesinfrastructuresdeFranceen2005.

Source: Ministèredel'économie,desfinanceset del'industrie.

B.- LE PRODUIT DES JEUX

ÉVOLUTION DES PRÉLÈVEMENTS NON FISCAUX SUR LES JEUX ET PARIS
(enmillionsd'euros)

Ligne 114 Ligne 314 Ligne 315
Produits des

jeux exploités
par la Française

des jeux

Prélèvements sur le
produit des jeux dans
les casinos régis par

la loi du 15 juin 1907

Prélèvements sur le
pari mutuel

Total Evolution

1989 666 114 429 1.208 15,50%
1990 613 135 433 1.181 – 2,2%
1991 625 144 427 1.196 1,3%
1992 844 179 520 1.543 29,0%
1993 859 236 394 1.488 – 3,5%
1994 827 300 385 1.512 1,6%
1995 1.022 366 359 1.747 15,5%
1996 1.007 436 324 1.767 1,2%
1997 1.010 497 311 1.818 2,9%
1998 980 591 315 1.886 3,8%
1999 933 652 307 1.893 0,4%
2000 1.122 727 306 2.156 13,9%
2001 1.188 833 310 2.331 8,1%
2002 1.397 905 327 2.629 12,8%
2003 1.352 937 405 2.695 2,5%

exécution2004 1.564 968 416 2.949 4,2%
LFI 2005 1.576 1.048 446 3.070 4,1%

révisé2005 1.576 1.000 443 3.019 – 1,7%
PLF 2006 1.773 1.030 470 3.273 8,4%
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Ligne315Prélèvementssurle parimutuel

Ligne314Prélèvementssurle produitdes jeuxdanslescasinosrégis par la loi du 15juin 1907

Ligne114Produits desjeuxexploités parla Française desjeux

Le produit desjeux conserverait un net dynamismeen 2005 et 2006,sa
croissancetendancielle dépassant4,5%paran.

• Selon lesréponsesapportéespar le ministèredel'économie,desfinances
et de l'industrie aux questions de votre Rapporteurgénéral, « le produit du
prélèvementsur le jeux de la Françaisedesjeux a étéestimé en projet de loi de
financespour 2005sur la based'une progression du chiffre d'affairesen retrait
sensible par rapport à la hausse2004, conformément aux orientations mis en
œuvre par l'opérateur à la demande des pouvoirs publics. Au deux tiers de
l'exercice, cetteprogression del'ordre de1 % neparait pasdevoirêtreremiseen
cause.Par conséquent l'hypothèse associée en matière de prélèvementspublics
n'estpasmodifiée». Il faut en effet rappelerque l’exercice2004de la Française
des jeux avait étémarquépar uneprogressionde9,8%duchiffre d’affaires,portée
en particulier par le lancementenfévrier du jeu EuroMilli onsencoopérationavec
les loteries britannique et espagnole, rejointes en octobre par six autrespays
européens.Surces8,6mill iardsd'euros dechiffre d’affaires, 5,2 milliardsd'euros
(60,3%desmises)ont été distribuésaux gagnantset 2,3 mill iardsd'euros(27,2%
desmises) ontétéprélevésauprofit du budgetgénéraldel’État.

« Pour cequi concerne 2006, l'évaluation tient compted'uneprogression
du chiffre d'affaires de La Française desJeuxqui devrait rester en phase avec
celle constatéeen2005, c'est-à-dire modérée,del'ordre de3%,dela suppression
du compte d'affectation spéciale « Fonds national pour le développementdu
sport », qui majore la prévision de 80 millions d'euros,et d'unemodification du
rythme de versementdes prélèvements par l'entreprise au budget général de
l'État, qui devraitsetraduire par un surcroît derecettesdel'ordre de60 millions
d'eurosen2006».
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• Lesévaluationsdesprélèvementssurleproduitdesjeux danslescasinos
ont étéajustées auxdernièrestendancesobservéessur l’évolution de leur assiette,
dont la progressionmoyenneestdésormaisanticipéeà3%paranen2005et2006,
ce qui conduit à revoir de 4,6% à la baisse la prévision inscrite dansla loi de
financesinitiale pour2005.

• Le produit du prélèvementsur le pari mutuelurbain (PMU) auprofit du
budget général est évalué à 443 millions d'euros en 2005, soit une croissance
spontanéede 6,5% contre 7,2% prévu dansla loi de financesinitiale. Il est fait
l’hypothèse, pour2006, d’uneprogressionde7%du chiffre d’affaires.

C.- LES AUTRES EVOLUTIONS SIGNIFICATIVES DES RECETTES
NON FISCALES

• La loi definances initialepour 2004prévoyait 500milli onsd'eurosissus
de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’État (ligne 2211 des
recettesnonfiscales).Lescessionsréaliséesen2004ont finalementreprésentéun
total de 278 milli ons d'eurosau titre des actesde cession enregistrés par les
Domaines, dont 218 millions d'euros imputés au titre de l’exercice 2004 et
60 millions d'euros(liés à la cessionde centrede véhicules lourds) reportés à
l’exercice 2005. Sur les 218 mill ions d'euros de produit encaissés en 2004,
137 milli ons d'eurosont été imputés sur la ligne 211 « Produit de la cession
d’élémentsdu patrimoine immobilier de l’Etat » du budgetgénéral, tandisque
36 millions d'eurosdecessionsréaliséesparle ministèredela Défenseont été,par
voie de fonds de concours, intégralement reversés au budget du ministère,
3 millions d'eurosconservés par lesportsautonomes,et 46 millions d'euros(solde
net de l’échangedel’immeuble de la rueScribe,qui abritait la directionnationale
des interventions domaniales et qui a été affecté à la direction générale des
impôts), rattachésau ministèrede l'économie,desfinancesetdel'industrie.

En 2005,cesont850millionsd'eurosqui ontété inscrits surla ligne2211,
traduisant en particulier la volonté du Parlementd’accélérer la mise en œuvre
d’une politique patrimoniale active et ambitieuse. La prévision est désormais
ramenée à 500 milli ons d'euros,dont 60 milli ons d'eurosreportésd’opérations
réaliséesen2004.Les cessionsréaliséespar le ministèredelaDéfensequi lui sont
rattachéespar fonds de concours s’élèveraient en outre à environ 100 millions
d'euros.

L’article 32 du présentprojetde loi de finances, qui procèdeà la création
du compted'affectation spéciale « Gestiondu patrimoineimmobilier de l’État »,
proposed’affecter à ce compte 85% du produit des cessions immobilières de
l’État, dontle produittotalpour 2006 estévaluéà 400 millions d'euros.

Selon le ministère del'économie,des financeset del'industrie,«le choixa
été fait de poursuivrela démarchedesprogrammesdecession dont l’élaboration
est coordonnée depuis 2004 par la missioninterministérielle de valorisation du
patrimoine immobilier de l’Etat, bien que les opérations exceptionnelles à
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conduiresoientdésormais moins nombreuses.Le ministre enchargedu budgetet
de la réformed’Etat conduit la transformationde la gestion immobilièredel’Etat,
comme un chantier pilote de modernisation. En parallèle, il poursuit la
transformation de l’administration des domaines, qui devient l’opérateur
immobilier de l’ Etat. Elle pendra le nomdeServiceFranceDomaineset la forme
d’un servicede direction généralede la comptabilité publique,aveccompétence
sur tout le territoire. Elle disposeradu systèmed’information et descompétences
juridiquesnécessaires pour gérer dans une démarched’initi ative les biensdes
administrations occupantes. Le but est de donner à l’Etat les moyensd’une
gestionimmobilièreperformante à long terme,au-delàdel’impulsion donnéepar
les programmes de cessions et de lui permettre d’assurer sa fonction de
propriétaire ».

• La Caisse des dépôtset consignations gère,pour le compte de l’Etat,
l’essentiel des dépôts d’épargne bénéficiant d’avantages fiscaux (livret A,
CODEVI, LEP,etc.) diffuséspar lesCaissesd’épargne,La Posteetdiversréseaux
bancaires.

Lessommescollectéessont employéesprincipalementpourconsentirdes
prêtsà tauxbonifiésdansle cadrede missionsd’intérêtgénéral(logement social,
politique de la ville et soutien aux PME), l’excédent des dépôts sur les prêts
octroyésétantplacésurlesmarchésfinanciers.

Les résultats dégagéspar les prêtset les placements sont affectésà des
fondsderéserve. En contrepartiede la garantiequel’Etat apporteà l’ensemblede
l’épargne réglementée,le Gouvernement est autorisé à effectuer,par décret,des
prélèvementssur ces fonds de réserve,en adaptant leur montantau niveau de
trésorerieeffectif decescomptes.

Les prévisionspour 2005 desprélèvements sur les fonds gérés par la
Caisse des dépôts et consignations (ligne 812, 813 et 814 dont les règles sont
récapituléesdans l’encadré ci-dessous)ne sont pas modifiées,à 1.197millions
d'euros, bienqueleur répartition soit différentedecelle qui étaitanticipéedansla
loi de financespour2005. En effet, comptetenude résultatsmeilleurs queprévu
sur l’ensembledes sections de fonds d’épargne prélevables, il a été décidéde
reporter sur 2006 l’essentiel du prélèvement sur le Fonds de réserve du
financementdu logement (FRFL). Ce reportpermettrait de porter le produit des
prélèvementsà 1.850 mill ions d'euros en 2006, dont 788milli onsd'eurosau titre
des fondsderéserveet de garantiedescaissesd’épargne,714millions d'eurosau
titre des intérêts compensateursdu FRFL et 348 mill ions d'eurosau titre de la
rémunérationdela garantie accordéepar l’État à la Caissenationaled’épargne.
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REGLES LEGALES ET REGLEMENTAIRES EN MATIERE DE PRELEVEMENT DE L’ETAT SUR LES
FONDS D’EPARGNE

L’Etat accordesagarantieaux sommesdéposéessur les premierslivrets descaissesd’épargneet de la Caisse nationale
d’épargne,et sur leslivretsd’épargnepopulaire.L’Etat estrémunérépour la garantiequ’il accorde via un prélèvementsurles
fondscorrespondants– fondsde réserveet degarantiedescaissesd’épargne (FRGCE),fondsderéserve et degarantiede la
caissenationale d’épargne (FRGCNE), fondsde réserve du livret d’épargnepopulaire(FRLEP)– et sur le fonds de réserve
du financementdu logement(FRFL).

Fondsderéserveet degarantiedescaissesd’épargne(FRGCE) pour lespremiers livrets descaissesd’épargne

L’article L. 221– 8 du codemonétaire et financierprévoit que : « Lessommesdéposéessur le premierlivret descaisses
d’épargnesontcentralisées à la Caissedesdépôtset consignationset bénéficient dela garantie del’Etat ». Cettegarantiede
l’Etat sur son budget n’intervient toutefoisqu’en dernier ressort, aprèsprotectiondu Fondsde réserve et de garantie des
caissesd’épargneet deprévoyance(FRGCE).

Le FRGCE estdéfini à l’ article 52 du codedescaissesd’épargne. Les caissesd’épargne d’AlsaceMoselle font l’objet
d’un fondsdegarantieparticulier dénommé« fondsderéserve et degarantie spécialauxcaissesd’épargnedu HautRhin, du
Bas– Rhin et dela Moselle» (art 7 dudécret54– 1080du6 novembre1954).

L’Etat est rémunéré pour la garantie qu’il accorde selon les dispositionsdes articles 53 et 67 du code des caisses
d’épargne,7 du décret 54– 1080 du 6 novembre 1954,et 3 du décret 83– 1189 du 30 décembre1983 : chaqueannéesont
prélevésdescréditsnécessairesà la rémunérationde la garantieaccordéepar l’E tat, dont le montantestfixé par décret après
avis de la commissionde surveillancede la Caissedesdépôtset consignations, et ne peut avoir pour effet de ramener le
montantdu FRGCEà unesommeinférieureà 2% desdépôts.

Fondsderéserveet degarantie de la Caissenationaled'épargne(FRGCNE)pour lespremierslivrets dela CNE

Garantie de l’Etat

L’article L. 518– 26 du codemonétaire et financierprévoit que : « La Caissenationaled'épargne est une caissed'épargne
publiqueinstituéesousla garantiedel'Etat».

Créationdu FRGCNE

La loi n° 90– 568du 2 juillet 1990portantorganisationdu service public dela Poste et destélécommunicationsa institué
danssonarticle 42 un fondsde réserveet de garantie de la Caissenationale d'épargne (CNE), codifié à l’article 34 du code
descaissesd’épargne.

Rémunération dela garantie del'Etat

L’Etat est rémunéré pour la garantie qu’il accorde selonles dispositions du décret n° 90– 1220 du 31 décembre 1990
(codifié aux articles35– 1 et 35– 2 du codedescaissesd’épargne): chaqueannéesont prélevésdescréditsnécessairesà la
rémunération de la garantie accordée par l’Etat, dont le montant est fixé par décret après avis de la commission de
surveillancede la Caissedesdépôts et consignations, et ne peut avoir pour effet de ramenerle montant du FRGCNE à une
somme inférieure à 2% desdépôts.

Fondsderéservedu livret d'épargnepopulaire

Garantie de l'Etat

La loi de financesn° 82– 1126du 29 décembre 1982prévoit que « La garantiede l'Etat est accordéeau remboursement
en capital,intérêtset complémentderémunérationaux fondsdéposéssur lescomptessur livret d'épargnepopulaire. »

Créationdu FRLEP

Le décret82– 454 du 28 mai 1982,pris pour l’application de la loi n° 82– 357 du 27 avril 1982 portant création d'un
régime d'épargnepopulaire,a instituédanssonarticle24 un fondsderéserve du livret d'épargnepopulaire(FRLEP).

Rémunération dela garantie del'Etat

L’Etat est rémunéréchaqueannéepour la garantie qu’il accorde selonles dispositionsdu décretn° 82– 454 du 28 mai
1982: chaque année sont prélevés des crédits nécessaires à la rémunération de la garantieaccordéepar l’Etat, dont le
montantest fixé par décret aprèsavis de la commission de surveillancede la Caissedesdépôtset consignations,et ne peut
avoir poureffet deramenerle montantduFRLEPà unesommeinférieure à 2% desdépôts.
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Fondsderéservedu financementdu logement

Créationdu FRFL

Le FRFL a étéinstituépar le décret n° 93– 735du 29 mars1993afin deprotéger lesfondsd'épargnecontrelesrisquesde
décollecte.Il estapparu par la suite quela justificationdetellesréservesne s'imposaitplus ; il a étéentièrement prélevé,avec
imputationsur les recettesnon fiscalesde l'Etat, ligne 899 (recettesdiverses).Il a été réactivé par le décretmodificatif n°
2000– 369 du 28 avril 2000 pour être abondé des « intérêts compensateurs» reconnusprélevablessur 7 ans par la
commissionde surveillancede la Caissedesdépôtset consignations.Plusgénéralement,il estabondépar les excédentsdes
fonds de réserve (FRGCE, FRGCNE, FRLEP) par rapport à leurs ratios prudentiels de 2% de l’ encours, soit
automatiquementlorsqueleurmontantestsupérieurà 8% de l’encours,soit parunedécision du ministrede l’économiedans
le respect desratiosprudentiels.

Rémunération dela garantie del’Etat

Etant donnél’orig ine desressourcesdu FRFL (FRGCE,FRGCNEet FRLEP), chaque annéey sontprélevésdes crédits
nécessairesà la rémunération de la garantie accordéepar l’Etat aux fondsdéposés, dont le montantestfixé aprèsavis de la
commissiondesurveillancedela Caissedesdépôtset consignations (décretn° 93– 735 du29 mars1993).

Source: Ministèredel'économie,desfinanceset del'industrie.

• Comme il a été dit, les versements de la Caisse d’amortissementde la
dette sociale (CADES) au budget général de l’État (ligne 2816) seraient
interrompusen 2006. On rappelleraque l’article 4 de l’ordonnance n° 96-50 du
24 janvier 1996 relative au remboursementde la dette sociale a confié à la
CADES la mission de rembourserà l’État les 16,77 milli ards d'eurosde dette
sociale qu’il avait pris en charge en 1993. A cet effet, l’établissement public a
effectué desversementsannuels au budget généralde 1,91 mill iard d'eurosentre
1996 et 2001. Par la suite, l’article 38 de la loi de finances initiale pour 2002
(n° 2001-1275 du 28 décembre2001) a porté ces versementsà 3,0 milliards
d'eurospar an entre2002 et 2005 en contrepartie de la réduction de l’échéancier
initialementfixé à2008.

• Lesprélèvementssur NATEXIS et la COFACE devraient rester stables
entre2005et2006.

– S’agissant du prélèvementsur l’excédentde trésoreriedu compte de la
procédurede garantie de taux d’i ntérêt gérépar NATEXIS-Banquespopulaires,
l’évaluation pour 2005 n’est pas révisée, les 230 millions d'eurosde produit
correspondant au résultat que les couverturesde taux opérées en 2003devraient
permettre de dégager en 2005. En 2006, le prélèvement conserverait, à
180 millions d'euros, un niveau modéré aprèsle prélèvementexceptionnel de
520 milli ons d'euros réalisé en 2004 lié à l’accumulation d’un excédentde
trésorerie qui avait atteint 953 millions d'euros au 31 décembre2004, soit
433 milli onsd'eurosaprèspriseencomptedu prélèvementintervenule 20 janvier
2005durantla périodecomplémentaire;

– L’excédentde trésoreriedu compte de l’Etat à la COFACE étant plus
élevé qu’anticipé, il est prévu d’opérerun prélèvement de 2 milliards d'euros
contre1,4 milliard d'eurosprévu en loi de financesinitiale (et 1 mill iard d'euros
perçu en2004),et dereconduire cemontanten2006. Le soldedu compte Etatau
31 décembre2004a en effet atteint, aprèsla priseen comptedu prélèvementde
1 milliard d'euros effectué en période complémentaire 2004, 2.120millions
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d'euros, et il devrait êtretrès supérieur à 2,5 milli ardsd'eurosfin 2005, du fait, en
particulier, d'un remboursementpar anticipation de 848 millions d'euroseffectué
par la Russieen juillet dernier.

• En dernier lieu, les recettes diverses (ligne 2899) des recettes non
fiscales seraientexceptionnellement élevées en 2006, dépassant 3.630 millions
d'euros contre1.226 milli onsd'euros en 2005et 2.615millions d'eurosen2004,
annéemarquée par le reversementpar EDF de l’aide d’État de 1.224millions
d'eurosconstituée de l’impôt sur lessociétésnon acquitté lors du reclassementen
1997 des droits concédants sur le réseaud’alimentation général (RAG), ce
renversementayant pour but de seconformer à unedécision communautaire de
décembre2003.

Trois versementsexceptionnels expliquent l’essentiel de la plus-value
anticipéepour2006.

D’une part, l’article 21 du projet de loi de finances propose, en
contrepartiede la gestion directe de la garantie qu’il accorde aux prêts de
l’accession sociale,le reversement à l’État des disponibilités accumulées par le
fonds de garantie à l’aide sociale (FGAS)pourcouvrir lessinistresliés à la mise
en jeu de la garantiede l’État sur cesprêts depuis1993. Ce reversement,dont le
principe est prévu dans la convention constitutive du FGAS conclueen 1993,
abonderaitde1,4 milliards d'euros lesressourcesnonfiscalesdu budget général.

D’autre part, un versement de 950 millions d'euros de l’établissement
public Autoroutes de France (ADF) est prévu, correspondant à un quasi-
dividende représentatif de la plus-value de cession réalisée par cet
établissement, qui porte les participations indirectes de l’État dans les sociétés
autoroutières,à l’occasion de la privatisation desgroupesAutoroutesParisRhin
Rhône(APRR), Autoroutesdu Sudde la France(ASF-Escota)et SANEF-SAPN
dont ADF détient, pour le compte de l’État, respectivement 35,11% (contre
35,11%détenusdirectement parl’État), 8,84%(contre41,53%)et 37,83% (contre
37,83%)du capital. La fraction du produit de cession ne correspondantpasà la
plus-value réalisée sera, pour sa part, reversée au compted'affectation spéciale
« Participationsfinancièresdel’ État».

Votre Rapporteurgénéral remarque que ce versement,comparabledans
son principe au quasi-dividende représentatif de plus-value de cession versé à
l’Etat par la Caissedesdépôts et consignations à l’ occasion de la cession de sa
participationdansEulia-CDC Ixis en2004,n’a aucuneincidencesur l’affectation
du produitde la privatisation dessociétésautoroutières. En effet, quecelui-ci soit
directementaffecté à la Caisse de la dette publique (CDP) au moyen d’une
dotationà partir du compte de privatisationou pourpartie enregistré enressource
du budget général de l’État afin de réduire le déficit public et, par voie de
conséquence, d’atténuer le recours à l’endettementpendantl’exercice,le résultat
est le même: le produit de la privatisation des autoroutesest consacré au
désendettement – ou,plusexactement, au« moindre» endettement – del’État.
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Enfin, l’ article 48 du présentprojet de loi de financesprévoit la création
d’une sociétéde valorisation des biens immobiliers de Réseauferré de France
(RFF) et le transfert à sonprofit desbiensimmobiliers de l’établissementpublic
inutilesà ses missions de servicepublic moyennantle versementd’une indemnité,
financée par l’attribution à cette société d’une dotation en capital de l’ordre de
500 milli onsd'eurosverséeà partir du comptedeprivatisation correspondantà la
valeur comptable decesbiens.L’accélération descessionsrenduepossible parces
dispositions permet la réalisation dès2006 par la société de valorisation d’une
plus-value de 350 millions d'euros qui serait reverséeà la ligne 2899 des
ressourcesnonfiscalesdu budgetgénéraldel’État.
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DÉCOMPOSITION DES RECETTES NON FISCALES DIVERSES (ligne 899)
(en millions d’euros)

2005
2000 2001 2002 2003 2004

LFI Révisé

PLF
2006

Versement d’AutoroutesdeFrance............. – – – – – – – 950,0

Prélèvementsurle FGAS............................ – – – – – – – 1.400,0

Valorisationdu patrimoinefoncier de
RFF............................................................. – – – – – – – 350,0

Prélèvementsurla trésorerie del’IGN – – – – – – – 110,0

Remboursementsd’avancesaéronautiques. 340,2 300,4 210,4 189,0 201,2 200,0 205,0 205,0

Redevancesurlesdébitsdetabac (1)........... 116,0 127,2 93,9 100,0 100,0 – – –

Reversementssanstitres(ligne899– 22.)... 63,8 89,0 33,1 79,2 81,2 80,0 80,0 104,0

Prélèvementsurle FREP(2)........................ 560,1 – – – – – – –

Prélèvementsurl’IINPI .............................. – 61,0 – 10,0 – – – –

PrélèvementsurlesprimesPEP................. – – – – – 600,0 600,0 –

Prélèvementsurle BRGM.......................... – 70,1 – – – – – –

Remb. d’avance(tunnel du Fréjus)............. – 38,3 – – – – – –

Versement dela COB................................. – – 30,0 – – – – –

Transfert du réseaudetransportdegaz....... – – 114,6 – – – – –

Prélèvementsurl’ ORGANIC
(TACA en02 et 03).................................... – – 105,0 128,0 – – – –

Versement du Fondsdesoutien des rentes. – – – 98,6 – – – –

Versement del’UNEDIC ............................ – 1.067,1 – – – – – –

Reversementdu soldeARS 2000– 2001.... – – 43,9 – – – – –

RemboursementADF ................................. – – 49,6 – – – – –

VersementsANDA ..................................... – – 11,4 40,0 – – – –

Prélèvementsur le FGAO........................... – – – – 300,0 300,0 300,0 –

Versement du FORECaprès
budgétisation............................................... – – – – 3,6 328,0 3,6 –

Prélèvementsurle fondsde
renouvellementurbain................................ – – – – 56,0 – – –

Versement exceptionneld’EDF – – – – 1.223,6 – – –

Autres......................................................... 109,5 83,2 42,1 204,7 145,8 252,0 341,0 511,8

TOTAL ...................................................... 1.189,6 1.836,4 734,0 849,5 2.615,3 1.135,9 1.953,3 1.080,0

(1) Excédentdu comptedu produitdela redevancesurlesdébitsdetabac.

(2) Versementsretracésenligne814desrecettesnonfiscalesàpartir de2001.

Source: Ministèredesfinances,del’économieet del’industrie.
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III.- DES PRELEVEMENTS SUR RECETTES EN TRES NETTE CROISSANCE
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prélèvements surrecettes auprofit descommunautéseuropéennes

prélèvements surrecettes auprofit descollectivités territoriales

Lesprélèvements sur recettes progresseraientde2,12 milliards d'euros.

Le ressaut de 655 millions d'euros (+ 3,8%) du prélèvement sur
recettes au profit des Communautés européennes est lié à la montée en
puissanceprogressive des chargesbudgétairesau titre de l’élargissement,les
crédits de paiement,sur lesquels est assis le calcul descontributionsnationales,
s’ajustantprogressivementaux engagements réalisésauprofit desnouveauxÉtats
membres depuis 2004 (lesquels ont induit une progression de l’ensembledes
créditsd’engagementeuropéensde11,6%en2004,puis+ 4,6% en2005et 4,1%
dans le projet de budget pour 2006). Il faut d’ailleursremarquer quele « coût »
réel de l’élargissement ne sera « absorbé» qu’en 2008, date à laquelle la
contribution française,dans le cas où les perspectivesfinancières2007-2014
seraient plafonnéesà 1% du revenunational brut communautaire, atteindrait un
« sommet» deplusde20 mill iardsd'euros,soit 2 milli ardsd'euros deplusqueles
18,0milliardsd'eurosprévuspour 2006.

Les prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales
progresseraient pour leur part de 1.467 millions d'euros (+ 3,2%), dont
principalement 140mill ions d'eurosdecompensation del’exonération de20%de
la part communalede la taxe foncière sur lespropriétésnon bâtiesen faveurdes
agriculteursexploitantset 143 mill ionsd'eurosdemajorationdela DGFautitre de
la réformedela DGE.L’application desrèglesd’évolution desdotationsindexées
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prévu à l’article L. 1613-1 du codegénéral descollectivités territoriales(somme
du taux prévisionneld’évolution desprix à la consommationdesménages(hors
tabac) pour2006et dela moitié du taux d’évolutiondu PIB envolumepour2005,
soit 2,675%)entraîneparallèlement uneprogression« spontanée» de998millions
d'euros des prélèvements, tandis que le produit supplémentaire des amendes
forfaitairesdela policede la circulation est évaluéà60 mill ionsd'euros.
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CHAPITRE III

LES CHARGES BUDGETAIRES EN 2006 :
DES DEPENSES CONTENUES MALGRE LA MONTEE DES CONTRAINTES

CHARGES BUDGETAIRES : LES CHIFFRES-CLEFS
(à périmètre non constant)

(crédits depaiement, enmilliards d’euros)

PLF 2006
Écarts sur la LFI 2005 (a)

En montants En %

A.- Dépenses nettes du budget général 266,08 – 5,27 – 1,9%

� Pouvoirspublics.................................................................................. 0,87 + 0,02 + 1,9%
� Dépensesdepersonnel ........................................................................ 118,21 + 3,45 + 3,0%
� Dépensesdefonctionnement............................................................... 32,08 + 1,47 + 4,8%
� Chargesdela dette del’État (b) .......................................................... 39,17 – 0,67 – 1,7%
� Dépensesd’investissement.................................................................. 13,58 + 0,08 + 0,6%
� Dépensesd’intervention...................................................................... 130,31 – 0,93 – 0,7%
� Dépensesd’opérationsfinancières...................................................... 0,23 + 0,20 +566,4%
� Fondsdeconcours............................................................................... 4,02 – –

B.- Chargesdescomptesd’affectation spéciale......................................... 60,42 + 55,01 + 1.017,5%

C.- Soldedesautrescomptesspéciaux....................................................... 0,93 + 0,36 + 62,4%

Charges nettes du budget de l’État (A + B – C) .................................... 325,58 + 32,3 + 11,0%

Chargesdesbudgetsannexes..................................................................... 2 + 0,17 + 9,4%

(a)LFI 2005« rebasée» parminorationdescréditsinitiaux consacrésauxallégementsdechargessociales.

(b)Hors recettesd’ordre.

Rappel des principales hypothèses associées :

– croissanceprévue duPIB en2006: • en valeur: + 3,7%
• envolume : + 2,25%

– haussedesprix à la consommation en2006(enmoyenne): + 1,8%(hors tabac: + 1,8%)
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I.- L’EVOLUTION DES PRINCIPAUX SUPPORTS BUDGETAIRES

A.- LE BUDGET GENERAL

En cette première année d’application complète de la loi organique
relativeaux lois definancesdu 1er août2001,il faut rappelerquela logiquesous-
tenduepar la nouvelle « constitution financière» consiste à évaluerà leur juste
coût les politiques publiques et à chercherà mesurer leur performanceafin
d’optimiser la gestion des deniers publics. Dans ces conditions, il serait
inopportunde s’essayerà comparer, mission par mission (voire programme par
programme), l’ évolution des crédits entre le présentprojet et la loi de finances
pour 2005. Une telle démarche serait contraire à l’esprit qui doit présider à
l’application de la LOLF. Elle serait de surcroît renduevaine par les difficultés
méthodologiquesdécoulantdu changementdenomenclature.

En revanche,uneanalyse par nature desdépensesdevraitconserver tout
son intérêt avec la nouvelle architecture budgétaire.La rationalisation de la
classificationdes chargesbudgétairespar leur nature, opéréepar l’article5 de la
LOLF y invite, manifestement.En définissant une nouvelle nomenclature par
titres, eux-mêmessubdivisés en catégories, le législateur organique a souhaité
donner une vision plus claire et plus opérationnelle des chargesde l’État, en
particulier de sesmoyensen personnel, en fonctionnement,en investissementet
en intervention.En somme, si l’examendescrédits, de la stratégie, desobjectifs
puis des résultatsde chaque mission relève incontestablementdes rapporteurs
spéciaux, c’est à une analyse plus transversaleque le rapport général doit
s’essayer.

Danscette optique,le tableau suivant présenteles crédits depaiementset
les autorisationsd’engagementen loi de financespour2005et enprojet de loi de
financespour2006partitresetpar catégories.
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REPARTITION DES CREDITS PAR TITRES ET CATEGORIES EN 2005 ET 2006
(hors fonds de concours, à périmètre non constant)

(enmillions d’euros)

Autorisations d’engagement Crédits de paiement
Titre / Catégorie

LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006

Titre 1er . Dotations des pouvoirs publics 855,85 871,98 855,85 871,98

Titre 2. Dépenses de personnel 114.761,56 118.207,63 114.761,56 118.207,63

Rémunérationsd’activité ..................................... 72.162,36 74.432,94 72.162,36 74.432,94
Cotisationset contributionssociales.................... 40.868,08 42.250,84 40.868,08 42.250,84
Prestationssocialeset allocationsdiverses........... 1.731,12 1.523,84 1.731,12 1.523,84

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 31.264,37 34.470,53 30.613,80 32.080,80

Dépensesdefonctionnementautresquecellesde
personnel.............................................................. 15.606,28 18.209,25 15.018,47 15.716,61
Subventionspourcharges deservicepublic......... 15.658,09 16.261,29 15.595,33 16.364,19

Titre 4. Charges de la dette de l’État 42.355,80 39.173,60 42.355,80 39.173,60

Intérêt dela dettefinancièrenégociable............... 41.921,30 39.122,60 41.921,30 39.122,60
Intérêt dela dettefinancièrenonnégociable........ 37,10 30,00 37,10 30,00
Chargesfinancièresdiverses................................ 397,40 21,00 397,40 21,00

Titre 5. Dépenses d’investissement 13.636,95 14.921,21 13.503,56 13.582,96

Dépensespour immobilisations corporelles de
l’État .................................................................... 13.574,24 14.633,49 13.457,17 13.339,89
Dépensespour immobili sationsincorporellesde
l’État .................................................................... 62,71 287,72 46,39 243,07

Titre 6. Dépenses d’intervention 148.524,71 135.384,71 148.341,84 130.313,40

Transfertsauxménages........................................ 35.698,18 34.478,32 35.847,38 34.395,91
Transfertsauxentreprises.................................... 89.564,03 74.472,68 88.916,50 72.511,23
Transfertsauxcollectivités territoriales............... 8.200,13 7.559,97 7.850,91 7.372,69
Transfertsauxautrescollectivités........................ 14.937,00 18.594,83 15.601,70 15.754,68
Appelsengarantie................................................ 125,36 278,90 125,36 278,90

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 7,05 230,65 34,85 232,23

Prêtset avances.................................................... 7,05 230,65 7,05 226,70
Dotations enfondspropres................................... – – – –
Dépensesdeparticipationsfinancières................. – – 27,80 5,53

Total général....................................................... 351.406,28 343.260,31 350.467,26 334.462,59

Source : projet deloi definancespour2006.
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• Le montantdescrédits bruts ouverts sur le budgetgénéral est fixé à
334,5milliards d’euros. Ils étaient de 342,2 milliards d’eurosen loi de finances
initiale pour 2005,compte non tenu de 17,1milliards d’euros alors allouésaux
compensationsd’exonérationsdecotisationssociales.

À 68,4milliards d’euros, les remboursements et dégrèvements (crédits
évaluatifs)sontquasiment stablesparrapport à la loi definancespour2005. Cette
stabilité masquecependant une diminution desremboursementset dégrèvements
d’impôts d’État (– 4,5%) et une haussedes remboursementset dégrèvements
d’impôts locaux (+ 18,7%) occasionnée essentiellementpar les dégrèvementsde
taxe professionnellepour investissementsnouveaux.Mais, à l’instar desrecettes,
les remboursementset dégrèvements font l’objet d’unerévisionassociéeauprojet
de loi de finances : d’aprèscelle-ci, ils devraientatteindre68,1 milli ardsd’euros
au lieu de 68,5milli ards d’euros prévus initialement,sous l’effet de moindres
remboursements de TVA. Par rapport au montantrévisé, les remboursements et
dégrèvementsen2006 progresseraientdemoinsde300milli onsd’euros.

Ainsi, les crédits nets de remboursements et dégrèvements
s’élèveraientà 266,1 mill iardsd’euros, endiminution de1,9%par rapportà la loi
de financesinitiale pour 2005.VotreRapporteurgénéralrappellecependantquela
mesuredecetteprogression neneutralisepasleschangementsdepérimètredécrits
dans les développements afférents du premier chapitredu présent rapport. En
revanche,à structureconstante, lescrédits progressentde1,8%,aumêmerythme
quele taux prévisionneld’i nflation.

• Le titre1er est constitué des dotations aux pouvoirs publics (1). Ces
derniersbénéficientde872 mill ions d’euros, au lieude855,9mill ionsd’eurosen
loi de financespour 2005 (+ 1,9%). L’augmentation la plus sensible concerne
l’Assembléenationale (+ 8,9millionsd’euros).

• Lesdépenses de personnel figurent au titre2. Entre2005et 2006,elles
progressentde3,4milli ardsd’euros (+ 3%), cequi recouvre(2) : 

– uneaugmentationdes rémunérationsd’activité de 2,3 milliards d’euros
(+ 3,2%);

– uneaugmentation descotisationsetcontributionssocialesde1,4milliard
d’euros(+ 3,4%);

– une diminution des prestations sociales et allocations diverses de
207,3millions d’euros(– 12%).

Sans surprise,la missionEnseignementscolaire est celle qui mobilise le
plus de crédits de personnel (47%, le programme« Enseignementscolaire public

(1) Actuel titre II.
(2) Pour l’analyse des déterminantsdes dépenses de personnel, votre Rapporteur général renvoie à ses

développementsconsacrésauxcontraintesbudgétaires (cf. infra, III, A).
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du seconddegré» rassemblant à lui seul 9,9milliards d’euros de crédits du
titre 2), suiviedela missionDéfense(15,1%), dela mission Sécurité(10,8%) etde
la mission Recherche et enseignement supérieur (7%). Les plus fortes
progressions entre la loi de finances pour 2005 et le présent projet de loi de
finances sont celles de l’Enseignementscolaire (+ 3,4mill iards d’euros), de la
Justice(+ 575millions d’euros)et dela Rechercheet del’enseignementsupérieur
(+ 695millions d’euros).

• Les dépenses de fonctionnement (titre3), désormais clairement
distinguées des dépensesde personnel (1), augmenteraient de 1,5mill iard d’euros
(+ 4,8%)entre2005et 2006. Elles serépartissentà peuprèségalemententreles
dépenses de fonctionnement stricto sensu (15,7milliards d’euros) et les
subventions pour charges de service public (16,4milliards d’euros). Deux
missions rassemblent à elles seules plus de la moitié des dépenses de
fonctionnementde l’ensemble du budget général: la mission Recherche et
enseignement supérieur pour 28,7% (9,2milliards d’euros)et la mission Défense
pour 22,9% (7,3mill iards d’euros). La mission Recherche et enseignement
supérieur estainsi dotéede 9,2milliards d’euros de crédits de subventions pour
chargesde service public, en raison de la multitude des opérateurs intervenant
danscedomaine.

En dehorsdela mission Travail et emploi, qui rassemble7% desdépenses
de fonctionnement, lescrédits du titre 3 sontensuite assez uniformément répartis
entre les différentes missions. Les missions au sein desquelles les crédits pour
dépenses de fonctionnement occupent une part substantielle sont les missions
Direction de l’action du Gouvernement (52,1%), Écologie et développement
durable (45,2%), Recherche et enseignementsupérieur (44,4%) et Sécurité
sanitaire (35%).

On notera que les crédits de la dotation « Dépensesaccidentelles et
imprévisibles» (mission Provisions) sont classés, par convention, parmi les
dépenses de fonctionnement. Ils sont fixés à 135mill ions d’euros, au titre des
aléassusceptiblesd’intervenir en2006(aulieu de81,2millions d’eurosen2005).

• Lescharges de la dette de l’État, constitutivesdu titre4 (2), figurentsur
la missionEngagements financiersde l’État (créditsévaluatifs). La comparaison
entre la loi de financespour 2005 et le présentprojet de loi nécessite d’ôter des
dépensesde2005les recettesenatténuationdeschargesde la dette (2,5 milliards
d’euros). En effet, dans le projet de loi de financespour 2006, ces recettes ne
figurent plus au sein du budget général, mais sur le compte de commerce
« Gestion dela detteetdela trésoreriedel’État ». La chargenettedela dette (hors
opérations de swaps) passe ainsi de 39,9milliards d’euros en 2005 à
39,17milliards d’euros en2006. Les charges d’intérêt de la dette négociable

(1) Dansla nomenclatureenvigueurjusqu’au 31 décembre 2005, cesdépensesfigurentau titre III, parties34
à 36.

(2) Le titre 4 correspondauxtrois premièrespartiesdel’actuel titre I.
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diminueraientde prèsde 20%, ne représentantqu’un montantdesplus minimes
(30 millions d’euros).

• Les dépenses d’investissement (titre 5 (1)) s’établiraient à
13,58milliards d’eurosen 2006. Ce montantserait stablepar rapportà la loi de
financespour2005,la progressionétantdemoinsde80 millions d’euros.Plusdes
trois quartsdecesdépensessont effectuéespar la mission Défense (10,7milliards
d’euros), auseindelaquelle ellesreprésententprès de30% descrédits. Lesautres
missionsprenantunepart notableaux investissementsde l’État sontles missions
Transports (639,9 milli onsd’euros),Sécurité (534,6 mill ions d’euros)et Gestion
et contrôledes financespubliques (421,6 millionsd’euros).

Lesdépenses d’investissement sont, dansleur immensemajorité, relatives
aux immobilisations corporelles de l’État (13,3 mill iards d’euros).Les dépenses
pour immobilisationsincorporelles de l’État ne représententque 243,1 millions
d’euros. Il s’agit par exemple de dépenses d’investissementinformatique,figurant
sur la missionGestionetcontrôle des financespubliques(211,6mill ionsd’euros).

• Les dépenses d’intervention, retracéesau titre 6 (2), s’élèveraientà
130,3milliardsd’eurosen2006.Ellesconstituentla plusgrossepartdesdépenses
du budgetgénéral del’État (39%),suiviesdesdépensesde personnel (35%).Leur
décruespectaculaireentre 2005 et 2006 deplusde18 milli ardsest, pour95%,due
au changementd’imputation budgétairedes compensations d’exonérations de
cotisations sociales sur les bas salaires, désormaisfinancéessur ressources
affectées à la sécurité sociale. Plus de la moitié des dépenses d’intervention
figurentdésormais surla mission Remboursementsetdégrèvementsd’impôts.Ces
derniersrelèventen effet du titre6 dansleur totalité. Lesautresmissionslesplus
concernées sont, sans surprise, les missions Solidarité et intégration
(10,8milliardsd’euros) etTravail etemploi(10,2milliardsd’euros).

Lestransferts aux ménagess’établiraient à 34,4 mill iards d’euros, au lieu
de 35,8mill iards d’euros en loi de financespour 2005 (– 4,1%). La baisse
s’explique notammentpar la diminution de la ligne des« produits divers » des
remboursements et dégrèvements d’impôts d’État (– 991 millions d’euros entre
2005 et 2006),actionqui enregistre notammentdesdégrèvementsprononcéssur
impôtsdirects,des restitutionsopéréesdansle cadredela taxationdesrevenusdes
capitauxmobiliers (poste en forte diminution du fait de la suppression de l’avoir
fiscal), les dégrèvements spécifiques à la redevanceou encoreles restitutions
d’excédentdeversement decontribution socialesurlesbénéfices.

Hors allégements généraux de cotisations sociales, les transfertsaux
entreprisesprogresseraient de 695millions d’eurospour s’établir à 72,5milliards
d’euros. Plusde la moitié decette dépenseest constituéedesrestitutionsde TVA

(1) Actuel titre V.
(2) Cetitre regroupel’ensemble lesdépensesdetransfertsde l’actuel titre IV, lessubventionsd’investissement

aujourd’hui individualiséesdansle titre VI et les appelsen garantie imputéssur la quatrièmepartie de
l’actuel titre I.
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(36,9milliards d’euros), suivies des remboursementset dégrèvementsde taxe
professionnelle(9,9 milli ards d’euros) et d’impôt sur les sociétés (7 milliards
d’euros).

Les transferts aux collectivités territoriales diminueraient de
478,2millions d’euros(– 6,1%)et atteindraient 7,4 milli ardsd’euros. La mission
Relations avec les collectivités territoriales y est pour 2,9milli ards d’euros en
2006, montant stable comparé à la loi de financespour2005. De multiples
facteursaffectentle restedecestransferts,enparticulier l’évolution desmodalités
de compensationaux collectivitésterritorialesdescompétencesdécentralisées. À
titre d’exemple,il est proposé que la compensation aux régions des chargesen
matière d’apprentissage soit entièrement assurée à compter de 2006 par
l’affectation du produit de la contribution au développementde l’apprentissage
(instituéepar la loi de financespour 2005), ce qui se traduit par uneminoration
descréditsdela mission Travail de396 milli onsd’euros.

Lestransferts auxautrescollectivitéssontstables à 12,8milliards d’euros.
Ces crédits atteignent 3 milliards d’euros pour la mission Travail et emploi (au
titre notammentdesaidesà l’embaucheassociéesauxcontratsaidés),2,6 milliards
d’euros pour la mission Aide publique au développement (dont 1,7 mill iard
d’euros sur le programme« Solidarité à l’égard despaysen développement»),
1,3 mill iard d’euros sur la mission Régimessociaux et de retraite et 1 mill iard
d’eurospourla mission Rechercheetenseignementsupérieur.

Enfin, les appelsen garantie, qui sont des crédits évaluatifs, représentent
278,9millions d’euroset figurent sur la seulemissionEngagementsfinanciersde
l’État.

• Les dépenses d’opérations financières du titre7 s’établissent à
197,4millions d’euros.La missionAide publiqueau développement est dotéede
5,5 mill ions d’euros de crédits pour dépenses de participations financières
(participationde la France à des banquesmultilatéralesde développement). Le
reste des dépensesd’opérations financières figure à la mission Rechercheet
enseignement supérieur (226,7millions d’euros),essentiellementau titre de prêts
et avancesdansle domainede l’ aéronautiquecivi le.

B.- LES BUDGETS ANNEXES

Lescréditsdesbudgetsannexesprogresseraientde9,4%et franchiraient la
barredes2 milliards d’euros.

L’annéedernière, les crédits demandéspour les budgetsannexesavaient
été fortementaffectésparla suppressiondu budgetannexedesprestationssociales
agricoles,remplacé par l’établissement public dénommé« fonds de financement
des prestationssocialesdesnon salariésagricoles» (FFIPSA), établissementcréé
par l’article 40 dela loi definancesinitiale pour2004s’étantsubstitué auBAPSA
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le 1er janvier2005.Cettesuppression avait faite disparaître la principale massede
créditsrelatifsauxbudgetsannexes(15 mill iardsd’eurosen2004).

Cetteannée, la suppression desbudgetsannexesdel’Ordredela libération
et dela Légiond’honneur a un impactfinancierbienmoindre(20 millions d’euros
en loi de finances pour 2005). Leur disparitionest la conséquence de l'entréeen
vigueurde l'article 18 de la LOLF, qui restreint lesbudgetsannexesauxactivités
deproductiondebiensoudeprestationdeservicesdonnantlieu aupaiement d'une
redevance(1). Les crédits de l'Ordre de la Légion d'honneur et l’Ordre de la
Libérationserontinscrits surdeuxactionsdu programme« soutien» dela mission
Justice (« Conduite et pilotage de la politique de la justice et organismes
rattachés»).

L’application de l’article18 précité conduit égalementà faire évoluer le
périmètredu budgetannexedel’aviation civile. Il fautdistinguer:

– lesmissionsdites« régaliennes» de la Direction généralede l’aviation
civile, qui sont désormais intégréesau sein du budgetgénéralsur la mission
Transports (programme « Transports aériens»). Ces missions représentaient
73,4 millions d’eurosenloi de financespour 2005;

– les autres missions, c’est-à-dire principalement les prestations de
contrôle technique et les prestations des services de navigationaérienneet de
formation,qui restentassuméesparle budgetannexe.

En conséquence,le budget annexe de l’aviation civile serait rebaptisé
« Contrôle et exploitation aériens» et la répartition du produit de la taxe de
l’aviation civile entre l’État et le budget annexeserait modifiée (article 46 du
présentprojet). Depuis la suppression du comptespécial du Trésor n° 902-25
« Fondsd’intervention pour les aéroportset le transport aérien» (FIATA) par
l’article 57 de la loi de financespour 2005,le budgetannexen’est plus alimenté
en recettesquepar les redevancesde la navigationaérienneetunequote-partdela
taxe de l’aviationcivile. Les créditsde ce budget annexen’en sontpasmoinsen
progression par rapport à la loi de finances pour 2005,sous l’effet d’une
augmentation des dépenses des programmes « Navigation aérienne» et
« Surveillanceet certification ». 

 
(1) VotreRapporteur général rappellecependantquela légalitédecesdeuxbudgetsannexesfaisait déjàdébat

sousl’ empiredel’ordonnancen° 59-2 du 2 janvier1959.
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CRÉDITS DE DÉPENSES DES BUDGETS ANNEXES
(créditsinitiaux,enmillionsd’euros)

2001 2002 2003 2004 2005 PLF 2006 Évolution
2006/2005

Aviation civile / Contrôle et exploitation
aériens..................................................… 1.365,8 1.439,1 1.502,5 1.512,9 1.556,6 1.727,9 + 11%
Journaux officiels ..................................... 193,5 169,8 195,9 169,1 157,9 171,2 + 8,4%
Légiond’honneur ..................................... 18,5 17,9 18,7 17,9 18,3 suppr.
Ordredela Libération .............................. 0,8 0,8 0,6 0,7 0,7 suppr.
Monnaieset médailles.............................. 183,1 182,8 96,4 86,9 98,0 105,7 + 7,9%
BAPSA..................................................... 14.682,5 15.367,6 15.917,4 15.005,7 suppr. – –

Dépenses totales ...................................... 16.444,2 17.178,0 17.731,5 16.793,1 1.831,5 2.004,7 + 9,4%

C.- LES OPERATIONS DES COMPTES SPECIAUX

Les charges des comptes spéciaux du Trésor s’élèveraient,en 2006, à
60,25 milliards d’euros : 60,42mill iards de chargesdes comptesd’affectation
spécialeet928millionsd’eurosdesoldedesautrescomptesspéciaux.

Le solde de l’ensemble descomptesspéciauxdu Trésor – déterminéeen
tenant compte des recettes définitives des comptes d’affectation spéciale–
s’établirait à 1,95mill iard d’euros, le solde desCAS étant excédentaire de plus
d’un milli ardd’euros.

• Les chargesdes opérations des comptes d’affectation spéciale (1), à
60,42milliards,sonttrès fortement affectéespardeux facteurs.

D’une part, le compte « Participations financièresde l’État» (2) voientses
chargespasserde4,5milli ardsd’eurosenloi definancespour2005 à 14 milliards
d’eurosdansle présent projet.C’estlà uneconséquencedesrecettesattenduesdes
cessions de participations dans trois sociétés autoroutières (APRR, ASF et
SANEF), de l’ouverture du capital d’Aéroport dePariset desrèglementsdifférés
desoffresréservéesaux salariésrésultantd’opérationsantérieures.

D’autrepart,lesévolutionsdel’architecturebudgétairesetraduisentparla
création :

– du compte« Contrôleet sanctionautomatisésdesinfractionsaucodede
la route» (article 34 du présentprojet), dont les chargesseraientde 140millions
d’eurosen2006;

– du compte « Développementagricole et rural » (article37 du présent
projet), dontleschargesseraient de110,9millionsd’eurosen2006;

(1) Commeil a déjà été signalé, il n’est plus fait de distinction entre les opérationstemporaireset les
opérationsdéfinitivesdesCAS.

(2) Cecomptesuccèdeau compten° 902-24 « Comptesd’affectationdesproduitsdecessiondetitres, partset
droitsdesociétés» (article 33 du présentprojet).
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– du compte« Pensions» (article36 du présentprojet), dont les charges
seraientde45,25 milliardsd’eurosen2006;

– du compte« Gestiondu patrimoine immobilier de l’État» (article 32 du
présentprojet), dontleschargesseraientde400millions d’eurosen2006.

En revanche,la création du compte « Cinéma,audiovisuel et expression
radiophoniquelocale» (article35 du présentprojet) n’influe passur les masses
budgétaires,dèslorsqu’elleestla réunion del’anciencompten° 902-10 « Soutien
financier del’industrie cinématographiqueet del’industrie audiovisuelle» etdela
deuxièmesection del’ancien compte n° 902-32 « Fondsd’aide à la modernisation
de la pressequotidienne et assimiléed’information politique et généraleet à la
distributiondela pressequotidiennenationale d’information politiqueet générale,
et desoutienà l’expression radiophoniquelocale».

RECETTES ET CREDITS DES COMPTES D’AFFECTATION SPECIALE
(enmillionsd’euros)

Recettes Crédits Solde
2005 2006 2005 2006 2005 2006

AE 513,4 519,3Cinéma,audiovisuelet
expressionradiophoniquelocale 513,4 519,3 CP 513,4 519,3 0 0

AE 140Contrôle et sanction automatisés
desinfractionsaucodedela
route 0 140 CP 0 140 0 0

AE 135,5
Développement agricoleet rural

0 135,5 CP 0 110,9 0 + 24,6

AE 400Gestiondu patrimoine
immobilier del’État 0 400 CP 0 400 0 0

AE 4.517 14.000Participationsfinancières de
l’État 4.517 14.000 CP 4.517 14.000 0 0

AE 0 45.250,3
Pensions

46.250,3 CP 0 45.250,3 0 + 1.000

AE 5.030,4 60.445,0
Total

5.0 61.445,0 CP 5.030,4 60.420,5 0 + 1.024,6

• Le solde des trois autres catégories de comptesspéciaux (1) serait à
nouveaupositif en2006, s’établissant à 928,6 millions d’euros.

Les comptes de concours financiers se substituent désormaisaux
comptesde prêtset comptes d’avance (article31 du présentprojet). Leur solde
s’établit à 377millions d’eurosen 2006, au lieu de 137,9 millions d’eurosen loi
de financespour2005.Lesévolutionsprincipalessont lessuivantes:

– les évaluationsde crédits du compte « Avancesà divers services de
l’État ou organismesgérant desservicespublics» sont de 13,6milli ardsd’euros
au titre desavancesdu Trésorà l’A gencecentraledesorganismesd’intervention
dans le secteur agricole (ACOFA), alors qu’auparavant, le compte d’avances

(1) Il faut rappeler que dans l’anciennearchitecturebudgétaire,cet agrégatétait présentéesous forme de
charge de nette (et non de solde)et qu’il incluait les opérationstemporairesdescomptesd’affectation
spéciale.
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correspondant du Trésor(1) n’était pas doté en loi de finances initiale. Cette
opération permet d’offrir unemeilleurevision de la réalité deschargesde l’État,
toutenétantneutresur l’équil ibrebudgétaire ;

– le compte d’avances n° 903-52 « Avances aux départementssur le
produit de la taxedifférentielle sur lesvéhicules à moteur» (145 millions d’euros
en recetteset endépenses enloi definancespour2005)estsuppriméàcompterde
2006,enraisondela suppression du reliquatde ladite taxeproposéeà l’article 10
du présentprojet;

– les crédits ouverts au titre des avancesaux collectivités territoriales
progresseraientde 6,2milliards d’euros.Les prévisionsde recettes intègrentune
progression des émissions et recouvrements d’impôts locaux de l’ordre de 2%
(tauxsemblable aux annéesprécédentes).Le recouvrementet le reversementdela
part dela TIPP affectéeauxdépartementsencompensation du transfertdu revenu
minimum d’insertion serait, en outre,désormais retracé sur ce compte(pour un
montant de4,9milliards d’euros).Danscesconditions,le déficit serait ramenéde
94,8millions d’eurosà3,8 milli onsd’euros;

– lescréditsouverts au titre desprêts à desÉtats étrangersdiminueraient
de 256millions d’euros,sous l’effet d’un net repli desprêtsdécoulantd’accords
conclusaveclesgouvernementsétrangerset portant consolidation dedettesenvers
laFrance.Lesprévisionsdedépensespour2006(314,1mill ionsd’eurosaulieu de
618,7millions d’euros en loi de financespour 2005) sont établiesau vu des
accords susceptiblesd’êtreconclus aucoursde l’annéeà venir auseindu Club de
Paris. Le montant des dépensesconstatées sur ce compte dépenddonc très
fortementdu rythme de conclusion des accordset de leur portée financière,
paramètresdontla prévision estdiffici le.

OPERATIONS DES COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS (a)

(enmillions d’euros)

2001 2002 2003 2004 2005 (b) 2006
Évolution
2006/2005

A.- Prévisions des lois de finances initiales
Charges................... 56.171,7 55.488,3 59.025,1 62.121,3 67.527,7 87.015,6 + 28,9%
Recettes.................. 57.641,7 56.758,0 59.895,1 61.927,2 67.665,6 87.392,6 + 29,2%
Solde ...................... + 1.470,0 + 1.269,7 + 870,0 – 194,1 + 137,9 + 377,0 n.s.
B.- Résultats d’exécution
Charges................... 61.601,1 63.201,8 71.978,4 67.489,2 – – –
Recettes.................. 62.003,9 63.572,5 72.050,9 68.461,0 – – –
Solde ...................... + 402,8 + 370,7 + 72,5 + 971,9 – – –

(a) Pour lesannées2001à2005,sommedesopérationsdescomptesd’avanceset descomptesdeprêts.

(b) Y compris le compted’avancesn° 903-52 « Avances aux départementssur le produit de la taxe différentielle sur
lesvéhiculesàmoteur».

Lescomptes spéciaux dotés de découverts font l’objet de l’état D annexé
au présentprojet, qui détermine la répartition des autorisations de découvert.

(1) Compted’avances n° 903-58 « Avancesà divers servicesde l’É tat ou organismesgérant les services
publics».
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Votre Rapporteurgénéral rappelle que seul le découvertfixé pour chacunde ces
comptesa un caractèrelimitatif (articles22 et 23 de la loi organiquerelative aux
lois de finances) (1). Dans le tableau d’équilibre, leurs opérations sont donc
décrites par la seulemention du soldeafférentaux deux catégoriesde comptes
(comptedecommerceetcomptesd’opérationsmonétaires, l’article19dela LOLF
ayantsupprimélescomptesderèglementaveclesgouvernementsétrangers).

Toutefois, les comptes de commercesont également– et comme à
l’accoutumée– présentésavecdesprévisionsde dépenseset derecettes. Parmiles
comptes d’opérations monétaires, seul le compte d’émission des monnaies
métalliquesfaisait jusqu’alors l’objet d’une telle présentation. Cetteannée,c’est
aussi le casdu compte desperteset bénéfices: lesévolutionssur le marchédes
changesétant imprévisibles, les évaluations de recetteset de dépenses étant
calculéespar référenceà la moyenne desopérations constatéescesdix dernières
années(enl’occurrence30 millionsd’euros).

OPERATIONS DES COMPTES DOTES DE DECOUVERTS (solde)
(enmillions d’euros)

2001 2002 2003 2004 2005 2006
Évolution
2006/2005

A.- Prévisions des lois de finances initiales

Commerce........................... – 15,6 + 186,5 + 251,2 + 293,0 + 328,3 + 504,4 + 53,6%
Opérationsmonétaires......... – 59,6 + 533,0 – 50,0 + 214,0 + 105,0 + 47,2 – 55,0%

(hors FMI) ........................ – 59,6 + 533,0 – 50,0 + 214,0 + 105,0 + 47,2 + 55,0%

B.- Résultats d’exécution

Commerce........................... – 569,3 + 112,7 – 119,2 + 371,5 – – –
Opérationsmonétaires......... + 395,1 + 543,9 + 1.323,1 + 664,6 – – –

(hors FMI) ........................ – 411,2 – 61,9 + 230,1 + 109,2 – – –

Les opérationsdescomptes de commerce sont principalementmarquées
par la créationdu compte « Gestionde la dette et de la trésoreriede l’État », qui
succèdeaucompten° 904-22 dont l’objetétait limitéà la gestion dite« active» de
la dette.La première section du nouveaucompte,créépar l’article 113dela loi de
financesrectificativepour 2004(n° 2004-1485du 30 décembre2004),retraceles
opérationsrelevantdu service primaire de la dette,c’est-à-dire le versementdes
intérêtséchuspour l’essentiel desdépenses (celles-ci évaluéesà 43,68 milliards
d’eurospour 2006)et l’encaissementdes« couponscourus» pour l’essentiel des
recettes (celles-ci évaluées à 44,19 mill iards d’euros pour 2006). Quand à la
deuxièmesection,qui retracelesopérationsd’échangesdetauxd’intérêt (swaps),
son excédentprogresseraitde 163millions d’euros pour atteindre 510 millions
d’eurosen2006.

(1) À l’exception de la deuxièmesection du comptede commerce« Gestionde la detteet de la trésorerie»
(opérations degestionactive dela dette au moyend’instrumentsfinanciersà terme),dont l’autorisation de
découvertest limitative.
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D.- LES PRELEVEMENTS SUR RECETTES

Bien que n’étant pasconstituésde crédits, les prélèvements sur recettes
n’en doiventpasmoinsêtreconsidéréscommeconstitutifs dechargesbudgétaires.
La refonte des concours aux collectivités territoriales adoptéedans la loi de
finances initiale pour 2004 démontre d’ailleurs qu’un même concours peut
indifféremmentêtre assuré parune dotationbudgétaire ou parun prélèvementsur
recettes.

• Par rapportà la loi de financespour2005,le prélèvement sur recettes
au profit des Communautés européennes devrait progresser en 2006 de
1,425milliard d’eurosen2006 pouratteindre17,995milliardsd’euros(+ 8,6%).

Pour 2005,l’évaluation initialedu prélèvementsurrecettesaétérevueà la
haussede770millionsd’eurospourtenir comptenotamment:

– d’une sous-exécution du budget communautaire en 2004 nettement
inférieureaux prévisions associées à la loi de financesinitiale; pour la France,
l’impact net de ce phénomène traditionnel tend à augmenter de501millions
d’eurossacontribution pour 2005 ;

– d’uneaugmentationde1,02milliard d’eurosdesdépensesà financerpar
rapportauxdépensesprévueslorsdu votedela loi definancesinitialepour2005,
ce qui setraduit parunehaussede 161 millions d’eurosdela contributionduepar
laFrance;

– un accroissementde la quote-part françaisedansl’assiette de la TVA et
la base PNB (produit national brut) de l’Union européenneà25. Cette variation
des prévisions 2005 du PNB et de la TVA des États membres accroît la
contributionfrançaisede231millionsd’euros.

Lesestimationsretenuespour 2006 reposentsur l’avant-projet de budget
européenadoptéle 27 avril 2005par la Commission européenneet non,commeà
l’accoutumée, sur le projet de budget adopté par le Conseil le 15 juillet 2005.Le
présent projet de loi de finances ajuste sur deux points les prévisions de
l’avant-projet afin de tenir comptedevariationsprévisiblesenexécution:

– les prévisions de recouvrement au titre des ressources propres
traditionnellesretenues pour le projet de loi de financessont desprévisions de
l’administrationfrançaise,plus précisesque les prévisions communautairesdans
la mesureoù il est d’usage que la Commission européennese contented’une
prévision globale ventilée entre États membressur la basedesconstations des
annéesprécédentes;

– un report de soldeexcédentaire de l’exercice2005 est anticipé sur la
based’uneanalysede l’exécution du budgetcommunautaireau 31 juill et2005:
un soldede4,9milliards d’eurosestainsiprévu,qui viendraitréduirela ressource
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PNB duepar la France en 2006 de prèsde 777millions d’eurospar rapportà ce
quela Francedevrait versersur labasedu seulbudget pour2006.

• Lesprélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales
sontanalysésdanslesderniersdéveloppementsdu III ci-après.

II.- LES MOYENS ALLOUES AUX PRIORITES GOUVERNEMENTALES

La stabilisation des crédits ouverts, en volume, sur le budgetgénéral,
oblige les administrations à trouver les moyensde gérer plus efficacementles
autorisationsde dépense dont elles bénéficient, mêmesi la pression structurelle
sur la dépensetrouve en partie une échappatoiredans la multiplication des
mesuresportantatténuation de recettes.

La contraintebudgétaire sur lescréditsestainsi, à la fois, unecontribution
essentielle au processus d’assainissementdesfinancespubliqueset unepuissante
incitation à réformer l’État. Elle n’empêche pas, cependant,l’expression des
priorités gouvernementales,qui trouvent dansle présent projet desmoyensà la
hauteur des ambitions que leur fixe le Gouvernement. Le but d’une politique
budgétaireresponsablen’est pas de réduire à tout va le volume de la dépense,
mais d’orienter lescrédits verslesactionslesplusutilesànosconcitoyens.

Lesdéveloppementsqui suivent rendent comptedesprioritésqui, depuis
le début de la législature, ont été matérialisées par le vote d’une loi de
programmation.

A.- LA PRIORITE DONNEE A L’EMPLOI ET A LA COHESION SOCIALE

En juin 2004, le Gouvernement a présenté le plan de cohésion sociale,
documentprogrammatique établissant un plan d’action, ciblé et précis,construit
sur unepériodedecinqans.Ceplanpartdu constatquela Franceest l’un despays
qui consacre l’effort financier le plus important à la protection sociale de sa
population (450mill iards d’euros, soit 30% de sa richesse nationale),sanspour
autant parvenirà résoudrelesproblèmes qui minent peuà peula cohésion sociale
depuisunevingtained’années.

Depuis, unegrandepartie desorientations de ce plan ont été concrétisées
par l’adoption de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la
cohésion sociale.Conformémentaux engagementsannoncésà l’époquepar le
Gouvernement, le projet de loi de financespour 2006 intègre les financements
nécessairesà la mise en œuvre des actions de cette loi de programmation devant
êtreengagéesen 2006.

On relèvera cependant – la remarque valant d’ailleurs pour d’autres
ministères– quepour communiquer sur lesmoyensdont il bénéficierait en2006,
le ministèredel’emploi, dela cohésion sociale et du logementmêle, souventsans
distinction, crédits budgétaires et mesures fiscales (crédits d’impôt, recettes
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affectées,etc.). Cesmodalités de présentation font qu’il est souventdiffici le de
faire le départ entre les dépensesstricto sensu et les « dépensesfiscales». Le
tableauci-dessouss’entient auxseulscréditsbudgétaires.

LES CREDITS DE LA COHESION SOCIALE EN 2006
(créditsdepaiement, enmillions d’euros)

Missions Travail et emploi Ville et logement Solidarité et intégration

Développementdel’ emploi
Développementet amélioration

de l’offre delogement
Politiquesenfaveur de

l’ inclusion sociale

880,5 1.231,6 1.010,7 

Accèset retour à l’emploi Aide à l’accèsaulogement
Accueil desétrangerset

intégration

7.102,4 5.114,7 561

Accompagnementdes
mutationséconomiques,

socialeset démographiques
Rénovationurbaine

Égalitéentre leshommeset les
femmes

4.385,6 233 27,4 

Amélioration dela qualitéde
l’emploi et desrelationsdu

travail

Équitésocialeet territorialeet
soutien

82 610,8

Conception, gestionet
évaluation despolitiquesde

l’emploi et du travail

Programmes

723,9

Total 13.174,3 7.190 1.599,1 

1.- La montée en charge des nouveaux dispositifs de la politique de l’emploi

• Le plan de cohésionsociale prévoit, sur cinq ans, l’accompagnement
vers l’ emploi durable de 800.000 jeunes sortis du système scolaire sans
qualifi cation.Cesjeunessont soit déjàsortis du systèmescolaire,soit susceptibles
d’en sortir d’ici à 2009. L’ accompagnement vers l’emploi durable des jeunes
prend plusieurs formes: apprentissage,apprentissagedansla fonction publique,
contrat de professionnalisation, contrat jeune en entreprise, accèsdirect à des
emplois marchands,formation professionnelle. Le plan organise égalementun
parcoursvers l’emploi durable, assortid’un accompagnementpersonnalisé.

Pour concrétiser ce droit à l’accompagnementvers l’emploi, le projet de
loi definancespour2006 prévoit notamment:

– 60 mill ions d’euros au titre de l’allocation servie aux bénéficiaires du
contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) volet « accompagnement»
(100.000decescontratsseraientconclusen2005ainsiqu’en2006);
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– 161,2millions d’euros pour les missions locales et les permanences
d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO), afin depermettre,notamment, le
recrutementderéférentsetdecoordonnateurs;

– 70 mill ions d’euros pour le fonds d’insertion professionnelle desjeunes
(FIPJ), créé l’année dernière, qui permet de financer les actions nécessaires
(formation, stages)pour les jeunesles plus en difficulté. Ce fondsseramobilisé
par lesmissionslocaleset lesPAIO.

Les contrats jeunes en entreprise (dispositif SEJE) poursuivraient leur
développement.Les crédits ouvertsà ce titre seraient de 268,9millions d’euros:
209,9millions d’euros en faveur des contratsdéjà conclus de 2003 à 2005 et
59,1millions d’euros pour couvrir les dépenses occasionnées par les
50.000entréesprévuesen2006.

La mission Travail et emploi participerait également,à hauteur de
37 millions d’euros, aux frais de fonctionnement de l'établissement public
d'insertiondela défense(EPID)créépar l'ordonnancen° 2005-883 du2 août2005
relative à la mise en placeau sein des institutions de la défense d'un dispositif
d'accompagnement à l'insertion socialeet professionnelledesjeunesendiffic ulté.
Cette ordonnance institue un contrat de volontariat pour l'insertion, dispositif
d’accompagnementà l’i nsertionsocialeetprofessionnelledesjeunesendifficultés
calquésurle modèle du servicemilitaire adaptéexistantoutre-mer.

• Le projet de loi de financespour 2006 prolongeles évolutions que la
politique de formation professionnelle connaîtdepuis quelques années. Deux
modifications de modalités de financement sont proposées,qui limiteraient le
champdescréditsbudgétaires:

– l’accélérationet la fin du transfertenressourcespropresdesdotationsde
décentralisationrelative à l’apprentissageseraient réaliséespar une augmentation
du taux de la contribution au développement de l’apprentissage créée par
l’article 37 de la loi de financespour 2005. L’article18 du présentprojet tendà
porterà 0,18%le taux de la massesalariale soumiseà la taxed’apprentissagedès
2006(etnon,commeprévuinitialement,en2007);

– la décentralisation d’une partie des crédits que l’État consacrait à la
validation des acquis de l’expérience, en application de l’article8 de la loi
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux responsabilités et libertés locales.Le
transfert aux régions s’accompagne d’une compensation d’un montant de
6,25millions d’eurospar affectation d’unepartdu produit delaTIPP.

Conformémentauxconclusionsdel’accordnational interprofessionneldu
5 décembre 2003, la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation
professionnelletout au long de la vie et au dialoguesocial a crééun contrat de
professionnalisation, exonéréde charges sociales pour les jeunesde moins de
25 anset lesdemandeursd’emploi deplusde45 ans. Le budgetdel’Étatprenden
chargela compensation decetteexonération.
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Ce contrat s’inscrit dans un contexte marqué, d’une part, par la
simplification – un seul contrat, modulable, sesubstitue à trois typesde contrats
(contratde qualification, contrat d’adaptation, contratd’orientation)– et, d’autre
part, par la réforme du financement de la formation professionnelle,bénéficiant
notammentà la formation en alternance (augmentation des taux de la masse
définissantles obligations financièresdesemployeurs). Lescrédits prévusdansle
projet deloi definancespour 2006 s’établissentà 414 milli onsd’euros,aulieude
472 milli ons d’euros (compte tenu d’un nombre d’entrées dans le dispositif
légèrement revu à la baisse). Cette dotation est fondée sur les hypothèses de
128.500entrées en 2005 (dont 120.000 jeunes) et de 175.000entréesen 2006
(dont160.000jeunes). Fin août 2005, 34.700contrats de professionnalisation
avaientétéconclus.

Par ailleurs,le développementdescontrats d’apprentissage sepoursuit.
L’aide en leur faveur prendrait la forme d’une enveloppede 846,5millions
d’euros portée par la mission Travail (programme « Accompagnementdes
mutations économiques,sociales et démographiques»), calculéesur la basede
245.560entréesen 2004, 250.000 en2005et 265.000 en2006.L’objectif du plan
decohésion socialeestdeparvenir à500.000apprentis à l’horizon2009.

Lesconventions de reclassement personnalisé (CRP),crééespar loi de
programmationpour la cohésionsociale précitéepermettent un accompagnement
renforcé vers l’emploi pour une période de 8 mois. L’État contribue au
financementdu dispositif par le doublementdu droit individuel à la formation
(DIF), sur la base du reliquatd’heures non consommées.Les crédits inscrits au
projetdeloi definancessont de27,9 millionsd’euros, surla based’unehypothèse
de225.000bénéficiaires.

Par ailleurs, les crédits de la dotation de décentralisation sont, comme
l’exige la loi, revalorisés au taux de la dotation généralede décentralisation
(+ 2,72747%), cequi représenteunemajorationdeprèsde80 millions d’euros.
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ENTREES ANNUELLES PREVUES DANS LES DIFFERENTS DISPOSITIFS
DE DEVELOPPEMENT DE L’ALTERNANCE

2004
(réalisés)

2005
(prévisions)

2006
(prévisions)

Crédits
PLF 2006 (a)

Contratsd’apprentissage..................... 245.560 250.000 265.000 846,5
Contratsdequalificationjeune(b) ........ 110.749 – – 24,74
Contratsdequalificationadulte(b) ....... 8.294 – – 4,78
Contratsdeprofessionnalisationjeune 1.433 120.000 160.000 132,1
Contratsdeprofessionnalisation
adulte................................................... 0 8.500 15.000 10,1
PACTE (c)............................................. – 570 13.500 15

Total.................................................... 366.036 379.070 453.500 1.033,22

(a) Créditsdepaiement,enmillions d’euros.

(b) Dispositifsencoursd’extinction.

(c) Parcoursd’accèsauxcarrièresdes fonctionspubliquesterritoriale,hospitalièreet del’État.

Source : Projet deloi definancespour2006(annexemissionTravail et emploi).

• La loi de programmation pour la cohésionsociale du 18 janvier 2005a
profondément renouvelé et – relativement– simplifié les dispositi fs existantsen
matièredecontrats aidés.

Ainsi, cette loi a :

– créédeuxcontratsdestinésà activer les minima sociaux(RMI, ASS et
API, AAH) : contrats d’avenir dans le secteur non marchand, contrats
d’insertion-revenuminimumd’activité (CI-RMA) dansle secteurmarchand;

– crééles contratsd’accompagnement dansl’emploi (CAE) à destination
despublicsendifficultésdansle secteur non marchand;

– rénové le contrat initiative emploi (CIE) à destination des publics en
difficultés dansle secteur marchand;

– mis en extinction les contratsemploi solidarité (CES) et les contrats
emploi consolidés(CIE).

Lescréditsen faveur descontratsd’avenir reposentsurdeshypothèsesde
conclusion de 80.000 contrats en 2005 et de 200.000contrats en 2006 (dont
30.000enateliers et chantiersd’insertion). Ils s’établissentà 792milli onsd’euros
(dont 521,1 millions d’euros au titre desentrées2006).Le présent projet prévoit
par ailleurs la priseenchargepar le Fondsdesolidarité (1) del’aide forfaitaire due
par l’État au titre descontrats d’avenir conclupar desbénéficiairesde l’ASS. Le
nombrede contrats dont la signature est prévue en 2006est néanmoinsen retrait
par rapportauxdispositionsdela loi deprogrammation.

(1) Établissement public administratif réunissant les moyens de financement du régime de solidarité
d’indemnisation du chômageet percevant à cet effet la contribution exceptionnellede solidarité de 1% et
une subvention del’ État.
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PROGRAMMATION EN FAVEUR DES CONTRATS D’AVENIR

2005 2006 2007 2008 2009

Nombredecontratsproposés........ 185.000 250.000 250.000 250.000 65.000
Aide del’ État
(enmillions d’euros)..................... 383 1.119 1.285 1.285 1.120

Source : Article80 dela loi n° 2005-32 du 18 janvier2005deprogrammationpour la cohésionsociale.

Lescontratsd’accompagnementdansl’emploi nécessiteraientdescréditsà
hauteur de 690,5mill ions d’euros en 2006, compte tenu de 120.000entrées
prévuesen2006(après130.000 entréesen2005).Cetteannée,le montant mensuel
moyendel’ aideattribuée aux employeursde CAE a étéde637,15 euros,montant
correspondant à uneduréehebdomadaire de travail de 22 heureset à uneaide de
l’État de82,3%du SMIC horairebrut.

Lescontratsinitiative d’emploi, dansleur« nouvelle version » issuede la
loi deprogrammation pour la cohésionsociale, enregistreraient70.000entréesen
2005 et 50.000entrées en 2006. La dépense correspondante serait de
274,9millions d’euros.

LES CREDITS DES CONTRATS AIDES
(enmillionsd’euros)

LFI 2004 LFI 2005 PLF 2006

1.- Contrats secteur non marchand
– contratsemploi solidarité ............................................ 543,8 61,6 –
– contratsemploi consolidés.......................................... 809,8 567,9 284,6
– contratsd’accompagnementdansl’emploi ................. – 219,3 690,5
– CIVIS – Accompagnement.......................................... 69,3 13,0 17,8
– contratsd’avenir .......................................................... – 383,0 792,0
Sous-total Secteur non marchand ............................... 1.422,9 1.244,8 1.784,8
2.- Contrats secteur marchand
– contrats initiative emploi(primes)............................... 504,7 469,4 330,9
– contrats initiative emploi(exonérations)..................... 47,0 90,0 64,0
– contrats initiative emploicréésparla LCS (a) ............ – 219,3 274,9
– emplois « jeunesenentreprise».................................. 9,9 10,0 8,0
– contratsderetour à l’ emploi (exonérations)................ 416,1 429,7 273,0
– contrat d’insertion RMA ............................................. 20,0 10,1 0,0

Sous-total Secteur marchand....................................... 997,8 1228,5 950,8
3. Contrats aidés outre-mer 460,0 329,0 302,0

(a) Les contrats initiative emploi (CIE) qui ont été modifiés par la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de
programmation pour la cohésionsociale sont identifiéspour distinguer les crédits inscritsau titre des CIE
conclus jusqu’en mai 2005(date effective d’entréeenvigueurdes« nouveaux» CIE) et ceux conclusaprès
cettedate.

(b) Contratsd’accèsà l’emploi (CAE) dansle secteurmarchandet contrat d’insertion par l’activi té (CIA) dans
lesecteur non marchand.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

La réorganisation de la politique de l’emploi conduit à la mise en
extinction d’une série de dispositifs, qui nécessitent cependant desmoyensà
hauteur de 1.278,5milli ons d’euros pour couvrir les engagements juridiques
antérieurs. Le tableauci-dessousen rend compte:
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CREDITS ALLOUES AUX DISPOSITIFS MIS EN EXTINCTION
DE LA POLITIQUE DE L’EMPLOI

(enmillions d’euros)

Crédits PLF 2006

Prime des « anciens» contratsinitiativesemplois(CIE) ............................................. 330,92
Exonérationsdes« anciens» contratsinitiativesemplois (CIE).................................. 64
Exonérationscontratsderetourà l’ emploi(CRE)....................................................... 8
Contratsemploi consolidés(CEC)............................................................................... 284,57
Contratsd’insertion dansla vie sociale(CIVIS) – volet emploisd’utilité sociale....... 17,77
« Emploisjeunes» (NS-EJ)......................................................................................... 573,24

Total............................................................................................................................. 1.278,5

Source: Projet de loi definancespour2006(annexemissionTravail et emploi).

On noteraque les crédits afférents à la rémunération desemplois jeunes
employésparle ministèredel’éducationnationaleet le ministèredela justicesont
transférésversles missionsEnseignementscolaire (pour128,13 milli onsd’euros)
et Justice (pour 2,95milli onsd’euros).En 2006,la mission Travail et emploi ne
financeradoncpluslesemplois jeunesemployésdansla fonctionpubliqued’État.

• Les maisons de l’emploi, organismes ayant vocation à créer des
synergiesentre lesdiff érents acteurs dela politiquedel’emploi, bénéficieraientde
128,5millions d’euros en 2006, au lieu de 120 millions d’euros en 2005.
L’objectif est d’atteindre 200 maisons de l’emploi au 31 décembre2006. Cette
dotationcomprend 100millionsd’eurosencréditsdefonctionnementdesmaisons
de l’emploi existantes et 28,5millions d’euros en crédits d’investissement en
faveur de120maisonsnouvelles.Il convientderemarquer quecesdotationssont
en deçàde la programmation de la loi de cohésion socialedu 18 janvier 2005
(prévision, pour2006, de405 mill ionsd’eurosvaleur2004).

• Le plandecohésionsocialea récemmentconnuunedéclinaison relative
aux services à la personne. L’objectif fixé est le doublementde la tendance
actuelledecréation d'emplois danscesecteur,soit 140.000emplois paran.Pour y
parvenir, la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développementdes
servicesà la personneet portantdiversesmesuresenfaveurdela cohésion sociale
s’estorientéedansdeuxdirections:

– réduire les barrièresà l’entréesur le marchédesservicesà la personne
par la simplification des procéduresd’agrémentdes entreprises de servicesà la
personneet la rénovation des règlesde qualité relatives à la fourniture de ces
services;

– simplifier les procédureset « solvabiliser » le secteur économique des
servicespar la miseen place du chèque emploi serviceuniversel(qui remplacera
le chèqueemploi service et le titre emploi service)et d'autresmesuresvisant à
optimiserle coûtdesemplois decesecteur.

La loi précitée du 26 juillet 2005 a crééun nouvel établissementpublic
administratif sousla tutelle du ministre chargéde l’emploi : l’A gencenationale
des servicesà la personne. Au termedu présent projet de loi de finances, elle
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bénéficierait d’une subvention pour chargesde service public de 20,3millions
d’eurossur le programme« Développementde l’emploi » de la mission Travail.
En outre, 180millions d’euros seraient ouverts en 2006 afin de permettre la
compensation desmesures suivantes d’allégementsde cotisations patronales de
sécuritésocialeprévuesà l’article6 dela loi précitée

– réduction de 15 points de cotisationspatronales pour les particuliers
employeursdéclarant leurssalariésau salaireréel;

– exonérationtotale des cotisations patronales de sécurité sociale des
employésdesassociationsou entreprisesdeservicesà la personneagréées.

• Plusieurs modifications d’inégale importanceaffectent les crédits en
compensation d’allègements de cotisations sociales. Votre Rapporteur général
rappellequelescompensations desallègementsgénéraux (notammentle dispositif
« Fillon ») ne figureront plus, à compter de 2006, sur la mission Travail, en
conséquencedela réformeproposéeparl’article41 du présentprojet.

Par ailleurs, les crédits pour compensations d’exonérations de cotisations
socialesdansles départements d’outre-mer sont désormaisinscrits sur la mission
Outre-mer (719 millions d’eurosprévusen2006).Les exonérationsenfaveurdes
entreprisessituéesen zones franches urbaines(ZFU) sortent égalementde la
missionTravail et emploi auprofit du programme« Équitésocialeet territorialeet
soutien» dela missionVil le et logement(339mill ionsd’eurosprévusen2006).

En revanche, le programme« Développementde l’emploi » de la mission
Travail et emploi continue de financer le dispositif transitoire d’aide à l’emploi à
destination desentreprisesdusecteurdeshôtels,caféset restaurantsqui pourraient
bénéficier, à terme, du taux réduit de TVA si les partenaireseuropéens de la
Francelèvent leur opposition à cette mesure (article 10 de loi n° 2004-804 du
9 août 2004 relative au soutien à la consommation et à l’in vestissement).Le
présentprojet propose d’ouvrir 390millions d’euros en faveur de cette aide:
382,2millions d’euros de transferts aux entreprises (évaluation des effectifs
salariésconcernésfixéeà 460.000emplois équivalent tempsplein) et 7,8millions
d’eurosde frais de fonctionnementfacturéspar l’Unédicqui assure la gestion de
cedispositif.
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LES DEPENSES EXECUTEES POUR L’EMPLOI
(enmillions d’euros)

2002 2003 2004
I.- Gestion de la politique de l’emploi

Administration générale....................................................... 556,9 597,0 571,1
ANPE................................................................................... 1.201,1 1.137,3 1.241,9
AFPA et autres..................................................................... 781,2 770,2 772,8
Relationsdu travail .............................................................. 29,6 30,4 27,1
Étudeset coopération internationale .................................... 6,6 6,5 4,0
Fraisdegestiondu CNASEA.............................................. 33,4 46,0 31,6
TOTAL I ............................................................................. 2.609,0 2.587,4 2.648,5

II.- Participation de l’État au financement de la formation professionnelle
Formationenalternance :..................................................... 1.729,2 1.824,4 1.411,2

- contratd’apprentissage.................................................... 1.316,3 1.402,8 1.078,0
- contratdequalification(jeunes)...................................... 412,9 421,6 333,2
- contratdequalification(adultes) ..................................... – – 17,0

Actionsdeformation à la chargedel’ État........................... 523,6 541,7 595,2
Dotationgénéralededécentralisation.................................. 1.302,9 1.384,0 1.821,8
TOTAL II ........................................................................... 3.555,7 3.750,1 3.845,3

III.- Action de l’État en faveur des publics prioritaires
Action spécifique en faveurdesjeunes................................ 2.312,3 1.941,1 1.208,1

- contratsemploi jeunes..................................................... 2.167,9 1.663,4 1.100,9
- réseau d’accueil ; programmeTRACE............................ 104,6 99,8 105,8
- boursed’accèsà l’emploi ................................................ 29,8 33,2 2,1
- soutiendesjeunesenentreprise 145 272,6

Actionsd’insertion enfaveur despublicsendifficu lté........ 3.227,3 2.688,7 2.537,7
- contratemploi solidarité.................................................. 884,3 803,0 662,6
- contratemploi consolidé.................................................. 993,9 1.016,8 817,2
- contratemploisdeville ................................................... 3,1 0,8 -
- contratderetour à l’ emploi ............................................. 65,3 35,2 0,9
- contrat initiative emploi................................................... 703,9 309,5 571,1
- programme enfaveurdeschômeursdelongue durée...... 393,8 350,0 303,7
- programme enfaveurdescadres..................................... – –
- soutienà l’in sertion parl’économique............................ 167,2 155,6 159,2
- contratsdeplanÉtat-régions........................................... 15,7 17,7 23,0

Actionsenfaveur destravailleurshandicapés..................... 990,5 1.047,9 1.067,9
DotationglobalerégionCentre............................................ – 11,9
Total III............................................................................... 6.530,1 5.689,6 5.086,9

IV.- Promotion de l’emploi et adaptations économiques
Aide à la réduction du tempsdetravail

- loi du11 juin 1996........................................................... – – 387,8
- loi du13 juin 1998(exonérations)................................... – – 845,7
- loi du13 juin 1998(aidesconseilRTT).......................... – – –

Allégement ducoût du travail .............................................. 1.163,6 1.103,3 16.154,3
- réductiondégressivebassalaires..................................... – – 15.032,6
- autres............................................................................... 1.163,6 1.103,3 1.121,7

Promotionde l’emploi ......................................................... 95,0 70,5 142,0
Accompagnement desrestructurations................................. 82,1 83,2 80,4
Divers................................................................................... – – –
Total IV ............................................................................... 1.340,7 1.257,0 17.610,1

V.- Financement de revenus de remplacement
Dispositifsderetrait d’activité............................................. 736,4 735,0 836,7
Financementduchômagedesolidarité................................ 1.322,3 1.302,8 1.412,0
Divers................................................................................... – – –
Total V ................................................................................ 2.058,6 2.037,8 2.248,8
Concoursdu Fonds social européenauxrégions................. 522,0 546,0 675,0

TOTAL EMPLOI .............................................................. 16.615,6 15.867,5 32.114,5
Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.
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2.- La poursuite de l’effort en faveur du logement et de la ville

Le logement constituel’un destrois piliers du plande cohésion socialeet
de la loi deprogrammation pour la cohésion sociale.L’objectif du Gouvernement
est de concrétiserle « droit au logement». L’annéedernière,la loi de finances
pour 2005aproposéàcetégarddesdispositionsnovatrices,commel’amélioration
du prêt à taux zéro par l’in termédiaire d’un crédit d’impôt (qui représenterait
515 milli onsd’eurosen2006). De surcroît,un projetde loi portant« engagement
nationalpourle logement » devrait prochainementêtreproposéà ladiscussionetà
l’approbationdu Parlement.
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L’EFFORT PUBLIC EN FAVEUR DU LOGEMENT (hors collectivités locales)

(enmill ionsd’euros)

LFI
2002

LFI
2003

LFI
2004

LFI
2005

PLF
2006

Évolution
2006/05
(en%)

Aidepersonnaliséeaulogement(APL) et allocationde
logementsocial (ALS)............................................................. 5.379 5.239 5.153 5.179 5.107 – 1,4%
Fondsdesolidaritélogement, ALT, FAAD............................. 110 102 126 45 40 – 11,1%

TOTAL Aides à la personne* ............................................... 5.489 5.341 5.279 5.224 5.147 –1,5%

Anciennesaidesaux HLM et à l’accession............................. 24 17 14 14 9 – 35,7%
Fondsdegarantiede l’accessionsociale (FGAS).................... 45 25 25 25 25 –
Prêtà0% ................................................................................. 806 727 593 265 80 (c) – 69,8%
Constructionet amélioration del’habitat (ligne fongible)....... 401 413 457 691 766 + 10,8%
Améliorationde l’habitat : (ANAH + PAH + RHI) (a) ............. 453 374 339 403 401 – 0,5%
AideaulogementdanslesDOM (a) ......................................... 161 168 162 173 173 –
Opérationssocialesetdivers ................................................... 48 60 39 44 41.4 – 5,9%

TOTAL Aides à la pierre* .................................................... 1.938 1.784 1.629 1.615 1.495 – 7,4%

Épargne-logement.................................................................... 1.345 1.059 946 1.250 1.191 – 4,7%
Compensationdel’exonération deTFPB................................ 96 95 106 109 116 + 6,4%
Compensationdela réduction desDMTO (part logement)..... 1.370 1.402 1.428 1.447 1.488 + 2,8%

TOTAL Aides diverses .......................................................... 2.812 2.556 2.480 2.806 2.795 – 0,4%

TOTAL AIDES BUDGÉTAIRES ........................................ 10.239 9.681 9.388 9.645 9.437 – 2,2%

Prêtà0% ................................................................................. – – – – 515(c) –
Réductiond’impôt despropriétaires occupants(b)** ................ 480 460 351 380 420 + 10,5%
RégimeTVA destravauxdansleslocauxd’habitation**....... 3.400 3.700 4.100 4.200 4.350 + 3,6%
Réductiond’impôt despropriétaires bailleurs** ..................... 2.055 1.920 1.500 1.595 1.700 + 6,6%
Exonérationdesintérêts et primes desCEL etPEL** ............. 1.600 1.770 1.900 1.720 1.700 – 1,2%
ExonérationdesorganismesHLM del’ IS............................... 300 270 270 nc nc –
RégimeTVA desterrains àbâtir pourla constructionde
logementssociaux................................................................... 50 40 50 50 50 –
RégimeTVA pour construction, aménagementou ventede
logementssociaux................................................................... 870 1.050 675 750 790 + 5,3%
Exonérationde l’ IR des intérêts du livret A (part logement)** 525 580 450 450 440 – 2,2%

TOTAL Dépenses fiscales ..................................................... 9.280 9.790 9.296 9.145 9.965 + 9,0%

1 % logement (emplois à long terme)...................................... 2.579 2.596 3.016 2.902 3.093 + 6,6%
Contribution desrégimessociauxaufinancementdel’AL et
del’ APL*** ............................................................................ 6.455 6.507 6.749 7.084 7.150 + 0,9%
Contribution desemployeursau fondsnationald’aideau
logement(FNAL)*** .............................................................. 1.684 1.739 1.706 1.799 1.850 + 2,8%

TOTAL AIDES NON BUDGÉTAIRES .............................. 19.998 20.632 20.767 20.930 22.058 + 5,4%

TOTAL GÉNÉRAL .............................................................. 30.237 30.313 30.155 30.575 31.495 + 3,0%

(a) A partir de1998,les opérationsnouvellesautitredela RHI danslesDOM sont inscritessur lebudgetde l’Outre-mer.

(b) Cettesérienetient pluscomptedel’exonérationdu revenuennaturedeslogements dont le propriétaireseréservela jouissance.

(c) A compter du 1er février 2005, un nouveau prêt à taux zéro remplacele dispositif précédent(crédit d’impôt et non dépense
budgétaire).

* Lescréditsaidesà lapierreet aideà la personnesont exprimésenDO/CP mandatés (exécution de la LFI) pour 2002, 2003,2004.

** estimationspourles exercices 2002– 2005.

*** estimationspour lesexercices 2002 – 2003.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’ industrie.

• Les besoinsen logements sociaux sont estimés à 100.000 par an en
moyenne.Or, depuis une dizaine d’années, la Francen’en construit qu’environ
50.000chaqueannée.La loi deprogrammationpourlacohésionsocialedu janvier
2005 prévoit la réalisation de 500.000logementslocatifs sociaux sur la période
2005à2009.
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En 2006,100.000logements locatifs sociaux nouveaux seraientfinancés.
Ce programme prévisionnel fera intervenir les collectivités territoriales qui
signeront avec l’État une convention de délégation de compétence pour
l’attribution des aidespubliquesau logement(article 61 de la loi du 13 août2004
relativeaux libertéset responsabilités locales).En 2005,16 collectivitésont déjà
signéunetelle convention.

Lescréditsen faveurdu développementdu parclocatif socialseraient,en
2006, de 480,5 milli ons d’euros en autorisations d’engagement et de
533,5millions d’euros en crédits de paiement.Ces derniers permettraient de
couvrir, pour 90%, les engagementsantérieurs et, pour le solde, de nouveaux
engagementsen2006.En outre,ils permettraientdefinancerdesréhabilitations et
démolitions: 40.000primesPALULOSpourrontainsi êtredistribuéesen2006.

Le présent projet propose aussi d’ouvrir 480millions d’euros en
autorisationsd’engagement et 385 milli ons d’euros en crédits de paiementen
faveur de l’ amélioration du parc privé, qui relève de l’Agence nationalepour
l’amélioration de l’habitat (programme« Développement et amélioration de
l’offre de logement» de la mission Vill e et logement). Grâce aux aides de
l’ANAH, plus de 35.000 logements privés à loyers maîtrisés seront produitsen
2006etenviron16.000 logementsvacants remissurle marchélocatif.

• Lescréditsenfaveur del’ accession sociale à la propriété s’établiraient
à 107millions d’eurosen2006, dont 32 millions d’eurosautitre desengagements
nouveaux(programme« Développementet améliorationde l’offre de logement»
de la mission Vill e et logement). Une dotation de 10 mill ions d’euros est
conservéepour permettre la transition entrel’ancien prêt à tauxzéro(financésur
crédits budgétaires)et le nouveau dispositif, financé par un crédit d’impôt. En
outre, le nombrede nouveaux prêtsgarantis par l’État en 2006devrait s’élever à
65.000prêtsà l’accessionsocialepourun montantde77.000euroset70.000prêts
à taux zérogarantis,d’un montant de 20.000euros.Le dispositif de garantiedoit
évoluer en 2006, l’article21 du présentprojet tendantà organiserla gestion
directe par l’État de la garantie qu’il a accordéedepuis 1993 aux prêts
conventionnéspuis à certains prêtsà taux zéro.Le systèmede garantiede l’État
est maintenu pour les prêts futurs et se traduira par un nouveaudispositif
conventionnelentre l’État et les établissements de crédit. À titre conservatoire,
unedotationde25 mill ions d’euros estprévueparle présent projet, correspondant
à la cotisation que l’État aurait verséeau fonds de garantie (FGAS) selon les
règlesenvigueuren2005, pour permettredefaire faceauxsinistresprévisionnels
sur cesproduits.

• Les aides personnelles à l’accès au logement relèvent du Fonds
national d’aide au logement (FNAL), qui assure notammentle financementde
l’aide personnalisée au logement(APL), del’allocation delogementsocial (ALS)
et de la prime de déménagement. En 2006, la contribution de l’État au FNAL
serait de 5,1 milliards d’euros (programme « Aide à l’accèsau logement» de la
missionVille et logement), soit un montantstablepar rapportà 2005. Les loyers-
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plafonds des barèmesdes aides personnelles au logementsont revalorisés en
septembre 2005de + 1,8%.Les effetsde cetterevalorisation s’ajouterontà celle
du paramètre représentatif desressources desbénéficiaires en secteurlocatif. La
revalorisationdesaidesreprésenteraainsiun coûttotal de 252millions d’eurosen
prestationssurl’année2006, dont144millions d’eurosserontprisenchargeparle
budgetdel’État.

LES AIDES A LA PERSONNE ET LEUR FINANCEMENT
(en millionsd’euros)

LFI 2004 LFI 2005 PLF 2006

I.- ALF (Allocation de logement familiale)
A. Emplois

- prestationsversées................................................ 3.451 3.485 3.588
- fraisdegestion..................................................... –

Sous-total Emplois .................................................. 3.451 3.485 3.588
B. Ressources

- régimes sociaux.................................................... 3.451 3.485 3.588
Sous-total Ressources ............................................. 3.451 3.485 3.588

II.- ALS (Allocation de logement sociale)
A. Emplois

- prestationsversées................................................ 3.887 4.139 4.317
- fraisdegestion..................................................... 78 83 86
- versementauFNH................................................ 662 686 -

Sous-total Emplois .................................................. 4.627 4.908 4.403
B. Ressources (FNAL)

- employeurs........................................................... 1.801 1.830 2.150
- État....................................................................... 2.826 3.078 2.253

Sous-total Ressources ............................................. 4.627 4.908 4.403
III.- APL (Aide personnalisée au logement)

A. Emplois
- prestationsversées................................................ 5.845 6.057 6.375
- fraisdegestion..................................................... 117 121 128

Sous-total Emplois .................................................. 5.962 6.178 6.503
B. Ressources (FNH)

- régimes sociaux.................................................... 3.079 3.391 3.649
- État....................................................................... 2.220 2.101 2.854
- versementduFNAL ............................................. 662 686 –

Sous-total Ressources ............................................. 5.962 6.178 6.503
TOTAL Aides à la personne

A. Emplois
- prestationsversées................................................ 13.142 13.681 14.280
- fraisdegestion..................................................... 195 204 214

Sous-total Emplois .................................................. 13.337 13.885 14.494
B. Ressources

- régimes sociaux.................................................... 6.489 6.876 7.237
- employeurs........................................................... 1.801 1.830 2.150
- État....................................................................... 5.046 5.179 5.107

Sous-total Ressources ............................................. 13.336 13.885 14.494
Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

La politique de la ville, quant à elle, verra notammentse poursuivrela
montéeenpuissancedu programmenationalderénovation urbaine, lancépar la
loi n° 2003-710 du 1eraoût 2003. Le programme « Rénovation urbaine» de la
mission Ville et logementprévoit d’ouvrir 350millions d’eurosd’autorisations
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d’engagementet 233mill ions d’eurosdecréditsdepaiementpour2006 enfaveur
de l’Agencenationalepour la rénovation urbaine(ANRU) sepoursuit.

Les autorisations d’engagementseraient complétées par 100millions
d’euros prélevés,commeles deux années précédentes, sur les disponibilités du
Fondspour le renouvellementurbainparunemesureproposéeenprojetde loi de
financesrectificative pour 2005. L’annexeauprojet de loi de financespour2006
fait égalementétat de 60 millions d’euros de « recettes diverses», sans plus de
précision.En ajoutant les contributions de l’Union d'économiesocialepour le
logement(UESL), gestionnaire du « 1% logement», de la Caisse desdépôts et
consignationset de la Caissede garantie du logementlocatif social (CGLLS),
l’ANRU serait dotéede plus d’un mill iard d’eurosd’autorisations d’engagement
en 2006. Au 31 août 2005, 130projets avaient été examinés en comité
d’engagementde l’Ag ence. Ils représentent un engagementde 4,7milliards
d’euros de la part de l’ANRU et portent sur 61.700 démolitions,
58.700constructionset112.000réhabilitations.

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT EN FAVEUR DE L’ANRU
(enmillions d’euros)

2004 2005 2006

État (a)................................... 465 465 465
UESL................................... 512 512 512
CDC..................................... 4 4 4
CGLLS............................... 15 26 29
Total .................................... 996 1.007 1.010
(a) Y compris prélèvementsurle FRU.

Source: Projet deloi definancespour2006(annexeVille et logement).

Lescréditsde paiements atteindraient 250mill ions d’eurosen 2006.Les
paiements effectués par l’AN RU en 2004 (12,4mill ions d’euros) et 2005
(310,3millions d’euros enprévision) sontaujourd’huisensiblementinférieursaux
ressourcesde l’Agence en raisond’un décalagemoyen initial deprèsde12 mois
entre l’attribution dessubventions et les premiersversementsde crédits. Ce délai
devrait progressivement seréduire, pour atteindre entre10 et 11 mois en 2005et
2006.
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LOI DE PROGRAMMATION POUR LA COHESION SOCIALE : ANNUITE 2006 ET CREDITS DEMANDES EN PLF 2006
(en millions d’euros)

Programmation PLF 2006

Dispositif Programme AE CP AE CP

Maisonsde l'emploi Accèset retour à l'emploi 330 405 150 128,5

Contratsd'avenir Accèset retour à l'emploi 1.119 1.119 792 792

Fondsde garantie pour l’ insertion économique Développement de l'emploi 12 12 12 12

Aide aux atelierset chantiersd'insertion Accèset retour à l'emploi 24 24 24 24

Accompagnement desassociations intermédiaires Accèset retour à l'emploi 13 13 13 13

Fondsdépartemental pour l'insertion Accèset retour à l'emploi 18 18 18 18

Accueil d'urgence et placesd'hiver Politiquesen faveur de l’ inclusion sociale 164 164 156 156

Centresd'hébergement et de réinsertion sociale Politiquesen faveur de l’ inclusion sociale 467 467 473 473

Centresd'accueil desdemandeursd'asile Accueil desétrangerset immigration 151 151 168 168

Financement desmaisons relais Politiquesen faveur de l’ inclusion sociale 19 19 19 19

Logements locatifs sociaux Développement et amélioration de l’offre de logement 482 594 480,5 533,5

Dispositifsde réussite éducative Équité sociale et territoriale et soutien 174 174 62 62

Source : Ministèrede l’économie, des finances et de l’ industrie.
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B.- LES MOYENS EN FAVEUR DES MISSIONS REGALIENNES DE L’ETAT

1.- Le déroulement de la loi de programmation militaire

Dans l’ancienne nomenclature budgétaire, les dépenses militaires
constituaientunecatégoriedistincte de celle desdépensesciviles. Cesanciennes
« dépensesmilitaires» sont désormais répartiesentre:

– la mission Défense,dotée de 36,97milli ards d’euros en autorisations
d’engagementet 36,06milliards d’euros en crédits de paiement (au lieu de
35,81milliardsd’eurosenAP et 35,64 milliards d’eurosenCPen loi de finances
pour 2005);

– le programme« Gendarmerienationale » dela mission Sécurité,dotéde
6,76milliards d’euros en autorisationsd’engagementet 6,70 milli ardsd’eurosen
crédits de paiement (au lieu de 6,2milli ards d’euros en AP et 6,27 milliards
d’eurosenCPenloi definancespour 2005);

– la mission Ancienscombattants,mémoire et liensavecla nation, dotée
de 3,91milliards d’euros en autorisations d’engagementet 3,90 milli ardsd’euros
en crédits de paiement(au lieu de 3,82milliards d’eurosen AP et 3,82milliards
d’eurosenCPenloi definancespour 2005);

– le programme« Recherche duale (civile et militaire) » de la mission
Recherche et enseignement supérieur, doté de 260,5 mill ions d’euros en
autorisationsd’engagement et 262,3millions d’euros en créditsde paiement(au
lieu de 234,5mill ions d’eurosen AP et 237,2millions d’eurosen CP en loi de
financespour2005).

• Bien quequelquepeucontrainte, en termesdemoyens, par le précédent
Gouvernement, la loi de programmation militaire 1997-2002 a réussi sesdeux
objectifs principaux: la redéfinition d’un modèled’armée– à construire dansun
délai de15 ans– et le passaged’unearméedeconscription àunearméedemétier.

La loi relativeà la programmation mili taire pour lesannées2003 à 2008
(n° 2003-73 du 27 janvier 2003) s’attacheà rétablir l’efficacité de l’instrument
militaire national et à améliorer ses performances, tout en poursuivant les
adaptationsnécessairesenvue de construirele modèledéfini antérieurement.Elle
visedonc troisobjectifs prioritaires :

– restaurerla disponibilitédesmatériels ;

– moderniser les équipements et préparer l’avenir pour faire face aux
menacesetpermettreà laFrancedejouerun rôlemoteurdanslaconstructiondela
politiqueeuropéennedesécuritéetdedéfense;
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– consolider la professionnalisation desarméesen ajustantles effectifs et
en garantissantl’attractivitédesmétiersdela défense.

La loi de programmation militaire 2003-2008 implique un engagement
financier conséquent. Les effectifs civils et militaires du ministèrede la défense
doivent être portésde 436.221 emplois (loi de financesinitiale pour 2002) à
446.653emploisen2008, soit uneaugmentation de10.432emplois, dont7.000 au
titre de la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure
(LOPSI). En matièrede dépensesordinaires, la loi de programmation militaire
prévoit la créationd’un fondsdeconsolidation de la professionnalisation, dotéde
572,58millions d’euros en valeur 2003, qui a vocation à financerles mesures
destinéesà renforcer la fidélisation du personnel militaire et l’attractivité du
recrutement. Par ailleurs, un dispositif destiné à développer l’attractivité de
l’engagementdans la réserve opérationnelle est mis en place et doté de
85,83 millions d’eurossurlapériodedeprogrammation.

Les créditsd’équipement,déterminés en termesde créditsde paiement,
sont fixés à 14,64milli ards d’euros constants en valeur 2003, en moyenne
annuelle sur la duréede la loi. Le profil d’ouverturedecescrédits n’est cependant
pas linéaire : l’annuité 2003 a été fixée à 13,65milliards d’euros; un effort
supplémentaire a été réalisé en 2004, avecune annuitéportéeà 14,60milliards
d’euros; l’augmentation a été moindre en 2005 (15,04mill iards d’euros) ; un
effort plus grand serait réalisé en 2006, avec une annuité de 15,37milliards
d’euros. Au-delà,uneaugmentation régulièreautauxde+ 0,8%paran estinscrite
dansun « échéancier», faisantl’objet del’article 2 dela loi. Il fautnoter quela loi
de programmationmilitaire ne prévoit pasde mécanismede « rattrapage» aucas
où la dérivedesprix serait, une année donnée,supérieureà la prévision inscrite
dansle rapportéconomique,social et financierjoint auprojetdeloi definancesde
l’année.

ÉCHEANCIER DES CRÉDITS DE PAIEMENT POUR DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT (LPM)
(enmilliards d’euros)

2003 2004 2005 2006 2007 2008

Créditsen euros2003.......................... 13,65 14,60 14,72 14,84 14,96 15,08

Créditsaprèsajustementtechnique.. (a) 13,65 14,82 15,04 15,37 n.d. n.d.

CréditsouvertsenLFI ......................... 13,64 14,89 15,04 15,46(b)

(a) Actualisation et « rebasages».

(b) Y compris 73,2millions d’euros de crédits supplémentairespour financer le projet de frégates européennes
multi-missions(FREMM)

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

Le présentprojetde loi de financesassureégalementla miseen œuvrede
la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure (LOPSI).
Lescréditscorrespondantà cesdeuxlois deprogrammationatteignentun total de
16,1 mill iards d’euros en autorisations d’engagementet 15,7milli ardsd’eurosde
crédits de paiement, dont 4,5 milliards d’euros de crédits de fonctionnement
(titre3) et prèsde 11 milliards d’euros de créditsd’investissement (titre6). Cette



— 139 —

enveloppe globale de crédits de paiementest à comparer aux 15,2milliards
d’eurosde la loi de finances pour 2005et aux 14,9mill iardsd’eurosde la loi de
finances pour 2004. Le tableau suivant indique l’imputation des crédits en
questionsur les8 programmeset les4 missionsconcernés.

MISE EN ŒUVRE DE LA LOI DE PROGRAMMATION MILITAIRE ET DE LA LOPSI
(créditsdepaiement,enmillions d’euros)

Programme Titre 2 Titre 3 Titre 5 Titre 6 Total

Environnementet prospective dela politiquedela défense
[Défense]............................................................................... 724,17 122,97 0,33 847,47

Préparationet emploidesforces[Défense]........................... 2.914,98 508,95 51,80 3.475,73

Soutiendela politiquedela défense[Défense](a)................. 96,42 3,19 1.175,57 24,07 1.299,25

Équipementdesforces[Défense].......................................... 593,87 8.869,49 9.463,36

Gendarmerienationale[Sécurité](a)...................................... 72,43 271,03 343,46

Rechercheduale(civile et mili taire) [Recherche et
enseignement supérieur]........................................................ 200,00 200,00

Liensavecla nationet sonarmée[Ancienscombattants]..... 17,56 5,29 1,95 24,79

Mémoire, reconnaissanceet réparationenfaveur du
mondecombattant [Ancienscombattants]............................. 3,62 3,62

Total...................................................................................... 96,42 4.529,82 10.953,29 78,16 15.657,69

(a) Y compris loi d’orientationet deprogrammationpourla sécuritéintérieure(LOPSI).

S’agissantdespersonnels, le budgetdela Défensepour2006permettrade
maintenir les effectifs au niveau de l’exercice 2005, le plafond d’emploi du
ministèren’étant relevéquede190 ETPT.Le projet deloi definancestendaussià
poursuivre le pland’amélioration de la conditionmili taire(26 milli onsd’eurosen
2006) ainsi que la mise en œuvre du Fonds de consolidation de la
professionnalisation (22,6 millionsd’euros). Un effort spécifiqueseraconsacré au
personnel civil (15,5millions d’euros de mesures catégorielles) permettant
notammentunemeilleuregestion descompétencesetdescarrières.

On relèverapar ailleursquela provision autitre du surcoûtdesopérations
extérieures (OPEX) est augmentée: après 24 mill ions d’euros en 2004,
100 milli ons d’euros en 2005, elle atteint 250mill ions d’euros dansle présent
projet (action n° 6 du programme « Préparationet emploi des forces»). Les
surcoûtsliésauxopérationsextérieursont représenté628milli onsd’eurosen2003
et 633millions d’euros 2004. L’objectif reste celui d’une budgétisation totale –
dansla mesure,bien entendu, des éléments raisonnablementprévisibles– en loi
de financesinitiale pour2007. Votre Rapporteurgénéralsoutientcet objectif, qui
contribuerait à une plus grande « vérité» des dotationsbudgétaires. Surtout, il
convient d’éviter que ne se reproduisent les opérations complexesconsistant à
ouvrir descréditssupplémentairesdefonctionnementen coursd’annéepardécret
d’avance, gagés sur des annulations de crédits d’investissement, ensuite
« remboursés» en loi definancesrectificativedefin d’année.La situationde2004
– où la quasi-totalité du surcoût sur le titre III avait été couvertepar le budget
généralplutôtqueparlebudgetde la défense– nedoit pascréerdeprécédent.
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2.- La programmation en faveur de la Justice

• 2006 est la quatrièmeannéed’application de la loi d’orientation et de
programmationpour la justice (LOPJ)n° 2002-1138du 9 septembre 2002. Votre
Rapporteur général rappelle que la LOPJ fixe quatre grands objectifs à
l’administration dela justice:

– améliorer l’ef ficacité de la justiceau servicedescitoyenset rapprocher
la justice desjusticiables.L’administration doit pour cela chercher à réduireles
délais de traitement des affaires civiles et pénales, créerunevéritablejustice de
proximité afin de résoudre plus efficacementles lit iges de la vie quotidienne,
améliorer la célérité de la justice administrative et renforcerl’efficacité de ses
servicescentraux;

– adapter le droit pénal à l’évolution de la délinquance et développer
l’effectivité dela réponsepénale.Surce dernierpoint, la LOPJ prévoit d’accroître
le soutien aux associations œuvrant en amont des condamnationspénales
(enquêtessociales, enquêtes de personnalité, etc.) et de réduire le délai
d’exécutiondespeines.La capacité d’exécutiondespeinesenmilieu pénitentiaire
devrait également être améliorée, ainsi que le niveau de sécurité des
établissements,la prise en charge des détenus ou leur accès aux soins
psychologiquesetmédicaux;

– prévenir et traiter plus efficacement la délinquance des mineurs,
notammenten renforçant et encadrant le dispositif de traitement des mineurs
récidivistesou violents par le recours à des centreséducatifs ferméset par le
développementde la prévention de la récidive(intervention du jugedeproximité,
procéduredejugement àdélai rapproché,etc.) ;

– améliorer l’ accèsdescitoyens audroit et à la justice. La LOPJ a permis
la mise en place d’un plan d’aide aux victimes ainsi que la rationalisation de
l’implantationdesdifférentes structuresœuvranten faveurde l’accèsaudroit, en
lescomplétantencasdebesoin.

LaLOPJfixe égalementlesmoyensnécessaires,enpersonnels, moyensde
fonctionnementet investissements,pour réaliser les objectifs ambitieux qu’elle
détermine.Dans unedémarche originale, l’all ocation desmoyens est présentéeà
la fois selonl’axe desobjectifs et selonl’axe desstructuresadministratives.On
peut déduiredu tableauci-après,pour chaqueligne,une« annuité» théoriquequi
permet de comparer les décisions prises chaqueannéeen loi de finances au
cheminement normalde la progressiondesmoyensprévueparla LOPJ.
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LA PROGRAMMATION 2003-2007 DES MOYENS DE LA JUSTICE
(enunitésou enmillions d’euros)

Emplois
Dépenses
ordinaires

Autorisations
de programme

Répartition par objectifs

1. Améliorerl’effic acité dela justiceau
servicedescitoyens..................................... 4.397 1.329 382

2. Développer l’effectivité dela réponse
pénale........................................................... 3.600 762 1.198

3. Prévenir et traiter plusefficacementla
délinquancedesmineurs.............................. 1.988 423 170

4. Améliorerl’accèsdescitoyensaudroit et
à la justice.................................................... 115 262 0

Total ................................................................... 10.100 2.775 1.750

Répartition par services

a. Servicesjudiciaires....................................... 4.450 1.207 277
b. Servicespénitentiaires.................................. 3.740 801 1.313
c. Protection judiciaire dela jeunesse............... 1.250 293 55
d. Justiceadministrative................................... 480 114 60
e. Administrationcentraleet CNIL .................. 180 360 45

Total ................................................................... 10.100 2.775 1.750

Dans la nouvelle architecture budgétaire, la LOPJ concerneles cinq
programmes de la mission Justice (« Justice judiciaire», « Administration
pénitentiaire», « Protection judiciaire de la jeunesse», « Accèsau droit et à la
justice», « Conduite et pilotage de la politique de la justice et organismes
rattachés») et le programme« Conseil d’État et juridictionsadministratives» de
lamission Conseilet contrôlede l’État.

Analysant le projet deloi de finances pour2005,votreRapporteurgénéral
notait l’annéedernièrequeceprojet traduisait« unnetralentissementdansl’effort
budgétaire supplémentaire consenti au profit du budgetdela Justice». Le budget
proposé par le présent projet ne marque pas de rupture par rapport à cette
tendance.En 2005,1.100 emplois budgétairesavaientétécréés. Le présent projet
tend à la création nette de 628 emplois, répartisentreles services judiciaires,la
justice administrative, les services pénitentiaires, les servicesde la protection
judiciaire de la jeunesseet l’administration centrale. Mais le niveauannueldes
créations d’emplois est bien en deçà de ce qu’impliquerait une mise en œuvre
linéaire des exigences de la LOPJ. En matière d’emploi, l’annuité théorique
s’établit à 2.020postes. Le tableau ci-dessouspermetde constater les différences
desituation selonlesservicesconcernés.
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EMPLOIS CREES EN APPLICATION DE LA LOPJ

Annuité théorique
2006 (a)

Emplois créés
2006

Cumul théorique
2003-2006 (a)

Cumul effectif
2003-2006

Servicesjudiciaires........ 890 166 3.560 1.928
Juridictions
administratives............... 96 102 384 345
Administration
pénitentiaire................... 748 230 2.992 2.744
Protectionjudiciaire de
la jeunesse...................... 250 62 1.000 717
Administrationcentrale. 36 68 144 197

Total.............................. 2.020 628 8.080 5.931

(a) Hypothèsed’uneapplication linéairedela LOPJ.

Par ailleurs, au terme du présent projet, l’ensemble des crédits de
personnelet de fonctionnement(titres2 et 3) ouvertsdepuis 2003 au titre de la
LOPJ atteindrait 1.898 millions d’euros, soit 68% de l’enveloppe de
2.775millions d’eurosprévuepar la loi. Pourlescréditsd’investissement(titre 5),
ce montant cumulé serait de 514mill ions d’euros, soit 59% de la dotation
programmée (875mill ions d’euros). Votre Rapporteurgénéral rappelle qu’en
matière d’investissement la LOPJ programme,au total, 1.750milli ons d’euros
d’ouverturesd’autorisations de programme, mais 875 millions d’eurosseulement
d’ouverturesdecréditsdepaiement.

3.- La programmation en faveur de la sécurité intérieure

La loi n° 2002-1064 d’orientation et de programmationpour la sécurité
intérieure (LOPSI) du 29 août 2002 prévoit de consacrer 5,6 milliards d’euros
supplémentairessurla période2003-2007qui permettront,notamment,derecruter
despersonnels supplémentairesdansla policeet la gendarmerie.

Comme de coutumedans les lois de programmation,les moyensprévus
par ceslois doivent s’ajouter à la reconductionannuelledescrédits ouvertspar la
loi de financesinitiale pour 2002 et aux créditsnécessairespour faire face aux
conséquences, sur le coût des rémunérations, des mesures générales
d’augmentation (notamment du fait de l’évolution de la valeurdu point d’indice
de la fonctionpublique)et desajustements pourtenir comptedela situation réelle
despersonnels.
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LES MOYENS DEFINIS PAR LA LOPSI
(enunitésou millionsd’euros)

Police
nationale

Gendarmerie
nationale

Total

Emplois créés 2003-2007 ................................................... 6.500 7.000 13.500

Crédits :
� Rebasagedescrédits2002dela gendarmerienationale... – 700 700

� Emplois et mesurescatégorielles...................................... 1.570 1.130 2.700

� Programmed’équipement(dépensesordinaires
+ crédits depaiement)...................................................... 1.180 1.020 2.200

Total Crédits ...................................................................... 2.750 2.850 5.600

Lesmesuresrelativesà la situation despersonnels qui devrontêtre prises
durantla périodedeprogrammation doiventrépondreàquatrepriorités: améliorer
les capacités d’action judiciaire des services grâce à l’extension et à la
revalorisationde la qualification d’offi cier de police judiciaire; mieux inciter les
personnelsà resteren poste dans les zonesles moins attractives; reconnaîtrela
pénibili té accrue des métiers de la sécurité intérieure ; renforcer l’encadrement
supérieurdesforces.

• Pour le budget de la gendarmerie (programme « Gendarmerie
nationale» de la missionSécurité) (1), la LOPSI prévoit d’adapter les effectifs à
l’évolution de sesmissions de sécurité intérieure,en particulier dansle domaine
du renforcement de la protection de la population, du territoireet desinstitutions.
Cetteadaptation permettra également, conformémentaux engagementspris dans
le cadre del’ Union européenne,d’assurer uneparticipation accrueauxopérations
extérieures.Plus précisément, le ministère de la défense prévoit d’affecter les
7.000effectifs supplémentaires accordés dans le cadre de la LOPSI « au
renforcement descapacités d’investigation, à la lutte contre le terrorisme et la
grande délinquance, à la protection desfrontières, à la lutte contre l’insécurité
routière et à l’amélioration des capacitésd’administration, de formation et de
contrôle».

Au titre de l’application de la LOPSI,le projet de loi de financespour
2006 prévoit le renforcement des effectifs de la gendarmerienationale, en
proposantla créationde 2.000 emplois supplémentaires, soit 1.000ETP pour un
montant de 58,1millions d’euros.Cette augmentationestde nature à compenser
l’effort moins important réalisé en 2005 (700emplois créés). Par ailleurs, les
économies dégagées par la réorganisation territoriale ont permis de réaliser une
économie de 100emplois, soit 50 ETP. Au total, à la fin 2006, 5.100emplois
auront été créés depuis 2003 dansle cadrede la LOPSI, soit 73% du total des
emplois programmés(voir le tableauci-dessous).Entre2002et 2005, leseffectifs
de la gendarmerie auront progresséde2.587pouratteindre100.721en2005.

(1) Il est rappeléquela gendarmerienationalebénéficiepar ailleurs dedotationsdansle cadre de la miseen
œuvredela loi deprogrammationmilitaire.
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EMPLOIS CREES DANS LA GENDARMERIE NATIONALE EN APPLICATION DE LA LOPSI

2003 2004 2005 2006 2007 Total

Emploisbudgétaires 1.200 1.200 700 2.000 5.100

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

En matièred’équipements,le projet de loi de financespour 2006 prévoit
un accroissementdescréditsdepaiement,àhauteurde200millions d’euros.Cette
dotationsuccèdeaux94 millionsd’eurosouvertsdanslesbudgets2003et 2004et
aux 120millions d’euros ouverts dans le budget2005. Si l’annuité 2003 a été
conforme à la programmation initialement retenue, les dotations des lois de
finances de 2004 et de 2005 ont conduit la gendarmerieà réviser le rythme de
réalisationde certains investissements. La dotationprévuepar le présentprojet
permet cependantd’envisagerune reprise soutenueen matièred’immobilier et de
renouvellement de véhicules blindés. Ainsi, ce sera près de la moitié de
l’enveloppeglobaleprévue par la LOPSI qui auraétémise enplaceaucoursdes
quatrepremièresannuités.

CREDITS D’EQUIPEMENT DE LA GENDARMERIE NATIONALE
EN APPLICATION DE LA LOPSI

(enmillions d’euros)

2003 2004 2005 2006 Total

CP....................... 94 94 120 200 508
AP / AE .............. 182 94 120 200 596

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

• Pour le budget de la police (programme« Police nationale» de la
mission Sécurité), la LOPSI prévoit la création de 6.500emploisentre 2003 et
2007. En 2006, la quatrième tranchede la LOPSI amèneà créer1.300emplois
nouveaux.

EMPLOIS CREES DANS LA POLICE NATIONALE EN APPLICATION DE LA LOPSI

2003 2004 2005 2006 2007 Total

Emplois(ETP)........ 1.900 1.000 1.000 1.300 5.200

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

Les recrutementsdansles corps actifs seront de 1.200emplois,afin de
poursuivre les opérations de redéploiementpolice-gendarmerie outre-mer ainsi
que le renforcement des effectifs en charge de la police de l’i mmigration.
100 autres emplois seront créés dans les corps administratifs, techniqueset
– surtout– scientifiques.Au total, 5.200emplois(ETP)aurontainsiétécréésentre
2003et2006(1).

(1) Exprimé en équivalentstempsplein, ce nombre ne saurait être comparé à l’objectif de 6.500de la loi
d’orientation, celui-ci étantdéfini enemploisbudgétaires.
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Quant aux dotations relatives au fonctionnementet à l’investissement,
ellessontdécritesdansle tableauci-dessous:

CREDITS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT EN FAVEUR
DE LA POLICE NATIONALE EN APPLICATION DE LA LOPSI

(en millions d’euros)

2003 2004 2005 2006 Total

Crédits depaiement(a) 186 209 288 313 996

(a) Montant decrédits allouésenplusdela dotation2002.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

III.- LES CONTRAINTES PESANT SUR LA CONSTRUCTION BUDGETAIRE

A.- L’INERTIE DES CHARGES DE PERSONNEL

Lesdépensesdepersonnel occupent unepartimportanteausein du budget
de l’État. Elles se caractérisent, de surcroît, par leur forte inertie. Ces
considérations conduisent à en faire un élémentdéterminantdansl’analyse de
l’équilibre budgétaire. La mention, à l’article d’équilibre,d’un plafondglobaldes
emplois autorisésplaided’aill eursen cesens.

1.- Les modifications affectant les dépenses de personnel

Jusqu’àprésent, l’analyse descrédits de personnelétait rendue malaisée
par unemultitude facteurs. L’applicationde la loi organiquerelative aux lois de
financesde2001offre denouveaux outils.

L’ancientitre III intitulé « moyens desservices» mélangeait lescréditsde
personnelaux « autres» moyensde fonctionnement. Au contraire, la LOLF fait
clairement apparaître les dépensesde personnel au titre 2, subdivisé en trois
catégories: rémunérations d’activité ; cotisations et contributions sociales;
prestationssocialesetallocationsdiverses.

Sous l’ empirede l’o rdonnance du 2 janvier1959, la distinction entreles
dépensesciviles et militairesrendait difficil e uneappréhension globale,d’autant
que les crédits pour pensions mili taires étaient, en exécution, consommés sur la
section desChargescommunes,budget civil. L’abolition de la distinction entre
crédits pour dépensescivi les et crédits pour dépensesmilitaires, ainsi que la
création du compted’affectation spéciale consacréaux pensions (proposéepar
l’article 36 du présentprojet enapplicationdel’article21 dela LOLF) mettent fin
àcesdifficultés.

L’ensemble des crédits de pension ne figurait d’ailleurs pas sur la
deuxièmepartiedu titre III, pourtant intitulée« personnelen retraite.Pensionset



— 146 —

allocations» (1) : il fallait y ajouter les chargesde compensationsentre régimes
d’assurancevieillesseretracéesà l’article 40 du chapitre33-91 du budget des
Charges communes (2.081 milli ons d’euros en loi de finances 2005). En
exécution,lescréditsdesdifférents fasciculesministériels étaient transféréssur le
budgetdesChargescommunes (chapitre32-97) : aucuneffet ne se faisait donc
sentir, en gestion, dans les budgets des ministères. Désormais, le compte
d’affectation spécialeconsacréaux pensionsestalimenté – notamment– par une
cotisationde l’État employeur inscrite sur lesprogrammesministériels du budget
généralsupportant la rémunération principaledesagents(et mentionnéedansles
projetsannuelsdeperformance).

PRESENTATION SIMPLIFIEE DU FONCTIONNEMENT
DU COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE « PENSIONS »

Budget général Programme « Pensions civiles et militaires de retraite
et allocations temporaires d’invalidité »

Titre 2

Catégorie1 Catégorie 2 Catégorie3

Recettes
Dépenses

Titre 2 Catégorie 3

Programme X Cotisations salariales Pensions

Action 1 Contribution de l’État
employeur

Autres contributions

Action 2

Catégorie 1 : rémunérationsd’activité.

Catégorie 2 : cotisationset contributionssociales.

Catégorie 3 : prestationssocialeset allocationsdiverses.

La contribution employeur est calculée à partir de taux distincts pour
chacunedestrois actionsdu programme« Pensionsciviles et militairesde retraite
et allocationstemporairesd’ invalidité » : « Fonctionnairescivils relevantdu code
des pensions civiles et mili taires de retraite» ; « Milit airesrelevant du code des
pensionsciviles et mili tairesderetraite» ; « All ocations temporairesd’invalidité »
(ATI). En effet, les trois actions correspondent à trois typesde financementbien
identifiésen recetteset dépenses et sontéquilibrées par trois tauxdecontribution
employeurdistincts.Le tauxdela contribution employeurest fixé respectivement
à 49,9%pour les personnels civils, 100% pour lespersonnelsmili taires, et 0,3%
au titre du financementdesATI. La déterminationde cestrois taux permetainsi
d’intégrer dansla détermination des budgetsdesministères employeursles coûts
réels liés aux chargesde pensionsdécoulantdes conditions d’obtention et de
jouissancedecesdernières.

(1) Celle-ci étant elle-même divisée en participation aux charges de pensions (chapitre32-97) et en
participation aux chargesdu fondsspécialdesouvriersde l’État (FSPOIE, chapitre 32-92).
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Autrecomposantedesdépensesde personnel, leschargessocialesversées
par l’ État pour son personnel en activité et en retraite n’étaient pas, dans
l’anciennenomenclature, reflétéespar la partie33 de chaquebudgetministériel,
puisqu’il fallait y ajouter l’ « apurementCNAF », inscrit à l’article 10 du chapitre
33-91, correspondant au remboursement par l’État à la Caisse nationale
d’allocations familiales de la différence entre les cotisations dues par l’État
employeur sur les rémunérations de ses agents et les prestations familiales
directementserviespar lui à sesagents (2.362milli onsd’eurosen loi de finances
pour 2005).Depuiscette année,le servicedesprestationsfamiliales desagentsen
fonctionenmétropolea été transféréauxcaissesd’allocations familiales(1). Cette
démarches’inscrit dans le cadre desstratégies ministériellesderéformeet dansla
logiquedebudgétisation « à coûtcomplet » desdépensesdepersonnelauseinde
chaqueprogramme.Elle s’accompagned’une mise en conformitéavec le droit
commun,c’est-à-dire d’une intégration du paiementdirectdescotisationsdansles
programmesministériels.Chaqueprojet annuel deperformancementionnedoncle
montant de cettecotisation employeur à la CNAF (au taux de droit commun de
5,4%dela massesalariale) (2).

De la mêmefaçon,la contribution de0,1%de la massesalarialequel’État
est tenu – comme tout employeur– de verser au Fonds national d’aide au
logement(FNAL) figure désormais dans les dépenses de personnelde chaque
programme, et non plus sur une ligne spécifique du budget des Charges
communes(article 30 du chapitre33-91). Le montantde cette cotisation figure
égalementdanslesprojetsannuels deperformance.

Enfin, cesdernières années,un ultime obstacleà un accèsaiséaumontant
des dépensesde personnel était la multiplication des expérimentations de gestion
de dotationsglobaliséesde crédits, inscrites sur les parties37, 39 et 59. Cette
difficulté transitoireservait néanmoins une« bonnecause», puisqu’elle offrait un
point de passageentre l’ancienne et la nouvelle nomenclature budgétaire
découlantdela loi organiquede2001.

2.- L’évolution des dépenses de personnel

Les dépensesde personnel pour 2006s’établiraientà 118.208millions
d’euros, au lieu de114.762 mill ionsd’eurosen loi de financespour2005présen-
téeselon la nouvellenomenclaturebudgétaire.

La comparaison avec les crédits2005 ainsi présentésdans les
informationsannexesdu projet de loi de financespour 2006peutcependantêtre
entachée de biais méthodologiques. La répartition des crédits votés en 2005

(1) Le 1er juillet 2005pour lesagentsdu ministèrede l’Éducationnationale, le 1er janvier pour lesagents des
autresministères.

(2) Le programme« Versementà la CNAF» inclusau seinde la missionEngagementsfinanciers del’État n’a
donc pour seul objet que de permettre la régularisationdescomptesentre l’État et la CNAF au titre de
l’exercice 2005, aucun crédit n’étant demandépour 2006. Il a vocationà disparaître dansle projet de loi
definancespour 2006.
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constitue une actualisation du rapport déposé en annexedu projet de loi de
finances pour2005 qui présentait, à titre indicatif, les crédits du budget général
selon les principesretenus par la loi organique.Les créditsde pensions de 2005
n’ont pasététraduits en taux de cotisation.Les charges de pensionsinscritessur
les budgetsdesministèresont étérépartiespar programmeauproratadeseffectifs
budgétairescorrespondantà cesprogrammeset leschargesde pensionsinscrites
au budgetdesChargescommunesmaintenuessuruneligne spécifique.En raison
de la différence dans les modalités de répartition de ces crédits de titre 2, les
dépenses de personnel ne sont pasdonc directement comparablesentre2005 et
2006.

De surcroît, le titre 2, dans sa conception même,n’est pas exactement
comparableaux parties 31 à33 du titre III de l’anciennenomenclature.Désormais
les dépenses de personnel doivent retracertouteslesdépensesdirectesen faveur
de personnelsdont l’État estou a été l’employeurautitre d’un engagementquelle
quesoit la naturedecetengagement, y comprislesdépensesà caractèresocial, y
compris l’action sociale facultative en faveurdesintéressésdèslors qu’ellessont
liéesà cet engagement. Pour appartenir au titre 2, la dépense doit correspondreà
unerémunération verséeà une personnephysiqueparla personnemoraleÉtatet il
doit, de surcroît, exister un lien juridique direct entre le bénéficiaire et l’État,
correspondant à un contrat de travail ou un acte de recrutement en général
(engagementàservirpour lesfonctionnairestitulaires).

En 2006,les dépensesde personnel du budgetgénéralprogresseraientde
3.446millions d’euros pour atteindre 118.208milli ons d’euros (+ 3%). Cette
augmentation« préempte» plus desdeux tiers (69%) de la margede progression
de dépensesautorisées par la norme de stabilisation en volume (4,9milliards
d’euros).

• Lescrédits pour rémunération d’activité s’établissentà 74,4milliards
d’euros, enprogressionde2,27milliardsd’euros(+ 3,1%).Cetteaugmentation est
d’abord la conséquence de l’évolution du point« fonction publique». Dans la
préparation du projetde loi definances pour2006,la valeur retenuepour calibrer
les crédits de rémunérations et de chargessocialesest de 53,7110euros.Cette
progression de 1,8% par rapport au montant prévu en loi de finances initiale
pour 2005estla conséquencedesrevalorisationsdécidées:

– en décembre 2004: + 0,5% au 1er février 2005 et + 0,5% au
1er novembre2005(impactde812 mill ionsd’eurosen2006);

– en mars 2005: + 0,5% au 1er juillet 2005 (impact de 650mill ions
d’eurosen2006).
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Aucuneprovisionrelative aux rémunérations publiquesn’estprévuedans
le présentprojet(1). À titre indicatif, l’augmentationde1% du point dela fonction
publiqueaurait, en annéepleine, un impact de l’ordre de830mill ionsd’eurosen
2006.

Le glissementvieillesse-technicité (GVT) est un autre facteur important
d’évolution desrémunérationspubliques. Deuxeffetsagissanten senscontrairese
conjuguent: l’effet de carrière,dû auxavancementsd’échelonset auxpromotions
de gradesou de corps,conduit à faire évoluerles agentsen placevers le hautde
l’échelle indiciaire ; l’effet entrées-sorties modère la croissance de la masse
indiciaire,lesagentspartant enretraiteétantremplacéspardesagentsendébutde
carrière,situés aubasdel’échelle indiciaire.Le GVT estun instrumentpermettant
d’évaluerl’impact decesdeux phénomènessur lescréditset lesdépenses.

Jusqu’en1999, le GVT positif (effet de carrière) était estimé à + 2,2%
alors que le GVT négatif (effet entrées-sorties) était estimé à – 1,35%, soit un
GVT-soldeégal à + 0,8% environ. Unenouvelle estimation a étéréaliséeen1999,
qui a porté le niveaudu GVT positif à + 2% et celui du GVT négatifà – 1,5%,
ramenant le GVT-soldeà + 0,5%.Récemment,lescomposantesdu GVT ont étéà
nouveauévaluéeset l’estimation du GVT négatifa étérelevéeà – 2%, en raison
de l’ accélération déjà perceptible des départsen retraite. En conséquence, le
GVT-solderessortégal àzéro.Surcettebase,l’évolution démographiquenaturelle
de la fonctionpublique n’a donc pasd’impact sur le volumedesrémunérationsen
2006.

Desmesuresd’ordre catégoriel ont égalementuneinfluencesurlescrédits
de rémunérations et chargessociales. Celles-ci apparaissentdésormais dansles
projets annuels de performance. D’après les informations fournies à votre
Rapporteurgénéral par le ministère de l’économie,des financeset de l’industrie,
lesprincipaux planscatégorielssont:

– pour le ministèrede la défense: le plan d’améliorationde la condition
militaire (43 millions d’eurosen2005 et 26 millionsd’euros en2006)et le fonds
de consolidation de la professionnalisation (11 milli ons d’euros en 2005 et
22,6millions d’euros en 2006). Le projet de loi de financesprévoit également
deux mesuresde mise en œuvre de la LOPSI pour la gendarmerie: le plan
d’adaptationdes grades aux responsabilités exercées(20,6 mill ions d’euros en
2005; 15,4millions d’eurosen 2006) et unedeuxièmetranchedecrédits destinés
à la prime de résultats exceptionnelle qui permet de prendre en compte la
performancecollective ou individuelle desagents(3 millionsd’eurosen2006);

– pour le ministère de l’i ntérieur: lesmesurescatégoriellesprévuespar la
LOPSI sont adosséesau plan de réforme des corps et carrièresde la police
nationale (2004-2012).Ce plan vise à recentrerles corpssupérieurs(officiers et
commissaires)sur leurs fonctions d'encadrementpar une déflation deseffectifs

(1) La dotation « Provision relative aux rémunérationspubliques» de la mission Provisions correspond à
l’actuel chapitre 31-94 du budgetdesChargescommunes.
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(– 40% d'officiers et – 18% de commissaires d'ici à 2012) et à renforcer
l'encadrement intermédiaire et l'expertise au sein du corps de base(gradés et
gardiens) dont le nombred'agentsaugmente. Cet aspect fonctionnel justifie des
revalorisationsindiciaireset statutaires de grande ampleur.55,9 mill ions d’euros
de mesures catégorielles ont ainsi été prévues dansle présent projet de loi de
finances, financées en partie par les économiesgénérées par la déflation des
effectifs des corps supérieurs (– 15,9milli ons d’euros). La loi de finances
pour 2005comportaitdéjà44,7millionsd’eurosen faveurdeceplan.

– pour le ministère de la justice: la LOPJ entraîne des mesures
catégoriellesde 18,9millions d’euros dansle présent projet, après27,9millions
d’eurosen2005.

Enfin, s’agissant de la nouvellebonification indiciaire (NBI), le ministère
de l’économie, des financeset de l’i ndustrie a indiquéà votre Rapporteur général
que 190.000fonctionnaires environ bénéficient de la NBI en 2006, pour une
dotationd’un montantde 179,6 mill ionsd’euros. Cedispositif aétécomplétéafin,
d’une part, d’accompagner la politique en faveur de la vill e et, d’autre part, de
contribuerauplanderevalorisation de l’encadrementsupérieur.

• Les cotisations et contributions sociales progressent de 1,38milliard
d’euros (+ 3,4%) par rapport à 2005, pour atteindre 42,25milliards d’eurosen
2006. Les cotisations CNAF et FNAL désormais intégrées dans les différents
budgetsministérielsreprésenteraient 2,79milliardsd’euros.

Pour s’entenir aux crédits depensionsciviles et mili taires, la progression
s’établit à 2,1milliards d’euros pour atteindre 37,9 mill iards d’euros (hors
allocationstemporairesd’invalidité).

ÉVOLUTION DES CHARGES DE PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES
(enmillionsd’euros)

LFI 2005 (a) PLF 2006 (b) Écart Progression

Pensionsciviles .................. 27.535 29.616 + 2.081 + 7,6%
Pensionsmili taires.............. 8.307 8.323 + 16 + 0,2%

Total ................................... 35.842 37.939 + 2.097 + 5,9%

(a) Sommedes32-97 des Chargescommunes,des chapitres32-97 desautressections et du chapitre 64-12 du budget
annexedel’Aviati on civile.

(b) Actions1 et 2 du programme « Pensionsciviles et militaires de retraiteet allocations temporaires d’i nvalidité » du
CAS Pensions.

Leschargesdepensionscivilesévoluentprincipalementenraison :

– du paiementsur l’ensemble de l’année2006 despensions du flux des
entrants2005pour 1.213,6 millions d’euros(le départ massif desenseignantsà la
retraite à la rentréescolaire a limi té le coût des entrants 2005 à 713millions
d’eurosen2005);
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– du solde résultant desmouvements d’entréede nouveauxpensionnéset
desortiepourdécèspour 448,3millionsd’euros;

– de l’i ndexationdespensions par référenceà l’inflation (+ 1,8%) pour
509,7millions d’euros).

Interrogépar votre Rapporteur général sur l’impact budgétaire, en 2006,
de la loi n° 2003-775du21 août2003portantréformedesretraites, le ministèrede
l’économie, des financeset de l’industrie a fait parvenir la réponse suivante:
« concernantl’impact financier dela réformedu régimederetraite dela fonction
publique d’État, un exercice de chiffrage précis d’impact pour l’année 2006
s’avère difficile à ce stadedu fait de problèmesde mesurefine deschangements
effectifs de comportements individuels.L’entrée en vigueurde la décoteen 2006
devrait accroître l’i mpact budgétaire de la réforme sans qu’il soit possible de
chiffrer celui-ci demanière fine. À cetégard,l’année2006,première annéedela
mise en œuvre de la décote, devrait permettre de disposer de données
comportementales plus précises. Par ailleurs, l’impact de la modification du
dispositif decessationprogressive d’activité n’apparaîtpasexplicitementdansle
cadre du PLF 2006mais a été pris en comptelors desnégociationsbudgétaires
aveclesministèresconcernant lesmontantsdeschapitresderémunération».

• Les prestations sociales et allocations diverses diminuent de
207,3millions d’euros (– 12%). Cettebaisse est la conséquencedu transfert aux
caissesd’allocation familialesdesprestations familialesduesauxagentsde l’État
en fonctions en métropole. Le transfertaux CAF esteffectif depuisle 1er janvier
2005pour lesagents relevant de l’ensembledesministères, à l’exceptiondeceux
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche,pour lesquels il a été effectif le 1er juillet 2005. Les crédits
correspondant ayantété maintenus en loi de financespour 2005 pour assurer le
paiement des prestations à sesagents jusqu’au 30 juin 2005, le présent projet
enregistre les effets du transfertdésormais complet. Ne sont plus maintenusdans
les programmes ministériels que les seulscrédits nécessaires au paiementdes
prestationsfamilialesduesaux agentsaffectésoutre-mer.

Au total, avec 118,2 milli ards d’euros, les crédits de personnel
représenteraient42,8% des dépenses nettes du budget général, aulieu de39,8%
en 2005, ainsi qu’invite à le constater le graphique ci-dessous.L’interprétation
doit tenir comptedesévolutionssensiblesqu’aconnule « socle» desdépensesces
dernièresannées. Ainsi, la diminution observéeentre 2003et 2004résulte,pour
beaucoup, de l’intégration au sein du budget général des compensations
d’exonérationsde cotisations sociales aprèsla clôture du FOREC(17 milliards
d’euros). Au contraire,la sortie de cescompensationsà partir de 2006conduità
fortementmajorerla part desdépensesde personnelausein du budget général.En
corrigeantla loi definancesinitiale pour 2005decescrédits, la partdesdépenses
depersonnel seserait établie à42,3%.
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PART DES DEPENSES DE PERSONNEL AU SEIN DU BUDGET GENERAL
(en% dedépenses nettes)
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3.- La maîtrise des effectifs de l’État

a) Unemeilleureappréhensiondeseffectifs

La notion d’emploi budgétaire prête depuislongtempsà discussion, cette
catégorie ne permettant pas de déterminerla réalité de l’effectif employé par
l’État. Votre Rapporteur général,dans sonrapportgénéralsur le projet de loi de
financespour 2004,avait par exemplesoulevéla question des11.000 adjointsde
sécurité,rémunéréssurle budgetdel’Intérieursanstoutefoisêtrecomptabil isésen
emplois budgétaires.

Désormais,cesdiscussionsnedevraient plusavoir lieu, puisquela LOLF a
fort opportunément écarté la notion d’emploi budgétaire – qui correspond,en
quelquesorte, aux casesdel’organigrammedel’administration – au profit decelle
d’« emploi rémunéré par l’État », plusvasteet indifférenteaustatutjuridiquede
la personneemployée (dès lors que celle-ci est bien liée juridiquementà la
personnemorale État). Par exemple, les emplois occasionnels, saisonniers et
autresagents non titulairesont donc vocation à êtreinclus dansle décomptedes
plafondsd’emplois.Ceux-ci sont exprimésen« équivalents tempsplein travaillé »
(ETPT), notion qui permetde mesurerles agentsau proratade leur périodede
présenceet deleur quotité detravail. L’exposédesmotifs du présentprojetdonne
l’exemple d’un agent à temps partiel (80%)présentdu 1er juillet au31 décembre,
qui compte pour 0,4 ETPT. Un facteur de souplessepour le gestionnaire est
l’appréciationdu respectdeceplafond enmoyennesurla duréedel’année(etnon
à chaqueinstant), cequi permetderépondreà un surcroît d’activité à unepériode
donnée.

changement de
nomenclature
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PASSAGE DES EMPLOIS BUDGETAIRES AUX EQUIVALENTS TEMPS PLEIN TRAVAILLE
(enmilliers)

Emplois budgétaires des ministères en 2004 2.212
Soustractiondesemploisbudgétairesdesassistantsd’éducation(recrutéset rémunérésparles
établissementspublics locauxd’enseignement)

– 27

SoustractiondesemploisbudgétairesdespersonnelsdeDCN (mis à dispositiondel’entreprise
par le ministèrede la défensecontre remboursementdu coût deleurs rémunérations)

– 14

Changement demodededécompteentreemploisbudgétaireset ETPT(y comprisélimination
d’emploisbudgétairesvacants)

– 17

Intégrationdesenseignantsdel’ enseignement privé souscontrat(enETPT) + 143
Intégrationdesautrespersonnelsrémunérésparl’ Étatmaisn’occupant pasun emploibudgétaire
(ETPT)

+ 69

Priseencompte del’impact sur 2006desschémasd’emplois2004et 2005et ajustementsdivers
(enETPT)

– 15

« Socle 2006 ». Emplois avant intervention du PLF 2006 (enETPT) 2.351
Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

En applicationdu 6° du I del’article 34 dela LOLF, la premièrepartiedu
projet de loi de financesfixe « le plafond d’autorisation des emplois rémunérés
par l’État ». Ce plafondest proposé,à l’article 51 du présent projet,à un niveau
de 2.351.146équivalents temps plein travaillé (cf. infra). Il fait ensuitel’objet
d’une déclinaisonparministèreet parbudgetannexeendeuxièmepartie deloi de
finances,en l’ occurrencedansun tableau figurantà l’étatC annexéà l’article 55.
Ce plafonnementpermetde renseigner sur un « stock » d’emplois publics, là où
l’ordonnancen° 52-2 du 2 janvier 1959 – dont l’article 1er prévoit que « les
créations et transformations d’emplois ne peuventrésulter que de dispositions
prévuespar uneloi de finances» – n’i nvitait à raisonnerqu’en termesdeflux.

En outre,la justification descrédits dèsle « premiereuro» effectuéedans
les projets annuelsde performancese traduit par un tableau explicitant les
schémas d’emploi par catégorie (1). À titre d’illustration, pour le programme
« policenationale», le tableaureproduit ci-dessouscomporteuneligne consacrée
aux adjoints de sécurité, exclus desemplois budgétairesau sensde l’o rdonnance
n° 59-2 du 2 janvier 1959. Les projets annuels de performance fournissent
égalementdesinformationssur :

– leshypothèsesdesortiesetderecrutementset le GVT ;

– les élémentssalariaux : valeur du « point fonction publique», montant
des cotisationsemployeurs à la CNAF et au FNAL, montantde la contribution
employeuraucomptedespensions,principalesmesurescatégorielles;

– leseffectifset leur répartition par action (voireparsous-action) ;

– les prestations sociales prisesen chargepar l’État (congésde longue
durée,congésdefin d’activité, indemnitéschômageetc.) ;

– l’action socialeministérielleet interministérielle.

(1) L’article 51 de la LOLF disposequeles PAP doiventpréciser« par catégorie,présentéepar corps ou par
métier, ou par type de contrat, la répartition prévisionnelle des emplois rémunéréspar l’É tat et la
justificationdesvariationsparrapportà la situationexistante ».
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DEPENSES DE PERSONNEL DU PROGRAMME « POLICE NATIONALE »
(emplois exprimésen ETPT et répartispar catégorie; créditseneuros)

Catégorie d’emplois
Exécution
2004 (a)

Estimation
pour 2005 (b)

Demandé pour
2006

Variation
2006/2005

Crédits
pour 2006
(y compris

chargessociales)

Personnels administratifs....... – 12.284 12.369 + 85 390.134.819

Personnels techniques........... – 3.432 3.454 + 22 124.124.699

Ouvriersd’État...................... – 939 939 0 29.309.139

Hautsfonctionnaires,corps
de conceptionet de
directionet corpsde
commandement(police
nationale)...............................

–

15.255 14.849 – 406 942.934.344

Corpsd’encadrementet
d’application(police
nationale)...............................

–
103.293 104.433 + 1.140 5.080.446.811

Personnels scientifiques
(police nationale)...................

–
1.061 1.100 + 39 37.937.481

Adjointsdesécurité(police
nationale)...............................

10.764 10.444 – 320 284.123.185

Total...................................... 147.028 147.588 + 560 6.889.010.478

(a) L’exécutiondu budget2004n’est pasdisponibleau« formatLOLF ».

(b) L’année 2006 constituant la première annéede décompte desemplois en ETPT par programme, la colonne 2005 retracel’incidencesur la
gestion 2006desagents présents en 2005avantimpactdesmesurespropresà l’année2006.

Source: Projet deloi definancespour2006 (annexeà la missionSécurité).

Comptetenudetousceséléments, l’idéal est depouvoirparvenir,à terme,
à ce que pour chaque programme soit présentéun « scénario de gestion »
explicitant lesdifférents paramètrespris encompte(notammentlescontraintes)et
leschoix effectués(notamment la politiqued’effectifsetdesalaires).

b) La poursuitedela diminution deseffectifs

• Depuisla loi de financesinitiale pour 2003, le Gouvernementa voulu
marquersavolontéd’infléchir l’une destendances lourdesdelagestion publique:
l’augmentation tendancielle des emplois de l’État. Au 31 décembre2003, on
comptait ainsi5.000agentsdemoinsdanslesministèresqu’au31 décembre2002.
C’est la première baisse des effectifs observée depuis 1992.

À l’issuedela loi definances pour 2002, le nombred’emploisbudgétaires
avait étéréduit en 2003de1.089,cettediminutionétantpartiellementatténuéepar
l’augmentationde 268emplois sur crédits(principalement sur les budgets de la
Justiceet de la Jeunesseet de l’enseignementscolaire). En 2004, une nouvelle
impulsion a été donnée, avec la suppression nette de 4.561emplois. À cette
occasion, le Gouvernement a décidé d’inscrire en emplois budgétaires près de
3.800maîtres-auxiliaires, 13.350professeurs contractuels et 33.000assistants
d’éducation, précédemmentrémunérés sur crédits, donc non portés dans les
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tableaux d’emplois desbudgetsministériels (en l’espèce,l’Éducationnationale).
En 2005, le mouvementde réduction du nombre des emploisbudgétairess’est
poursuivi avec une diminution de 7.188 desemplois inscrits sur les fascicules
budgétaires,soit – 0,3%. En y ajoutant un abattement de 265 emplois non
budgétaires, la diminution totale réelle des effectifs financés par l’État a
atteint7.453.

L’article51 du présent projet (article d’équilibre) propose de fixer à
2.351.146 équivalents temps plein travaillé le plafond autorisé des emplois
rémunéréspar l’État. En deuxièmepartie, l’article55 du présentprojet tendà fixer
les plafondspar missions et par budgets annexespar renvoià l’étatC annexé.Le
plafond global autorisé des emplois rémunéréspar l’État se répartirait en
2.338.584ETPT pourle budgetgénéral et12.562 ETPT pourlesbudgetsannexes.

Avant tout effet desmesures décidéespour 2006, le plafond d’emplois
s’établirait à 2.363.133ETPT.Le présentprojet propose de diminuerce plafond,
d’unepart,de6.649ETPT,comptetenudemesuresd’ordredestinéesàprendreen
comptedestransferts entre l’État et d’autrespersonnesmorales.Il s’agit d’agents
non comptabilisésdans lesplafonds, car non liés juridiquementà l’État. D’autre
part, le plafond seraitréduit de 5.318 ETPT au titre de l’effort de réductiondes
effectifs. Exprimé en solde des créations et suppressions d’emplois, ceci
correspondàunebaissede5.100 emplois.

Lors du débat d’orientation budgétaire pour2006, votre Rapporteur
générala jugé cettediminution globale relativement « modeste». L’essentiel est
cependant la poursuite de la tendance entamée depuis le début de la
législature. La baissedu nombre d’emplois publics estcertesmoindrequ’en2005
(– 7.392ETPT), mais supérieure à 2004 (– 4.537ETPT). Desefforts substantiels
sont réalisés par certains ministères, par exemple l’Agriculture
(– 680ETPT soit – 1.136 emplois), l’Équipement (– 945 ETPT soit
– 1.733emplois) ou le ministère de l’Économie, des financeset de l’industrie
(– 2.608ETPTsoit – 2.848 emplois).En outre,cettediminutionintervientdansun
contextecontraintqu’il serait irresponsabledefeindred’ignorer.

D’une part, l’annéeprochaineverras’appliquer la loi d’orientationet de
programmen° 2005-380 du 23 avril 2005pour l’avenir de l’école, qui se traduira
par la création d’emplois nouveaux. Le plafond du ministère de l’éducation
nationale,del’enseignement supérieur etdela rechercheseraitpourautantabaissé
de 1.607 ETPT(1). Cettediminution serait la conséquencede deux mouvements
contradictoires. La section Enseignement supérieur et rechercheverrait son
plafond relevé de 625 ETPT (soit 3.000emplois),tandis que celui de la section
Enseignement scolaire baisserait de 2.232ETPT (soit 2.797emplois). Cette
dernièreestelle-mêmemarquéepar les contrastesde l’évolution démographique
de la population scolaire, qui conduit :

(1) Cettediminution correspond,entermed’emploisbudgétaires,à uneaugmentationde203emplois.
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– à uneaugmentationde 333 ETPT (1.000emplois) dansl’enseignement
primaire,42.700élèvessupplémentairesétantattendus;

– à une diminution de 461ETPT (1.383emplois) dans l’enseignement
secondaire,en raison d’une chute du nombre d’élèves de 41.600. S’y ajoute
notamment une diminution de 450 ETPT en raison de la suppression de
1.350emploisd’enseignantsstagiaires.

En outre, la réforme du statut de certains personnels travaillant pour le
compte d’organismestiers (établissements publics, associations) se traduira par
une diminution desemplois : jusqu’ici mis à disposition, ces personnels seront
désormais détachés et sortiront du plafond ministériel (– 255ETPT dans
l’enseignement primaire ; – 127 ETPTdansl’enseignementsecondaire).

D’autre part, un second élément à prendreen compte pour apprécier
l’évolution deseffectifs estque leur nécessaire réduction globaledoit également
être conciliéeavec le respectdesmissions quel’actuelle majoritéa défini comme
prioritaire. Ainsi, les plafonds d’emploi du ministèrede la défense,du ministère
de l’i ntérieur et du ministère de la justice seraient respectivement relevésde
250 ETPT (500emplois), 364ETPT (79 emplois) et 250ETPT (500emplois) (1).
VotreRapporteurgénéral soulignecependantquelesministères« prioritaires» ne
doivent aucunement être tenus écartésdesnécessaires efforts de productivité et
d’optimisationdeleursdépenses,y comprisdepersonnel.

• La réduction deseffectifs estunedémarchedelong terme.L’idée d’une
« norme » de remplacement des départs à la retraite, pour séduisante qu’elle
soit, estun objectif verslequel tendrepeuà peu plutôt quecommeun couperetà
respecter absolument. La mise en œuvre des moyensnécessaires aux priorités
gouvernementalesnécessite,éventuellement, denepasrespecterceratio et même,
le cas échéant, d’augmenter les effectifs. La contrainteserait alorsd’autantplus
lourdepour les autres ministèressi la normede remplacementdevait en tout état
de causeêtre retrouvée au niveau du budget généraldans son ensemble.Au
demeurant,il ne faut pascompter sur la réduction deseffectifs pour résoudre,à
court et même moyen terme, le déséquilibre du budgetde l’État. L’économie
annuelle représentéepar le non-remplacementd’un départà la retraite sur deux
par rapportà unesituation où touslesdépartsà la retraite seraientremplacésn’est
que de 1 milliard d’euros environ. Par exemple, pour réaliser une économiede
15 milliards d’euroscumulés sur plusieursannées, l’effort de remplacement d’un
départà la retraitesurdeux devrait êtrepoursuivipendantprèsde20 ans.

Le tableausuivantprésente leséconomiesannuelleset cumuléesréalisées
en cas de non remplacement d’un départ à la retraite sur deux, soit
366.697emploisnonremplacésà l’ horizon 2015:

(1) Surce point, votreRapporteur généralrenvoieà sesdéveloppements sur lesactivitésrégaliennesde l’État
(cf. supra,II).
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ECONOMIES GENEREES PAR LE NON-REMPLACEMENT
D’UN DEPART A LA RETRAITE SUR DEUX

(enmillions d’euros)

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre dedéparts
remplacés 38.666 40.725 41.058 38.694 37.154 35.004 33.782 32.988 34.450 34.178

Économie sur l'année 1.028 1.083 1.092 1.029 988 931 899 877 916 909

Réductioncumuléedes
créditsdeLFI associée 1.028 2.132 3.267 4.361 5.437 6.477 7.505 8.532 9.619 10.721

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

En conséquence,unedémarche progressive apparaît préférable,ainsi que
votreRapporteur générall’ind iquait déjà dansson rapportgénéralsur le projet de
loi de finances pour2005 : « une réduction très progressive des emploispeut
acclimater l’idée qu’elle ne sefait pasau détrimentdu service public et qu’il est
possible,en s’adaptant, d’util iser cette contrainte apparente pour rénover un
métier, améliorer des gestions de carrière, accroître l’intérêt des fonctions
exercées, etc. On peut même envisager qu’il deviennepossible, un jour, de
"recycler" auprès des agents en place une partie des gains de productivité qui
apparaîtrontdu fait del’adaptation du format auxbesoins».

Cesconsidérationsne doivent pas inviter à un quelconque relâchement
dans l’effort de réduction des effectifs de l’État. L’accélération desdépartsen
retraite, déjà perceptible depuis quelquesannées, offre à cet égard, une fenêtre
d’opportunité aux pouvoirs publics pour mettreaupoint desorientations globales
sur le format idéal de la fonction publique. Selon les projections du Conseil
d’orientation des retraites, près de 84.000agentscivils et mili taires devraient
partir en retraite en 2006: 10.945 agents mili taires et 72.973 agents civils (y
compris 6.587 au titre du nouveaudispositif en faveurdescarrièreslonguesissu
de la loi de2003),cenombremontantàplusde85.000en2007,puisdécroissant à
partir de 2008(80.000départs). En 2015,les départsà la retraite concerneraient
67.800personnes.Les évolutions démographiquesdoivent donc être mises à
profit, d’autant plus la fonction publique de l’État est, des trois fonctions
publiques,celle qui connaîtra le plus rapidementet le plusintensémentde massifs
départsà la retraite.

En revanche, la tentation de la « surenchère» qui consisterait à proposer
des « coupes» sansnuances et sansdistinctionsdoit êtreévitée.La discussionsur
les plafondsd’emplois – c’est-à-dire surdes effectifs – nesaurait êtredéconnectée
de celle portant sur les missionset programmes – c’est-à-dire sur des crédits.
L’article 7 de la LOLF fait clairementle lien entre les deux notionsen disposant
que « les crédits ouverts sur le titre des dépensesde personnelsont assortis de
plafondsd'autorisation desemploisrémunéréspar l'État ». La logiqueinduitepar
la loi organiqueveut que les dépenses– celles de personnelcommetoutes les
autres– soientjustifiéesdès « le premiereuro». C’est donc dansle cadrede la
discussion des crédits des missions que la question du bon niveaudesplafonds
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d’emplois peutle plus légitimementêtre posée(1). Enfin, il convientd’insistersur
le fait que, comme tout plafond, les plafonds fixés par ministère n’emportent
aucune obligation d’utiliser tout l’effectif potentiel. Au contraire, lesministères
peuvent trouver de l’i ntérêt à ne pasépuiser l’autorisation délivréepar la loi de
financespouraffecter leséconomiesréaliséesaufinancementd’autresmesures,y
comprissalariales.

(1) Dans le mêmesens, MM. Alain Lambertet Didier Migaud souhaitentque soit étudiée« la possibilité de
mettre en discussionà la fois les crédits des programmesd’une mission et les plafonds d’emplois des
ministères qui y sont représentés,en vuededonnerdu sensà la discussiondesamendements» (La miseen
œuvredela loi organiquerelative auxlois definances, Rapport au Gouvernement,septembre2005,p. 47).
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DEPENSES DE PERSONNEL DU BUDGET GENERAL

Crédits titre 2
(en millions d’euros)

PAE prévisionnel
(en ETPT) (a)

2005 2006 2006

1. Activités régaliennes
Administration généraleet territorialedel'État.... 1.644,7 1.549,6 35.517
Actionextérieure del'État ................................... 759,9 840,2 13.589
Aide publique au développement......................... 292,9 202,6 3.131
Conseilet contrôle del'État.................................. 297,3 375,1 4.841
Défense................................................................. 18.068,6 17.829,7 334.204
Directiondel'action du Gouvernement................ 179,8 181,0 2.954
Gestionet contrôle desfinancespubliques........... 6.702,6 6.960,7 136.754
Justice................................................................... 2.945,9 3.521,9 71.475
Sécurité................................................................. 12.341,9 12.736,4 248.279
Sécuritécivile....................................................... 137,7 160,7 2.604
Total..................................................................... 43.371,3 44.357,6 853.348
2. Politiques publiques
Agriculture, pêche, forêt et affairesrurales.......... 691,3 719,3 13.045
Anciens combattants, mémoire et liens avec la
nation....................................................................

241,4 252,0 5.434

Culture.................................................................. 514,3 642,8 13.350
Développementet régulationéconomiques.......... 1.597,3 1.661,2 29.194
Écologieet développement durable...................... 139,4 224,0 3.717
Enseignement scolaire.......................................... 52.343,6 55.721,9 1.123.519
Outre-mer............................................................. 109,5 163,2 4.900
Politiquedes territoires......................................... 97,2 104,1 1.549
Rechercheet enseignementsupérieur................... 7.461,9 8.157,1 149.353
Relationsavec lescollectivités territoriales.......... 8,2 8,1 158
Sécuritésanitaire.................................................. 218,2 238,7 5.218
Solidaritéet intégration........................................ 771,0 791,5 15.191
Sport, jeunesseet vie associative 268,1 362,4 7.159
Stratégie économique et pilotage des finances
publiques..............................................................

456,3 495,7 8.011

Transports............................................................. 3.513,7 3.633,7 91.783
Travail et emploi .................................................. 452,6 526,1 10.552
Ville et logement .................................................. 144,0 148,2 3.103
Total..................................................................... 69.027,8 73.850,0 1.485.236
3. Missions dépourvues de crédits de personnel
Engagements financiersdel'État.......................... 2.362,4 (b) -
Médias.................................................................. - -
Pouvoirspublics (dotations)................................. - -
Provisions(dotations)........................................... - -
Régimessociauxet deretraite.............................. - -
Remboursementset dégrèvements....................... - -
Santé..................................................................... - -
Total budget général .......................................... 114.761,56 118.207,63 2.338.584

(a) Répartition prévisionnelle et indicativedesplafondsd’autorisation d’emplois.
(b) Versementà laCNAF (ventiléparministèresàpartir de2006).

Enfin, l’attention doit seporter non seulement sur les effectifs de l’État,
mais aussisur lesorganismesqui lui sont liéspour l’exercicedesesmissions– et
que l’ on désignepar le termegénérique d’ « opérateurs». De ce point de vue, la
loi organiquen° 2005-779 du 12 juill et 2005 a utilement modifié la LOLF en
faisant obligationauxprojets annuels deperformanceannexésauprojetde loi de
financesde fournir une « présentation indicative desemploisrémunérés par les
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organismesbénéficiaires d'une subventionpour chargesde servicepublic (…) et
la justification des variations par rapport à la situation existante». Cette
information sera complétée par la mention dans les rapports annuels de
performancejoints au projet de loi de règlementd’une présentation desemplois
« effectivement » rémunéréspar ces organismes. Il conviendra d’exploiter ces
informationset, au-delà, de prolonger la réflexion sur les relations entrel’État et
lesopérateursqui lui sont liés.

B.- LES CONCOURS DE L’ÉTAT AUX REGIMES DE SECURITE SOCIALE

En 2006,lesconcoursbudgétairesdirectsdel’État auxrégimesdesécurité
sociale atteindraient40,1milliardsd’euros.Toute comparaison globaleavec2005
est fausséepar la réformedu modede financementdesallégements générauxde
cotisations sociales, proposée par l’article41 du présent projet. Le tableau
présentéci-dessousse fait ainsi l’écho deseffets de senscontrairerésultant de
l’ intégration auseindu budget de l’État dedépenses financéesjusqu’en2003 par
le FOREC(+ 17,2 milli ardsd’euros)puis,à compter de2006,parun transfertde
recettesfiscalesà la sécuritésociale (pour un montantde18,9milliardsd’euros).

• Les subventions de l’État à plusieursrégimesde sécurité sociale sont
directementfonction desconditions de l’équilibre financier de cesrégimes. Elles
dépendentdoncdesniveauxcomparésdesprestationset descotisationsainsique
de l’effet des transferts qui peuvent, le cas échéant,majorer ou minorer les
ressourcesou les dépensesdes régimes. La forme mêmedesconcoursde l’État
n’est pas unique: la plupart sont constitués sous forme de subventions
budgétaires,mais, jusqu’en 2003, le BAPSA a bénéficié aussi d’une fraction du
produit de la TVA, dont le taux a pu être ajusté,dansles annéespassées, pour
contribueràgarantir l’équilibredu régime.

Lesévolutionsles plusnotables, retracéessur la missionRégimessociaux
et deretraite, sontcelles:

– dela subventionaurégimedesmarins,dont la diminution s’expliquepar
le nouveladossement financier au régimegénéralde l’Établissementnationaldes
invalidesde la marine (ENIM). Cet adossementaura un coût pour l’assurance
maladie estiméà 174mill ionsd’euros en2006. Cette chargesera financéepar
affectation à la Caissenationale d’assurancemaladied’une partiedu produit du
droit de consommation sur les tabacs (article42 du présent projet). En
contrepartie, la subvention de l’État à l’ENIM est minorée de 174 millions
d’euros;

– de la subventionverséeau régime desMines qui, aprèsavoir reculéde
72 millions d’euros en 2005 (soit – 11,1%), repart à la hausse pour atteindre
680 milli ons d’euros. La situation démographiquedu régime reste très
déséquilibrée: au 31 décembre 2004, il comptait 16.939 cotisants pour
376.239pensionnés.De cefait, lescotisationsnereprésententplusqu’environ3%
desesressources;
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– dela subventionaurégimederetraiteSNCF,enlégerrecul(– 2,2%)par
rapportà 2005,compte tenud’unediminutiondeseffectifsde2% et d’unemasse
decotisationsen augmentation de1%.

EVOLUTION DES CONCOURS DE L’ÉTAT AUX PRINCIPAUX RÉGIMES
DE SÉCURITÉ SOCIALE

(enmillions d’euros)

Exécution
2003

Exécution
2004

LFI
2005

PLF
2006

PLF 2006/
LFI 2005

I. Subventions

. TVA netteaffectéeauBAPSA....................... 4.353,6 – – – –

. Droits tabacsaffectésauBAPSA/FFIPSA..... – 4.813,6 4.928,0 4.998,3 + 1,4%

. BAPSA(y. c. FCATA) ................................... 542,7 – – –

. Régime desmineurs(CANSSM).................... 528,0 628,0 576,0 680,0 + 18%

. Régime descheminots(SNCF)....................... 2.315,5 2.431,0 2.515,0 2.459,0 – 2,2%

. Régime desmarins(ENIM) ............................ 744,9 777,8 822,0 684,2 – 167,8%
Diversrégimes(CAMR, SEITA).................... 104,6 113,8 117,0 120,0 + 2,5%

Sous-total I ........................................................ 8.589,3 8.764,20 8.958,00 8.941,50 – 0,2%

Part dessubventions........................................... 31,9% 22,6% 22,3% 35,0%

II. Exonérations de charges compensées par
l’État

. Exonérationsdescontratsaidés...................... 1.312,6 1.395,1 1.372,4 1.387,2 + 1,1%

. Allégementsciblés/ zonésdecharges............ 382,0 284,0 542,1 879,8 + 62,2%

. Allégementsgénérauxdecharges(a) ............... – 16.275,5 17.140,0 – n.s.

. AllégementsdechargesDOM ........................ 722,0 946,6 719,0 672,0 – 6,5%

Sous-total II....................................................... 2.416,6 18.901,2 19.773,6 2.939,0 – 85,1%

Part desexonérationscompensées..................... 88,9% 89,70% – – –

III. Prestations prises en charge par l’État
. Allocationde RMI .......................................... 4.901,3 – – – –
. Allocationparent isolé.................................... 806,8 770,0 863,0 875,0 + 1,4%
. Fondsspécial d’invalidité ............................... 263,6 272,0 300,0 305,0 + 1,7%
. Prestations maladiesdesGIG(b)...................... 184,8 170,0 186,0 179,5 + 3,5%
. Allocationaux adulteshandicapés(AAH) ...... 4.526,3 4.763,0 4.847,0 5.187,0 + 7%
. Aidesau logement(FNAL + APL)................. 5.239,0 5.153,0 5.179,0 5.107,0 – 1,4%

Sous-total III ..................................................... 15.940,4 11.128,0 11.375,0 11.653,5 + 2,4%

Part des interventionsdirectes........................... 59,2% 28,7% 28,4% 45,6% –

Total................................................................... 26.946,3 38.793,4 40.106,6 25.534,0 – 36,3 %
(a) La compensation estassuréeàpartir de2006pardesrecettesaffectées.
(b) Grandsinvalidesdeguerre.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset de l’industrie et Agencecentraledes organismesdesécuritésociale.

Par ailleurs, les mécanismes de compensation et de surcompensation
agissentsurles financesdel’État parl’int ermédiaire dedeuxcanaux:

– gestionnairedu régime des pensionscivileset militaires, l’État participe
au mécanismede compensation généraliséeet de compensation spécifique entre
régimesd’assurancevieillesse, selon lesrèglesapplicablesà touslesrégimes;

– garant de l’équilibre financier de certains régimes, par le biais de
subventions,l’ État ajuste sesdotations enfonctiondel’évolution des transfertsde
compensationdontbénéficient ou quedoiventsupporterlesditsrégimes.
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INCIDENCE DE L’AMÉNAGEMENT DES MODALITÉS DE
LA SURCOMPENSATION SUR LE BUDGET DE L’ÉTAT (a)

(créditsinitiaux,en millionsd’euros)

2001 2002 2003 2004 2005
PLF
2006

Taux ........................................................................................................... 30% 30% 27% 24% 21% 18%

I.- ACCROISSEMENT DE LA CHARGE DE L’ÉTAT
(régime débiteur)

Chargescommunes: Chapitre33-91.- Pensionsciviles et militaires......... + 211,3 + 215,0 + 109,8 + 33,0 – 14,1 – 47 (b)

II.- DIMINUTION DE LA CHARGE DE L’ÉTAT (c)
(ajustement des subventions d’équilibre aux régimes créditeurs)

Mer : Chapitre47-23.- Subvention à l’ENIM ............................................ – 70,0 – 75,8 – 47,9 – 19,8 10,2 41,9

Chargescommunes: Chapitre46-90.- Subventionà la SEITA................. – 7,5 – 9,2 – 5,3 – 2,1 1 4,2

Chargescommunes: Chapitre46-90.- Subventionà la CaissedesMines. – 325,8 – 333,7 – 206,7 – 82,9 40,8 157,6

Transports : chapitre47-41.- Chargesderetraitesdela SNCF.................. – 130,0 – 131,8 – 79,4 – 31,7 15,6 62 ,1

TOTAL Ajustements des subventions .................................................... – 533,3 – 550,5 – 339,3 – 156,5 67,6 265,8

SOLDE...................................................................................................... – 322,0 – 335,5 – 229,5 – 123,5 53,5 218,8

(a) Écarts parrapportaumaintien du taux de réalisation dela surcompensationà22%.
(b) À compterde2006,les charges decompensation figurent ausein du CAS Pensions.
(c) À compterde2006,cescrédits figurentsur la mission Régimessociauxet deretraite.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’i ndustrie.

Par rapportaux taux « normal» (22%) de réalisation de la compensation
spécifique entrerégimesspéciaux d’assurancevieillesse, lesflux financiersentre
l’État et cesrégimessontaffectéspar le niveaueffectif du tauxderéalisation, qui
a d’ailleursétérevuà la baissedepuis2000.En 2006,le tauxderéalisationde la
surcompensationseraitencoreabaissé,pour être fixé à 18%, en application du
principe arrêté dans la loi portant réforme desretraites de 2003 selon lequel la
surcompensationdoit disparaître à l’horizon 2012. Le décalage avec le taux
« normal» (22%)entraînerait pour l’État :

– uneréductiondesacontribution de47 mill ionsd’euros, parrapportà ce
qu’elleaurait étési le tauxétait maintenuàsavaleur« normale» de22%;

– une augmentation des subventions d’équilibre versées aux différents
régimes,pourun montanttotal de265,8 milli onsd’euros.

In fine, la fixation à 18% du taux de réalisation de la compensation
spécifique occasionnepour l’État une chargesupplémentaire de 218,8millions
d’euros. Tant que le taux de réalisation de la surcompensation était supérieurau
taux normal, l’État faisait une économie sur l’ensemble despostesconcernés.En
effet, la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(CNRACL) est contributeur net aux charges decompensation: plus le mécanisme
de compensationestintense, plus la CNRACL contribueà l’équilibre desrégimes
déficitaires. En 2006, l’effo rt de l’ État allège d’autant la chargepesant sur la
CNRACL.

• La compensation par l’État d’exonérations de cotisations sociales
– par la seulevoie de crédits budgétaires– atteindrait 2,94mill iards d’eurosen
2006. Les allégements de chargesau titre descontrats aidés,dont les créditsse
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sont redressésen 2005 essentiellement sous l’effet desmesuresdécidéesdansle
cadre du plan de cohésion sociale, connaissent une légère progression
(+ 14,8millions d’euros). Les allégements de cotisations sociales dans les
départementsd’outre-mer diminueraientde 47 milli ons d’euros (– 6,5%), après
avoir progresséà un rythme soutenu pendant plusieurs années,en raison des
mesureslégislativesprisesrégulièrementen faveur de l’emploi outre-mer. Les
allégementszonés ou ciblés s’établissentà 879,8 mill ions d’euros, les crédits
correspondant figurant au seindu programme« Développementde l’emploi » de
la mission Travail et au sein du programme« Équité sociale et territoriale et
soutien» dela missionVil le et logement.

• Les prestations prises en charge par l’État ne comprennentplus le
RMI depuis2004,transféréauxdépartements.

L’allocation de parentisolé (API) mobiliserait descréditssupérieursde
12 millions d’euros à 2005, se stabili sant ainsi après la forte augmentation
enregistrée l’annéedernière (+ 12,1%). Il est fait l’hypothèse que le nombrede
bénéficiaires diminuerait (181.000 en 2006, après195.000 en 2005)sousl’effet
des dispositifs d’activation desminimasociaux,notammentlescontratsd’avenirs
et le contratd’insertion-revenu minimum d’activi té (CI-RMA).

Les crédits nécessaires au financement de l’allocation pour adulte
handicapé(AAH) progressent de340milli onsd’euros(+ 7%) par rapport à 2005
et atteignent 5.187millions d’euros. Cette majoration est d’autant plus
remarquableque le nombrede bénéficiairesdevrait resterrelativementstable en
2006 (la prévision est de 798.250 bénéficiaires). Elle est la conséquencedes
mesuresfavorisantl’accèsà l’emploi despersonneshandicapéesprévuesparla loi
n° 2005-105 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances,la
participationet la citoyennetédespersonneshandicapées.

C.- LES CONCOURS DE L’ETAT AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

Le montant total des concours de l'État aux collectivités territoriales
s'élèveà 64,616 milliards d'euros en 2006 contre61,387mill iards d'eurosen loi
de financesinitiale pour 2005.

Ce montanttotal est calculé hors fiscalité transféréeet tient comptedes
sommes verséesencontrepartied'allégementsfiscauxdécidéspar l'État en faveur
de certainscontribuables locaux et dela compensation financièredestransferts de
compétences.

1.- La reconduction du contrat de croissance et de solidarité

Depuis 1996, l'organisation des relations financières entre l'État et les
collectivités territoriales s’inscrit dans une démarchecontractuelle, qui a pris
initialement la forme d’un pacte de stabilité financière, puis, aux termes de



— 164 —

l’article 57 de la loi de financespour 1999 (n° 98-1266 du 29 décembre1998),
d’un contrat decroissanceet de solidarité, institué pour trois ans. Cecontrat a été
reconduit en 2002,par l’article 39 de la loi de financespour2002(n° 2001-1275
du 28 décembre2001),en 2003, par l’article 51 de la loi de financespour 2003
(n° 2002-1575du 30 décembre2002), par l’article 57 de la loi de financespour
2004(n° 2003-1311du 30 décembre2003),et en2005 parl’article 51 dela loi de
financespour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004). Il vise à garantirune
prévisibilité desressourcesdescollectivitéset deschargesde l’État, grâceà une
programmation pluriannuelle de l’évolution des dotations, et à associer les
collectivitésterritorialesà l’effort demaîtrisedel’État.

En dépitdes restrictions imposéesaux financesdel’État dansun contexte
budgétairedifficile, l’article23 du présent projet loi de finances proposede
reconduire le contrat de croissance et de solidarité selon des règles
d’indexation identiques à celles retenues en 2005 (soit une progression, de
l’enveloppenormée selon un taux égal à l’inflati on plus 33% du PIB), ce qui
permettrait de garantir aux collectivités territoriales une progression de
1.012,237 millions d’euros, de leurs dotations sous enveloppe. Cet effort est
d’autantplus remarquable qu’une règle deprogression limitéeà la seule inflation
estappliquéeauxdépensesde l’État.

Les mécanismes du contrat de croissanceet de solidarité proposé pour
2006reposent,commeen2005, sur :

– la distinction entreles dotations de l’État aux collectivités territoriales
« sousenveloppe» et les dotations « hors enveloppe», qui ne sont pasintégrées
dansle contratdecroissanceetdesolidarité ;

– le partagedesfruits de la croissance avec les collectivités territoriales.
L’enveloppenorméedesdotations de l’Etat estindexéesur l’évolution desprix à
laconsommation etsur33 % decelledu PIB ;

– l’existenced’une variable d’ajustement constituée par la dotation de
compensationdela taxeprofessionnelle(DCTP), qui permetderespecterlanorme
d’évolution du contratdecroissanceetdesolidarité.

Le II del’article 57 de la loi definancesinitiale pour2004 prévoit queles
dotations intégrées dans l’enveloppe normée du contrat de croissance et de
solidaritésont:

– ladotation globalede fonctionnement;

– ladotation spécialeinstituteurs(DSI) ;

– ladotation élu local ;
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– la compensation de la suppressionprogressive de la part salairesde la
taxe professionnelle enfaveur des fonds départementauxdepéréquationdela taxe
professionnelle(FDPTP) ;

– la dotation globale d’équipement (DGE) des communes et des
départements;

– les dotationsd’équipement scolaire des départements(DDEC) et des
régions(DRES);

– lesdotationsgénéralesde décentralisation (DGD, DGD Corseet DGD
formationprofessionnelle) ;

– la dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP), hors
réductionpourcréation d’entreprises.



—
166

—

CONTRAT DE CROISSANCE ET DE SOLIDARITE

LFI 2005(a) LFI 2005
révisée (b)

PLF 2006 (c)

EVOLUTION
en %

sur LFI 2005
révisée (c/b)

Sur LFI
2005

en %

I-ENVELOPPE NORMEE
Dotation globalede fonctionnement (DGF) 37.094,996 37.113,951 38.106,749 2,675 2,7
Dotation spéciale instituteur (DSI) 174,066 174,066 178,814 2,72747 2,7
Dotation élu local 48,715 48,715 50,044 2,72747 2,7
Compensation part salairede laTP pour les FDPTP 112,749 112,749 115,824 2,72747 2,7
Dotation globaled’équipement (DGE) des communes AE 441,371 441,371 459,026 4,00 4,0
Dotation globaled’équipement (DGE) des départements AE 204,426 204,426 212,603 4,00 4,0
Dotation régionaled’équipement scolaire (DRES) AE 615,718 615,718 640,347 4,00 4,0
Dotation départementaled’équipement des collèges (DDEC) AE 305,762 305,762 317,992 4,00 4,0
Dotation généralededécentralisation (DGD) (1) 858,139 858,139 881,545 2,72747 2,7
Dotation généralededécentralisation Corse (DGD Corse) (1) 257,066 257,066 264,078 2,72747 2,7
Dotation dedécentralisation formation professionnelle 1.219,341 1.219,341 1.252,598 2,72747 2,7
Dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) hors RCE (réduction pour
créations d’entreprises)

1.224,367 1.224,367 1.108,289 – 9,48 –9,5

Sous-total I 42.556,717 42.575,672 43.587,909 2,3775 2,4
Calcul de l’enveloppenormée : 42.556,717 42.575,672 43.587,909 2,3775 2,4

II- AJUSTEMENTS
DGF – Intégration de ladeuxième fraction de lapremièrepart de laDGE 54,345
DGF – Majoration de laDGF des départements 98,782
DGF – Minoration de laDGF des départements au titrede la recentralisation sanitaire –41,626
DGE – Premièrepart de laDGE des départements (AE) 285,805 285,805 98,422
DSI – Ajustements liés à la transformation des instituteurs en PE –43,110
DGD Intérieur – ajustement sur divers transferts decompétenceantérieurs à2004 (2) 14,282
DGD Intérieur – Régionalisation des bases de TIPP – Attribution de DGD pour les régions
d’Outre-mer

17,821

DGD Corse (compensation de la suppression du produit de la vignette automobile affecté à la
collectivité territorialedeCorse)

0,531

DGD formation professionnelle (primes d’apprentissage) 722,435 744,779 765,092
DGD formation professionnelle– Réformede la taxed’apprentissage (tranche2006) – 406,634
Sous-total II 1.008,240 1.030,584 675,236
Total I + II 43.564,957 43.606,255 44.263,145 1,506
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III – MAJORATIONS EXCEPTIONNELLES
Majoration exceptionnelleau titredu contentieux Pantin (fraction 16%) 17,790
Majoration exceptionnelle au titre de l’aménagement du calcul de la compensation des rôles
supplémentaires (art. 1er de laLFR pour 2004)

7,500 7,500

Sous-total III 17,790 7,500 7,500 0,000
Total I + II + III 43.582,747 43.613,755 44.270,645 1,506

(1) Y compris les crédits inscrits sur lebudget de laCulture.

(2) Lois du 11 octobre1985, du 4 juillet 1990 et du 2 décembre1992.

(3) Compensation en DGD prévuepar les articles spécifiques de la loi dérogeant au principegénéral decompensation fiscale.

Hypothèses économiques retenues au 19 septembre 2005 :

2004 2005 2006
DGF (Indice définitif en 2004, révisé en 2005) 2,10% 2,95% 2,675%

Satellitesde la DGF 1,93051% 3,28983% 2,72747%
FBCF desAPU 3,70% 3,00% 4,00%

Enveloppe (Prix + 33% PIB) 1,665% 2,625% 2,3775%
Prix hors tabac de N 1,70% 1,80% 1,80%
PIB en volume de N 2,30% 1,75% 1,80%
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Le calcul du montant de l’enveloppe normée :

Comptetenudel’infla tion prévisionnelle pour 2006 (1,8 %) et du tauxde
croissancedu PIB en2005 (1,75%), le tauxd’i ndexation du contratdecroissance
et desolidarité s’établit en2005 à :

1,8 % + 33%x 1,75% = 2,3775%

TAUX D’EVOLUTION DU CONTRAT DE CROISSANCE ET DE SOLIDARITE DEPUIS 2000

(en%)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

1,48 2,32 2,26 1,89 1,67 2,625 2,3775

Source: Ministèredel’intérieur, de la sécuritéintérieureet deslibertéslocales.

La reconductiondu contrat decroissanceet desolidarité setraduirait ainsi
dans la loi de finances pour 2006 par une progression de 1.012,237 millions
d’euros de l’enveloppe normée, le montant total de l’enveloppe normée
s’établissantà 43.587,909 millions d’euros.

Toutefois, si l’on tient compte desajustementsde gestion, ainsi quedes
majorations exceptionnelles proposées par le Gouvernement,ce montant
s’établirait en2006à 44.270,645 millions d’euros.

L’indexation et le montant des composantes de l’enveloppe normée

Lesdotationscomposantl’enveloppenorméeévoluentselondesmodalités
d’indexationpropres.

– La dotationglobale defonctionnement

Conformémentà l'article L. 1613-1 du code général des collectivités
territoriales,la DGF progresseen2006 commele taux d’évolution dela moyenne
annuelle du prix de la consommation des ménages hors tabac de l'annéede
versement,estiméà 1,8 % pour 2006, majoréde la moitié du tauxd’évolution du
produit intérieurbrut (PIB) envolumedel’annéeprécédenteestiméà1,75 % pour
2005.Le taux deprogression de la DGFs’établit ainsià2,675% pour2006.

En applicationde l’article L. 1613-1 précité, cet indice s'applique à une
DGF 2005 recalée, c'est-à-dire recalculée en fonction des derniers indices
économiquesconnus.

Le montantdéfinitif de la DGF 2004servantdebase decalculde la DGF
2005 révisée,tel que constaté par le comitédesfinanceslocaleslors desaséance
du 5 juillet 2005,s’élèveà36.879,875 millions d’euros.

Pour déterminerle montant de la DGF 2005,il est appliquéà ce montant
l’indice d’indexationde la DGF pour 2005 révisé (+ 2,95 %). Le montantde la
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DGF 2005 s’établit ainsi à 37.967,831 millions d’euros (36.879,875millions
d’eurosx 1,0295).

Ce montant théorique de la DGF 2005 fait l’objet d’une minoration à
hauteurde853,88 millions d’euros encontrepartie du transfertaux départements
d’une part du produit de la taxe spéciale sur lesconventionsd’assurance(TSCA),
prévuparl’ article53 dela loi definancespour2005.

Aprèsrévisionde l’ind ice d’i ndexation de la DGF 2005et minorationau
titre du transfert de TSCA, le montant révisé de la DGF 2005 s’établit à
37.113,951 millions d’euros (37.967millionsd’euros– 853,88mill ionsd’euros).

Le montantprévisionnel de la DGF pour 2006estdéterminéenappliquant
l’indice d’actualisation 2006 (2,675 %) au montant révisé de la DGF 2005
(37.113,951 millions d’euros) et s’établit par conséquentà 38.106,749 millions
d’euros.

Ce montantest enévolution de+ 2,72747 % par rapportaumontantdela
DGF 2005(37.094,996millionsd’euros).

Le montantde la DGF 2006 estmajoré de 153,127 millions d’euros au
titre de la réforme de la DGE des départements d’une part (à hauteur de
143,127millions d’euros)et au profit du régimede retraitedessapeurspompiers
volontaires(àhauteurde10 millionsd’euros),d’autrepart.

La suppression de la premièrepart de la DGE desdépartements, prévue
par l’article 24 du présent projet de loi de financesfait en effet l’objet de trois
mesures d’accompagnement pérennesdanslecadredelaDGF :

– l’intégration, dans la dotation de compensation de la DGF des
départements,descrédits correspondant à l’actuelle fraction « voirie» ainsi qu’à
lamajoration« potentiel fiscal» (pour un montantde54,345milli onsd’euros) ;

– une compensation partielle, de la suppression de fraction principale
de la première part, qui donne lieu à une majoration supplémentaire de
73,8millions d’euros de la dotation de compensation de la DGF des
départements;

– enfin, unecompensation spécifique enfaveurdesSDIS, qui donne lieu à
unetroisièmemajoration de la dotation decompensation à hauteurde15 millions
d’euros.

Par ailleurs,la dotation de compensation de la DGF desdépartementsest
majorée de 10 millions d’euros au titre de la participation de l’Etat au
financement de l’allocation vétérance des sapeurs-pompiers volontaires. Ce
montants’ajoute aux 20 millions d’eurosdéjàprévusà ce titre en loi de finances
2005.
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La dotation de compensation de la DGF desdépartementsbénéficie donc
dequatreabondementsen2006, qui serontdéfinitivementprisencomptedansson
périmètreàcompterde2007.

Par ailleurs la mise en œuvre de la recentralisation de certaines
compétencessanitairesprévue par l’article 71 de la loi n° 2004-809 du 13 août
2004, complétépar l’article 100 de la loi de financesrectificative pour 2004 qui
dispose que les départements qui renonceront à l’exercice de cette compétence
verront la dotation de compensation de leur DGF réduited’un montant égal au
droit à compensationétabli à compterde 1984,sur la basede l’exploitation des
comptes administratifs des départementsde 1983 et actualisé en valeur 2005.
Compte tenudeschoix opéréspar les départements,le montant de la DGF 2006
estégalement diminué de 41,626 millions d’euros.

Comptetenudeces majorations et transferts, le montantdela DGF inscrit
dansle présent projetde loi de financess’établit à 38.218,251 millions d’euros.

– Les dotations de fonctionnement indexéessur le taux d’évolution de la
DGF

Plusieursdotationsdel’État auxcollectivitésterritorialessont indexéessur
le taux d’évolutiondelaDGF, àsavoir,en2006,2,72747%.

Tel est le cas de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs
(DSI) qui évolue, aux termes de l’article L. 2334-26 du code général des
collectivités territoriales, comme la DGF, compte tenu, le cas échéant de la
régularisation prévue à l’article L. 1613-2 du code général des collectivités
territoriales.La DSI s’élèverait ainsien2006à178,814millions d’euros.

Ce montantesttoutefois corrigé chaqueannéeà la baissepourprendreen
compte les effets de l’int égration progressive des instituteursdansle corpsdes
professeursd’école (catégorie A n’ouvrant plus droit au logementgratuit) et les
départsà la retraite.Il convient enoutredepréciserqu’il esttenucomptedel’effet
résultant de la reprisedu droit au logementgratuit par le deuxièmemembredu
coupleégalement instituteur, lorsquele conjoint intègrele corpsdesprofesseurs
d’école.Cesajustementss’élèventà 43,110 millions d’euros.

La DSI s’établit donc à 135,704 millions d’euros en 2006, après
indexationetajustements.

La dotation « élu local » est égalementindexée commela DGF depuis
l’instaurationdu pacte de stabilité financièreen 1996. Sonmontants’établit par
conséquentà 50,044 millions d’euros en2006.

La compensation de la suppression de la part salaire de la taxe
professionnelle correspond à la part revenantaux fonds départementaux de
péréquationde la taxe professionnelle (FDPTP) de la compensation verséepar
l’Etat à la suitede la suppression de la part salarialede la taxeprofessionnelleen
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loi de financesinitiale pour 1999. Elle est indexéesur la DGF, ce qui établit son
montant à 115,824 millions d’euros en 2006. La part de cette compensation
revenantaux collectivités territoriales et à leurs groupements, qui constitue la
majeure partie de cette dotation, a été intégréeà la DGF par la loi de finances
initialepour2004.

– Lesdotationsd’équipement

La dotation globale d’équipement (DGE) des départements et des
communesest indexéesur la formation brute de capital fixe desadministrations
publiques(FBCFdesAPU), en haussede4 % en2006. Elle s’élèvedoncen2006
à 459,026 millions d’euros pour les communes et à 212,603 millions d’euros
pour les départements en AE.

Il convientde souligner quel’article 24 du présent projet loi de finances
proposela suppression dela premièrepartdela DGE desdépartements, qui aurait
été de 292 millions d’euros en CP en 2006. Cependant un montant de
98,4 millions d’euros estencoreinscrit en loi definances pour2006 autitre dela
premièrepartdela DGE desdépartementsafin desolder lesopérationsencours.

– Le financement destransfertsdecompétences

La dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) et la dotation
départementaled’équipement des collèges (DDEC), indexéessur le taux de
croissance de la FBCF des APU, progressent de 4 % et s’élèvent en 2006,
respectivementà 640,347 et 317,992 mill ionsd’euros.

La dotation générale de décentralisation (DGD) évoluechaqueannée
comme la DGF mise en répartition. Cette dotation assure la compensation
financière destransfertsdecompétences qui nedonnentpaslieu à un transfert de
fiscalité. Les montantsde DGD, DGD Corseet DGD formationprofessionnelle
devraient s’établir respectivementà 881,545 millions d’euros, 264,078 millions
d’euros et 1.252,598 millions d’euros.

En 2006, la DGD fait l’objet de plusieurs ajustements.

La suppression de la vignette résiduelle proposéepar le présent projetde
loi definancesdonnelieuà compensation auprofit dela collectivité territoriale de
Corsesousformed’uneattribution de DGD égaleauproduit devignetteperçupar
la collectivité territoriale de Corse en 2004 (516.501euros) indexé comme la
DGD, soit 531.588 euros. Le montant de la DGD Corse s’établit à
264,609 millions d’euros (y comprisles crédits inscrits surle budget du ministère
de la Culturequi représentent 9,77millionsd’euros)en2006.

Le montant de la DGD formation professionnelle est majoré de
765,092 millions d’euros autitre,principalement,dela compensation du transfert
aux régionsdu versementdesprimesd’apprentissageprévuparla loi n° 2002-276
du 27 février 2002relativeà la démocratiedeproximité.
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Il est en outre minoré de 406,634 millions d’euros, au titre du
remplacement progressif,de 2005 à 2007 d’une part de la DGD relative à la
formationprofessionnelle par le produit de la contributionau développementde
l’apprentissage(taxe additionnelle à la taxed’apprentissage)prévu par la loi de
financespour2005.Cedispositif viseàsubstitueruneressourcedenaturefiscaleà
unedotation verséepar l’Etat afin derenforcerl’autonomiefinancièredesrégions.

Le montant de la DGD formation professionnelle s’établirait ainsi à
1.611,056 millions d’euros.

La DGD intérieur fait l’objet d’une première majoration de
14,282 millions d’euros surdivers transfertsantérieursà2004.

La secondemajoration dela DGD Intérieur,de117,332 millions d’euros,
correspond à la compensation financière versée au syndicat de transports
d’Ile-de-France (STIF) au titre destransferts de compétencesrésultant de la loi
du 13 août 2004. Il s’agit d’une compensation forfaitaire représentative des
chargesexposéesautitre des transports scolaires.Cette compensationa étéversée
au STIF sousla formed’un versement budgétairedirecten2005.Elle fera l’objet
d’uneattributiondeDGD àcompterde2006.

Enfin la DGD Intérieur fait l’objet d’une troisième majoration de
17,821 millions d’euros qui constituela compensation financière des transferts
de compétences aux régions d’outre-mer prévus par la loi n° 2004-809 du
13 août2004relativeaux libertéset responsabilitéslocales. Cettecompensation ne
pourraplusêtreassuréeà compter de2006par l’affectationd’unepartdu produit
de la TIPP.En effet, à compter du 1er janvier 2006,le montantdeTIPPperçu par
chaquerégionseraobtenupar application d’unefractiondu tarif decettetaxeaux
quantités de carburants vendues aux consommateursfinals sur le territoire de
chaquerégion. Ce dispositif ne pourra trouver à s’appliquer dans les régions
d’outre-mer où la TIPPn’estpasperçue.

– L’ajustementdu contrat de croissance et desolidarité par la dotation de
compensationdela taxeprofessionnelle(DCTP)

L’article 23 du présentprojet de loi tendà conserverla DCTP, prévueau
IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre
1986),commevariable d’ajustementdu contrat decroissanceetdesolidarité.

Compte tenu des mécanismes d’indexation des dotations composant
l’enveloppenormée,le respect en 2006 de la normede progression de 2,3775%
du contrat implique une baisse de la DCTP (hors réduction pour créations
d’entreprise) de 9,48 %. Son montant s’établirait ainsi à 1.108,289millions
d’eurosen2006.

Cette baisseest inéluctable dèslors qu’à l’exception de la DDEC, de la
DREC, de la DGE desdépartements et descommunes,qui évoluentcommela
FBCF desAPU (soit de 4 %), toutesles dotations contenuesdansl’enveloppe
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norméeévoluentcommela DGF, c’est-à-direselonun indiceprenanten comptela
moitié de la progression du PIB, alors que l’indexation de l’enveloppene tient
comptequedu tiersde lacroissance.

S’agissant des majorations exceptionnelles liées aux indemnisations
versées aux collectivi tés territoriales au titre de l’exclusion des rôles
supplémentaires dans le calcul des compensations d’allègements de la fiscalité
directelocale,le présent projet de loi de finances enregistredeux mouvements.Il
s’agit d’unepartde l’achèvementdu dispositif d’indemnisation forfaitaireautitre
du contentieux « Pantin » prévue par l’article19 de la loi de financespour 2002
(n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) et d’autre part d’une inscription de
7,5 mill ions d’eurosau titre de la tranche2006de l’i ndemnisation forfaitaire de
30 millions d’euros instituée de 2004 à 2007 par l’article premier de la loi de
finances rectificative pour 2004. Cette indemnisation a pour effet de réduire la
diminution enregistréecette annéepar la DCTP du fait de son rôle de variable
d’ajustementdu contratdecroissanceetdesolidarité.
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EFFORT FINANCIER DE L’ÉTAT EN FAVEUR DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
(enmillions d’euros)

LFI
2005

2005
révisé

PLF
2006

Évolution
PLF 2006/
LFI révisée

(en%)

I.- Dotations sous enveloppe

� Dotationglobaledefonctionnement, dont: 37.095 37.114 38.128 + 3,0
– intégration d’une fraction dela DGE anciennepremièrepart................ 54
– majorationde la DGF desdépartements................................................. 99
– Recentralisationdesdépenses sanitaires................................................ -42
– régularisationdela DGF au titre de2004.............................................. 164

� Dotationspécialeinstituteurs........................................................................ 174 174 136 – 21,8
� Dotationélu local.......................................................................................... 49 49 50 + 2,0
� Dotationglobaled’équipementdesdépartementset descommunes(AP) .... 932 932 770 – 17,4
� Dotationrégionaleet départementaled’équipementscolaireet des

collèges(AP) ................................................................................................
921 921 958 + 4,0

� Dotationgénéralededécentralisation............................................................ 858 858 1.032 + 20,3
� Dotationgénéralededécentralisation(Corse)............................................... 257 257 264 + 2,7
� Dotationdedécentralisation formation professionnelle................................ 1.942 1.942 1.611 – 17,0
� Dotationdecompensationdela taxeprofessionnelle(horsRCEex- REI) ... 1.224 1.224 1.108 – 9,5
� Majorationexceptionnelle autitredu règlementde« Pantin»...................... 18 18 8 – 55,6
� Compensationdelasuppressiondelapart salairesdela TP pourlesfonds

départementauxdepéréquation dela taxeprofessionnelle........................... 113 113 116 + 2,7

Total Dotations sous enveloppe ..................................................................... 43.583 43.602 44.271 + 1,5

II.- Dotations hors enveloppe

� Fonds decompensationpourla TVA ............................................................ 3.791 3.791 4.030 + 6,3
� Prélèvementautitredes amendesforfaitairesdela policedela circulation.. 560 560 620 + 10,7
� ReversementdeTIPPà la Corse................................................................... 30 30 30 + 1,8
� Dotationdedéveloppementrural (AP).......................................................... 120 120 124 + 3,3
� Subventionset comptes spéciauxdu Trésor(AP) : 1.920 1.937 1.767 – 8,8

– subventionsde fonctionnement dediversministères............................... 913 913 884 – 3,2
– subventionsd’équipementdediversministères(AP).............................. 967 967 883 – 8,7
– comptesspéciauxdu Trésor(AP)............................................................ 40 57 0 – 100,0

� Compensationd’exonérationset dedégrèvements législatifs: 11.422 11.869 13.658 + 15,1
– réduction pourcréationd’établissements(RCE ex- REI) (DCTP)......... 78 78 78 –
– compensationdespertes debasedeTP etderedevancedesmines......... 138 164 164 –
– compensationsdediverses exonérationsrelativesà la fiscalité locale..... 2.485 2.475 2.699 + 9,1
– contrepartiedediversdégrèvementslégislatifs ....................................... 8.721 9.152 10.717 + 17,1

Total Dotations hors enveloppe ..................................................................... 17.843 18.307 20.229 + 10,5

TOTAL GÉNÉRAL I + II.............................................................................. 61.426 61.909 64.500 + 4,2

Compensation des réformes fiscales (pourmémoire)(1)

� Suppressiondelapart« salaires» desbasesdela TP................................... 9.282 9.282 9.530 + 2,7
� Suppressiondelapartrégionale dela TH ..................................................... 1.050 1.050 1.078 + 2,7
� Suppressiondelapartrégionale desDMTO................................................. 905 905 928 + 2,7
� Baissede la partdépartementaledesDMTO................................................. 1.443 1.443 1.482 + 2,7
� Suppressionpartielledela vignetteautomobile............................................ 2.337 2.337 2.400 + 2,7

TOTAL Compensation des réformes fiscales ............................................... 15.017 15.017 15.419 + 2,7

(1) Lesdiversescompensationssontestiméeset retracéesde façon« virtuelles» par l’application du taux decroissance de
la DGF dans la mesureoù ellesont toutesétéintégréesdansla DGF lors dela réformede l’architecturedes dotations en
LFI 2004.
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2.- L'évolution des dotations hors enveloppe

Le montant du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée (FCTVA) estestimé à 4.030 millions d'euros dans le présentprojet de
loi de finances,en hausse de 6,3% (3,791 millions d'eurosen 2003). Cette
estimationtient comptede l’évolution desdépensesd’équipementdescollectivités
territoriales entre 2003 et 2004 et des modifications d’attribution du FCTVA
instituées notamment par la loi relative à l’o rganisation urbaine et à la
simplification dela coopération intercommunale.

Le FCTVA a pour objet de compenser de manièreforfaitaire la TVA
acquittéepar les collectivi tésterritorialeset certainsorganismes, sur lesdépenses
réelles d'investissement, grevées de TVA, et exposées pour les besoins d'une
activité nonassujettieà la TVA.

Le FCTVA constituela principale contribution de l'Etat aux dépenses
d'investissementdes collectivités territoriales. Il est attribué en appliquant à
l'assiette toutestaxescomprisesdesdépenseséligibles, un taux de compensation
forfaitairefixé parl'articleL. 1615-6 du codegénéraldescollectivités territoriales.
Le FCTVA étant verséautomatiquementsur présentation despiècesjustificatives,
le montanttotal de la dotation ouverte en 2005pourraitdoncêtresupérieuraux
prévisions. L’article 29 du présent projet de loi de finances propose une
clarification des règlesd’éligibili téet dereversementrelativesàcefonds.

Le montant du prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre des
amendes forfaitaires de la police de la circulation pour 2006 est évalué à
620 millions d'euros, en haussede 10,7%, par rapport au montant des crédits
ouvertsenloi definancesinitialepour2005.

Le produit desamendes forfaitairesde la police de la circulation fait en
effet l'objet d'un prélèvement sur les recettes de l'État au profit des
collectivités territoriales. La répartition du produit des amendesde police est
proportionnelle au nombre de contraventions à la police de la circulation
constatéesl'année précédente sur le territoire de chacune des collectivités
bénéficiaires. Les dotations accordées sont obligatoirement affectées à des
opérationsd'amélioration destransportsencommun etdela circulation routière.

La loi du 27 décembre1994 portant statutfiscal de la Corse a instituéun
prélèvement sur les recettes de l’Etat égal à 10 % du produit de la taxe
intérieure perçue sur les produits pétroliers (TIPP) mis à la consommation en
Corse au profit de la collectivité territoriale de Corse et à 1,5% de ce produit
au profit de chaque département de Corse. Par ailleurs, la loi n° 2002-92 du
22 janvier 2002 relative à la Corse prévoit l’affectation de 8 points
supplémentaires de TIPP à la collectivité territoriale de Corse au titre de la
compensation destransferts de compétencesqu’elle prévoit et de la suppression
des droits de consommation sur les alcools. Le montantde ce prélèvementest
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évalué à 30,053 millions d’euros dans le cadre du présent projet de loi de
finances.

La dotation de développement rural est indexée sur le rythme
d’évolution de la FBCF desAPU (soit + 4 % en2006).Elle s'élèverait en2006à
124 millions d'euros. Cettedotation apourobjetdefavoriser le développementet
la solidaritéen milieu rural. Elle est actuellementréservée aux EPCI à fiscalité
propre.L’article 82 du présent projet de loi de financespropose la création, au
sein de la DDR, d’une part consacréeau financementdu maintiendesservices
publicsenmilieu rural. Il estprévu d’y affecter20 des124millions d’eurosdela
DDR. Il convient de relever que cette part de la DDR serait ouverte aux
communesisolées éligiblesà la secondefraction dela dotation desolidarité rurale
(DSR) etnonpasseulement auxEPCI éligiblesà la DDR.

Lessubventionsde fonctionnementet d’équipementde diversministères
s'inscrivent en légère hausse(2,2%), pour s'établir à 1.883 milli ons d'euros
en 2006.

Le prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la compensation
d’exonérations relatives à la fiscalité locale a étéinstitué par la loi de finances
pour 1992 afin de compenser le coût pour les collectivités territoriales de la
transformationenexonérations desdégrèvementstotauxdediversimpôtslocaux.
Il intègrenotamment :

– 1.210millions d’eurosau titre de la compensation d’exonérationsde la
taxed’habitation;

– 458 millions d’euros au titre de la compensation de la réduction
progressiveàcompterde2003 dela fractiondesrecettesprisesencomptedansles
basesdetaxeprofessionnelledestitulairesdesbénéficesnoncommerciaux;

– 385 millions d’euros au titre des compensations relatives à la taxe
foncière ;

– 330 millions au titre des compensationsde la suppression des parts
régionales et départementales de la taxe foncière sur les propriétésnon bâties
agricoles;

– 100 millions d’euros au titre descompensations d’exonérationsde taxe
professionnelle résultant de diverses dispositions législatives en faveur de
l’aménagementdu territoire ;

– 66 milli onsd’eurosau titre descompensationsenCorsedesallégements
de basede taxe professionnelle et de taxe foncièresur les propriétés non bâties
agricolesainsi qu’au titre desexonérationsde taxeprofessionnelle dans le cadre
de la zonefranche.
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Au titre des mesures prévuespar le présent projet de loi de finances,ce
prélèvement est majoré de 140 millions d’euros du fait de la mesure de
compensation, au profit des communeset des EPCI à fiscalité propre, de
l’exonération de 20% de la part communale de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties (TFPNB) en faveur des agriculteurs exploitants prévue
par l’article9 du présent projetdeloi de finances.

Au total, ce prélèvements’établi rait à 2.669,35 millions d’euros dans le
cadredu présentprojetde loi de finances,enhaussede8,6% parrapportà2005.

RÉPARTITION DU MONTANT DE LA COMPENSATION DES EXONÉRATIONS
RELATIVES À LA FISCALITÉ LOCALE

(prévisions 2006)
(enmillions d’euros)

Exonérations Montant de la
compensation

I.- Taxes foncières

� Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)........................................ 387,1
- dont ZFU................................................................................................... 10,3
- dont exonérationspour les HLM situésenZUS........................................ 100,0
- dont exonérationsà caractèresocial......................................................... 5,9

- dont exonérationspour les personnesdeconditionmodeste..................... 269,2

- dont exonérationspour les activitéséquestres.......................................... 1,7

� Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB).............................. 478,2
- part départementalede l’exonérationdeTFPNBagricole........................ 275,7
- part régionaledel’exonérationdeTFPNBagricole................................. 55,0
- part communale- exonérationde20%deTFPNBagricole (1) ................ 140,0

- terrains plantésenbois............................................................................. 5,9

- exonération deTFPNBenCorse............................................................... 1,6

Total Taxes foncières..................................................................................... 865,3

II.- Taxe d’habitation .............................................................................. 1.210,3

III.- Taxe professionnelle

� Exonération au titre deslois du 4 février 1995 et du 14 novembre1996
(ZRR,ZRU, ZFU : créationset extensionsd’établissements)...................... 99,6

� Exonération enfaveurdela Corse................................................................ 61,0
� InvestissementsPME en Corse.................................................................... 1,7
� Zone franchedeCorse.................................................................................. 1,3
� Réduction dela fractionderecettesprisesencomptedanslesbasesdeTB

des BNC....................................................................................................... 457,7

� Exonération deTP pourlesactivités équestres……………………………. 2,5

Total Taxe professionnelle ............................................................................ 623,8

TOTAL GÉNÉRAL (2)................................................................................. 2.699,4

(1) Le PLF pour 2006 prévoit une exonérationde 20% de la part communale de la taxe
foncièresurlespropriétésnonbâtiesenfaveurdesagriculteursexploitants.

(2) Le total généralcorrespond aux crédits inscrits sur la ligne 3107 « Prélèvement sur les
recettes de l’État au titre de la compensationd’exonérationsrelatives à la fiscalité locale » du
PLF 2006.

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’i ndustrie.
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Les compensations de divers dégrèvements législatifs, essentiellement
imputables à la compensation des dégrèvementsde taxe professionnelle,
atteindraient 10.717 millions d'euros en hausse de 22,9%. Cette augmentation
s’explique par la montéeen chargeen 2006du financementdu dégrèvementde
taxe professionnelleautitre desinvestissementsnouveaux,instituépar l’article 11
de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la consommation et à
l’investissement.

Le prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la compensation
des pertes de base de taxe professionnelle s’établirait à 164 millions d’euros.
L’article 53 de la loi de finances pour 2004 a institué un prélèvementsur les
recettes de l’Etat permettant de verser une compensation aux communeset
groupementsqui enregistrent d’une annéesur l’autre une perte importantede
bases d’imposition à la taxe professionnelle ou de ressourcesde redevancesdes
mines. Cettecompensation enregistre en projet de loi de financespour 2006 la
consolidationd’une mesured’élargissement de sonéligibilit é aux établissements
publics de coopération intercommunale qui leur a bénéficiédèsl’exercice2005.
Sur la basedesprévisions de dépensespour 2005,l’i nscription budgétaire decette
compensationaétéévaluéeà164 milli onsd’eurosen2006.

Le montantdu prélèvement surlesrecettesdel’Etat autitredela dotation
de compensation de la taxe professionnelle versée en contrepartie de la
réduction pour création d’entreprise, ancienne dotation de réduction pour
embaucheet investissement (REI) s’élèveà 78 millions d’euros.
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CHAPITRE IV

LE CADRAGE ECONOMIQUE POUR 2006

Le groupetechniquede la Commissionéconomique de la Nation s’est
réuni le mercredi 5 octobre, afin d’examiner les « budgetséconomiques pour
2006», c’est-à-dire lesprincipauxéléments du scénario économiqueretenu par le
Gouvernement pour construire le projet de loi de financespour2006.Commede
coutume,les prévisions du ministèrede l’économie,desfinanceset de l’industrie
ont étéconfrontées à cellesdesprincipauxinstitutsde conjoncture et decertaines
institutionsfinancièreset votre Rapporteur généralrendcompte,dansle présent
chapitre,desdébatsqui ont eulieu àcetteoccasion.

Au mois de marsdernier, les Perspectiveséconomiquesde printemps(1) 
laissaientprésager une croissance et un commerce mondial se stabilisant à un
niveauélevé, en dépit d’un certain ralentissementéconomique.Plusieurssignaux
positifs plaidaient en ce sens. La décélération de l’économie aux États-Unis
– après une croissancede 4,4% en 2004 – semblait se faire en douceuret la
création d’emplois y était toujours dynamique.En conséquence,la prévision de
croissance pour 2005 était évaluéeà 3,2%, puis à 3% pour 2006. En Chine,
« l’atterrissageen douceur » annoncé– qui nes’est pasproduiten2004 (+ 9,5%
de croissance,après+ 9,1% en 2003) en raison de politiques restrictives assez
chaotiques– devaitavoir lieu cette année.L’économiedu Japondevaitreprendre
grâceà la solidité de la demande intérieure (hypothèsed’un « trou d’air » plutôt
qued’unerécession).Le Royaume-Uni s’acheminaitvers un retour progressif àsa
croissancepotentielle. Pour la France, le Gouvernementretenait unecroissancedu
PIB allantde2 à2,5%pour 2005.

Cescénarios’estvérifiédansbeaucoup desesgrandes lignes, avecplusou
moins de nuances ou d’accentuations.La décélérationde la croissanceauxÉtats-
Unis s’opère à un rythme tout relatif : le PIB a progressé de 3,3% en moyenne
annualiséeau deuxièmetrimestre.Avec un premiersemestresur un rythme de
croissanceidentiqueà celui de 2004, la Chinea continué sur salancée,mêmesi
ses importations ont ralenti. L’économiejaponaise s’est effectivementredressée,
tandisquel’économie britanniquea sérieusement ralenti, sous l’effet d’unebaisse
de la consommationetd’unestabilisationdesprix del’immobilier.

Mais la questionsur laquelle le scénario retenua été totalementpris en
défaut estcelle,biensûr,du prix du baril depétrole.En mars dernier, la Direction
généraledu Trésoret de la politique économique(DGTPE) retenaitl’hypothèse
d’une décruedu prix du baril de pétrole (brent), en le situant à 39,3 dollars en
2005 et à 36 dollarsen 2006, en raisonessentiellementd’un ralentissement de la

(1) L’exercice des « budgetséconomiques», à savoir la confrontation entre les analysesdu ministère de
l’économie, des financeset de l’i ndustrieet cellesdesprincipaux conjoncturistes, se tient sur une base
semestrielle, l’une à l’automne,à l’occasion de la présentationdu projet de loi de finances,l’autre au
débutdu printemps(en général,au moisde mars),pour faire le point en cours d’annéeet commencerà
dresserlespremièresperspectivespour l’annéesuivante.
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croissancemondiale. En moyenne, lesmembresdu groupetechniqueretenaientun
prix de 38 dollars pour 2006 et faisaientpreuved’une grande diversité dansles
prévisions (de 30 à 45 dollars le baril). Depuis, le prix du baril n’a cessé de
grimperenflèche,approchant des70 dollarsaumois d’août.Pourtant,endépitde
la matérialisationde ce qui était retenu commeun aléa sérieux, la croissance
mondialea continuédeprogresser à un rythmeassezconformeauxprévisions. Il
restequesi leseffets immédiatsde la hausseduprix dubaril ontétébienmoindres
que lors des précédents chocs pétroliers, les conséquencesse sont faites
inégalement ressentir d’une région à l’autre. La zone euro a ainsi davantage
souffertqued’autreséconomies.

Aujourd’hui, le scénarioretenu par le Gouvernementest celui d’une
croissancemondialesoutenue,d’une accélérationprogressivedansla zoneeuro,à
laquelle la Franceprendrait toutesapart.

A.- UNE ACTIVITE MONDIALE RESTANT DYNAMIQUE

1.- Le maintien du rythme observé au premier semestre 2005

À partir du secondsemestre2004,la croissancemondialea ralenti tout en
conservantun certain dynamisme.Les États-unis et la Chine en ont été les
principaux moteurs.En revanche, la zone euro a déçu, avec une croissance
toujourstrès limitée. Mais c’est surtout le net ralentissementdeséchangeset du
cycle industriel mondial qui, ces derniersmois, a caractérisé l’environnement
international de la zone euro.Selon le Gouvernement,unetelle évolutionesten
voie de s’achever.Le rythme du commerce mondial s’accélérerait et la demande
mondialeadresséeà la zoneeuroprogresserait.

• L’économiedesÉtats-Unis a profi té, entre2000et 2002, d’un intense
stimulusdepolitiqueéconomique, fondéà la foissur desbaissesd’impôtsetsurla
diminution des tauxd’intérêtversdesniveauxhistoriquementfaibles.L’économie
américainea connu une phased’accélération qui a porté la croissance à 3% en
moyenneannuelle en2003, puisà4,4%en2004.

Depuisle 29 juin 2004, la FED relève progressivementsontauxdirecteur,
jugeantque la poursuite de l’expansionet l’amélioration du marchédu travail
justifient une remise en cause progressive du caractère accommodantde sa
politiquemonétaire.Le durcissement progressif de cette politique,afin de tendre
vers le « tauxneutre», devrait contribuerà ralentir l’activité économiqueen2006.
Au premier semestre 2005, l’économie américaine s’est inscrite sur un rythme
annualiséde+ 3,6%.

L’annéedernière, la direction de la prévision tablait sur un mouvementde
bascule entrela consommation desménages, en décélération,et l’investissement
des entreprises,qui devait apporterune contributionplus forte à la croissancedu
PIB. L’analysen’a pasfondamentalementchangécette année,d’autant moinsque
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le tauxd’épargnedesménagesaméricainsa atteintun desesniveauxlesplusbas
historiquement.Certes, les dépensesdesménagesont augmentécet été de 1%,
mais cette hausses'est accompagnée d'une progression de 0,3 % des revenus
et surtout d'un taux d'épargne négatif, s’établissantà – 0,6%, taux sansprécédent
depuis 1959. Cette situation ne pouvant se perpétuer durablement, le
Gouvernement considère que l’épargne des ménagesaméricains devrait enfin
décoller en2006.

Le ralentissement de la dépensede consommation serait compensé par les
bonnes conditionsdu marchédu travail. Celui-ci créerait190.000emplois par
mois, avant de se stabili ser à environ 170.000 emplois par mois au cours de
l’année2006. Le commerce extérieur cesseraitprogressivementde peser sur la
croissancegrâceaufreinagede la demandeintérieureetauxgainsdecompétitivité
liés à la dépréciation passée du dollar. Les dépensesde reconstruction
consécutives aux cyclones ayant frappé les États-Unis pourraient également
stimuler la croissancedu PIB.

• Le Japon sortirait définitivement du « trou d’air » connuen 2004.Les
élémentsfondamentauxdu dynamismede l’économie japonaise observéen 2003
la croissance dépassant alors 2,5% devraientpermettre desortir dela stagflationà
l’horizon 2006-2007. L’amélioration en cours de la situation sur le marchédu
travail, le rétablissement desbilansdesentrepriseset le redémarragedescréditsà
l’économie sontdes signesconduisant à uneprévisiondecroissancede+ 2,3%en
2006.

• Le Royaume-Uni poursuivrait son « atterrissage en douceur ». La
Banqued’Angleterre se trouve cependantplacéedevantun dilemme,confrontée
aux évolutionscontrastéesdesprix à la consommationet desprix del’immobil ier.
Fin aoûtdernier,l’in flation ressortait à 1,6%,tandisqueles prix de l’i mmobilier
continuaientdebaisser. Il existedoncun risquedelaisser sepropagerdestensions
inflationnistessi l’on veut éviter d’étoufferle pouvoir d’achatet la consommation
des ménages.En tout état de cause, le Gouvernementnote que la Banque
d’A ngleterre a montré,enbaissant d’un quartdepoint son tauxdirecteuraumois
d’août pour le porter à 4,5%, qu’elle « serait prête à amortir un choc
supplémentairevia desbaissesdetauxd’intérêt».

2.- La persistance d’aléas

Comme à l’accoutumée, le Gouvernement a identifié autour de son
scénario central certains aléas qui pourraiententraver le bon déroulementdes
enchaînementséconomiqueset perturberla réalisation desprévisions chiffréesqui
leur sont associées.

• Sans surprise, le premier d’entre eux est celui du prix des produits
pétroliers. Les incertitudessont multiples. La première tient au prix du baril :
poursuivra-t-il sa hausse en 2006 ou est-il parvenuau « pic » qui le verrait
redescendreensuite? À moins, troisièmealternative, qu’il n’ait atteint un palier
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sur lequel il s’installerait durablement. Mais unedeuxièmeséried’interrogations
portesur leseffetsdecette augmentationdu prix desproduits pétroliers.Lesaléas
négatifs résident donc,nonseulementdansdenouvelleshausses, mais aussi dans
l’impactretardédeshaussespassées.

Selon les hypothèses du Gouvernement,le prix du baril de brent
s’établirait à 60 dollars en moyenne sur 2006 au lieu de 55,2 dollarssur 2005.
On noteraque la DGTPE a décidé,commeen matièrede taux de change,non
d’établir une prévision, mais de retenir, par convention,le niveau constaté ces
dernièressemaines.Un tel choix paraîtsage,tantil paraîtdiffi cile d’anticiper enla
matière.Cettehypothèsesitue la positiongouvernementale légèrementau-dessus
de la moyennedesmembresdu groupetechnique,qui s’établit à58 dollars.

Mais comme d’habitude, la « valeur moyenne» du panel masque la
diversité plus ou moins grandedes opinions. En l’espèce, les prévisions des
membresdu groupetechnique sesituentausein d’une fourchettemoyennedontla
bornebasseest50 dollarset la bornehaute64,6 dollars. Certainesprévisionsse
situent au-delà de cesbornesbasseet haute (1), l’écart allant de 45 dollarsle baril
(pour GAMA) à 71,6dollars le baril (pour IXIS CIB). Comme l’i ndique le
graphiqueci-dessous,le chiffre retenupar le Gouvernementsesitue à l’intérieur
de la fourchetterésultantde l’agrégation desprévisionsdesconjoncturistes.

PRIX DU PETROLE
Prévision du gouvernement comparée à une synthèse
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(endollarspar baril, brent)

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

2005 2006

Prévision PLF 2006

Valeur moyenne

Fourchette moyenne

IXIS CIB sedistingue par uneprévision particulièrementélevée.Selon cet
organisme,le prix du pétrole s’établirait,en moyenne,à 71,5 dollarspar baril en
2006après58,3dollarsen2005. Le ralentissementde la croissanceen Asieserait
trop modeste pour réduire les tensions qui apparaissent aujourd’hui sur la
demande.L’hypothèse retenue est en effet celle, contraireà beaucoupd’autres
conjoncturistes,d’une nouvelle accélération de la croissancechinoise. D’autre

(1) La « fourchette moyenne» dont il est questiondanslesdéveloppementsqui suiventest égaleà deuxécarts
types de la distribution des données.La borne basseest donc égale à la valeur moyennemoins un
écarttype, la bornehauteestégaleà la valeur moyenne plusun écarttype. Par définition de l’écart type,il
existedesdonnéesexcédantlesborneshauteet basse.
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part, la forte élasticitédu prix du pétrole auxtensionsdemarchédémultiplierait la
pression exercéesur le prix. Enfin, la « prime de risque» devrait continuer de
croître car les inquiétudes – notamment géopolitiques– sur les conditions
d’approvisionnementnedevraientpass’apaiserdesitôt.

Le Centre d’observation économique de la Chambrede commerce et
d’industrie deParis (COE), qui retientl’hypothèsede69,8dollarsle baril en2006,
rappelle que, tablant sur une baisse des prix, les prévisions économiques de
printemps se fondaient sur deux éléments: un ralentissementde la demande
globale de pétrole et un retournement à la hausse de l’offre. Si la première
hypothèse s’estvérifi ée,avecpar exemplela décélération de la demande chinoise,
la situationde l’off re a étémarquéepar le statu quo : les capacitésde raffinage,
par exemple,n’ont guèreévolué.Lesprix restentdonctendus,sansquel’on sache
avec certitudesi l’on a atteint un palier ou si deshausses supplémentairessont
possibles.

Le COE estime néanmoins que si une baisse des prix des matières
énergétiques paraîtpeu probable, leur impact sur l’économieest cependantbien
moindrequelorsdeschocspétroliersde1973et1979.La dépendanceénergétique
à l’égard du pétrolea diminué, sousl’effet de la production d’électricité par la
voie nucléaire et de la « tertiarisation» de l’économie. L’intensité pétrolière,
mesuréepar la consommation de pétrole parunité dePIB, s’est fortement réduite
au coursdu dernierquart de siècle. Les pressions inflationnistessont par ailleurs
atténuéespar l’émergence de producteursà bascoûts et par le renouvellement
technologiquede certains produits, notammentdansl’électronique,cequi tire les
prix versle bas.

M. Philippe Sigogne(1) a estimé, lui aussi,que le choc pétrolier actuel
était assezdifférent des précédents. D’une part, la demandede pétrole – et,
d’aill eurs,la demandetotale– estparticulièrementrésistanteà la haussedescours.
D’autre part, les flambéesdes prix passéess’inscrivaient dans des contextes
inflationnistes.Un élémentnouveau est l’apparition d’un « déficit d’épargne»
chez les consommateurs. Pour pouvoir continuer à consommer,cesderniersne
cessent de puiser dans leurs produits d’épargne. Cette tendancepourrait se
poursuivre jusqu’àprovoquer despousséesinflationnistes,qui, à plus longterme,
entraîneraient unediminution de la demande.Quoi qu’il ensoit, il estdiffici le de
tabler surunebaissedesprix du pétroleà l’horizon 2006.

Au contraire, EulerHermèsvoit un baril à48 dollarsenmoyenneannuelle
en 2006. Le ralentissement – certes modeste– de la croissance mondiale
enregistréentre 2004et 2005 sepoursuivrait en 2006.Les effets sur la demande
en produits énergétiquesseferaient ressentir,impulsantunediminution desprix.
En outre, si la hausse des prix du pétrole s’explique par d’indéniables
déterminantsmacro-économiques,elle comporte aussiunedimension spéculative.

(1) En général, les membresdu groupetechniquereprésentent l’institution à laquelleils appartiennent.Deux
personnessont, cependant,invitées intuitu personae: il s’agit de M. Philippe Chalmin, spécialistedes
matièrespremières,et deM. PhilippeSigogne,macroéconomiste.
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Celle-ci peut donc constituer, en quelquesorteune « force de rappel» vers des
prix plusraisonnables.

GAMA retient égalementl’hypothèsed’une baisse sensible du coursdu
pétrole, affichant la prévision la plus basse du groupe technique : son prix
passeraitde 55 dollars le baril en 2005 à 45 dollars le baril en 2006.Les effets
contra-cycliquesde la haussedesprix nepourrontpas,eneffet, êtreindéfiniment
reportés.La réductionde la croissancemondialeentraînerale ralentissementdes
prix desproduitsénergétiques.

Développant une analyse similaire, NatexisBP voit le baril de pétrole
redescendreà 50 dollars en 2006. Depuis que le baril a franchi durablementles
30 dollars début 2003, de nombreux investissements d’infrastructures ont été
entrepris, par exemple au Canada, en Russie ou au Venezuela,favorisant un
accroissementsupplémentaire de la production pétrolière.Cesefforts devraient
commencerà porterleurs fruits à l’horizon 2006et, par là même,accroîtrel’écart
positif qui existedéjàentre l’offre et la demandemondialedepétrole.En outre,la
constitutionde vastesréservesstratégiquespar lesÉtats-Unis et la Chine devrait
atteindresontermeet,ainsi, réduire la demandeglobaledepétrole.

Pour M. PhilippeChalmin, il est trèsdiff icile des’accorder surunscénario
relatif au pétrole,sauf à retenir une fourchetteallant de50 à 100dollarsle baril !
En revanche,unebaissespectaculaire paraît peu probable: « il n’y aura pas de
contre choc» pétrolier en 2006. Le contextemacro-économique restera donc
marqué,non seulement pour lesmois mais mêmepour les annéesà venir, par le
pétrole cher. Compte tenu des opérationsmassives qu’ils réalisent, les pays
exportateurs– au premier rangdesquelsl’A rabiesaoudite– ne pratiquentpasles
rabaisauxquelsils sont pourtant économiquementen mesure de procéder,ce qui
contribueà maintenir lesprix àun niveauélevé.L’analysedoit aussi tenir compte,
non du seul paramètre de la demandechinoise, mais aussi de la demandede
l’Inde, dont l’économie sedéveloppeà un rythme trèssoutenuet dont le potentiel
de croissance esttrèsélevé.En outre,le marchéreste extrêmementtendu.La mort
du roi Fahdd’Arabie saoudite, le 1er août 2005,a suffi à faire grimperle prix du
baril de 4 dollars. En somme, le prix moyen de 60 dollars retenu par le
Gouvernement estunebonne hypothèse, mêmesi, à 65 dollars, elle auraitpeut-
être étéplus prudente.L’i mpactdesprix est, en tout étatde cause,moins intense
qu’il y a trenteans: la formule selon laquelle« uneaugmentation de10%du baril
coûteun demipointdecroissancemondiale» n’est plusguèrepertinente.

Par ailleurs, la situation du marchédu pétrole ne doit pas occulter les
mouvementsqui seproduisent aussisur lesmarchésdematièrespremières. Ceux-
ci se maintiennentà un haut niveaudepuis plusieursannées, sousl’effet de la
demande chinoise de matières premières industrielles (nickel, cuivre, étain,
plomb) et de produits agricoles (coton, caoutchouc,soja). « Il faut remonterau
premier chocpétrolier de 1973, et à la flambéedesmatièrespremièresqui l'avait
accompagné,pour retrouver une situation comparable», selon M. Philippe
Chalmin.
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• Un autre aléa identifié dans le scénario retenu par le Gouvernement
résidedansl’évolution del’ économie américaine, cette dernièrerestantencorele
déterminant essentielde l’environnement international de la zone euro. La
DGTPE cherchenotammentà mesurer le risquerésidant dansl’accélération des
prix aux États-Unis. Si les crédits immobiliers continuentde se développer,
jusqu’où cettesituation est-elle soutenable? Le risque inflationnisteaméricainest
à prendre au sérieux, d’autant plus que les coûts salariaux unitairesaméricains
sont enforte hausse,renforçant les risquesderemontéedestauxobligataireset de
baissedesprix immobiliers.

Le Gouvernementtablesurunecroissance du PIB desÉtats-Unis de 3,4%
en 2005puis de 3,1% en 2006. Dans sonensemble,le groupetechniqueprévoit
égalementunedécélération de l’économie américaine,mais aucunralentissement
brutal. La moyennedesprévisionsde croissanceen 2005est de 3,5%,celle des
prévisionspour2006de3,2%. La valeurmoyennepour2006est encadréeparune
fourchettemoyennequi s’étend de + 2,9% à + 3,6%, assez largedansl’absolu,
sansquelesanalysesneparaissentnéanmoinsfondamentalementdiscordantes.

CROISSANCE AUX ETATS-UNIS
Prévision du gouvernement comparée à une synthèse
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Le Gouvernementne fait pas preuved’un optimismeexcessif puisquesa
prévision (+ 3,2%) se situe en deçà de la valeur moyenne.Certains scénarios
(DeutscheBank) vont jusqu’à prévoir unecroissancede 4% en 2006alorsqu’à
l’inverse,d’autres voient la croissanceaméricaineplafonnerà 2,7%(BIPE, COE),
voire2,5%(Euler Hermes).

Pour la Deutsche Bank, le scénario d’une croissanceaméricaineà 4% est
tout à fait concevable. Certes,l’évolution des taux à court termedevrait être en
ligne avec les risques inflationnistes et il est probable que la Réservefédérale
continuerade remonterson taux directeur, au-delà mêmedu « taux neutre». Ce
contexte n’influerait cependant que marginalement sur la croissance des
États-Unis comptetenudel’actuelle « décorrélation » entreles tauxà court terme
et les taux à long terme, phénomèneque le président de la Fed, M. Alan
Greenspana qualifi é de « conundrum» (énigme). L’i mportantvolume de flux
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financiers contribuerait à maintenir lestaux long à un basniveauen2005comme
en 2006. La croissance serait égalementsoutenue par une politique budgétaire
rendueplusexpansionnistepar les futuresdépensesdereconstructiondécidées en
réponseauxrécentescatastrophesnaturelles.

La Sociétégénérale necroit pasà unepersistancedela décorrélationentre
taux courtset taux longs évoquéepar la Deutsche Bank. La faiblesse destaux
longs n’est en rien la garantie d’une croissance plus sûre. La dynamique
d’endettement desménagesestd’ailleurs inquiétante.La politique monétaire dela
Fed seradoncmoinsneutre que certains semblent le croire. De surcroît, les prix
des produitsénergétiques– non seulementle pétrole, maisaussi, par exemple, le
gaz – atteignentdesniveaux tels aux États-Unis que le prélèvementde richesse
ainsi opéré devra bien finir par être « payé». En conséquence, la croissance
américaine ralentirait à+ 3,3% en2006.

Pour BNP Paribas, la croissanceaméricaine resterait soutenue,à + 3,5%
en 2006.Il est vrai que le cyclone« Katrina» a favoriséle renchérissement des
prix du pétrole, car la production pétrolière dansle golfe du Mexique représente
30% de la production offshore des États-Unis. Pour autant, la progression de
l’emploi (le tauxdechômage estpassésousla barredes 5% pour la premièrefois
depuis 4 ans) et des revenus salariaux sont de puissants rempartscontre un
ralentissement de la consommation.

Au contraire, Euler Hermèspronostique une croissanceparticulièrement
ralentieauxÉtats-Unis, s’établissantà + 2,5%en2006, après+ 3,3%en2005.Si
la remontéetrèsprogressivedestaux directeursde la Réservefédérale a rendule
phénomène assez indolore, la hausse cumulée depuis juin 2004 est assez
impressionnante.Ce processus de « grignotage» de la croissancesepoursuivrait
en 2006.

Le COE s’i nquiète de la pousséede l’inflat ion aux États-Unis, tout en
observantqu’elle nes’accompagnepas, pour le moment,d’unehaussedestauxà
longterme,autorisant ainsi lesménagesàcontinueràabaisserleur tauxd’épargne.
Pour autant, peut-on en conclure que ces taux seraient désormais
« structurellement» bas? Si tel n’est pas le cas, résisteront-ils longtempsaux
tensionsinflationnistes? Quoi qu’ il ensoit, l’ « énigme» précédemmentévoquée
ne saurait perdurer indéfiniment.Au total, l’analyseest doncplutôt pessimiste et
conduitàprévoirunecroissancede2,7%en 2006.

M. PhilippeSigognes’estmontréplus confiant dansl’appréciation de la
situation américaine. Les États-Unis se rapprocheraient de leur croissance
potentielle– ou y seraient déjà parvenus à encroire lesdonnéesdel’OCDE, qu’il
faut cependant utiliser avecprécaution, comptetenu de la révision descomptes
nationaux intervenue cet été. Le moteur essentiel de la croissance,qui est
actuellement la consommation des ménages, devrait prochainementdevenir
l’investissementdesentreprises.Toutes les conditions sonten effet réuniespour
assisterà une franche reprise de l’investissementproductif. Pendantplusieurs
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mois, lesentreprisesont fortement réduit leur ratio de detterapportéeà la valeur
ajoutée,puisont commencéà réduire leur tauxd’épargne,ce qui devrait – enfin –
lesameneràplusnettement contribuer à la croissance.

L’OFCE abondeen ce sens, pronostiquant une croissanceaméricaineà
+ 3,3% en 2006. Les entreprisesaméricainesont cesséde perdredes parts de
marché à l’exportation. L’inv estissement productif devrait repartir et les
conditionsd’un « relais», dansle soutien dela croissance,entrelesménageset les
entreprisessontréunies.

• L’environnementde la zone euro pourrait-il être perturbé par une
nouvelle dépréciation du dollar ? Il y a là, incontestablement, un risque majeur
pour la zoneeuro: selon la DGTPE,uneappréciation de10%del’euro entermes
effectifs se traduirait par un ralentissement de 0,5% de la croissancede la zone
euro avant touteréaction depolitiquemonétaire.

Le taux de change retenu par le Gouvernementest de 1,23 dollar pour
un euro. Votre Rapporteur général rappelleque le Gouvernementretient, par
convention,deshypothèsesdetauxdechangefondéessur lesniveauxconstatésau
cours la période récente et s’abstient donc de formuler des anticipations de
change.

La moyennedu groupetechniqueest de 1,25dollar, les conjoncturistesse
divisantendeux camps. Lesunsvoient l’euro se déprécieren2006.Natexis note
par exempleque les États-Unis n’ont pour l’instant aucunedifficulté à financer
leur déficit extérieur et table ainsi sur une appréciation du dollar par rapportà
l’euro (1,16dollar pour un euro en 2006). Le dollar continuerait à profiter du
phénomènede rapatriement de capitaux par certaines entreprises américaines,
faisant suite à la baissetemporairedu taux d’imposition sur les profits rapatriés
(près de 600milliards de dollars au cours des cinq dernièresannées).Dans le
même sens,Rexecode estime quelesÉtats-Unis regagnerontdesparts demarché
et améliorerontleur balance courante.En outre, les interventionsmassives des
banquescentralesasiatiquesdevraientsepoursuivreet concourirà la stabilisation
du dollar (1,15dollar pour un euroen2006).

À l’inverse, d’autres membres du groupe technique pronostiquent le
maintien, voire l’aggravation, de la dépréciation du dollar par rapportà l’euro.
Compte tenudela situation des comptescourantsaméricains,BNP Paribasestime
inéluctablela poursuite de la baissedu dollar (1,40dollar pour un euro en2006).
Il faut garder à l'esprit que la balancecourante a atteint un déficit record de
665,9milliards de dollars en 2004 (contre 530,7milliards de dollars en 2003).
Rien ne garantit en outre que les banquescentrales asiatiquescontinueront de
financer le déficit américain, l’euro semblant de plus en plus demandécomme
devisederéserve.La DeutscheBank ajoutequele critèredéterminantestmoinsla
situationdela balanceaméricaine à un momentdonnéquela variation decelle-ci.
Or, son évolution, de nature à peser sur la confiance des investisseurs
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internationaux vis-à-vis du dollar, va dans le sens d’un taux de changeélevé
(1,36dollar pourun euro en2006).

TAUX DE CHANGE
Prévision du gouvernement comparée à une synthèse
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B.- DES PERSPECTIVES FAVORABLES POUR LA ZONE EURO ET LA FRANCE

1.- La zone euro entre hétérogénéité et « décollage en douceur »

• Dans la préparation du projet de loi de finances pour 2006, le
Gouvernement a retenul’hypothèsed’un « décollageendouceur» delazoneeuro
en 2006.Deux élémentsy contribueraient: la fin deseffets négatifsinduits par
l’appréciationpasséede l’euro sur la compétitivit é desproduits européens(sous
l’hypothèseque la stabilité du taux de changeenregistrée depuis le printemps
perdure)et,surtout,la montéeenrégimeprogressivedela demandeintérieure.

Comparéeà d’autres régionsdu monde, la zoneeuropâtit souventdeson
hétérogénéité. En 2005 commeen 2006, les sourcesde la croissanceresteraient
assez diverses.Pourautant, cessourcesconvergeraient progressivement,comme
c’estgénéralementle casenpériodedereprise.

Ainsi, en Allemagne, l’investissement productif est en cours de
redémarrage,commel’ont montré lesbonsrésultats enregistrésau mois de juin.
Lestaux de profits des entreprisessontélevéset, aprèsavoir redresséleur bilan,
ces dernières devraient dynamiser l’activité économique. Le redressementdes
profits permettrait un relâchement de la pressionà la baisse sur la masse salariale.
Cetteperspective devoir la diminution dessalairesréels toucherà sa fin ouvre la
voie à unereprisede la demande des ménages.En Italie en revanche,la situation
est assez peu encourageante. La performanceà l’exportation ne cesse de se
dégraderdepuis1998. La consommation privéeresterait cependant soutenuepar
les mesuresdebaissesd’i mpôt sur le revenu.L’Espagnecontinuerait à bénéficier
du cercleauto-entretenuemploi-consommation-croissance.Dans le mêmetemps,
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un certain ralentissementde l’in vestissementen construction seraitcontrebalancé
par uneaccélération desexportations.

• Lesmembres du groupetechniquesontclairementplus mesurésquele
Gouvernement sur le niveau de la croissancede la zoneeuroen 2006. La valeur
moyenne de leurs prévisions s’établi t à 1,6%, à l’intérieur d’une fourchette
moyenneallant de 1,4% à 1,9%. La DGTPE se situe à l’extrémité de cette
fourchettemoyenne,prévoyantunecroissance de la zone euro à 1,9% en2006.

CROISSANCE DU PIB EN ZONE EURO
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Il faut reconnaîtrequeles prévisions desmembresdu groupetechniqueà
l’égard dela zoneeuro ont dequoi surprendre,dèslorsquetous– à l’exception de
Natexis– avancent deschiffres inférieurs à la croissance potentielle de la zone
(estiméeàenviron 2%).

Il semble que la principale source expliquant cet écart tienne à
l’appréciationde la consommation au sein de la zone euro. Le Gouvernement
retient l’hypothèse d’une progression de la dépensede consommation des
ménageslégèrement plus importante que celle du groupetechnique(+ 1,3%, à
comparer à une moyenne de + 1,2%). Mais c’est surtout la consommationdes
administrationspubliquesqui fait l’objetd’uneévaluationsensiblementdifférente.
À la différencede beaucoup desconjoncturistes, le Gouvernementestime le taux
de consommation desadministrations publiquesà + 1,9%, alorsque la moyenne
du groupesesitueà + 1,4%. Parmi les élémentspouvantjustifier ce décalage, la
DGTPE avance notamment l’i mpact de la réforme de l’assurancemaladie aux
Pays-Bas. L'abolition récente de la coexistencede deux dispositifs d'assurance,
l’un public, l’autre privé, n’est en effet pas dénuéede conséquences macro-
économiques: le remplacement de l'assurancemaladie privéepar uneassurance
sociale gérée par desorganismesprivésdevraitamputer la consommation privée
de 8,5milliards d’euros (– 3,7%), mais augmenterd’autant la consommation
publique.
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On aurait donc tort de conclure à un véritableclivage entrela précision
gouvernementale et celle des conjoncturistes. Au-delà du chiffre de croissance
retenului-même, l’analysedu Gouvernementquantaux évolutionsdevantaffecter
lazoneestpartagéepar plusieursdesorganismesmembresdu groupetechnique.

Ainsi, Natexis juge que l’A llemagne sera un facteur essentiel du
dynamisme de la zone euro en 2006. Les conditions sont réuniespour qu’un
passagede « relais» s’organise, dans la contribution à la croissance,entre les
exportations et la demande intérieure. Attendue depuis longtemps, cette
transmission devrait intervenir en 2006: le partage de la valeur ajoutées’est
« déformé» au profit desentreprises,l’investissementproductifs’estredresséet la
confiance desentrepreneurs est repartie à la hausse. Mêmesi la consommation
demeurera limitée, ces éléments favoriseront une contribution importantedes
ménagesà la croissance.Pour 2006, Natexis prévoit une croissancede 1,5% en
Allemagne et de 2% pour la zone euro, soit 0,1point de plus que le
Gouvernement.

L’OFCE est plus mesurésur l’évolution de l’économie allemande,ne
croyant guère à la transmission exportations-entreprises-ménagesenvisagéepar
Natexis, comptetenude la faiblessedela productivité desentreprisesallemandes.
En revanche, l’Office se situe parmi les « optimistes» quant à la croissanceen
zoneeuro, qu’il évaluecommele Gouvernement à1,9%pour2006.

La prévisiondu Crédit agricole sesituelégèrementendeçà,à + 1,8%.Les
incertitudes politiques en Al lemagne (composition et programme du nouveau
gouvernement) eten Italie (démission du ministredesfinancesetmiseencausedu
gouverneur de la banque centrale) rendentcependantl’exercice de prévision
particulièrementdiff icile cetteannée.

Dansle campdes« pessimistes» (hypothèsedecroissancedela zoneeuro
de + 1,6% en 2006), la DeutscheBank estime qu’il est prématuréde prévoir en
2006unevéritablerepriseenAllemagne.Le relais decontribution à la croissance
entre les entrepriseset les ménagesestrégulièrementannoncé,sansjamaiss’être
concrètement matérialisé.Les différentesréformesintervenuescesderniersmois,
en particulier sur le marché du travail, sont des éléments favorables à la
dynamisation de l’activi té, mais leurs effets ne se feront ressentir qu’à moyen
terme. Plus largement, la zone euro continue de pâtir d’une situation
démographiquedéfavorable, celle-ci « coûtant» environ un demi point de PIB
chaqueannée. À cette aune, la croissancepotentielle de la zone euro paraît
s’établir plusprèsde1,75%quede2%.

Rexecodese distinguepar une hypothèsede croissance particulièrement
faible(1,2%).Le centre derechercheanticipe lespossibleseffetsd’unehaussede
la TVA, annoncée pendant la campagnedes élections législatives.Si elle était
effective, unetelle mesurepèserait sur la consommationdesménageset, partant,
sur la demandeintérieure engénéral.Le risqueest granddevoir cettehaussedela
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fiscalité intervenir à un mauvais momentdu cycle économique,commecela a pu
être le casaux Pays-Basen2002 ou auJaponen1997.

2.- La France : vers un rebond de croissance en 2006

Le Gouvernement a revu à la baissesesprévisions de croissancepour
2005, retenant une fourchette de 1,5% à 2%, au lieu de 2,0% à 2,5%. Deux
facteursessentielsexpliquentcechangement :

– leprix dupétroleatteint unemoyenneannuelle de55 dollars,àcomparer
aux 39 dollars retenus dans les prévisions de printemps; cettehausse a pesé à
hauteurde0,3 pointdePIB surlacroissance;

– la reprise de la croissancedans la zone euro a été décevante; en
particulier, la demandeextérieure adresséeà la Franceseraitinférieured’environ
2 points aux prévisions, ce qui « coûterait » 0,2point de PIB à la croissance en
2005.

Bien entendu,cesdeux élémentspèsent égalementsur lesprévisionspour
2006.Le secondsemestre2005permetcependantd’aborderl’année2006sousde
meilleurs auspices.Les différents indices relatifs au climat des affaires dans
l’industrie et lesservicessontmieuxorientésenFranceet dansla zone euroqu’au
premier semestre.La consommation des ménages a connu une importante
augmentationcet été: les dépensesen produits manufacturés ont fortement
progresséen juillet (+ 1,2%), puis en août (+ 1,9%), prolongeantle rebondinitié
en juin.

Pour autant, le scénario retenu par le Gouvernementpour la Franceen
2006 est celui d’une croissance comprise entre 2,0 et 2,5%. Les exportations
progresseraientde 5%, tiréespar la reprisedu commerceinfra-européen, l’arrêt
des pertes de compétitivité-prix, la stabilisation de l’euro (voire sa légère
dépréciation). L’investissementdesentreprisesseraiten ligne avecla croissance
de l’activité (+ 4,3%).Aprèsavoir réalisédesgainsdeproductivi té, lesentreprises
soutiendraient davantage l’in vestissement,d’autant que leurs débouchés à
l’exportations’élargiraient.

La consommation des ménages, jusqu’ici principal moteur de la
croissance,resterait soutenue (+ 2,3%) : le pouvoir d’achat du revenudisponible
brut (RDB) progresserait de 2% et le taux d’épargnedesménagescontinueraitde
décroître, passant sous la barre des 15% du RDB. Le marché du travail
continueraitsur la voie de l’amélioration constatée depuisquelquesmois, sous
l’effet notamment desmesuresprisespar le nouveauGouvernement(parexemple
la créationdes« contrats nouvelle embauche») et dela montéeenchargedela loi
de programmationpour la cohésionsociale du 18 janvier 2005. L’emploi total
progresserait de 250.000 unités en 2006, après+ 120.000 en 2005. L’infl ation
serait modérée: l’ indice des prix à la consommationprogresserait de 1,8% en
moyenne annuelle (hors tabac ainsi que y compris tabac). Cette stabilité
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masqueraituneremontéede l’infl ationsous-jacente,compensée par le reculde la
contributionà l’inflati on desproduitsénergétiques.

Le graphique ci-dessous invite à constater que la prévision du
Gouvernement sur la croissance française est plus favorable quecelle du groupe
technique.Elle estbien supérieureà la valeur moyenne (+ 1,8%) et se situe au-
dessusdela fourchettemoyenne,qui vade1,6%à2,1%.

CROISSANCE DU PIB EN FRANCE
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Les membresdu groupe technique les plus « optimistes» sont l’OFCE
(+ 2,2%),Barclays (+ 2,1%), Natexis (+ 2%) et GAMA (+ 2%). À l’inverse, les
plus « pessimistes» sont IXIS CIB (+ 1,2%), Rexecode(+ 1,5%), BNP Paribas
(+ 1,5%).

L’écart entre la prévision gouvernementaleet la synthèse desprévisions
du groupe technique s’explique, pour partie, par les écartsdéjà constatés sur
l’environnementextérieur, en particulier le prix du pétrole ou le dynamisme
économique de la zone euro. Il tient aussi à une appréciation divergente de
l’évolution de la demandeintérieurefrançaise, en particulier de la consommation
des ménages. Le Gouvernementprévoit uneprogression de 2,3%en 2006 et une
contribution à la variation du PIB de 1,3 point. Au sein du groupetechnique, la
valeur moyennepour l’évolution de la consommation desménagesest de1,8%,à
l’intérieured’unefourchettemoyenneallantde1,5%à2,1%.
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CONSOMMATION DES MENAGES EN FRANCE
Prévision du gouvernement comparée à une synthèse

des prévisions du groupe technique
(en%)
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LaDeutscheBank,dont laprévisionà+ 1,9%sesituedanslamoyennedu
groupetechnique,estconfiante sur le maintiende la consommation desménages.
Son dynamismeserait dû notamment à des effets de richesse résultant de
l’augmentationdesprix desactifs, par exemple les actifs immobiliers. La baisse
du taux d’épargnedevrait effectivementse poursuivre, le niveaud’endettement
des ménages ne constituant pas un obstacle sérieux à une telle tendance. Pour
autant, la dépensedeconsommation desménagesnecontribuerait qu’à hauteurde
1 point de PIB à la croissance.Parailleurs,le contexteéconomique n’étantpas,
dans son ensemble,très favorable, il est diffi cile de prétendreà une croissance
supérieureà2%.

La Société générale se démarque du relatif consensusconcernant la
diminution du taux d’épargne: l’accélération de la croissancedu crédit aux
ménagesn’interviendravraisemblablementpasen2006,l’évolution erratiquedela
consommationdeproduits manufacturésrenddélicatetouteinterprétation delong
termeet,entoutétatdecause,le dynamismeannoncédupouvoird’achatn’est pas
propice à la diminution de l’épargne. Au total, la croissancedu PIB français
s’établirait à+ 1,7%en2006.

Au contraire, l’ OFCE juge tout à fait compatibleunepoursuitede la baisse
du taux d’épargneet une accélération du pouvoir d’achat. Par ailleurs, les
prévisions du Gouvernementen matièred’exportations paraissentplausibles. En
effet, les mauvaisesperformances à l’exportation ne sont pas liées – ou pas
seulement liées– à des causesstructurelles. Une évolution favorabledu taux de
change,que l’ OFCEsitue à 1,20 dollar pour un euroen 2006,devrait permettre
d’améliorer le commerceextérieur.

Rexecodes’est montré perplexe sur l’évolution de la consommationdes
ménages. Sa prévision de progression de la consommation desménagesest de
1,6%, soit le bas de la fourchette moyenne. Une analyse fine des chiffres
enregistréscetété montre que la hausseglobaledela consommation camoufledes
tendancesplus préoccupantes, telles que le reflux observé dansle commercede
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détail. Le Gouvernement est également jugé trop optimiste sur sa prévision
d’évolution de l’ investissement des sociétésnon financières(+ 4,3%), celle-ci ne
devantguèredépasserles3,5%.

Dansle camp des« pessimistes», IXIS CIB juge que beaucouptrop de
facteurs extérieurs se cumulent pour empêcherune réelle dynamisation de
l’activité. Il convient de relever que les hypothèseretenuess’éloignent sur
beaucoup d’aspects du scénario gouvernemental: le prix du baril de pétrole
franchirait la barre des 70 dollars, l’euro connaîtrait une appréciation
supplémentaire par rapport au dollar (taux de changeprévu à 1,28) et les
exportations pénalisées par une mauvaise compétitivi té-prix progresseraientpeu
(+ 2,2%).

Rejoignant en partie IXIS CIB, le MEDEF relève que les prévisions
associéesau projet de loi de financesreposentsur deshypothèsestrès optimistes
sur les exportations,dont les performances dépendentbeaucoupde la demande
mondiale et, partant,échappent de beaucoupà la volonté et à la décision du
Gouvernement.

Lesgraphiquesci-dessousenseignent néanmoinsquel’ « optimisme» du
Gouvernement est tout relatif : la progression prévuede+ 5% desexportationsest
certes supérieure à la moyennedu groupe technique(+ 4,3%), mais elle est située
à l’intérieur de la fourchette moyenne. Le constat est le mêmes’agissant des
importations et de la variation des stocks. La DGTPE est en revanche
effectivementplusconfiante quantà la reprise de l’investissement desentreprises
(+ 4,3%,).

PREVISION DU GOUVERNEMENT COMPAREE A UNE SYNTHESE
DES PREVISIONS DU GROUPE TECHNIQUE

(investissementdesentreprises) (variation desstocks) (importations) (exportations)

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

2005 2006
-0,6

-0,4

-0,2

0,0

0,2

0,4

0,6

2005 2006

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

7,0

2005 2006

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

2005 2006

Prévision PLF 2006 Valeur moyenne Fourchette moyenne

• Sans surprise,les écartsentre les prévisions chiffréesde la DGTPE et
celles du groupe technique sur la situation économiqueglobale de la France
rejaillissentsurlesprévisionsavancéesenmatièrededéficit public.
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DEFICIT PUBLIC EN 2006
Prévision du gouvernement comparée à une synthèse

des prévisions du groupe technique
(en% du PIB)
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Le Gouvernementa pris sesdispositions pour que le déficit public, qui
serait ramenéà – 3% du PIB en 2005, revienneà – 2,9% du PIB en 2006. Votre
Rapporteurgénéral rappellequel’évolution decedéficit nedépendpasdela seule
loi de financeset du seul budget de l’État. En particulier, le projet de loi de
financement de la sécurité sociale n’était pas connu des membresdu groupe
techniquelors de la réunion du 5 octobre, ce qui, en plus d’appréciationsparfois
contrastéessur le scénario économique, peut expliquer une partie du décalage
entrelesprévisions.

CAPACITE ET BESOIN DE FINANCEMENT DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
(enpourcentagedu PIB)

Capacité ou besoin de financement 2005 2006

État – 3,3% – 2,8%

Organismesdiversd’administration centrale 0,6% 0,2%

Administrationspubliqueslocales – 0,1% – 0,1%

Administrationsdesécuritésociale – 0,2% – 0,2%

Total administrations publiques – 3% – 2,9%

Source: Ministèredel’économie,desfinanceset del’industrie.

Lesdéveloppementsqui précèdentont – commeil se doit – surtoutinsisté
sur les divergences entre les hypothèsesgouvernementaleset les prévisionsdes
conjoncturistes.Au-delà de celles-ci, deslignesde force communesse dégagent
quant au contextemacro-économique global et aux risqueset aléaspesant sur
celui-ci. En définitive, votre Rapporteurgénéralestime que le Gouvernementa
construit un projet de loi definancespour2006assis sur un scénarioéconomique
qui apparaîtmoins« optimiste» qu’ambitieux.
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EXTRAITS DES SCÉNARIOS MACRO-ÉCONOMIQUES PRÉSENTÉS DEVANT LE GROUPE TECHNIQUE

(octobre 2005)
Budgets

économiques BIPE COE GAMA Rexecode OFCE AFEDE Expansion

2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006

A.- Environnement international
Prix du pétrole (dollars par baril) 55,2 60,0 55,2 53,3 58,3 69,8 55,0 45,0 59,6 62,5 55,3 60,0 60,0 50,0 65,0 60,0
Taux à10 ans aux USA (%) – – 4,2 4,7 4,2 5,0 4,4 4,9 4,2 4,9 4,2 4,4 4,5 5,0 4,5 5,0
Croissancedu PIB aux USA (a) 3,4 3,1 3,4 2,7 3,4 2,7 3,7 3,2 3,7 3,0 3,5 3,3 3,4 3,2 3,2 3,0
Croissancedu PIB au Japon (a) 2,3 2,3 1,8 1,9 2,3 1,7 1,5 1,5 2,3 1,6 2,2 1,9 1,6 1,5 2,4 2,4
Cours dechangeeuro/dollar 1,26 1,23 1,26 1,25 1,26 1,25 1,27 1,25 1,24 1,15 1,25 1,20 1,25 1,20 1,25 1,30
Demandemondialeadresséeà laFrance(a) 4,2 6,0 – – 5,8 6,5 – – 5,5 5,8 6,1 7,0 – – – –

B.- Zone euro
Taux à10 ans en zoneeuro (%) – – 3,4 3,6 3,5 4,1 3,5 3,9 3,4 3,5 3,4 3,4 – – 3,2 3,5
Indicedes prix à laconsommation (a) 2,1 1,8 1,9 1,9 2,2 2,1 – – 2,2 2,6 2,0 1,9 – – 2,1 2,0
Croissancedu PIB en zoneeuro (a) 1,4 1,9 1,5 1,7 1,3 1,6 – – 1,2 1,2 1,3 1,9 – – 1,2 1,5
Croissancedu PIB en RFA (a) 0,9 1,4 1,0 1,5 0,9 1,1 0,9 1,4 1,0 0,5 0,9 1,4 0,9 1,1 1,0 1,3

C.- Équilibre des biens et services (a)

Croissancedu PIB en France 1,75 2,25 1,5 1,7 1,4 1,7 1,5 2,0 1,5 1,5 1,7 2,2 1,5 1,9 1,4 1,5
Consommation des ménages 2,0 2,3 1,9 2,1 1,9 1,9 2,1 2,0 1,8 1,6 2,3 2,5 1,9 2,2 1,8 1,4
Investissement des entreprises 3,4 4,3 2,8 3,5 2,5 2,5 3,2 3,7 3,1 3,4 3,1 3,5 2,8 3,1 3,0 4,0
Investissement des ménages 3,0 1,8 3,0 1,5 3,0 2,5 2,8 2,1 3,1 2,6 2,6 2,0 3,0 3,5 3,0 2,1
Importations 5,6 5,6 5,8 5,8 5,4 6,1 5,1 3,2 5,3 3,5 5,7 6,4 5,0 4,2 4,6 2,0
Exportations 2,5 5,0 2,5 5,2 2,1 4,4 2,2 4,1 2,7 4,1 2,5 5,5 2,1 3,9 2,3 3,0
Variation des stocks(b) 0,5 0,1 0,5 0,1 0,5 0,3 0,2 -0,3 0,3 -0,6 0,5 0,1 0,5 0,0 0,2 -0,4

D.- Prix, salaires, emploi (a)

Emploi salarié 0,4 0,7 0,1 0,2 0,1 0,3 0,3 0,4 0,2 0,3 0,4 0,7 0,3 0,6 0,1 0,2
Emploi total – – 0,0 0,1 0,1 0,4 – – 0,3 0,4 0,4 1,0 – – – –
Indicedes prix à laconsommation (moy. ann.) 1,8 1,8 1,9 1,6 1,8 1,8 1,6 1,8 1,9 2,1 1,7 1,4 1,9 1,9 2,0 2,0
Pouvoir d’achat du SMT (moy. ann.) (c) 0,8 1,0 – – 0,8 0,9 – – 1,0 0,7 1,3 1,5 0,7 1,0 – –
Pouvoir d’achat du RDB (d) 1,7 2,0 1,5 1,8 2,2 1,9 2,0 1,9 1,7 1,2 2,3 1,9 1,5 2,0 1,5 1,5

E.- Comptes d'agents
Taux d’épargnedes ménages (%) 15,2 14,9 15,1 14,9 15,6 15,6 – – 15,6 15,3 15,4 15,0 15,0 15,0 15,2 15,2
Taux demargedes entreprises (%) 30,6 30,7 30,7 30,8 30,2 30,4 – – 30,2 30,1 30,5 31,0 30,4 30,5 – –
Capacitéde financement des administrations (e) -3,0 -2,9 -3,3 -,34 -3,0 -3,4 -3,4 -3,6 -3,1 -3,3 -3,2 -3,3 -3,0 -2,9 -3,2 -3,5
Capacitéde financement de laNation (e) – – -0,8 -0,8 -1,5 -2,3 – – -2,1 -2,1 -1,8 -2,0 – – – –

(a) Taux decroissanceannuelle, en %. (c) SMT : salairemoyen par tête. Taux decroissance, en %. (e) En % du PIB.
(b) Contribution à lacroissancedu PIB, en point dePIB. (d) RDB : revenu disponiblebrut des ménages. Taux decroissance, en %.

B.I.P.E. : Bureau d’ informations et deprévisions économiques. REXECODE : Centrede recherches pour l’expansion de l’économieet ledéveloppement des entreprises.
O.F.C.E. : Observatoire français des conjonctures économiques. G.A.M.A. : Grouped’analysemacro-économiqueappliquée (CNRS et UniversitédeParis-Nanterre).
A.F.E.D.E : Association françaisedes économistes d’entreprises. C.O.E. : Centred’observation économique (Chambredecommerceet d’ industriedeParis).
Expansion : Centredeprévision deL’Expansion
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EXTRAITS DES SCÉNARIOS MACRO-ÉCONOMIQUES PRÉSENTÉS DEVANT LE GROUPE TECHNIQUE

(octobre2005)
Budgets

économiques
Société

générale
BNP

Paribas
Euler

Hermes
Crédit

Agricole JP Morgan Morgan
Stanley

Goldman
Sachs Natexis BP Deutsche

Bank Barclays IXIS CIB

2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006
A.- Environnement international
Prix du pétrole (dollars par baril) 55,2 60,0 56,0 53,0 60,0 54,0 55,7 48,0 56,0 64,0 55,0 56,0 58,0 64,0 67,0 68,0 55,0 50,0 58,0 59,0 55,0 55,0 58,3 71,6
Taux à10 ans aux USA (%) – – 3,3 3,6 3,4 4,0 3,4 3,9 3,4 3,6 3,3 3,4 3,5 3,9 3,3 3,5 3,4 4,0 3,5 4,7 3,8 4,1 3,2 3,2
Croissancedu PIB aux USA (a) 3,4 3,1 3,5 3,3 3,5 3,5 3,3 2,5 3,5 3,4 3,6 3,4 3,5 3,3 3,5 3,5 3,7 3,5 3,7 4,0 3,7 3,5 3,5 2,9
Croissancedu PIB au Japon (a) 2,3 2,3 2,5 2,3 2,4 2,4 1,9 1,4 1,8 2,0 1,9 2,0 2,1 2,4 2,0 2,8 2,1 2,8 2,1 2,6 1,9 2,4 2,6 2,5
Cours dechangeeuro/dollar 1,26 1,23 1,26 1,27 1,22 1,40 1,24 1,11 1,26 1,31 1,26 1,23 1,25 1,22 1,25 1,30 1,25 1,16 1,23 1,36 1,20 1,25 1,23 1,28
Demandemondialeadresséeà
laFrance(a) 4,2 6,0 – – – – 4,9 5,4 – – 2,0 3,9 3,0 4,0 – – – – – – – – – –
B.- Zone euro
Taux à10 ans en zoneeuro (%) – – 3,3 3,6 3,4 4,0 3,4 3,9 3,4 3,6 3,3 3,4 3,5 3,9 3,3 3,5 3,4 4,5 3,5 4,7 3,8 4,1 3,2 3,2
Indicedes prix à laconsommation (a) 2,1 1,8 2,2 1,7 2,2 2,0 2,1 1,9 2,0 2,0 2,2 1,6 2,2 2,0 2,1 1,7 2,0 1,8 2,1 2,0 2,2 2,0 2,2 2,2
Croissancedu PIB en zoneeuro (a) 1,4 1,9 1,2 1,6 1,2 1,5 1,2 1,6 1,3 1,8 1,2 1,4 1,2 1,7 1,3 1,5 1,3 2,0 1,4 1,6 1,3 1,8 1,2 1,3
Croissancedu PIB en RFA (a) 0,9 1,4 0,9 1,2 0,9 1,2 1,0 1,3 1,0 1,6 1,0 1,3 0,8 1,3 0,9 1,1 1,0 1,5 1,0 1,2 0,9 1,5 0,9 1,2
C.- Équilibre des biens et services (a)

Croissancedu PIB en France 1,75 2,25 1,4 1,7 1,4 1,5 1,5 1,9 1,5 1,8 1,6 1,8 1,5 1,8 1,5 1,6 1,5 2,0 1,5 1,9 1,5 2,1 1,4 1,2
Consommation des ménages 2,0 2,3 1,8 1,8 1,8 1,5 1,9 1,8 1,9 1,6 1,7 1,6 2,0 1,7 1,7 1,2 1,9 1,9 1,8 1,8 1,9 1,8 1,7 1,3
Investissement des entreprises 3,4 4,3 2,9 2,5 2,4 2,0 3,1 4,4 2,7 2,9 3,0 3,5 2,6 1,8 2,9 3,9 2,8 3,0 2,8 3,2 – – 2,7 2,4
Investissement des ménages 3,0 1,8 3,0 1,5 3,1 2,4 2,9 2,4 2,9 2,3 2,9 1,7 3,0 2,3 2,5 1,4 2,9 2,0 3,0 2,4 – – 2,8 2,0
Importations 5,6 5,6 5,3 4,5 4,7 2,8 5,2 5,6 4,8 4,6 5,0 3,5 4,3 2,6 5,3 4,4 5,2 3,7 4,7 3,3 6,3 7,0 4,8 3,0
Exportations 2,5 5,0 2,1 4,2 2,2 3,6 2,3 4,7 2,6 4,8 2,2 3,9 1,9 3,2 2,4 4,5 2,2 4,1 1,5 3,3 3,2 6,0 1,8 2,2
Variation des stocks (b) 0,5 0,1 0,4 -0,1 0,3 -0,5 0,4 -0,1 0,3 -0,1 0,6 0,0 0,2 -0,2 0,5 0,1 0,4 -0,4 0,6 0,1 0,4 0,0 0,5 -0,1
D.- Prix, salaires, emploi (a)

Emploi salarié 0,4 0,7 0,4 0,4 0,2 0,3 – – 0,5 0,9 – – – – – – 0,5 0,7 0,3 0,8 0,1 0,5 0,2 0,4
Emploi total – – 0,4 0,6 – – -0,2 0,6 0,4 0,8 0,4 0,5 0,3 0,2 0,3 0,2 0,5 0,6 0,4 1,0 – – 0,2 0,5
Indicedes prix à laconsommation
(moy. ann.) 1,8 1,8 1,9 1,6 1,8 1,5 1,8 1,5 1,7 1,7 1,8 1,6 1,8 1,8 1,8 1,6 1,6 1,7 1,9 1,9 2,0 1,8 1,9 2,1
Pouvoir d’achat du SMT
(moy. ann.) (c) 0,8 1,0 1,3 1,4 – – – – – – 1,5 1,5 0,8 0,6 0,6 0,8 1,0 1,2 1,1 0,8 – – 0,8 0,2
Pouvoir d’achat du RDB (d) 1,7 2,0 2,0 2,1 1,9 1,6 1,6 1,0 1,6 2,0 1,9 2,0 1,5 1,2 1,7 1,2 1,5 1,7 1,4 1,6 – – 1,0 1,1

E.- Comptes d'agents
Taux d’épargnedes ménages (%) 15,2 14,9 15,6 15,8 15,5 15,5 15,2 14,5 15,5 15,8 15,1 15,0 14,9 14,4 15,4 15,4 15,3 15,2 15,2 15,0 – – 14,8 14,7
Taux demargedes entreprises (%) 30,6 30,7 30,1 30,2 – – 32,6 32,8 30,3 30,3 – – – – – – 30,6 30,8 30,5 30,8 – – – –
Capacitéde financement des
administrations(e) -3,0 -2,9 -3,4 -3,3 -3,3 -3,8 -3,2 -3,1 -3,3 -3,0 -3,1 -3,3 -3,3 -3,6 -3,0 -3,2 -3,3 -3,1 -3,1 -3,1 -3,1 -3,5 -3,3 -3,6
Capacitéde financement
de laNation (e) – – -1,3 -1,2 – – -1,4 -1,3 – – -0,6 0,2 -1,0 -0,7 – – – – -1,3 -1,0 – – – –

(a) Taux decroissanceannuelle, en %. (c) SMT : salairemoyen par tête. Taux decroissance, en %. (e) En % du PIB.
(b) Contribution à lacroissancedu PIB, en point dePIB. (d) RDB : revenu disponiblebrut des ménages. Taux decroissance, en %.
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L’ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL DE LA ZONE EURO

L’ année2004 a été marquéepar une croissance mondiale de 4,6%, soit l’ une des
meilleures performances enregistrées au cours des trente dernières années.En 2005,
l’ expansionde l’économie mondiale se poursuit à un rythme assez soutenu. La faiblesse
observéeau premiersemestre 2005 dans le secteur manufacturierapparaît de plus en plus
commeun phénomènetemporaire, tandisque l’activité demeureprononcéedansle secteur
desservices.En dépit de la haussecontinuedescoursdu pétrole, les tensionsinflationnistes
sont relativementbien maîtrisées: le taux de variation annuel de l’indice des prix à la
consommation (horsproduitsalimentaireset énergie)est revenuà 1,8%en moyennepourles
pays de l’OCDE, poursuivant sa baisse graduelle. Les perspectives d’évolution de
l’ économiemondiale restent bien orientées, les cours du pétrole représentantle principal
risque pesantsur la croissance. Dans ses dernièresperspectiveséconomiques,le Fonds
monétaireinternational aestiméla croissancemondialeà+ 4,3%pour2005.

Aux États-Unis,un « atterrissageendouceur » était attenduaprès la forte croissance
enregistrée en 2004 (+ 4,4%). Cependant,la progression relativement rapide de la
productivité du travail et l’améliorationprogressive du marchéde l’emploi ont favoriséune
activité soutenueaux deux premiers trimestres2005: + 0,9%puis + 0,8%, soit + 3,8%puis
+ 3,3% en rythme trimestriel annualisé.Le deuxièmetrimestre a été marquépar un recul
important de la reconstitutiondes stocks, un maintien de la progression de la demande
intérieure et un ralentissementdesimportations, conduisant– fait rareauxÉtats-Unis – à une
contribution positive des échangesextérieursà la croissance. Ces derniers mois, l’effet
modérateurdescoursélevésdu pétrole sur l’activité sembleêtrerestélimité. En dépitd’une
progression des taux d’intérêt à court terme, les taux d’intérêt à long terme restent
relativementbas,soutenantainsi la dépense desménageset desentreprises. En juillet, le
taux de chômage est revenu à 5%, l’emploi salarié non agricole progressant de
207.000personnes.La formation brutede capital fixe continuede croître, les bénéficesdes
entreprisesdemeurantélevés et les conditionsde financementrelativementfavorables.Les
principalesinconnuessontl’ impact à moyentermedu cyclone« Katrina» sur l’ économieet,
plusfondamentalement, l’inc idencedes prix del’énergie.

Au Japon,le ralentissement du second semestre2004 laissait craindreune année
2005difficile, certainséconomistesprévoyantunecroissanceprochedezéro.Mais le PIB a
augmentésensiblement de 1,2% au premiertrimestre2005 (au lieu de 0,1% au quatrième
trimestre2004).Ce rebondde croissancea pour principaleorigine la reprisede la demande
intérieure (ménages et entreprises), secondée ensuitepar les exportations.Au deuxième
trimestre2005, l’évolution du PIB, initialementestiméeà + 0,3%, pourrait être revueà la
hausse(+ 0,8%), essentiellement sousl’effet dela progressiondel’investissementproductif,
traduisant un élargissement et un rééquilibrage des bases de la croissance japonaise.
L’évolution favorabledu marchédu travail et la vigueurdesinvestissementsdesentreprises
laissententrevoirunsecondsemestre relativementsoutenuet,peut-être,la fin dela déflation.

Au Royaume-Uni, la croissancea manqué de dynamisme aux deux premiers
trimestres2005 (respectivement + 0,4% et + 0,5%). Les dépenses de consommationdes
ménageset l’investissement sontdemeurésfaibles.Lesexportationsont fortementprogressé
audeuxièmetrimestre. La haussedesprix s’est encoreaccentuéeenjuillet, ressortant à 2,3%
en rythme annuel(au lieu de 2% le mois précédent), ce qui posela questiond’un futur
resserrementmonétaire.
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ÉVOLUTION TRIMESTRIELLE DU PIB
(endonnéescorrigéesdesvariationssaisonnières)
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dela zone,corrigésd’une« inflation » mesuréeparle déflateur desprix du PIB.
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LA SITUATION ECONOMIQUE GENERALE DE LA ZONE EURO

Après une croissancede 0,2% au dernier trimestre2004, le PIB de l’Union
économiqueset monétaire a augmentéde 0,4%au premier trimestre2005,puis de 0,3% au
deuxième trimestre.Ces chiffres décevantsont conduit le Fondsmonétaireinternational à
abaissersesprévisionspour2005,évaluantdésormaisla croissancedansla zoneeuroà 1,2%
enmoyenneannuelle. La Commissioneuropéennea annoncéquesaprévision decroissance
annuelleformuléeenavril (+ 1,6%)serait revueà la baisseen novembre.

La dépensede consommation finale desménages, en hausse de 0,3% au premier
trimestre 2005, a reculé au deuxième trimestre de 0,1%. Après une baissede 0,4% au
premiertrimestre,les investissementssontrepartisà la hausse(+ 0,2%)et ont contribuépour
0,1point à la croissancedu PIB en volume.Le champ dela constructionconstitueprèsdela
moitié de l’ensemblede l’investissement dansla zoneeuro.Si la demandeintérieureest la
composante ayant le plus fortement contribué à la croissance par rapport au trimestre
précédent,c’est essentiellement la variationdes stocksqui a contribuéà l’évolution du PIB
(pour 0,2point). Les exportationsont été relativement dynamiques: + 0,6% au premier
trimestre,puis+ 2,1%au deuxième.Mais aprèsavoir décéléré aupremiertrimestre(– 1,6%),
les importationsont retrouvé un rythme similaire à celui des exportationsau deuxième
trimestre(+ 2,1%),privant ainsi la demandeextérieurenette de tout effet sur la croissance.
Malgré la pousséedes prix du pétroleen août, l’inflation s’est maintenueautourde 2,2%
l’ an. La forte augmentation de la composante énergie a été compensée par le maintiende
l’ inflation sous-jacenteautourde1,3%,démontrantl’absenced’effet « desecondtour».

Au deuxième trimestre2005,la production industrielle(horsconstruction) a gagné
0,4%, alors qu’elle avait stagnéau trimestreprécédent.Les secteurs producteurs de biens
intermédiaires et d’énergie ont reculé, tandis que progressait la production de biens
d’équipement et de consommation. En juillet 2005, l’écart s’est creusé entrela production
industrielle enAllemagne(+ 3,3%englissementannuel)et cellede l’Espagne,del’ Italie ou
de la France.Cette dernière a connu une baisse sensible (– 2,2% en glissement annuel),
suggérant un écart de compétitivité : la production industrielle de la zone euro, et
spécialementcellede l’Alle magne, sonttrèsdépendantesdes commandesétrangèresdansle
contexteactueld’atoniedela demandeintérieure.

Bien quelesdonnéesrécentessoientassezpositives,les indicateursglobauxrelatifs
à la dépensedesménagesfont apparaître, en moyenne, unecroissanceplutôt modestede la
consommation privéeaudeuxièmetrimestre2005,enparticulierdansle domainedesventes
audétail. Lesbonsrésultatsdela consommationenFrance enregistrésenjuin, juillet et août
tranchentavecla situation d’ensembledela zoneeuro.

Le marchéde l’emploi est caractérisépar une progression à rythme modéré,sans
perspectiveimmédiated’accélération significative. L’emploi dansla zoneeuro n’a progressé
quede0,1%enrythmetrimestriel aupremier trimestre2005,au lieu de+ 0,2%pourchaque
trimestrede2004.L’emploi a continuédeprogresserdanslesservices,alorsqu’il a diminué
dansl’in dustrie (hors construction).Le taux de chômageest ressorti à 8,8% au deuxième
trimestre2005,soit un niveau identiquepour le troisièmetrimestre consécutif. Au cours des
derniers mois, cependant,le nombre de demandeursd'emploi a reculé notablement:
– 1,4%enmai, puis– 1,1%en juillet. Le tauxdechômageest passéde8,8%en avril à 8,6%
en juillet, le plus bas niveau enregistrédepuis plus de deux ans. L’amélioration a été
particulièrementvisible en Allemagne – où le chômagea reculé pour le cinquième mois
consécutif en août– et en France, où il a sensiblementdiminué en juin et juillet. Il est
néanmoinsprématuréd’en tirer des conclusionsquantà uneaméliorationdefond du marché
du travail danslazoneeuro.
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ÉVOLUTION TRIMESTRIELLE DU PIB
(endonnéescorri géesdesvariationssaisonnières)
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L’EVOLUTION RECENTE DE L’ECONOMIE NATIONALE

L’ économiefrançaise a connuune « panne» de croissance au deuxièmetrimestre
2005,le PIB ne progressant quede 0,1%, aprèsunehaussede+ 0,4%au premier trimestre.
À l’issue du premier semestre, l’acquis de croissance ne s’établit qu’à 1,2%. D’aprèsune
première estimation de la Banque de France diffusée le 14septembre, le PIB devrait
progresserde0,3%autroisièmetrimestre2005,l’acquisdecroissanceatteignant alors 1,4%.

Alors que le début de l’ annéeavait été caractérisé, comme en 2004, par une
demande intérieure relativement dynamique mais partiellement contrecarrée par une
contributionnégativedeséchanges extérieurs, l’ensembledes« moteurs» dela croissancese
sontéteintsaudeuxièmetrimestre(à l’ exceptiondela variation des stocks). Lesexportations
sont repartiesà la hausse(+ 1%, après– 0,2% au premier trimestre),mais les importations
ayantaccéléré(+ 1,3%, après + 0,7%), le soldedu commerceextérieur pèseà hauteurde
0,1point sur la croissance. Les échangesextérieursn’ont plus contribuépositivement à la
variation duPIB depuisle troisièmetrimestre2003.

La demandeintérieure totale n’a progressé que de 0,2% au deuxième trimestre
2005. Cette augmentationn’est due de surcroît qu’au seul restockage,qui soutient la
croissance à hauteur de 0,4point de PIB, après descontributionsnégativeslors desdeux
trimestresprécédents.Alors qu’elle avait fortementsoutenul’activité au dernier trimestre
2004(+ 1 point) et au premier trimestre2005(+ 0,8point), la demandeintérieure horsstock
adoncpesésurla croissanceàhauteurde0,2point.

Fait rare, la consommation finale des ménages a reculé au deuxième trimestre
(– 0,3%, après + 0,8% au premier trimestre). Cette baisse est perceptible tant dans la
consommation enproduitsmanufacturés (– 0,5%)quedanslesdépensesenénergie (– 2,3%)
et en produits agricoles et agro-alimentaires (– 1,5%). La consommationglobale des
ménages est légèrement plus soutenue dans son autre composante: les services
essentiellement non marchands procurés par les administrations publiques. Ceux-ci
progressent de 1,2%, après une stagnation au trimestreprécédent.Dans son ensemble,la
consommation totalecontribuenégativementà l’évolution duPIB (– 0,1point).

La formation brutede capital fixe dessociétésnon financières et des entrepreneurs
individuels chute de 1,2% (après + 1,9% au premier trimestre), retirant 0,1point à la
croissance. L’investissement des ménages, lui, a continué de progresser à un rythme
comparableà celui desdeux trimestresprécédents(+ 0,7%),tandisquel’investissementdes
administrations publiques décélère à + 0,4% (après + 1,2% au premier trimestre).
L’ensemblede la formation brutedecapital fixe recule de 0,4%(après+ 1,5%)et contribue
négativement à l’évolution duPIB (– 0,1point,après+ 0,3point).

Malgré la baissedesproductions agricoleset énergétiques,la productionde biens
progresse de 0,2% au deuxième trimestre,grâce au léger redémarragede la production
manufacturière(+ 0,5% après– 0,2%). La productiondeservicesprincipalementmarchands
décélère, tandis que les services principalement non marchandsaugmententquasiment
commeau trimestreprécédent(+ 0,5%après+ 0,3%).La valeurajoutéetotale ne progresse
quede 0,19% (après+ 0,37%au premier trimestre).La contributionprincipale émanedes
services, à hauteur de 0,19point, alors que l’industrie et la construction n’apportent
respectivement que 0,05point et 0,02point. En sens inverse, l’agriculture contribue
négativement à hauteur de 0,05point. Les services les plus porteurs sont les activités
immobilières(0,09point), les activités financières(0,04point) et les servicesnon marchands
(0,09point).
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LE GLISSEMENT ANNUEL DU PIB DEPUIS 1997
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LES CONTRIBUTIONS A LA CROISSANCE DU PIB
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L’EMPLOI

• En 2004, 24,9millions de personnesen moyenneont occupéun emploi, soit
24,5millions depersonnesenéquivalent tempsplein, réparties entre:

– 11,4millions d’emploisdansles branches tertiairesessentiellementmarchandes :
commerce (3,1millions), transport(1,1million), activitésfinancières(0,7milli on), activités
immobilières (0,3million), services aux entreprises (4 millions), services aux particuliers
(2,1milli ons);

– 2,9millions d’emplois dans l’ industrie manufacturière, auxquels s’ajoutent
0,2million dansle secteur del’ énergieet 0,6million dans lesindustriesagro-alimentaires;

– 1,7million d’emplois dansla construction;

– 1,1million d’emplois dansl’ agriculture.

En 2003, l’emploi avait reculé de 0,1% en moyenneannuelle, au lieu de + 1% en
2002,+ 2% en2001et + 2,8%en2000.En 2004,endépitdela reprise économique,le recul
est du mêmeordre en équivalent tempsplein (– 0,1%), tandisque l’évolution est nulle en
milliers depersonnes(1). Pourautant,même si la priorité desentreprisessembleavoir étéde
maintenirdesgainsdeproductivitéélevés, l’emploi marchanda légèrementcrû en2004.La
progression estde0,2% dansles branchesmarchandesnon agricoles: la diminution dansle
secteur de l’industrie (– 2,3%) et, plus particulièrement, dans l’industrie manufacturière
(– 2,7%), est compenséepar le dynamismedu tertiaire marchand(+ 0,7%). En valeur
absolue, l’emploi des secteurs marchandsnon agricolesa significativementprogressé de
41.500postes,la construction a gagné 38.900posteset le secteur tertiaire essentiellement
marchand90.400.Au contraire, l’industrie manufacturière a perdu 80.800emplois et les
servicesessentiellement nonmarchandsont diminuéde25.500unités, sousl’effet des pertes
d’emploi dans le secteur administratif (30.800). Conformément à la tendance observée
depuis1999, le nombred’emplois aidés a diminué en 2004 de 6% par rapport à 2003,
spécialementdansle secteur non marchand(– 91.000bénéficiaires). En revanche, pour la
premièrefois depuis1998,le nombre de bénéficiaires d’emploisaidésdu secteurmarchand
croît légèrement(+ 4.000bénéficiaires)(2).

• En dépit dessignesde reprisede l’emploi constatésen2004,le premiertrimestre
2005 a été difficil e : l’emploi total a reculé de 13.000unités, aprèsune progressionde
20.000au trimestreprécédent.Ceschiffres résultent de la détérioration de la conjoncture
économiqueet, notamment, industrielle(– 32.000emplois dans l’industrie). Ils sontaussi la
conséquencedesdifficultés de transitionentreles anciensemploisaidés(CEC, SIFE,SAE)
et lesnouveauxdispositifsmis en place parla loi deprogrammation pourla cohésion sociale
du 18 janvier2005: le nombred’emploisaidésdansle tertiairenonmarchanda diminuéde
21.000.Au deuxièmetrimestre, l’emploi dans le secteurconcurrentiel (3) n’a augmentéque
de 5.000postes,après la progression de 12.000 enregistrée le trimestre précédent.Hors
intérim, l’évolution de l’emploi est très limitée (+ 2.000postes, au lieu de+ 7.000 le
trimestre précédent). La tendance à la baisse se confirme dans l’industrie, avec
24.000emplois supprimésaudeuxièmetrimestre(– 0,6%)après 27.000au premier trimestre
(– 0,7%). La constructioncrée 13.000postes, soit la plus forte hausse depuisplus de cinq
ans. Hors intérim, le tertiaire créedeux fois moinsd’emplois ce trimestre quele précédent
(13.000postes,aulieu de26.000postes).

(1) Source : INSEE,comptesnationaux(août2005).
(2) Source : DARES,Premièresinformations,premièressynthèses, n° 27.2,juillet 2005.
(3) Au sensde la DARES: ensemble dessecteurshors agriculture,administration, éducation,santéet action

sociale,soit un champde15 millionsdesalariéssurun total d’environ 22 millions.
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LA STRUCTURE DE L’EMPLOI INTERIEUR EN 1990 ET 2004
(cercleintérieur : 1990 ; cercle extérieur: 2004 ; enETP)
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ÉVOLUTION DES GRANDES COMPOSANTES DE L’EMPLOI MARCHAND (enETP)
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LE CHOMAGE

1.- LE MARCHE DU TRAVAIL ET L’EVOLUTION DU CHOMAGE

• La population activeestestiméeà 27,46mill ionsdepersonnesen2004aulieu de
27,29 en 2003 et 27,1 en 2002(1). Ce ralentissement de l’augmentation de la population
active découlede la conjonctionde deux phénomènes: les ressources en main-d’œuvre
continuent de ralentir, conséquencedu vieilli ssement de la population; près de
90.000personnesse sont retirées de la populationactive en 2004,bénéficiant du droit au
départenretraiteanticipépourcarrièrelongue(loi de2003surlesretraitesdite« Fillon »).

Une telle évolution,associéeau retour d’unecroissanceéconomiqueplussoutenue,
est alléedansle sensd’unestabilisationdu chômage au coursde l’année2004.D’uneannée
sur l’autre, pourtant,le chômagea denouveau augmenté: fin 2004,le nombredechômeurs
au sens du BIT (2) était de 2.729.000personnes en moyenne sur l’année, au lieu de
2.724.000 fin 2003, soit 5.000chômeurs supplémentaires.Le nombre de demandeurs
d’emploi de catégorie1 (3) était quant à lui de2.444.200fin 2004,soit un recul de0,1%. Le
taux de chômageestpasséde 9,8% de la populationactiveen 2003à 10% en 2004(après
9%en2002et 8,7%en2001).

• Au premier trimestre2005,le nombredechômeursau sensdu BIT a augmentéde
46.000,amenantle taux de chômage à 10,2% de la populationactive à la fin du mois de
mars.Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie1 a égalementprogressé(+ 50.000).
La baissedessortiesdu chômagea éténotable,le flux entrel’emploi et le non-emploiayant
été perturbé par trois facteurs(4) : le repli des demandeursd’emploi exerçantune activité
réduite (qui expliqueplusde la moitié dessortiesdu chômagesur le trimestre); la baissedu
nombrede demandeurs d’emploi en formation(arrêtdes stagesSIFE); la baissetemporaire
des entréesen contrats aidéset l’arrêt des créations d’emplois salariés dansles secteurs
concurrentiels.

Depuis juin 2005, le chômage a significativement commencé à diminuer, passant
sousla barredes10% de la populationactive en juillet 2005: le nombrede demandeurs
d’emploi de catégorie1 s’est alorsétabli à 2,423millions (– 1% par rapport à juin) et celui
de chômeursde catégories 1 et 6 à 2,892millions (– 1,1% par rapportà juin). Au sens du
BIT, le nombredechômeursa diminuéde28.000enjuin, de30.000enjuillet, et de6.000en
août, alorsquele reculmensuel le plusimportantdepuisquatreansnes’élevait qu’à7.000.

D’aprèslesdernierschiffres disponiblesrelatifs aumoisd’août2005,le nombrede
demandeurs d’emploi de catégorie1 recule de 0,9% par rapport à juillet
(– 21.500personnes)et de1,8% en glissement annuel.Le nombrede jeunesdemandeurs
d'emploi est enbaissede1,2%. La diminutionla plusforteconcerneleshommesd’aumoins
50ans(– 3,9%envariation annuelle).

(1) Source : INSEE,France,portrait social, 2004-2005.
(2) Est considéréecomme chômeurune personneen âge de travaill er qui n’a pas travaillé au cours de la

semainede référence,estdisponiblepour travailler et a entreprisdesdémarcheseffectivesde recherches
d’emploiou a trouvéun emploi qui commenceultérieurement.

(3) Catégorie1 : personnesinscritesà l’ANPE déclarantêtre à la recherched’un emploià tempsplein et à
durée indéterminée, ayantéventuellementexercéuneactivité occasionnelleou réduited’au plus78 heures
dansle mois.
Catégorie6 : lesmêmes,maisayantexercéune activitéréduite deplusde78 heuresau coursdu mois.

(4) Source : DARES,Premièresinformations,premièressynthèses, n° 26.2,juin 2005.
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EVOLUTION A LONG TERME DU CHOMAGE (ausensduBIT, donnéesCVS)

Source: INSEE, Informationsrapides, n° 276(septembre2005).

DEMANDES D’EMPLOI EN FIN DE MOIS (catégorie 1)
(effectifs,enmilliers)

Répartition
août
2003

août
2004

août
2005

Variation
2004/03

Variation
2005/04

1. Analyse détaillée
� hommes
- moinsde 25 ans........................ 207,6 220,0 217,4 + 6,0% – 1,2%
- de25 à 49 ans........................... 832,2 845,6 828,9 + 1,6% – 2,0%
- 50 ansouplus........................... 208,7 203,1 195,1 – 2,7% – 3,9%

Sous-total Hommes ...................... 1.248,5 1.268,7 1.241,4 + 1,6% – 2,2%
� femmes
- moinsde 25 ans........................ 199,1 213,1 210,9 + 7,0% – 1,0%
- de25 à 49 ans........................... 789,8 802,5 789,2 + 1,6% – 1,7%
- 50 ansouplus........................... 158,5 161,0 160,3 + 1,6% – 0,4%

Sous-total Femmes....................... 1.147,4 1.176,6 1.160,4 + 2,5% – 1,4%
2. Synthèse par âges
- moinsde 25 ans........................ 406,7 433,1 428,3 + 6,5% – 1,1%
- de25 à 49 ans........................... 1.622,0 1.648,1 1.618,1 + 1,6% – 1,8%
- 50 ansouplus........................... 367,2 364,1 355,4 – 0,8% – 2,4%

TOTAL DEFM catégorie 1 ........ 2.395,9 2.445,3 2.401,8 + 2,1% – 1,8%

Source: DARES, Premières informations,premièressynthèses, n° 40.1(octobre2005).

STRUCTURE PAR AGE DU CHOMAGE (au sens du BIT)
(tauxdechômage,en% dela populationactive)
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2.- RADIOSCOPIE DU CHOMAGE

• En 2004, la part de chômeurs de longue durée (plus d’un an) a continué à
augmenter,enhaussede3,1%en glissementannuel.Cerythme estcependant moinssoutenu
qu’en2003(+ 7,1%)et 2002(+ 4,5%). Lesplustouchéssontlesplusde50ans,qu’ils soient
hommesou femmes.Parmi eux, environ550.000personnes sontauchômagedepuis plusde
deuxans, soit unchômeursurcinq.

Le nombrededemandeurs d’emploi d’uneà deuxannéesd’anciennetéauchômage
a baissé en débutd’année, pour ensuiteretrouverson niveaude fin 2003. Cette évolution
s’explique pour partie par l’application au 1er janvier 2004 de nouvelles durées
d’indemnisation aux demandeurs d’emploi inscrits avant le 1er janvier 2003 (les
« recalculés») et, plus largement, par les mesuresmises en placedepuis2001pourprévenir
le chômagede longuedurée (dispositifs PAREet PAP).Lesrésultatssont plusfavorablesen
matière de chômagede très longuedurée: le nombrede personnesrecherchantun emploi
depuisplus de deux ans a significativement diminué (– 7,3% en glissementannuel),leur
proportion passantde 22,4% en 2003 à 20,3% en 2004. Il reste que plus de 30% des
demandeursd’emploi sontau chômagedelonguedurée.

• Le diplôme resteun atoutessentiel sur le marchédu travail en 2004, le taux de
chômagedesnon diplômés atteignant15%et celui des titulaires du seul baccalauréat9,5%.
En revanche,ce taux est stable, voire en légèrebaisse, pour tous les diplômés de niveau
supérieurau baccalauréat. Depuis quelquesannées, ce sont les diplômésdu supérieurcourt
qui enregistrentlestaux dechômagelesplusfaibleset nonplusles diplômésdesniveauxles
plusélevés.Lesdiplômescorrespondants sont,dansleur trèsgrandemajorité,desdiplômesà
vocationtechnologiqueou professionnelle, dont les titulaires s’ insèrent bien sur le marché
du travail. LesDUT et les BTS sontainsi desdiplômesappréciés : le taux de chômagede
leurs titulaires est resté stable autour de 6,7% bien que près de 120.000titulaires
supplémentairesdeces diplômes soient présentssur le marchédel’emploi.

• Le taux dechômage des jeunes (moins de25ans)continued’augmenter (+ 2,2%)
pour atteindre22,8%fin 2004.Le chômage desfemmes,lui, a trèslégèrementreculé(11%
fin 2004au lieu de11,1%fin 2003),maisc’estsurtoutsastabilité tout au longdel’annéequi
est frappante.Au contraire, le taux de chômagedesfemmesde moins de 50ansa encore
progressé (+ 0,2%).Au total,en moyenne, unefemmeactivesur neuf est auchômage,contre
unhommeactif suronze.

• Alors qu’il diminuait depuis 1998,le sous-emploi (1) est repartià la hausseentre
2003et 2004: prèsde1.260.000personnesayantun emploi travaillentmoinsqu’ellesne le
souhaiteraient, soit environ 60.000 deplusquel’annéeprécédente.Commeen2003,le sous-
emploi touchetout spécialement les femmes (960.000personnes,aulieu de298.000chezles
hommes)(2).

(1) Au sensdu BIT, le sous-emploiestcaractéristiquedespersonnesqui travaillent involontairementmoinsque
la duréenormale du travail et qui sontà la recherched’un travail supplémentaireou disponiblespour un
tel travail.

(2) Source : INSEE,« Enquêtesur l’emploi 2004», INSEEPremière, n° 1009,mars2005.
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CHOMEURS DE LONGUE DUREE (catégorie 1)
(effectifs,enmilliers)

Durée du chômage
juillet
2003

juillet
2004

juillet
2005

Variation
2004/03

Variation
2005/04

1. Chômage de longue durée
- 1 à 2 ans.................................... 447,8 456,9 456,3 + 2,0% – 0,1%
- 2 à 3 ans.................................... 147,8 159,3 161,1 + 7,8% + 1,1%
- 3 ansouplus............................. 118,3 118,3 118,8 + 0,0% + 0,4%

Sous-total Longue durée.............. 712,3 734,0 737,5 + 3,0% + 0,5%
2. Autres
- moinsd’un an........................... 1.679,8 1.707,7 1.707,8 + 1,7% 0,0%

TOTAL DEFM catégorie 1 ........ 2.392,1 2.441,7 2.445,3 + 2,1% + 0,1%

CLD en% du total 29,8% 30,1% 30,2%

Source: DARES,Premièresinformations, premièressynthèses, n° 36.1(septembre2005) et sérieslongues.

ÉVOLUTION DU CHOMAGE DE LONGUE DUREE
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3. LE ROLE DE L’ANPE

Le nombred'inscriptionsencatégorie1 enregistrées à l'ANPE au coursdesmois de
juin, juill et et août est en diminution de 2,3% par rapport aux trois mois précédents.Le
nombretotal desentréesatteint prèsde 403.000personnesen août2005,en progressionde
19,1% par rapportau mois précédent,mais de 3,4% par rapportà août 2004. Les fins de
contratsà duréedéterminéereprésentent100.500entrées(5% du total), les licenciements
pourcauseéconomiquecomptentpour21.400entrées(5% du total), lesautreslicenciements
représentent, pour leur part, 52.000entrées(13%). En variationannuelle, les inscriptions à
l’ ANPE après un licenciement économique (y compris la fin d’une convention de
conversion) diminuent de plus de 15%. En revanche, les entréesconsécutives à d’autres
formesdelicenciement progressentde8,6%.

Au coursdestrois derniers mois, les sorties des listesde demandeursd’emploi de
l’ ANPE sont en haussede 7,7% par rapport aux trois mois précédents.En août 2005,
393.000sortiesont été comptabiliséesen donnéescorrigéesdesvariations saisonnières.Un
quartd’entreellesrésultent d’unereprised’emploi déclaréeet 8,8%d’uneentréeenstage.Il
faut remarquerquele rythmedes entréesen stageaugmente par rapportau mois précédent,
mais que ces entrées reculent en glissementannuel (– 4,4%). En revanche,les reprises
d’emploidéclaréesprogressentde13,3%surun an.Ceschiffresdoiventêtre interprétésavec
prudence,dèslors que les donnéescorrigéesdesvariationssaisonnièresne comportentpas
de ventilation des autres motifs de sorties (arrêts de recherche pour maternité, maladie,
retraite; absencesaucontrôle; radiations administrativesetc.).

En donnéescorrigéesdesvariations saisonnières, la durée moyenned’inscription
deschômeursdecatégorie 1 dansles listesde l’AN PEa augmenté entrejuin et juillet 2005,
passantde232à 249jours.Parrapport à la mêmepériodedel’ année2004,la progressionest
de 7,7% (17 jours).Sansgrandesurprise,les demandeurs d’emploi âgésd’au moins50ans
sont les personnesqui ont le plus de diff icultés à sortir deslistesde l’ANPE : 398jours en
juil let 2005 (donnéesbrutes) au lieu de 270jours pour la tranche d’âge 25-49ans et
161jours pourlesjeuneschômeurs(moinsde25ans).

En août2005,258.735offresd’emploiont étédéposéesà l’ANPE (donnéesbrutes).
Les emploisdurables(plus de 6 mois) sont les plus nombreux,avec 42% desoffres. Les
emploistemporaires (1 à6 mois) représentent38% desoffres, tandisque20% de celles-ci
concernentdesemploisoccasionnels (moinsd’un mois).En donnéescorrigéesdesvariations
saisonnières, les offres d’emplois enregistréesà l’A NPE en août 2005 progressent de
4,2%parrapportà juillet 2005et de10,4%envariation annuelle.
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ENTREES A L’ANPE SORTIES DE L’ANPE
(effectifs enmilliers,donnéesCVS) (effectifsenmilliers, donnéesCVS)

Source: DARES, Premières informations,premièressynthèses, n° 40.1(octobre2005).

ENTREES A L’ANPE (catégorie 1)
(effectifs enmilliers, donnéesCVS)

Motif du dépôt de la demande
août
2004

juillet
2005

août
2005

variation
sur un mois

variation
sur un an

Licenciement pour causeéconomique........... 25,4 22,6 21,4 – 5,3% – 15,7%
Autrelicenciement......................................... 47,9 47,6 52,0 + 9,2% + 8,6%
Fin deCDD.................................................... 103,9 94,7 100,5 + 6,1% – 3,3%
Premièreentrée.............................................. 31,4 31,2 30,4 – 2,6% – 3,2%
Fin demission d’intérim................................ 33,6 31,1 34,2 + 10,0% + 1,8%
(nonventilé)................................................... 147,4 111,0 164,4 + 48,1% + 11,5%

TOTAL Entrées Catégorie 1....................... 389,6 338,2 402,9 + 19,1% + 3,4%

Source: DARES, Premières informations,premièressynthèses, n° 40.1(octobre2005).

SORTIES DE L’ANPE (catégorie 1)
(effectifs enmilliers, donnéesCVS)

Motif de la sortie
août
2004

juillet
2005

août
2005

variation
sur un mois

variation
sur un an

Reprised’emploi déclarée............................. 88,4 92,7 100,2 + 8,1% + 13,3%
Entrée enstage............................................... 36,1 28,9 34,5 + 19,4% – 4,4%
(nonventilé)................................................... 232,6 240,2 258,3 + 7,5% + 11,0%

TOTAL Sorties Catégorie 1 ........................ 357,1 361,8 393,0 + 8,6% + 10,1%

Source: DARES, Premières informations,premièressynthèses, n° 40.1(octobre2005).

DUREE MOYENNE D’INSCRIPTION A L’ANPE (catégorie 1)
(duréeenjours)

Durée par tranche d’âge
juillet
2004

juin
2005

juillet
2005

variation
sur un mois

variation
sur un an

1. Données brutes
Moinsde25 ans............................................. 147 161 161 – + 9,5%
25 à 49 ans..................................................... 250 263 270 – + 8,0%
50 ansouplus................................................ 394 384 398 – + 1,3%
Total Ensemble (données brutes) ................. 233 245 250 – + 7,3%

Total Ensemble (données CVS) .................. 220 232 237 + 2,1% + 7,7%

Source: DARES, Premières informations,premièressynthèses, n° 40.1(octobre2005).
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1.- REVENUS ET SALAIRES

• Le revenu disponiblebrut desménages (RDB) est égal à la sommedesrevenus
primaires, c’est-à-dire des revenus tirés de l’activité économique ou de la propriété
(rémunération des salariés y compris cotisations sociales employeurs, excédent brut
d’exploitation des ménages, revenu mixte des entrepreneursindividuels, revenus du
patrimoine),et destransferts nets effectuésau titre de la redistributiondesrevenus,à savoir
les impôts sur le revenuet sur le patrimoine(comptésnégativement),lescotisationssociales
versées(comptéesnégativement), les prestationssociales reçues(comptéespositivement)et
les autrestransferts nets.

La croissancedu RDB a étéplus vive en2004(+ 3,2%) qu’en 2003 (+ 1,7%),sans
cependantrenouer avec les résultats de 2002 (+ 4,7%) et de 2001 (+ 5,1%). Les
rémunérationsdessalariés progressent de 2,9%, soit la haussela plus faible depuis1997,
l’ année2003mise à part (+ 2,4%).Les revenusd’exploitation (excédentbrut d’exploitation
des ménageset revenu mixte des entrepreneurs individuels) font gagner un point de
croissance au RDB. Après une baissesensibleen 2003 (– 7%), les revenusdu patrimoine
repartent à la hausse(+ 3,5%) et contribuent positivementà la constitution du revenu
primaire.La progressiondes impôtscourantssur le revenuet le patrimoineralentità + 2,4%.
Les cotisationssociales verséesôtent 1 point à la progression du RDB, mais le dynamisme
desprestationsreçuespar rapportaux cotisationsverséesfait queles transferts sociauxnets
(horsimpôts)contribuent pour0,2point à l’augmentationduRDB.

• L’éventail dessalaires dansles entreprisesest resté inchangéen 2003,dernière
annéepour laquelleuneétudea été publiée (1). Le salaire moyennet de tousprélèvements
descadresest 2,7fois plus élevé quecelui d’un ouvrier ou d’un employé,ce rapportétant
stable depuis plusieursannées. Le salaire moyen des femmesne se rapprocheque très
lentementde celui des hommes: il reste inférieur à celui-ci de prèsde 20%, ce qui est en
partie imputableà la structuresocioprofessionnelle. En 2003,18,6%des hommes salariés
sont en effet des cadres,au lieu de 12,2% des femmes. Cependant, cet écart subsiste en
comparant hommes et femmes à l’intérieur d’une même grande catégorie
socioprofessionnelle: il est plus accentué pour les cadres et les ouvriers que pour les
employés ou les professions intermédiaires. L’inégalité hommes-femmes transparaît
égalementdansle graphiqueci-contrepermettant devisualiserla distributiondessalairessur
l’ éventail complet des rémunérations(2). La courbe représentativedessalaires desfemmes
est décaléesur la gaucheparrapport à cellerelativeauxsalairesdes hommeset le « pic » est
plus élevé. En 2003, 50% des hommes gagnent 18.290euros par an au plus (soit
1,63SMIC), mais cette valeur médiane n’est que de 15.981eurospour les femmes(soit
1,43SMIC).

Globalement, danslesentreprises du secteur privé et semi-public, le salairemensuel
moyennetdetousprélèvementsa , eneurosconstants,diminuéde0,3%entre2002et 2003,
aprèsune haussede 0,6% entre 2001 et 2002. Commeles annéesprécédentes,le SMIC
mensuelnet a davantageaugmenté quele salaire moyen(+ 1,3%),sousl’effet de l’ effort de
convergenceentreSMIC et garantiesmensuellesderémunérations(GMR).

(1) INSEE,« Lessalairesdanslesentreprisesen2003», INSEEPremière,n° 1007,mars2005.
(2) La construction descourbes,notammentpour déterminerla positiondeleur premierpoint, fait appelà une

hypothèsede nature conventionnelle : les salaires ne peuventêtre inférieurs à 9.000euros. Cette valeur
minimaleinflue sur la positiondu premierpoint maisne modifiepasla forme généraledela courbe,saufà
êtretrop proche du premier décile(11.500 eurospour l’ensemble dessalariés).



— 215 —

LA FORMATION DU REVENU DISPONIBLE BRUT DES MENAGES
(enmilliar dsd’euros; envaleur; évolution en%)

Valeur
2004

2001 2002 2003 2004

1. Revenu primaire
- rémunération dessalariés(a)................................ 865,76 + 4,6% + 4,2% + 2,4% + 2,9%
- EBE et revenumixte............................................ 247,96 + 6,9% + 2,3% + 3,5% + 4,6%
- revenusdupatrimoine.......................................... 96,0 + 2,6% + 1,9% – 7,0% + 3,5%

Sous- total Revenu primaire .................................... 1.209,72 + 4,9% + 3,6% + 1,8% + 3,3%
2. Transferts de redistribution

- impôtscourants.................................................... – 143,77 + 2,5% – 0,4% + 3,3% + 2,4%
- cotisationssocialesversées (b)............................. – 337,22 + 4,3% + 4,3% + 3,8% + 3,2%
- prestationssocialesreçues................................... 324,19 + 3,8% + 5,5% + 4,2% + 4,0%
- autres transferts nets............................................. 12,72 n.s. n.s. n.s. n.s.

Sous- total Transferts de redistribution .................. – 144,08 + 3,1% – 3,8% + 2,6% + 3,9%

Revenu disponible brut (RDB) .............................. 1.209,72 + 5,1% + 4,7% + 1,7% + 3,2%

(a) rémunérationsbruteset cotisationsemployeurs.
(b) cotisationssalariéset cotisationsemployeurs.

Source: INSEE,comptesnationaux(août2005).

SALAIRES NETS ANNUELS MOYENS PAR GENRE ET CATEGORIE
SOCIOPROFESSIONNELLE EN 2003

(eneuroset rapportéau SMIC)

Femmes Hommes Ensemble

en euros en SMIC en euros en SMIC en euros en SMIC
Ouvriers........................................ 13.483 1,20 16.313 1,46 15.906 1,42
Employés...................................... 14.970 1,34 16.069 1,43 15.327 1,37
Professions intermédiaires............ 20.383 1,82 23.300 2,08 22.143 1,98
Cadres........................................... 35.062 3,13 45.651 4,08 42.928 3,83

Ensemble ..................................... 18.730 1,67 23.315 2,08 21.735 1,94

SMIC (169heures): 11.202eurosen moyenneen2003.

Source: INSEE, « Lessalairesdanslesentreprisesen2003 », INSEE Première,n° 1007,mars2005.

VISUALISATION DE LA DISTRIBUTION DES SALAIRES (par décile)
(salairesannuels nets,eneuros)
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2.- CONSOMMATION ET EPARGNE

• En 2004, la consommation effective desménages a progresséde 2% en volume,
alorsqu’elle n’avait augmentéquede1,4%en 2003(1). Elle atteint1.156,7milliardsd’euros
en 2004, répartis entre dépense de consommationdirectement exposée par les ménages
(901,2milli ards d’euros) et consommationsatisfaite, à titre non marchand, par les
administrations(255,5milliardsd’euros).

La dépensede consommation des ménages,qui ralentissait depuisl’année2000,
accélère en 2004 avec une augmentationen volume de 2%, après+ 1,4% en 2003. Cette
croissance se situe légèrement au-dessus de la moyenne des quinze dernièresannées
(+ 1,8%). La demandedes ménages a été particulièrement vive pour les technologiesde
l’ information et de la communication (+ 12,2%en volumeaprès+ 9,9% en 2003),pour le
logement(les dépenses liées à ce dernier et à son équipementreprésentent30,4% de la
dépensedeconsommationdesménages et contribuent pour0,7point à sacroissance) et pour
les transports(achatsd’automobiles,services de transports).Le graphique ci-contre permet
par exemple de constaterque la dépense desménages en transports a contribué pour 0,2
point à la croissancede l’ensemble de la dépensedesménages, au lieu d’une contribution
négativede– 0,2 point en2003.Le renforcementdes dépensesd’assurance-vie desménages
s’estconfirméen 2004(+ 6,4%),tandisqueles dépensesde santé à leur chargeralentissent
(+ 2,3%,aulieu de+ 3,5%en2003).

• Aprèsune mauvaiseperformanceau deuxièmetrimestre2005(– 0,4%), en partie
responsablede la très faible progression du PIB (+ 0,1%), les dépenses des ménagesen
produits manufacturés ont fortement progressé en juillet (+ 1,2%), puis en août (+ 1,9%),
prolongeantle rebond initié en juin (+ 1,5%). Les dépensesen biens d’équipementdu
logementconfirment leur dynamisme (+ 4,4%en juillet et + 3,9%enaoût). À la faveur des
soldes, lesdépensesdeconsommationen textile-cuir progressentde2,3%en juillet (puis de
1,6% en août). Les dépenses de consommationen biens durables augmententde 1,9% en
juil let et de 2,5% en août. Après une baisseen juillet (– 1,3%), les achatsdesménagesen
automobilesseredressent enaoûtde0,6%.

• En 2004, le taux d’épargnea poursuivisadiminution entamée depuis deuxans:
16,9%du revenudisponiblebrut en 2002,16% en 2003et 15,4%en 2004.En raison de la
progression limitée du pouvoird’achat (+ 1,4%en 2004,après+ 0,4%en2003),lesménages
ont puisédansleur épargne afin de maintenir leur consommation. Les ménages ayant peu
réduit leurs investissementsen logement,le taux d’épargnefinancières’est lui aussireplié,
passantde 8,5%en2002à 6,9%en 2003et à 6% en 2004.Les comptesnationauxrelatifs au
premiertrimestre2005(2) suggèrent la poursuitede ce phénomène: le taux d’épargnepasse
de15,4%à14,9%,le tauxd’épargnefinancières’établissant à5,9%.

(1) Le passagedescomptes nationauxen« base2000» conduit, selonl’ INSEE,« à uneévaluationplus élevée
de la consommation, en particulier de celle de bienset servicesdestechnologiesde l’information et de la
communication (TIC). En outre,la consommationdesménagesintègre dorénavantdesdépensesenservices
d’intermédiation financière indirectement mesurés (SIFIM). Ces dépensescorrespondentaux marges
d’intérêt des institutionsfinancièressur lescréditsà la consommationet sur lesdépôts.Ellessont intégrées
à la consommation desménages et affectentl’in dice du prix de la dépense de consommation. En valeur,
ellesvarient beaucoupd’une annéesur l’ autre, en fonctiondestaux d’intérêt. En volume,la consommation
y comprisSIFIM et horsSIFIM évoluedefaçon trèsproche ».

(2) Les évaluations descomptestrimestrielsne sont, en général,pas directementcomparablesà cellesdes
comptesannuels car leursmodalitésrespectivesdeconstructionsontdifférentes.
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CONTRIBUTIONS A LA CROISSANCE DES DEPENSES DE CONSOMMATION DES MENAGES

Source: INSEE,« La consommationdesménagesen2004», INSEE Première, n° 1033, juill et 2005.

ÉVOLUTION RECENTE DES ACHATS DE PRODUITS MANUFACTURES

Source: INSEE, Informationsrapides, n° 267,septembre2005.
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3.- PATRIMOINE FINANCIER ET NON FINANCIER

• Selon les comptesnationaux financiers pour 2004(1), la valeur financièrenette
des ménagess’est établie à 2.047,9milliards d’euros. Les ménages sont les principaux
détenteursd’unerichessenette, loin devantles sociétésfinancières(209,3milli ardsd’euros)
et les institutions sans but lucratif (32,9milliards d’euros). Cette valeur nette positive
équilibre lessecteursinstitutionnels dont lespassifs excèdentlesactifs. Il s’agit dessociétés
non financières (– 1.465,8milliards d’euros), des administrations publiques
(– 746,3milliards d’euros)et du« restedumonde» (2) (– 78milliardsd’euros).

La valeur financière nettedesménages est la résultantede leurs actifs financiers
(+ 2.850,1milliards d’euros) et de leurs passifs financiers (– 802,1milliards d’euros).Près
de84%despassifsestconstituésousformed’emprunts. Les actifs financiers serépartissent
à peuprèségalemententrelesactionset titresd’OPCVM, lesdépôtset avoirs en numéraires,
et lesprovisionstechniques d’assurance. La valeurfinancièrenetten’est,elle-même,qu’une
partie desactifs totauxdes ménages.En 2004,cetteproportiondevraitreprésenter36,6% des
actifs totaux des ménages,alors que les actifs non financiersreprésenteraient 63,4 (3). La
moitié des actifs non financiers est constituéede logements (2.148milliards d’euros en
2003)et 43%deterrains.

• L’enquête« Patrimoine» 2003-2004 de l’INSEE montreque neuf ménages sur
dix disposentd’un patrimoine financier, sousforme d’épargne liquide (livretsd’épargne)ou
d’épargne plus longue (épargne logement, assurance-vie, épargne retraite, valeurs
mobilières). Ces vingt dernières années,les ménages ont élargi la palettede leurs actifs
financiers. Ils sontde plus en plus nombreux, en particulier, à posséderuneassurance-vie,
voire desvaleursmobilières.Mais,depuis2000,cetteexpansionmarquele pas,bienqueles
ménages aient continuéà alimenter leur épargne,au moins jusqu’en2002. Ces dernières
années, dans un contexte de stagnation de l’emploi et de ralentissementde leur pouvoir
d’achat, lesménagesont privilégié desplacementssousformed’actifs plusliquideset moins
risqués(Codevi, LEP, compte épargne logement). En 2004, les comportementssont restés
assezcomparablesà ceuxobservésen 2002et 2003.Lesménages ont continuéà privilégier,
d’unepart lesproduitsd’assurance-vie (4), d’autre part lesplacements liquides et notamment
les comptessur livret. À l’ inverse,les ménagesont fait preuvede méfiance à l’égard des
titres de marchéà long terme: les flux sur actions cotées ont été quasi nuls, ceux sur
obligations ont été négatifs (– 3 mill iards d’euros), de même que ceux sur OPCVM
monétaires(– 2,4milliardsd’euros)et surOPCVM généraux(– 8,5milliards d’euros).

(1) Source : BanquedeFrance,comptesfinanciersannuelsprovisoires.
(2) Dans les comptesnationaux, le secteurdu « reste du monde» regroupe les unités économiquesnon

résidentes qui effectuent des opérations ou ont d’autres relations économiquesavec des unités
institutionnelles résidentes.Seulesles unités qui sont entrées en relation avec l’ économienationale au
coursd’uneexercicedonnésontdoncprisesenconsidération.

(3) Les comptes de patrimoinen’étant pas encoredisponibles pour 2004 à la date de rédactiondu présent
rapport – au contraire descomptesfinanciers– il a étéfait l’hypothèsequela valeur totaledesactifsnon
financierscontinuait à progresser,en2004,au rythme moyenobservéentre2000 et 2003(+ 12,8%).

(4)  Début2004,l’assurancevie figure dansle patrimoinede 59% desménages,aprèsles livretsdéfiscalisés
(83% des ménages),mais avant la résidenceprincipale (56%), l’épargne logement(41%), les valeurs
mobilières(24%) et l’épargnesalariale (17%). Source: « Patrimoine: quand les ménagesprennentde
l’assurance», INSEE Première, n° 1015,mai 2005.
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LA COMPOSITION DU PATRIMOINE DES MENAGES
(enmilliards d’euros; en% du total)

Valeur en % des actifs totaux

2003 2004 2002 2003 2004

1.- Actifs non financiers
Logements.......................................................... 2.148,0 n.d. 31,9% 30,5% n.d.
Autresbâtimentset géniecivil ........................... 129,9 n.d. 2,0% 1,8% n.d.
Stocks................................................................. 28,3 n.d. 0,5% 0,4% n.d.
Objetsdevaleur .................................................. 73,8 n.d. 1,1% 1,0% n.d.
Terrains............................................................... 1.888,7 n.d. 23,4% 26,8% n.d.
Autresactifsnon financiers................................ 98,7 n.d. 1,5% 1,4% n.d.
Sous-total Actifs non financiers (a).................. 4.367,4 4.926,4 60,5% 62,0% 63,4%

2.- Actifs financiers
Numéraireet dépôts............................................ 900,1 945,8 13,7% 12,8% 12,2%
Titreshorsactions............................................... 51,2 49,4 1,0% 0,7% 0,6%
Crédits................................................................ 24,6 20,9 0,3% 0,3% 0,3%
Actionset titresd'O.P.C.V.M. ............................ 677,7 725,4 9,5% 9,6% 9,3%
Provisionstechniquesd'assurance...................... 905,6 976,1 13,2% 12,9% 12,6%
Autrescomptesà recevoir ................................. 116,9 132,6 1,8% 1,7% 1,7%
Sous-total Actifs financiers .............................. 2.676,2 2.850,1 39,5% 38,0% 36,6%

3.- Passifs financiers (à déduire)
Titreshorsactions............................................... 0,0 0,0 0,0% 0,0% 0,0%
Crédits................................................................ 617,8 670,9 9,2% 8,8% 8,6%
Autrescomptesà payer....................................... 119,1 130,8 2,3% 1,7% 1,7%
Sous-total Passifs financiers............................. 736,9 802,1 11,5% 10,5% 10,3% 

Valeur financière nette (2 – 3) ......................... 1.939,2 2.047,9 28,0% 27,5% 26,3%

Valeur nette (1 + 2 – 3) ..................................... 6.306,6 6.974,3 88,5% 89,5% 89,7%

(a) Pour l’année 2004, en l’absence d’évaluationssur les actifs non financiers, la construction du tableau reposesur
l’hypothèsed’unepoursuitedel’évolution moyenneenvaleur constatéeentre2000et 2003.

Source: INSEE, comptesfinanciers2004et comptesdepatrimoine2003(octobre 2005).

TAUX DE DETENTION D'ACTIFS DE PATRIMOINE PAR LES MENAGES DEBUT 2004
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LES COMPTES ET L’INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES

• En 2004,l’améliorationde la conjonctureéconomiques’est traduite par un léger
rebonddu taux de marged’exploitationdessociétés non financières(rapport de l’excédent
brut d’exploitationà la valeur ajoutée). Le taux de marges’estétabli à 30,8%,après30,6%
en2003et 30,7%en2002,le dernier « point haut» ayant étéatteinten 1998(32,5%). Alors
quela valeur ajoutéeaugmentaitde3,6%, la progressionde l’excédentbrut d’exploitation a
étéplusvive en2004quel’année précédente(+ 4,4%,aulieu de+ 1,6%).La partdu coût du
travail au sein de la valeur ajoutée dessociétés non financièresa légèrementreculépour
s’établir à 66,2%(en y incluant les impôts sur les salaireset la main-d’œuvre,pour 1,1%
environ), au lieu de66,6%en2003: lessalaireset traitementsabsorbent48,5%dela valeur
ajoutéeau lieu de 48,9%en 2003; les cotisationssocialescomptentpour 16,6%au lieu de
16,7%en2003.

Aprèsla pausede 2003(+ 0,1%), l’investissementdessociétésnon financièresest
reparti en2004(+ 2,8%), sacontributionà la croissancede l’économienationale redevenant
positive (0,3point de PIB). Passant de 18,6% en 2003 à 18,9% en 2004, le taux
d’investissement(rapport de la formation brute de capital fixe à la valeur ajoutée) a
augmentéd’uneannéesur l’autre, cequi nes’était plusproduit depuis1999. Cettereprisea
pris la formed’un « rattrapage» aprèsdeuxannéesde diminution du volumede formation
brutedecapital fixe (– 2,7%en 2002,– 1,8%en2003).

La stagnation de l’épargne brute (– 0,11milliards d’euros)et l’augmentationde la
formation brutede capital fixe (+ 7,83milliards d’euros)ont quasimentétécompenséespar
la diminution des transferts en capital versés(– 7,1milliards d’euros).Le creusementdu
besoin de financement (3,4%au lieu de 2,3% en2003)a doncété principalementimputable
à la reconstitution massivedes stocks (+ 8,3milliards d’euros,représentant 1% de la valeur
ajoutée).L’alourdissement de la rémunération desfondspropreset de la charge fiscaleont
contribué à diminuer la capacité d’autofinancement(rapport de l’épargneà la formation
brutedecapitalfixe) : 82,2%en 2004après86,6%en2003.Il est vrai quecetauxavaitalors
sensiblementaugmenté par rapport à 2002 (78,2%), en raison de la baisse des dépenses
d’équipementet du rebonddel’épargne(+ 8,6%).

• En 2005, la progressiondes coûts d’approvisionnementpèse encore sur les
margeset sur la formation de la valeur ajoutée. L’indice de climat des affaires a chuté
jusqu’enmai 2005, avantde remonter les deux mois suivants.Interrogés par l’INSEE en
juil let (1), les chefsd’entreprisesde l’industrie manufacturièreont légèrementréviséà la
baisse (– 1 point) leurs prévisions d’investissements: les industriels s’attendent à une
progression limitée de leurs investissementsen 2005, de 3% en valeur dans l’industrie
manufacturièreet de 2% en valeur dans l’ensemblede l’industrie. Les petitesentreprises
industriellescontinueraientd’investir à un rythmesensiblement supérieur(+ 5%) à celui des
moyenneset desgrandesentreprises (+ 2%).

(1) INSEE,« Enquêtemensuelledansl’industrie », Informationsrapides, n° 218,juillet 2005.
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PRINCIPAUX ELEMENTS DU COMPTE DES SOCIETES NON FINANCIERES
(enmilliardsd’euros; en% dela valeurajoutée)

Valeur en % de la valeur ajoutée

2003 2004 2002 2003 2004

1.- Répartition de la valeur ajoutée
Salaireset traitements......................................... 390,7 401,7 49,0% 48,9% 48,5%
Cotisationssociales(effectivesou imputées)..... 133,2 137,5 16,5% 16,7% 16,6%
Impôtssursalaireset main-d’œuvre................... 8,4 9,5 1,0% 1,1% 1,1%
Sous-total Coût du travail.................................. 532,3 548,7 66,4% 66,6% 66,2%
Impôts(netsdesubventionsd’exploitation) ....... 22,5 24,6 2,9% 2,8% 3,0%
Excédent brut d’exploitation ............................. 244,5 255,2 30,7% 30,6% 30,8%

2.- Formation de l’épargne
Excédentbrut d’exploitation............................... 244,5 255,2 30,7% 30,6% 30,8%
Revenusreçusautitre dela propriété................. 132 141,9 16,1% 16,5% 17,1%
Revenusversésautitre dela propriété............... – 200,5 – 218,7 – 25,4% – 25,1% – 26,4%
Opérationsde distribution................................... – 30,5 – 26,5 – 6,4% – 5,9% – 6,0%
Épargne .............................................................. 128,7 128,6 15,1% 16,1% 15,5%

3.- Financement de la FBCF
Épargne............................................................... 128,7 128,6 15,1% 16,1% 15,5%
Transfertsdiversencapital................................. – 0,9 7,6 1,2% – 0,1% 0,9%
Besoindefinancement........................................ 18,7 28,3 3,3% 2,3% 3,4%
A déduire:
(-) Variationsdestocks....................................... – 1,3 8,3 0,1% – 0,2% 1,0%
(-) Acquisitionsd’actifs nonfinanciers.............. – 0,9 – 0,4 0,1% – 0,1% 0,0%
Formation brute de capital fixe ....................... 148,7 156,5 19,3% 18,6% 18,9%

Taux d’autofinancement .................................. 86,6% 82,2% (sansobjet)

Source: INSEE,comptesnationaux(août2005).

LE FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT DES SOCIETES NON FINANCIERES
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LA DÉMOGRAPHIE DES ENTREPRISES

320.000 entreprisesont été créées en 2004 dans l’industrie, le commerceet les
services,soit une augmentation de 9%, après + 8,7% en 2003(1). Ceshaussesfont suite à
une période de stabilité de 1997 à 2002 (environ 270.000 créationspar an). Parmi les
entreprisescréées,70%sontentièrement nouvelles, proportionla plus forte observéedepuis
dix ans.Après une baissede 1997 à 2002 et une stabilité en 2003, le nombrede reprises
d’entreprisesaugmente de 5,6%en 2004et concerneplus de 42.000 entreprises,ce résultat
s’expliquantnotammentpar les mesuresfavorablesauxtransmissionsinstauréesparla loi du
1er août 2003 pour l’initia tive économique. Comme souvent, les secteurs les plus
dynamiques sont l’immobilier (+ 18%), la construction (+ 17,7%), les industries
agro-alimentaires(+ 14,4%)et les servicesauxentreprises(+ 13,1%).

En 2004, les défaillances d’entreprisesont progressé de 3,3% en moyenne,un
rythmeinférieur à celui de2003(+ 3,8%)qui représenteenviron 3.400jugementsparmois.
Les hausses de défaillances concernent surtout l’industrie agro-alimentaire(+ 10,7%), les
services aux particuliers (+ 7,7%), le commerce(+ 7,5%) et la construction(+ 6,2%). Les
défaillances sont en revanche à la baisse dans les secteurs des services aux entreprises
(– 1,8%), destransports (– 2,9%),de l’i mmobilier (– 3,1%)et de l’industrie manufacturière
(– 8,4%).

PRECISIONS METHODOLOGIQUES

• La série des créations d’entreprises est constituée à partir des informations du répertoire
SIRENE. Toute entreprise, personnephysiqueou morale, est inscriteau répertoire lors de sa première
déclaration de démarrage d’activité non salariée et reçoit alors un numéro d’identification unique. Elle
estcomptabiliséedansla sériedescréationsà partir de sadatededébutd’activité économique:

– en« création pure » si l’activité exercéene constitue pasla poursuited’une activité demême type
exercéeantérieurementaumêmeendroitparuneautre entreprise;

– en création par « reprise» dans les cas contraires (reprise de tout ou partie des moyens de
production d’uneautreentreprise,rachatd’un fondsdecommerce…).

Par ailleurs, une personnephysique peut cesser son activité non salariée puis la reprendre
ultérieurement. Elle retrouvealorsle numérod’identification uniquequi lui avaitétéattribuéla première
fois. Cette reprise d’activité non salariée sera comptabilisée dans tous les cas en création par
« réactivation».

• Lesdéfaillances d’entreprises correspondent à l’ouverture d’une procédure deredressementoude
liquidation judiciaire (sansredressementpréalable)par un jugementdu tribunal de commerce ou du
tribunaldegrandeinstanceà l'encontred'uneentreprisesuiteà unecessationdepaiements.Le but de la
procédure de redressementjudiciaire est,dans la mesure du possible,desauver l'entreprise.Cependant,
90% desprocéduresaboutissentà la liquidation de l'entreprise. Il ne faut pasconfondre la notion de
défaillance avec la notion de cessation(arrêt total de l’activité économique de l’entreprise). Les
liquidations qui font suiteà unedéfaillancene représententqu’une partie(entre10%et 20%), variable
avec le temps et le secteurd’activité, de l’ensemble descessationsd’entreprises.En effet, la majorité
descessationsfait suiteà un arrêt d'activité avec ou sansreprisepar un tiers pour différentesraisons:
départ à la retraite,problèmespersonnels, décès,difficultéséconomiquessansdépôtdebilan,etc.

Lesstatistiquesde défaillancesproviennent du Bulletin officiel d’annoncesciviles et commerciales,
qui publie tous les mois les jugementsintervenus aux cours desmois précédents.Desaléastechniques
peuventfaire varier considérablementle volumedespublications(vacances,grèves, rattrapages…).Afin
d'annulerces effets techniqueset de présenterdessériescohérentesdansle temps, il estpubliédesséries
endate dejugement.

Source: INSEE,Informationsrapides.

(1) Source : « La haussedes créations d’entreprises se poursuit en 2004», INSEE Première, n° 1002,
janvier2005.
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NOMBRE DE CREATIONS D’ENTREPRISES
(endonnéescorrigéesdesvariationssaisonnières)

Source: INSEE,Informationsrapides,n° 243,août 2005.

NOMBRE DE DEFAILLANCES D’ENTREPRISES (en date de jugement)
(endonnéescorri géesdesvariationssaisonnières)

Source: INSEE, Informationsrapides,n° 268,septembre2005.

NOMBRE DE DEFAILLANCES D’ENTREPRISES PAR SECTEUR (en date de jugement)
(endonnéescorri géesdesvariationssaisonnières)

Source: INSEE, Informationsrapides,n° 247,août 2005.
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LE FINANCEMENT DE L’ECONOMIE

• En 2004, pour la secondefois depuis 1992, l’économie nationale a dégagéun
besoin de financementau lieu d’une capacitéde financement: – 10,4milliards d’euros
(0,6%du PIB), au lieu de– 4,2milliards d’eurosen 2003(0,3%du PIB) et + 12,3milliards
d’eurosen2002(0,8%duPIB). Les évolutionssontdifférenciées selon lessecteurs:

– le pouvoir d’achatdu revenu disponiblebrut desménages a crû de1,4%en2004
(au lieu de + 0,4%en 2003et + 3,6%en 2002),tandis queleur taux d’épargneestpasséde
16% du RDB en 2003 à 15,4%en 2004.Leur capacitéde financement a diminué pour la
deuxième annéeconsécutive, passantde 70,9milliards d’euros en 2003 (4,5% du PIB) à
63,9milliardsd’eurosen 2004(3,9%duPIB) ;

– le besoin de financement des sociétés non financières, qui diminuait depuis2000
(où il avait culminé à 33,5milliards d’euros), est reparti à la hausse pour atteindre
28,3milliardsd’euros,soit 1,7%du PIB (aulieu de18,7milliards d’euroset 1,2%du PIB en
2003);

– les sociétésfinancières dégagent, en 2004, une capacité de financement de
13,1milliardsd’euros(0,8%duPIB) au lieu de9 milliardsd’eurosen2003(0,6%duPIB) ;

– le besoin de financement des administrations publiques est revenu de
66,6milliards d’eurosen 2003 (4,2% du PIB) à 60,1milliards d’euros en 2004 (3,6% du
PIB), rompant ainsiavec le processusd’augmentationdébutéen2001.

• Fin 2004,le rapportde l’ endettement de l’ensembledesagentsnon financiers au
PIB s’établissait à 163,9%(au lieu de160,3%fin 2003).Du côtédesménages,l’encoursde
crédit habitatcontinuede fortementaugmenter. Le faible niveaudestauxd’intérêt– compte
tenu du repli desrendementsobligataires– et la haussedesprix del’immobilier ont renforcé
l’ intérêt del’investissement enlogement : entredécembre2000et décembre2004,le tauxde
croissance annueldu crédit à l’habitatest passé, en termesréels, de 5,4% à 9,7% (1). Les
créditsà court terme– essentiellement créditsà la consommation– croissentégalementen
2004 (+ 2,1mill iards d’euros, soit le flux le plus élevé depuis2000), mais représentent
toujours moins de 5% de l’ endettementdesménages. L’encoursdescréditsaux ménages
s’accroissant plus vite quele revenudisponiblebrut, le taux d’endettement des ménagesest
passéde54,7%à57,8%,poursuivantla hausseengagéeen1996.

L’ endettementdes sociétésfinancières (dette rapportéeà la valeur ajoutée) a
diminuépour la deuxièmeannéeconsécutive, passantde107,7%en 2002à 107,1%en2003
et à 105,6%en 2004.Cette tendanceglobaledissimule uneaugmentationde l’encoursdes
créditsauprèsdesinstitutionsfinancières(+ 5% entrefin 2004et fin 2003,aprèstrois années
debaisse),compenséepar la diminutiondel’encoursdesfinancementsdemarché(– 3%).

En raisonde la reprisede l’activité et notamment d’une reconstitutiondes stocks,
les créditsdetrésorerie ont commencéà seredresser : la croissance del’encoursenmoyenne
annuelleest restéenégative, mais le glissementsur 12mois a atteint 5,7% en décembre
2004.Lescréditsà l’ investissementont accéléré,progressant de4,5%en 2004,après + 2,1%
en2003.

(1) Source : Bulletin dela BanquedeFrance, n° 140,août 2005.
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CAPACITE ET BESOIN DE FINANCEMENT DES SECTEURS ECONOMIQUES
(en% du PIB)
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ENDETTEMENT DES SOCIETES NON FINANCIERES
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MONNAIE ET TAUX D’INTERET

• À la fin de l’année2002,la détérioration desconditionséconomiqueset, pour la
Banquecentraleeuropéenne(BCE), le resserrementdesconditionsfinancières globalesdû à
l’ appréciationde l’euro, avaientincité la BCE et la Réserve fédérale américaine(FED) à
reprendre la baissedestaux interrompueà la fin de l’année2001.Dansun contextedominé
pardescraintesdedéflation, le tauxprincipal derefinancementdela BCEaétéramenéà2%
et le taux objectif desfonds fédérauxest revenuà 1% (sonplus basniveau depuis 40ans)
entrenovembre2002 et juin 2003.Le 29 juin 2004, la FED a estimé que la poursuitede
l’ expansion et l’amélioration du marché du travail justifiaient une remise en cause
progressive du caractère accommodant de sa politique monétaire.Elle a alors relevé
progressivementsontaux directeur, quartdepoint parquart depoint,à cinq reprisesen2004
et à6 reprisesen2005.

Alors quecertainespressionss’exerçaient en faveurd’une pausedansle processus
de resserrement monétaire, en raison des conséquences supposéesdu cyclone « Katrina»
auxÉtats-Unis, le Comitédepolitiquemonétairedela FED a denouveau relevéde25points
debasesontauxdirecteur le 20 septembre2005,le portantainsià3,75%,soit prèsdudouble
destauxdirecteurseuropéens.

Réuni pour la dernière fois le 2 septembre2005, le Conseil desgouverneurs de la
BCE a décidédemaintenir le statuquo, en particulier en laissantinchangéle taux principal
de refinancement à 2%. Le Conseila jugé que,comptetenu desperspectives actuellesen
matière d’inflation à moyen terme, un resserrementserait malvenu à ce point du cycle
économique.Les niveaux exceptionnellementbas des taux d’intérêt, tant nominaux que
réels,constituentun puissant soutien de l’activité économiquedansla zoneeuro.En dépitde
l’ existence de risquesà la haussepesant sur la stabilitédesprix, aucunsignetangibled’un
renforcementdes tensionsinflationnistes sous-jacentesdans la zone euro n’est constaté.
Toutefois, « enraisonnotamment du risqued’effetsdesecondtour résultantdela poursuite
de la haussedes cours du pétrole, le Conseil des gouverneurs continue de suivre très
attentivementl’évolutiondesanticipationsd’inflation» (1).

• Les conditionsbancaires dans la zoneeurorestent favorablesau financementpar
endettementdes entreprises et des ménages (2). La tendancebaissière des taux d’intérêt
appliquésaux sociétésnon financières s’est poursuivie en 2003 et, quoiqueà un rythme
légèrementplus modéré, en 2004. Au premier semestre 2005, les conditions d’accèsau
crédit bancairese sont encore améliorées,les taux desprêts aux entreprisesrepartantà la
baisse.De même, lesconditionsdefinancementproposées auxménagesdela zoneeuro sont
demeuréesglobalement favorables,lestauxdébiteurs appliquésaux prêts aulogementet aux
créditsà la consommations’étant (modestement)repliés audeuxièmetrimestre2005.

• En France, les évolutions sont globalementcomparables. En particulier, les
entreprisesont bénéficié d’une forte diminution des taux des prêtsà moyenet long terme
(– 64pointsdebaseentredécembre2003et décembre2004).

(1) Source : éditorial du Bulletin mensuel dela BCE,septembre 2005.
(2) Sur le long terme,l’analyseestrenduedifficile par le changementen janvier 2003dela définitiondestaux

d’intérêt bancaires, enraisondel’introduction denouvellesstatistiqueseuropéennesharmoniséesrelatives
aux institutionsfinancièresmonétaires.Néanmoins, en considérantpar exemple les variationsintervenues
à l’égard dessociétésnon financières,les taux d’intérêt réelsà long termeappliquéspar les banquesont
fléchi d’environ 4 pointsdepourcentageentre1995et fin 2002.
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ÉVOLUTION DES TAUX DIRECTEURS DE LA BCE ET DE LA RESERVE FEDERALE
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L’EVOLUTION GENERALE DES PRIX

• En 2004,l’indice desprix à la consommationa augmentéde2,1%,après 2,2% en
2003et 2,3%en2002(1). Contribuantpourun tiers à l’inflation en2004,l’ accroissement des
prix de l’énergie résulte principalement d’une hausse des prix des produits pétroliersde
16,4%,mêmesi celle-ci a été atténuéepar lesmouvementsde la parité euro-dollar. L’ année
2004 est aussi marquée par le coup d’arrêt donné en septembreaux hausses dans
l’ alimentation horsproduitsfrais, en conséquence de l’accord de baisse des prix du 17 juin
2004entre producteurset grandedistribution.Parailleurs,et plus classiquement,les autres
moteursdela haussedesprix ont été le secteurdesservices à fort contenuenmain-d’œuvre,
la haussedesloyers(+ 3,4%) et les relèvementstarifaires du tabac(+ 9,5%).

• En août2005,l’i ndice desprix à la consommationde l’ensembledes ménagesa
augmentéde0,4%,après + 0,2%en juillet (2). La variation annuelles’établit à + 1,8%après
+ 1,7% le moisprécédent. Horstabac, l’indice s’accroît de0,5%et songlissementannuelest
aussi en hausse par rapport à juillet (+ 1,9%). Plusieurs facteurs expliquent cette
augmentation du mois d’août. La fin dessoldesd’été a provoquédeshaussesde prix dans
l’ habillement et des autres produits manufacturés. En période estivale, les hausses
saisonnièresdesprix des activités touristiquesont fait progresser lesprix des autresservices.
La baisse saisonnièredes prix des produitsfrais limite la haussede l’indice d’ensemble. En
revanche,l’énergiea poursuivisonrenchérissement (+ 1,4%en août,après + 2,7%enjuillet)
du fait deshaussesdesprix desproduitspétroliers (+ 2,1%enaoût,après+ 3,8%enjuillet) :
en deux ans, la hausseest de 34,3% pour les produits pétroliers, de 29,4% pour les
carburants et de69,4%pourlescombustiblesliquides.

Le décalage sensibleapparu, au début de l’automne 2003, entre l’évolution de
l’ indice desprix et celle de l’in dice hors tabacs’est réduit à compterd’octobre2004: la
progression de l’inf lation hors tabac a même été supérieureà l’ indice des prix (tabac
compris) aux mois de mars, avril, mai et août 2005. L’inflation sous-jacente(3) est
particulièrementbasse: elle montede 0,3% en août2005 (après– 0,3% en juillet) et son
évolution englissement annuelestde+ 0,7%.

• L’inflation demeuremoins élevée en Franceque dans l’ Union économiqueet
monétaire: mesuréepar l’IPCH (indice desprix à la consommationharmonisé),elle atteint
1,8%en juillet 2005au lieu de 2,2%en moyennedansla zoneeuro.Avec unevariation de
+ 1,9%, l’Allemagnesemblepoursuivresa convergenceversla moyennede la zoneeuro et
s’éloignerde l’asymétrienégative queconstituaitun taux d’inflation anormalementbasdans
un contextedepolitiquemonétaire uniqueet intégrée.L’inflation demeureen revancheplus
élevée en Espagne(+ 3,3% en juillet), en Grèce(+ 3,9%) et au Luxembourg(+ 4%). Les
performances des pays de l’Union européenne non membres de la zone euro sont
globalementcomparables : l’ IPCH moyenpondérépour l’ensembledecespays progressede
2,1%enjuillet 2005.

(1) Source : « Serviceset énergie: moteursde la haussedesprix en2004 », INSEEPremière, n° 1027,juillet
2005.

(2) Source : INSEE,Informationsrapides, n° 260,septembre2005.
(3) La mesurede l’inflation sous-jacenteexclutlesprix soumisà l’interventionde l’É tat et lesproduitsà prix

volatils (produits frais, énergie,tabac).
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INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION
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ÉVOLUTION DES PRIX DES PRODUITS ENERGETIQUES
(moyennestrimestrielles ; indicesbase100en2000)

Source: INSEEPremière, n° 1024,juin 2005.
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LES ECHANGES EXTERIEURS

Note méthodologique: les donnéesde synthèse du commerce extérieursont établiessur la base
d’échangesFAB/FAB. Ellesprennentencompteuneestimationdesflux d’un montant inférieuraux
seuils déclaratifs. Les analysespar produits et par pays sont établies sur la base d’échanges
CAF/FAB.

• En 2004, bénéficiantd’un contexte internationalporteur, les exportationsont
progressé de5% envaleur et enmoyenneannuelle (aprèsunebaissede2,9%en2003)et de
3,1% en volume(1). Les deux tiers de cette croissance proviennent des biens de
consommation et des biensd’équipement.Cedynamismea toutefois éténettementinférieur
à celui des importations(+ 6,9% en volume). Le solde du commerce extérieur a donc
particulièrementpesésur la croissance (– 0,9 point dePIB). En valeur,le soldedes échanges
de services s’est contractéfortement de 3,4milliards d’euros (en raison notamment de
l’ érosion du soldetouristique),tandis quele soldedesbiens estdéficitairepour la première
fois depuis2000(– 6 milliards d’eurosFAB/FAB). La détérioration du soldedu commerce
extérieurestimputableà l’ensembledesproduitsmanufacturés, aux produitspétroliers, aux
services financiers et au tourisme. La « facture énergétique», en particulier, atteint
27,9milliardsd’euros.Seul le soldedes échangesd’automobiless’est amélioréentre2003et
2004. Parmi les opérationsde répartition, le solde des transfertsen capital retrouveune
valeurplus habituelle (+ 0,2milliard d’euros),aprèsun déficit exceptionnelde7,7milliards
d’eurosen2003.Au total, le soldedel’ensembledesrelationsavecle « restedu monde» est
à nouveaudégradéet s’établit à – 10,4 milliards d’euros,après– 4,2 milliards d’euros en
2003et desexcédentslesannéesantérieures.

L’ orientation géographiquedu commerceextérieura évoluéen2004.À l’ inversede
l’ annéeprécédente,l’Union européenne(à15membres) apporteunecontribution positive de
plus de 3 pointsà la haussedes exportationset deplus de4 pointsà celledesimportations.
Le marchéasiatiqueest le plus dynamique: il a presquerattrapé,en valeur, celui du
continentaméricain.

• Au premier semestre2005 (2), les exportations s’établissentà 175,8milliards
d’euros.Cette haussede2,6% par rapport ausemestreprécédentprofite particulièrementaux
biens d’équipement(+ 4,2%) et, dans une moindre mesure, aux biens de consommation
(+ 2,7%). Les importations augmententde 3,5% et atteignent leur plus haut niveau
semestriel (187milliards d’euros). Cette progressionconcerne l’ensembledesbranches,en
particulier les produits de l’industrie automobile(+ 4,5%) et les biens de consommation
(+ 4,1%). Dans un contexte de forte tension sur les prix des hydrocarbures,la facture
énergétiques’accroîtet atteint 17,2mill iardsd’euros,soit prèsd’un milliard d’eurosdeplus
qu’au secondsemestre2004. Pour les six premiersmois de l’année,le soldecumulédes
échangesFAB/FAB estdéficitaire de11,2milliards d’euros.

Les ventes vers l’Union européenne ont progressé de 2,2%,mais les importations
ont plus fortement augmenté (+ 4,7%). La haussedes achats a été particulièrement
importante chezles partenairesde la zoneeuro,parexempledepuis l’A llemagne(haussede
5,5%desimportations).Les exportations versles États-Unis augmententde3%, confirmant
le rebond desventesdepuisun an vers cepays. La croissancedesexportations versl’Asie est
la plusforteenregistréedepuissix ansenvariationsemestrielle(+ 12,3%).

(1) Source : « Lescomptesextérieursdela Franceen2004», INSEEPremière, n° 1035,juillet 2005.
(2) Source : Direction généraledesdouaneset desdroits indirects,« Le chiffre du commerceextérieur », site

Internet.
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LE COMPTE DU « RESTE DU MONDE » EN 2003 ET 2004
(enmilliards d’euros,auxprix courants)

2004

Exportations Importations Solde
2003
Solde

I.- Échanges de biens (CAF/FAB)
Agriculture.................................................... 10,3 8,6 1,7 1,8
Industriesagro-alimentaires.......................... 30,0 23,5 6,5 6,8
Énergie.......................................................... 12,3 40,2 – 27,9 – 22
Produitsmanufacturés:

- biensdeconsommation ........................... 52,2 59,9 – 7,7 – 6,3
- automobile............................................... 53,6 41,4 12,2 11,6
- biensd’équipement.................................. 81,4 74,1 7,3 8,2
- biensintermédiaires................................. 103,1 108,9 – 5,8 – 3,1

Sous-total Produits manufacturés ............... 290,2 284,3 5,9 10,4
Total Échanges de biens (CAF/FAB)......... 342,7 356,5 – 13,8 – 3,1
pour mémoire : ÉchangesFAB/FAB............. 342,7 349,3 – 6,6 3,4

II.- Échanges de services
Tourisme....................................................... 32,8 22,5 10,3 11,6
Servicesaux entreprises................................ 24,8 22,5 2,3 2,4
Transports..................................................... 17,7 18,8 – 1,1 – 0,3
Autresservices.............................................. 10,1 10,8 – 0,8 0,4
Total Échanges de services ......................... 85,4 74,7 10,7 14,1

III.- Opérations de répartition
Revenusdela propriété................................. 77,2 80,6 – 3,4 – 3,5
Subventionsdiverses..................................... – – 9,6 9,6 9,7
« 4ème ressource».......................................... – 10,2 – 10,2 – 9,6
Transfertsencapital...................................... – – 0,2 0,2 – 7,7
Autresopérations.......................................... 22,4 33,1 – 10,7 – 10,7
Total Opérations de répartition ................. 99,6 114,0 – 14,5 – 21,8

Capacité de financement............................. (sansobjet) – 10,4 – 4,2

Source: INSEE,comptesnationaux(août2005).

LES ECHANGES COMMERCIAUX PAR ZONES GEOGRAPHIQUES EN 2004
(enmillions d’euros; donnéesCAF/FAB hors matériels militaires)

2004/2003 (en %)
Importations Exportations

Taux de
couverture Imports Exports

Europe................................................ 250.249 246.985 98,7 + 8,1 + 5,0
Union européenne.......................... 220.008 223.203 101,5 + 6,9 + 4,8
Zoneeuro........................................ 179.368 172.764 96,3 + 6,8 + 5,2

Amérique........................................... 30.625 32.023 104,6 + 7,0 + 2,5
Asie.................................................... 46.370 26.631 57,4 + 13,1 + 10,9
Afrique............................................... 14.949 18.191 121,7 + 0,6 + 3,2
Procheet Moyen-Orient..................... 7.153 10.498 146,8 + 30,5 + 1,0
Divers................................................. 5.049 1.543 30,6 + 7,1 – 9,8
Total CAF/FAB hors UE .................. 134.386 112.668 83,8 + 4,7 – 4,3

Total CAF/FAB ................................ 354.394 335.871 94,8 100% 100%

Source: Direction généraledes Douaneset desdroits indirects, « Lecommerceextérieur dela France»,
Les NotesbleuesdeBercy, n° 2, février2005.
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